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PREFACE

Cher Monsieur,

Je suis vivement touche de la pensee qui vous a 
pousse a me dedier votre tres curieus travail sur 
le Mystere du sang.

J ’ailuvotre volume avec un interet que partage- 
ront, je crois, tous ceux qui vous liront sans parti 
pris, avec sincerite et bonne foi.

En dehors memedu terrain religieux, votre livre 
eveillera hien des idees et inspirera bien des re- 
flexions a ceux que passionne 1’etude de bhomme, 
les questions de race, les phenomenes cerebraux, 
les problemes de l’atavisme, la permanence de cer- 
tains instincts chez des etres de meme origine.

Vous groupez tres consciencieusement un nombre 
considerable de faits irreeusables, indeniables. Ces 
faits ontpour garants deleur exactitude des temoins 
pour lesquels les mensonges do la presse n’exis- 
taient pas encore et qui ne croyaient qu’a ce qu’ils 
voyaient de leurs yeux, dans ces y111 es d’autrefois ou 
les habitants d'une meme cite vivaient pressós et

a
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comme serres les uns sur les autres. Ces faits ont 
ete enregistres par les chroniqueurs contemporains 
attestes par des njonumęuts commemoratifs dont 
quelques-uns esislent encore, perpetues par des 
eouvres d’art, des sculptures, des vitraux; ces faits 
se sont accomplis d’une 1’aęon apeu pres identique 
dans des pays tres eloignes les uns des autres et 
qui n’avaient jadis que de rares occasions de com- 
muniquer entre eux; ils se sont reproduits & des 
epoques tres differentes; si beaucoup dalent du 
Moyen Age, quelques-uns se sont passes au xvn° 
siecle, tandis que d’autres sont tout rócents et 
appartiennent en quelque sorte a 1’actualite.

Admettons, pour rendre la discussion aussi large 
que possible, que dans le passe la legende alt pu 
ajouter a ces faits des details un peu romanesques, 
il n’en est pas moins inipossible de nier la materia- 
lite de ces faits eux-memes. Si, en eifet, on recusait 
les depositions des temoins oculaires, le recit de 
chroniqueurs, les pieces d’archives, les dossiers des 
tribunaux, il faudrait logiquement nier tous les 
evenements de 1’histoire, declarer que la bataille de 
Bouvines ou la bataille d’Azincourt, lo proces des 
Templiers, 1’assassinat du duc d’Orleans ou de Jean 
sans Peur, sont des imaginations de fantaisistes. 
Les lemoignages sur la foi desquels nous croyons 
a la realite de ces evenements sont du meme ordre 
que les temoignages qui affirment les assassinals 
rituels et les meurtres commis par les Juifs sur 
des enfants chretiens.
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Ceci pose, il semblerait qu’en un temps oii les 
choses e tran ges attirent de preference les esprits, 
ou les GEdipe se multiplient pour deviner les 
enigmes de lhistoire, cette question du Sacrifice 
sanglant diit attirer tous les curieux de la vie d'au- 
trefois:

II n’en ost rien. Tous les erudits s’enfuient, se 
derobent, font un detour quand on les place en 
presence de cette question.

Cest la qu’est la grandę force du Juif. 11 se 
met a crier comme un bruledes qu’on manifeste une 
velleite quelconque de voir clair dans ses affaires, 
et les gens aux oreilles sensibles s’epouvantent 
a ce bruit qui leur dechire le tympan. J ’ai connu 
des criards de ce geni e dans la vie; ils en etaient 
arrives a ne plus trouver personne pour leur adres- 
ser une observation; des qu’on essayait de s’expli- 
quer avec eux, ils commenęaient abrailler. « Qu’est- 
ce que vous voulez que je dise a un tel, vous 
repondaient les camarades, il hurle tout de suitę 
comme un possede, cest assommant. :>

C’est ce qui se produit pour lo Mystere du sang. 
J ’ai aborde tres souvent ce point avec des savants, 
je leur ai dit: « Voyons, mes enfants, vous venez 
encore de couper un cheveu en quatre et on vous 
a donnę un prix pour ce travail, j ’en suis ravi. 
Yous avez prouve que LucreceBorgia qu’oncroyait 
rousse, etait blonde et que Charles-Ouint avait 
un ceil de travers, mais enfin les sujets finiront par 
yous manquer. Pourquoi ne discutez-vous pas cette
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question du Sacrifice rituel qui a ou une telle im- 
portance au Moyen Age? Vous avez les pieces du 
proces deTrente; sont-elles authentiąues? En de- 
hors des documents publies par Amelot de la 
Iloussaye, le dossier du procfes de Raphael Levy 
juge a Metz au xvii° siecle doit so trouver quelque 
part, a moins que les Juifs ne 1'aient fait dis- 
paraitre. 1! y a la une publication originale a 
tenter. »

Les Juifs avec leur don parliculier d’opprimer 
les gens, de leur interdire toute liberte de penser. 
de leur designer d’avance la voie dans laąuelle ils 
doivent marcher, ont tellement affirme leur maitrise 
sur la France intellectuelle que personne n’est 
assez hardi pour sortir du programme indiąue. Les 
mombres de 1’Academie des Inscriptions et Belles- 
Lettres n’oseraient jamais mettre un tel sujet au 
concours; ils tremblent comme des esclaves sous 
le fouet devant quelques Juifs allemands, des 
Weill ou des Oppert. Notre admirable Leon 
Gautier dont l’ceuvre est si franęaise et la vie si 
droite et si pure, fut terrifie quand il lut ce que 
j ’avais dit de lui dans la France juive, en montrant 
combien il etait superieura Meyer qui etait entre 
a 1’lnstitut avant lui; il avait peur que mes eloges 
11’empechassent son election !

Quand les Juifs sont un peu cmbarrasses par 
une affaire comme celle de Tisza Eszlar, ils se font 
delivrer des certificats par Renan qui declare que 
le crime rituel n’a jamais esiste. « Croire de pa-
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reilles histoires n’est rienmoins qu’une foliemons- 
Łrueuse. » Un point: c’esttout...

— Alors tous ces recits sont faux, tous ces te- 
moignages sont des paroles d'imposteurs, toutes 
ces pieces judiciaires sont falsifiees? Avoucz que, 
meme dans ce cas, l’Academie des Inscriptions de- 
vrait bien encourager la publication d’un memoire 
qui eclairerait un des points les plus singuliers de 
la vie du Passe, qui montrerait toutes les nations 
s’entendantpendantmille ans pour falsifier des textes 
et elever des monuments afin de perpetuer le sou- 
venir de faits que personne n’avait jamais vus.

La verite est que ces faits sont pour la plupart 
absolumcnt exacts et qu'ils offrent 1’occasion de 
1’etude la plus passionnante qui soit, a quelque 
point de vue, je le rćpete, qu’on veuille sc placer.

L’existence du peuple d'Israel n’est qu’une lutte 
constante contrę Finstinct de la race, Finstinct se- 
mitique qui attire les Hebreux vers Moloch, le 
dieu mangeur d’enfants, vers les monstrueuses 
idoles pheniciennes. Les paroles des Prophetes fle- 
trissant incessamment le retour a 1’idolatrie, ne 
laissent pas de doute sur 1’attraction qu'exeręait 
sur les Israelites les superstitions cruellcs des 
peuples voisins.

Apres le deicide et la dispersion, dans 1’abjection 
de la vie du Moyen Age, le Juif revient a son type 
premier. C’est Moloch qu’on adore au ghetto, c’est 
a Moloch quc Fon immole 1’enfant dont on a pu se 
saisir. La vraie fete, la fete complete est celle qui
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permet au Juif d’assouvir la haine qu'il eprouvo 
pour tous ce qui porte le signe du Christ, pour tout 
ce qui est baptise.

Le Christ, en etablissant le saint Sacrifice de la 
messe dans lequel il s’offre lui-meme pour victime, 
a aboli a tout jamais les sacrifices sanglants d'au- 
trefois. Le Juif, pour mieux braver le vrai Dieu, 
remonte jusqu’a Moloch cu retablissant le sa
crifice humain et en egorgeant, non plus u u 
agneau ou une genisse cornme sous Fancienne loi, 
mais un enfant ou unejeune filie chretienne.

Yoila le terrain precis du debat. Aucun homilie 
de bon sens n’a jamais pretendu que les egorge- 
ments d’enfants fussentprescritsparlaloimosaique. 
Le Pentateuque, toutau contraire, s’efforce de pre- 
venir les Hebreux contrę 1’instinet qui les atlire 
vers la volupte de sang.

« Sois ferme, ne flechis pas ; resiste a 1’inclina- 
tion de manger du sang; non, tu ne dois pas le 
manger, je veux que tu le verses sur le sol commo 
de 1’eau. »

Les prescriptions relatives a la viande Kascher 
restees encore en usage aujourd’hui sont une 
preuve des preoccupations que cette question ins- 
pirait aux chefs religieux dTsrael.

Aucun passage positif du Talmud ne laisse a 
supposer non plus que le sacrifice sanglant ait ja
mais ele reconnu offieiellement par les autorites 
de la synagogue.

En reyanche, il est evident, il est demontre de
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la faęon la plus indiscutable qu’au Moyen Age la 
monstrueuse coutume transmise grace a l’ensei- 
gnement orał par les affilies d’une certaine secte 
s’introduisit chez les Juifs; il n’est pas contestable 
non plus que lorsque 1’impunite semble assuree 
cette coutume ne soit encore pratiquee dans cer- 
tains pays ou le J uif est demeure ce qu’il etait autre- 
fois.

II y eut la comme une initiation collective a des 
mysteres a(Ireux, une conspiration horrible comme 
cellc des Bacchanales dont la decouverte epou- 
vanta Home aux premiers temps de la Republique, 
une espece de folie en commun, si vous voulez, 
une frenesie de blaspheme et de sang qui peut 
s’expliquer par la ragę qu'inspirait aux Juifs le 
triomphe de 1’Eglise alors toute-puissante quand 
Israel etait plonge dans 1’humiliation. Ce qui est 
certain, c’est que cette folie se manifesta a maintes 
reprises, sous des formes a peu pres semblables 
partout, avec des caracteres qui revelent l‘exis- 
tence d'un rite connu et accepte de tous les 
inities.

Le livre definitif qui est encore a faire sur ce 
sujet devrait sortir de la collaboration d’un histo- 
rien et d’un medecin; en marge du recit de l’his- 
torieu, le physiologiste aurait a ecrire une etude 
merveilleuse sur les fatalites de race, les lois ter- 
ribles de 1'heredite. On a etudie les nexroses sym- 
ptomatiques, sympatbiques et idiopathiques, la 
nevrose ethnique serait le sujet d’unc these tres
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piąuante pour un jeune homme, il faudrait par 
esemple qu’ił eut de la fortunę et qu’il ne cherchat 
pas la clientele; ce n’est pas Germain See qui le 
recommaiiderait...

Les cas a observer ne manquent pas, meme a 
notre epoque. Je laisse de cóte les crimes dont 
vous nous retracez le lamentable et dramatique 
tableau, je prends la derniere affaire qui ne re- 
monte pas au dela du mois de mars dernier, l’af- 
faire de Mas Bernstein, softa au college rabbi- 
nique de Breslau; il attire chez lui 1’enfant d’un 
catholique de la ville, le jeune Severin Ilacke, lui 
fait des incisions sur tout le corps avec un couteau 
pointu pour tirer du sang de ses blessures et le 
renyoie apres lui avoir donnę des friandises.

Ici il n’y a pas de doute, 1'inculpe a lui-meme 
reconnu les faits; la Juiverie voyant le cas peu 
grave n a  pas fait autant de vacarme que d’habi- 
tude ; deus Juifs meme figuraient dans le tribunal 
qui a simplement condamne Mas Bernstein a trois 
mois de prison.

Evidemment cet homme qui, dans un acces 
d’aberrance passionnelle, n’a pu resister au desir 
de faire couler le sang chretien aurait ete un egor- 
geur d’enfants au Moyen Age, mais la race chez 
lui n’a probablement plus la sauvagerie qu'elle 
avait chez les ancetres ; au lieu de saigner jusqu’a 
la mort il s’arrete et une fois la premiero volupte 
pssouyie, il regrette ce.qu’il a fait. Meme dans les 
proportions d’un simpfe fait divers, il n'en est pas
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moins curieus de retrouver dans une ville d’Alle- 
magne, en plein xixe siecle, le sacrilicc humain, 
le sacrifice molochisle de Carthage et de Tyr.

En d’autres pays, le Juif molochiste a conserve 
tonte sa ferocite. De grands seigneurs polonais, 
qui ont vecu longtemps a Paris, qui ne sont nulle- 
ment des fanatiques, m’ont ecrit qu’il ne se passe 
pas d’annee sans qu’un fait de ce genre ne se pro- 
duise autour de leur domaine. Jacques de Bież, 
dans son yoyage en Roumanie, dont il devrait 
hien se decider a publier le recit, a vu le sacrifice 
sanglant a 1’etat endemique. On constate, au mo
ment de la Paque, qu’un enfant a disparu, les Łri- 
bunaux roumains commencent une instruction, 
mais elle 11’aboulit jamais; pas un Juif ne trąbit le 
sccret commun et le Kabał couvre les coupables 
de sa toute-puissante protection.

Partout les tribunaux capitulent devant des 
influences imperieuses 011 d’irresistibles arguments; 
quand ils ne se laissent pas acheter, on casse 
leur jugement. Ritter, sa femme tGittel et Sto- 
chinsvky convaincus, sans 1'ombre meme d’un 
doute, d’un meurtre rituel commis vers la lin de 
1881 a Luctza dans. la Gallicie autrichienne furent 
condamnes trois fois a mort; deux fois la Cour 
superieure cassal’arret et la troisieme fois l’empe- 
rcur d’Autriche fit grace a ces braves gens.

Le pauvre empereur qui s’est livre corps et ame 
aux financiers juifs est hors d’etat et, d’ailleurs, 
n’a nulloment 1’intention do s'opposer aux crimes
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d’Israel. L’affaire Tisza-Eszlar, que vous raconlez 
longuement, montre qu’en Autriche-Hongrie les 
Juifs peuvent tout se permettre impunement : 
j ’etais dans le pays quelque temps apres le jugc- 
ment et je n’ai jamais rencontre personne qui eut 
lamoindre hesitation sur la culpabilite des accuses.

L’or semitique triompha encore une fois. 
Comme vous le faites remarquer, le dernier mot 
du proces est cette declaration d'un haut person- 
nage touchant de pres au ministre de lajuslice cL 
disant & un depute du Reichsrath: « Lbnteret de 
l’Etat hongrois et de toute la monarchie autri- 
chienne est qu’on ne puisse demontrer et cons- 
tater la verite de la saignee rituelle, car nous 
sommes de tous cótes engages avec les Juifs et 
sous beaucoup de rapports il nous est impossible 
de nous passer d’eux. »

Ce peut etre une politique fort habile, mais ge- 
neralement elle n’est pas benie par Dieu. Quand 
un prince se sert de son autorite pour arracber 
au chótiment ceux qui ont massacre les enfanls 
de ses sujets, un jour vient ou Dieu punit le sou- 
verain indigne en lui enlevant le fils qui etait sou 
orgueil et sa joie.

En ce temps d’universelle lóchete, vousavez eu. 
cher monsieur, le courage d’aborder de front ces 
questions que tout le monde evite dans la crainle 
de s’attirer la haine des Juifs. D’autres, en s’occu- 
pant plus specialement d’un crime particulier, en 
aliant aux sources, en consultant les depóts d'ar-
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chives de 1’etranger, pourront peut-elre eclairer 
certains points d’une plus complete lumiero. Votre 
livre aura le precieux avantage d’attirer Fattention 
de ce cóte, de faire dire a tous les hommes impar- 
tiaux : « Pourquoi a notre epoque ou les plus 
petits problemes historiques sont fouilles a fond 
iFentend-on jamais a propos de ces faits que les 
exclamations juives : « Fanatisme, souvenirs de la 
barbarie des vieux ages, accusations absurdes... »

E douard D rumont.

Soisy-sous-Etiolles, 27 juin 1889.
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CH APITRE PREM IER

LES SAGRIFIGES HUMAINS CHEZ LES HEBREUX

Cet ouvrage etablit et developpe une grave accusation 
contrę les Juifs de nos jours. II est curieux de remonter 
jusqu’au commencement des ages et de trouver la le 
germe des instincts qui se sont formidablement deve- 
loppes dans le peuple israelite.

Ge peuple, que certains savants nous ont represente 
comme plein de 1’esprit du monotheisme, etait possede 
au contraire de la fureur idolatrique.

Jusque sous la verge de Moise et d’Aaron, le peuple, 
a qul le Christ reproche ses inventions sacrileges et ses 
fausses traditions, melees a celles qui font partie de la 
loi divine, tombe et retombe sans cesse dans les hon- 
teuses superstitions des etrangers qui 1’entourent. Et 
non seulement il adore le veau d’or jusqu’aux pieds 
du Sinai, mais sa pente vicieuse 1’entraine aux plus 
incroyables abominations. II en perle temoignage contrę 
lui-meme, et ce temoignage est eternel, car il est celui 
des livres que sa dispersion a repandus au milieu des 
peuples.

Sans doute la loi que Dieu promulgua pour lui au 
milieu des splendeurs du Sinai, etait la loi la plus par- 
faite du monde, puisqu’elle n’etait point fabriquee de 
main d'homme. Mais que de fois ce peuple volage a
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echappe a cette loi, a glisse des mains memes de Dieu. 
Ni ses inflexibles legislateurs, ni sa loi divine et pure, 
ni śon gouyernement divin, ni son sacerdoee ne purent 
1 empecher de chanceler et de tomber dans le goufTre 
profond de 1’idolatrie.

II ne pouyait entrer en contact avec les peuples 
etrangers qui 1’entouraient sans s’adonner aussitót a 
leurs yices et a leurs abominations. II alla dans cette 
voie aussi loin que tous les peuples profondement ido- 
latres; aux laux dieux il offrit en holocauste le sang de 
ses propres enfants.

« Sa fureur pour ce crime religieux, dit Gougenot 
des Mousseaux, etait extreme, puisąue tant de pages de 
1 Łcriture repetent coup sur coup les terribles menaces 
de Dieu contrę ce crime d’habitude, c’est-a-dire contrę 
les actes d'une idolatrie qui resume dans son rituel 
toutes les monstruosites des sabbats magiques; le vice des 
yilles matidites, de la Mer morte elau dela: l’homicide 
et l’anthropophagie. »

Que de fois les prophetes se sont eleyes contrę ces 
pratiąues sanglantes. Les lois les plus terribles, les 
punitions les plus rigoureuses, les objurgationsles plus 
penetrantes toul fut employe et tout fut inutile.

« Vous ne donnerez. point de vos enfants pour etre 
consacres a 1’idole de Moloch, et vous ne souillerez 
point le nom de votre Dieu... Si un homme d’entre les 
enfants d’Israel ou des etrangers qui demeurent dans 
Israel, donnę de ses enfants a 1’idole de Moloch, qu'il 
soit puni de mort et que le peuple du pays le 
lapide. »

C est au Levitique que nous lisons ces defenses for- 
melles ; ce qui montre hien que des les premiers temps 
le peuple choisi se derobait a Dieu et se ruait au culte
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des faux dieux. A peine sortie d’Egypte, sousTceilredou- 
table de Moise, au milieu des prodiges que le Seigneur 
multipliait en sa faveur, la maison d’Israel portait. a 
cóte de l’arche d’alliance, le tabernacle de Moloch a tete 
de veau, 1’image de ses divinit.es homicides, Tetoile du 
dieu Rempham!

t Quand le Seigneur volre Dieu, repete le Deutero- 
nome, aura extermine les nations dont vous allez posse- 
der le pays, et que vous habiterez dans leurs terres, 
prenez bien gardę de ne pas imiter ces nations, et de 
vous informer de leurs ceremonies en disant: Je veux 
suivre nioi-meme le culte dont ces nations ont honore 
leurs dieux.

« Vous ne rendrez point de semblable culte au Sei
gneur votre Dieu; car elles ont fait. pour honorer leurs 
dieux toutes les abominations que le Seigneur a en hor
reur, en leur ofTrant en sacrifice leurs fils et leurs filles, 
et les brulanl dans le feu. »

Sous les juges, nous voyons maintes fois, les Juifs 
retourner au culte sanguinairedes fauxdieux. Detemps 
en temps les envoyes de Dieu lesarrachent ii Tabimeoii 
ils roulent de nouveau quelques mois apres. II semble 
qnele goilt du sang, que l’idee du sacrifice sanglant filt 
le fond meme de ce peuple qui ne comprit jamais la 
meryeilleuse histoire que Dieu tissait par lui, en se ser- 
vant de ses mains grossieres et sauvages. Aussi Tacie 
de Jeplite — sacrifiant, dans un aveuglement inoui, sa 
filie ii Dieu nieme qui avait horreur du sang — ne pa- 
rait-il pas avoir souleve de reprobation. A force de sacri- 
fier des victimes humaines ii Moloch, on s’habituait ii 
penser que Jehovah pouyait etre honore de la nieme 
maniere.

« Ils se sont meles parmi les nations, dit le psalmistę

divinit.es
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et ils ónt appris leurs ceuvres. Ils ont adore leurs idoles 
taillees en sculpture : ce qui a ele pour eux une 
cause de scandale. Ils ont immole leurs flis et leurs 
fllles aux demons. Ils ont repandu le sang innocent, le 
sang de leurs flis et de leurs filles... Et la terre a ete 
infectee par 1’abondance du sang qu'ils ont repandu ; 
elle a ele souillee par leurs ceuvres criminelles. »

Le roi Josias fit jeter hors du Tempie les vases qui 
seryaient au culte de Baal et de tous les astres du ciel. 
II extermina les augures etablis pour sacriner sur les 
hauts lieux dans les villes de Juda ; il mit a mort ceux 
dont 1’encens fumait en 1’honneur du soleil, de la lunę, 
des signes du zodiaque et des etoiles; ils renyersa les 
-ćdicules, construits dans le Tempie, qui seryait d’abri 
aux feryents des plus infames debauches.

II profana les hauts lieux. ou venaient sacrifier les 
prćtres des idoles d’un bout a 1’autre de ses Etats, sans 
omettre ceux de Topheth, afin que personne ne consa- 
crat plus son flis ou sa filie a Moloch par le feu ; il enleva 
les chevaux donnes au soleil par les rois de Juda, et 
brńla les chars de ce dieu; il detruisit les autels eievćs 
sur le dóme de la chambre d’Achaz, et ceux qu’avait 
construits Manasse dans les deux parvis du tempie du 
Seigneur.

11 profana les hauts lieux a droite de la montagne du 
Scandale, eleyes par Salomon a Astarte deesse des 
Sidoniens, a Chamos le scandale de Moab, et a Moloch 
1’abomination des Ammonites ; enfin il tua lous lespre- 
tres voues aux autels des hauts lieux ; ils exlermina 
ceux qu’inspirait un esprit de Python et flt disparailre 
du milieu du peuple tout ce qui le poussait aux actes 
immondes et abominables.

Cette reforme, quoique radicale, ne fut point encore
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de longue duree et Israel retóurna vite aux monstruo- 
sites qu’il se plaisait a admettre dans son culte. Le livre 
de la Sagesse nous parle de la religion de ces peuples 
que les Juifs aimaient a imiter : « Ils tuent sans com- 
passion leurs propres enfants; ils mangent, et ce sont 
les entrailles des hommes; ils boivent, et c’est le sang 
des victimes humaines. »

« Ya, dit le Seigneur a Jeremie, va dans la vallee du 
fils d’Ennon et tu diras: Ecoutez la parole du Seigneur, 
rois de Juda etvous, habitants de Jerusalem. Voila ceque 
dit le Seigneur des armees, le Dieu dTsrael : « Je vais 
repandre sur ce lieu mes vengeances, desfleaux tels que 
tous ceux qui en entendront parler en seront epouvantes. 
Parce qu’ils m'ont abandonne pour servir des dieux 
etrangers que leurs peres n’ont point connus, qu ils ont 
rempli ce lieu de sang innocent, et bati des hauts lieux 
pour y brdler leurs enfants, et les offrir en holocauste 
a ces dieux; choses que je n’ai point ordonnees, dont je 
n’ai point parle, et qui ne sont jamais montees dans 
mon coeur ; les jours viennent et la vallee d Ennon sera 
appelee la vallee du carnage. >

Tels etaienl les exces auxquels s’abaissait le peuple 
choisi, malgre les rigueurs de 1’ancienne loi. Que de- 
viendront ces possedes de 1’idólatrie quand la droite de 
Dieu ne sera plus sur eux, quand le secours tout-puis- 
santdu Tres-Hautles aura abandonnes, quandledeicide 
chargera leurs bras et aveuglera leurs yeux ?

On le presume sans peine. Tous les mauvais instincls 
se developperont formidablement dans une vegetation 
plantureuse, 1'esprit de superstition etoufTera 1’esprit de 
religion et les rites les plus hideux deviendront l’apa- 
nage de la synagogue.

Les infames bourreaux du Golgotha, delaisses de
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Dieu, maudits du Ciel, rouleront d’abime en abime, de 
tenebres en tenebres, pour aboutir a une fangę sans 
nom : ils n’auront plus de prophetes pourles en arra- 
cher, mais des rabbins pour les enfoncer dayantage dans 
ce vortex d’infamie. Ils ont meprise le Messie, — la 
lumiere; ilś ne yerront plus la yerite.

Cette chute est logiąue.
Elle est aussi historiąue; montrons-Ie.



C1IAPITRE II

LE TALMUD

Autempsofi Jesus le Nnzareen exeręait, aux terres 
de Judee, son fecond apostolat, deux sectes principales 
se disputaient 1’influence sur Israel.

Les Sadduceens. — les malerialistes et les epicuriens 
d’alors — , quoique issus de race royale, rejetaient la 
spiritualite de 1’ame ; ils en vinrent bientót a nier 
l'existence des anges et de Satan. Exclusivemerit occupes 
de plaisirs et de debauches, ils n’avaient sur la masse 
de la nation qu’une influence assez reslreinle.

Les vrais chefs du parli national, les conducteurs du 
peuple, c’etaient les pharisiens. Prenant la loi a la 
lettre,. ils s’etaient faits les organes de 1'interpretation 
traditionnelle des ecritures, < les docteurs de la casuis- 
tique ». Ils pressuraient les consciences et imposaient 
des preceptes revoltants et impossibles. Chez eux, tout 
etait en dehors : pourvu que les upparences fussent 
sauyegardees, 1’homme etait jusie et saint, quand nieme 
son ame eut ete aussi couyerte de peches que le mois 
de mai fest de tleurs.

Que de fois le Sauveur s’etait eleve contrę ces artisans 
de mensonge et d’hypocrisie, en tlagellant leurs pra- 
tiques superstitieuses, en les comparant a des sepulcres 
blanchis, en les accusant de mettre leurs traditions meit-

1.
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songeres au-dessus de la loi de Dieu. Nous voyons par 
l’Evangile que le serment ne les genait guere : jurer sur 
le Tempie et sur l’autel n’etait rien; pour que le serment 
obligeat, il devait etre profere sur l’or du tempie, sur les 
ofTrandes deposees a l’autel. A ces aberrations ils joi- 
gnaient les vices les plus honteux, comine la rapine et 
l’usure ; ils mettaient la diine sur les biens du pauvre et 
opprimaient la veuve et 1’orphelin.

Aprćs le grand sacrifice de lTlomme-Dieu surlam on- 
tagne du Calvaire, ces defauts s’aggraverent. G’etait a 
eux qu’etait due cette mort, et en punition de leur 
durete de cceur, ils etaient frappes d'un aveuglement 
fatal. Ils continuerent a enseigner le peuple, mais ils 
s'eloignerent de plus en plus de la loi mosai'que ; ils en 
yinrent bienlót meme a 1’oublier completement et a lui 
subslituer leur propre doctrine. C’est ainsi qu’ils for- 
merent peu a peu les Juifs que nous connaissons et 
developperent outre mesure les tendances mauyaises 
que nous avons reyelees dans le premier chapitre.

Ayantladispersion totale de leurs coreligionnaires, les 
rabbins reunirent en un codę unique leurs enseignements 
epars. Ce codę, ce fut le Talmud. 11 est devenu le liyre 
de toute verite des vrais judaisants et dans cet ouyrage 
nous ne designerons sous le nom de Juifs que le Adele 
des sauvages el insociables traditions de ce codę, en un 
mot le pur sectateur de l’orlhodoxie pharisai'que.

C’est pourquoi il nous a semble utile de donner avant 
tout un court aperęu sur la composition historique du 
Talmud, et sur les doctrines dogmatiques et morales 
qu’il renferme. On doit cela a un livre qui a eu tant d’in- 
fluence sur les destinees de la nation juive et qu’a cause 
de cela, les chretiens devraient ćtudier de pres. Peut-etre 
y  trouveraient-ils la solution de grayes problemes.
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I

Le Talmud fut redige, dans les premiers siecles de 
l’ere chretienne, en deux endroitsdiflerents, a Jerusalem 
et a Babylone ; aussi distingue-t-on deux Talmuds. Cha- 
cun porte le nom de la ville ou il a ete compose.

La premiere idee du Talmud de Jerusalem est due a 
Rabbi Juda Ben-Simon, ou Juda le Saint, arriere petit- 
fils deGamaliel Ierl, qui avait ete lemaitre de saint Paul. 
11 vivait au commencement du troisieme siecle; il fixa 
par ecrit la Mischna (seeonde loi) qu’il avait la pre- 
tenlion de faire remonter jusqu’a Moise par la tradition 
orale. Ge fut comme le noyau du Talmud.

< Elle est la base, ecrit Yigouroux, le point de depart 
et comme le texte du codę dont le Talmud lui-meme 
est le commentaire. L’autorite en est regardee comme 
indisculable dans le judaisme. La langue est 1’hebreu, 
melangć d’expressions arameennes, grecques et latines. 
II y a quelques changements dans la Mischna de Baby
lone. On dit qu’ils furent introduits dans le texte par 
R. Juda tandis que la yersion primitiye demeura en 
yigueur en Palestine. >

C’est surtout dans la ghemara (commentaire) que git 
la diflerence entre lesdeux Talmuds. Gelle de Jerusalem

' Apres la prise de Jćrusalein par Titus le sanhćdrin fut recons- 
titue a Jarania par Joelianan, et son autoritć fut reconnue par 
1’ensemble des Juifs. En l’an 80, le chef.du sanhćdrin fut Gama- 
liel II, lils de Gamaliel I qui prćtendait descendre dugrand Hillel. 
Depuis, la dignitć de JVassi' ou patriarchę • fut herćditairę dans 
cette familie.
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est beaucoup plus courle et fut achevee vers la fin du 
ive siecle. Elle est due aux commentateurs de la mischna 
qui, imitant leurs aines, eprouverent a leur lour le besoin 
de fixer leurs impressions. A l’achevement de cette 
compilation, le patriarchat juif de Palestine disparut 
avec Gamaliel V, le dernier descendantde Hillel.

II n’en fut point de meme a Babylone. Depuis la 
grandę captivile, un grand nombre de Juifs avaient tenu 
a ne pas abandonner les rives du Tigre et de 1'Euphrate.

Ils vivaient la dans une sorte de societe parliculiere, 
au milieu de leurs traditions religieuses qu’ils avaient 
fidelement conservees. Ils garderent longtemps a leur 
tete un « prince del’exil », auquel les rois persesrecon- 
nurent successivement des droits tres etendus. II y avait 
dans ces regions des ecoles florissantes. Mais au v° siecle, 
sous Firouz, ces ecoles furent fermees et les synagogues 
furent detruites.

Les rabbins, croyant que le temps de la dispersion 
definitiye et totale etait’venu, voulurenl avant le moment 
de la derniere separation, laisser un imperissable sou- 
venir de leur enseignement et de celni de leurs maitres; 
ils ecriyirent la ghemara. Elle est dix ou onze fois plus 
etendue que la Mischna et fut compilee par 11. Aschi et 
son disciple Abina. Ce Talmud de Babylone , qui se 
compose de douze volumes in-folio, a parmi les Juifs 
une plus grandę autorite que celui de Jerusalem, peut- 
etre parce qu’il est plus impie, plus inique et plus 
esplicite sur la haine que l’on doit porter aux chreliens.

Le Talmud se repandit parmi les Juifs avec une grandę 
rapidite et des les premiers siecles de notre ere il avait 
force de loi dans les communautes juiyes.

Les Peres del’Eglise, saint Justin, Origóne, saint Epi- 
phane en connaissaient dójacerlains traites. Saint Jćróme
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dit que cette seconde loi des Juifs « est pleine de fables et 
de preceptes si honteux qu’il rougirait de les dire.» Saint 
Augustincondamne ces traditions orałeś desdoctenrsjuifs 
et en particuller leur doctrine sur la polygamie : « Par 
une erreur grossiere, dit-il, et pour auloriser leur morale 
comme etant d’instilution divine, ils pretendent que Dieu 
a cree deux femmes pour Adam : de la ces interminables 
genealogies et ces fables dejareprouvees par saint Paul.»

Des l’an 532, Justinien interdisait la diffusion de ce 
livre dans toute 1’etendue de 1’empire. Depuis, les rois et 
les empereurs ont renouvele ces prescriptions; lespapes 
et les conciles ont a plusieurs reprises formellement 
condamne ces doctrines et ont fait bruler le livre.

Mais rien n’y a fait. Les Juifs tiennent toujours leur 
Talmud en grand honneur et continuent a en faire la 
regle de leur conduite.

Lerabbinlsaac Abnab nous enseigne que le fondement 
de la religion juive est la loi orale, 011 la tradition des 
Peres, et non la loi ecrite par Moise : « G'est en consi- 
deration de la loi orale que Dieu fit alliance avec les 
Israelites, ainsi qu’il est ecrit : Quia jiccta verba pango
tecum fosdus.....et ces paroles sont les tresors du Dieu
saint et beni. »

« Abrabanel, dii Rupert, et les mailres les plus esti- 
mes de la synagogue ont soulenu la meme opinion; 
ils avancent que la łoi orale contenue dans le Talmud a 
eclairci les difficultes de la loi mosaique et en a comble 
les lacunes. Dans le livreintitule Horcoim,on etablitque 
tous ceux qui se moquent. des mailres de la synagogue, 
ou disent quelque chose de contraire a leur enseigne- 
ment, seront jetes au fond de l’enfer pour y etre tour- 
inentes. Les rabbins enseignent meme, au sujel du Tal
mud, que, s'il se trouye quelque chose dana ce li vre qui
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sorte de 1'ordre liaturel ou qui surpasse notre intelli- 
gence, on doit s’en prendre a la faiblesse de 1’entende- 
ment humain, car, en le meditant profondement, on 
remarąue que le Talmud ne contient que la pure ve- 
rite. >

Consequemment, « ceux qui yiolent les preceptes des 
rabbins doivent etre punis plus severement que ceux 
qui yiolent la loi de Moise; 1’infracteur de la loi de 
Moise peut ćtre absous, absolvi potest; mais le yiolateur 
des preceptes des rabbins doit etrepuni demort : morte 
moriatur. »

Puisqu’il en est ainsi, chacun comprendra de quelle 
necessite il est d’etudier cette doctrine. On la connaitra 
suffisamment par le resume qui suit.

II

Doctrine dogmatiąue

Nous ne donnerons qu’un faible aperęu des dogmes 
professes dans le Talmud. Ce que nous youlons surtout 
etudier dans cet ouyrage c’est la morale talmudique, et 
les tristes fruits qu’elle a engendres. Ii faut cependant 
que le lecteur apprenne, par quelques citations, quels 
blasphemes renferme le codę religieux des Juifs de notre 
temps.

Pierre le Venerable, abbe de Cluny, raconte Rohrba- 
cher, ecriyit contrę les Juifs un traite en cinq liyres; et, 
dans le cinquieme, il les confond en se contentant de 
tourner contrę eux les fables absurdes et impies du Tal
mud. Dans l’une d’elles, a cette question : « Que fait Dieu



CUEZ LES JUIFS DE TOUS LES TEMPS 13

dans le ciel?» les feuillesdu livre magistral repondent : 
<r II n’y fait autre chose que de lirę assidument le Tal
mud, et d’en conferer avec les savants juifs qui Tont 
compose. Or, un jour, dans une de ces conferences, il 
fut qtieslion de diflerentes sortes de lepres, et quelqu’un 
demanda si telle maladie etait ou n'etait point une 
lepre. Dieu fut d’un avis, et malheureusement pour lui, 
les rabbins furent d'un autre. A la suitę de chaudes dis- 
cussions, la decision de ce cas fut referee d’un commun 
accord a Rabbi Nehemias, que la terre avait encore le 
bonheur de posseder. L’idee vint alors a Dieu d'y faire 
descendre 1’ange de la mort, avec mission d’amener au 
ciel 1’ame de ce sagę; mais 1’ange trouva ce rabbin lisant 
le Talmud, et le Talmud est une lecture si sainte que 
quiconque s’y plonge ne peut mourir. L’angese vit donc 
oblige d’user de ruse; et, d’apres 1’ordre du Seigneur, 
il fit au-dessus de la maison du rabbin un tel vacarme, 
que celui-ci detourna un instant les yeux du Talmud et 
put etre frappe.

L’ame de Rabbi Nehemias s’eleva sur-le-champ vers 
les demeures celestes; elle y trouva Dieu tout occupe de 
discuter la question et de la soutenir contrę les saints 
docteurs du judaisme, et s’ecria de prime abord : «Non, 
certes, cette maladie iTest point une lepre!»—Dieurou- 
git de sa defaite, mais il n'osa se soulever contrę la de
cision d’un si grand docteur, et bientut on 1’entendit 
s’ecrier : i Ah! mes enfants m’ont vaincu ! »

Ges tristes divagations font songer aux folies doctri- 
nales des Hindous a propos de la diyinite; ceux qui 
furent le peuple d'election sont maintenant descendus 
au rang le plus infime de Thumanite. G’est ainsi que 
sont punis les superbes : ils ont meconnu Dieu et ses 
ordres prophetiques, Dieu leur a óte la lumiere qui les
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guidait et aujourd’hui ils ne s’aperęoivent móme pas 
qu’ils sont ridicules. En voici de nouvelles preuves :

» Dieu, disent-ils, se repent d’avoir disperse les Juifs 
et de les avoir jetes dans Ie malheur : lui-meme s’est 
rendu malheureux par cette faute, et tous les jours de- 
puis lors, deus grosses larmes tombent de ses veux dans 
l’ocean; Ie bruit des flots et les tremblemenls de terre 
n'ont point d’autre cause. 11 a fait un serment nul et 
coupable quand il a jurę que les Israelites n’auraient 
point de part a la vie eternelle; rnais il s’est delie de ce 
serment.

< Jadis Dieu a rnenti pour etablir la paix entre 
Abraham et Sara; pour le bien de la paix, il nous est 
donc pcrmis de mentir.

« Dieu est la cause du peche, puisqu’il nous a donnę 
une naturę mauvaise et qu’il nous a impose le joug de 
sa loi. » Tirons la eonclusion de cette maxime abomi- 
nable : Le Juif ne peche jamais, il n’est responsable 
d’aucun acte mauvais.

II n'y a pas que l’enseignement de la theodicee qui 
soit reprehensible. Les superstitions, les sorcelleries out 
toutes leur fondement dans le Talmud : « Le patriarchę 
Abraham, disent les rabbins, pratiquait la sorcellerie, 
et il 1’enseigna : il portait au cou une pierre precieuse 
magique, qui guerissait les malades, et les rabbins du 
Talmud en avaient qui pouvaient rendre la vie aux 
morts. »

a II y a 600,000 ames creees par Dieu et tirees de la 
subslance diyine : elles apparliennent a la race juiye. 
Les ames des autres bommes yiennent des demons et 
sont semblables a celles des betes. Cain avait trois 
ames, l’une entra dans le corps de Core, 1’aulre dans 
Jćthro, la troisieme dahslTigyplien que Moise frappa de
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mort. L’ame d’Esaii, assassin et adultere, passa dans 
le corps de Jesus. Les Juifs impies, qui apostasient ou 
qui tuenl un Juif, passent apres leur mort, a l’etat d’a- 
nimal ou de planie, mais leurs ames transmigrent en- 
suile dans 1'humanile et rentrent finalement dans le 
peuple israelite; car tout enfant d’Abraham doit finir 
par entrer dans la vie eternelle.

i L’enfer est soixante fois plus vaste que le paradis; 
car il est destine a tous les incirconcis, specialement 
aux chreliens. >

« Le Messie yiendra et ilrendra aux Juifs la royaute; 
tous les peuples et tous les rois le reconnaitront el le 
seryiront; mais il refusera les offrandes des chreliens; 
apres son ayenement, lout Juif aura 2,800 seryiteurS et 
310 femmes. »

Ges citations sonl exlraites d'une brochure allemande, 
deyenue fort rare, malgre les edilions et les traductions 
francaises, anglaises et russes, qu'on a mullipliees : les 
Juifs les accaparenl a mesure qu’elles paraissent et les 
detruisent. L’auteur, le D1' Hohling, s’est engage a payer 
1,000 thalers a quiconque prouyera la faussete d’une 
citation quelconque.

C’est a celte brochure que nous demanderons des do- 
cuments sur la morale judaique; un autre liyre tres 
rare aussi, les A/faires de Syrie, par Ac. Laurent, nous 
en fournira quelques-uns : ce sont des passages traduits 
en 1840, pour le tribunal de Damas, par Mohammed- 
EfTendi, rabbin conyerli au mahometisme, dont nous 
parlerons plus longuement, dans le recit du celebre 
proces de 1840. Les traductions de cet ex-rabbin out 
ete completement approuyees par le grand rabbin de 
Damas. II n'y a pas moyen de douter de leur yeracite et 
de leur exactitude.
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III

Doctrine morale

1° SUR LE P R O G llA IN

II est un sentiment que fon retrouve parlout, excepte 
chez certains sauvages, c’est celui de la fraternite hu- 
maine. Ge sentiment est inconnu chez la nation juive : 
aux veux du Juif orthodoxe, tout etranger a sa reli- 
gion n’est pas un homme, mais une brute. G’est, 
d’apres le Talmud, peche de contracter societe avec les 
idolatres (les non Juifs).

« Un Israelite est plus agreable a Dieu que les anges. 
Lui donner un soufflet, c’est autant que d'en donner un 
a Dieu. Un goi', qui frappe un Israelite, est digne de la 
mort. La race des chretiens est une race de betail: issus 
du demon, on leur donnę le nom de porcs; ils ne sont 
pas le procbain non plus que 1’animal, et il n’est pas 
permis de leur montrer de la misericorde ; la dissimula- 
tion et les temoignages apparents d’affeclion sontlicites 
seulement dans le cas ou l’on peut en tirer avan- 
tage. »

« Gest une chose evidente par elle-meme que lors- 
qu'un yoyageur etranger au judaisme vient a mourir 
sans laisser d'enfants proselytes, il doit etre repute 
n’avoir point d’heriticrs ; quiconque entrera le premier 
en possession de ses biens, sera juge legitime posses- 
seur

Maimonide. — Commentaires sur le chap. XC de la Mischna.
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Voici quelques extraits traduits par Mohammed- 
Effendi :

« L'idolatre qui frappe un Israelite merite la mort. 
Jloise, lors de son sejour en Egypte, tua un Egyptien, 
qui, sous ses yeux ayait frappe un Israelite. Donner un 
soufflel a un Juif, c’est comme si on le donnait a Dieu.

i L’idolatre qui sanctilie un jour de la semaine merite 
la mort, Dieu ayanld il:« Tu ne te reposeras ni jour, ni 
unit; » ii encourrait cetle peine, quand bien nieme ce 
serait un tout autre jour que le samedi. L’idolatre qui 
lit la Bibie doit egalement subir la mort, la Bibie n’etant 
deslinee qu’aux Juifs. Quant a celui qui la prendrait, il
faut qu'il perisse. » (Chap. Sahanderin, p. 08.)

Cette menace de mort eclale a chaque pagedu Tal
mud. a On designe sous le nom de flis de Noe, est-il dit 
encore, tous. les peuples autres que les Israelites, ceux- 
ci s’etanl separes et ayant reconnu Dieu des le lemps 
d’Abraham jusqu'a Israel. Les flis de Noe peuyent etre 
tues sur la condamnalion d’un seul rabbin et la deposi- 
tioii d'un seul temoin, le temoin filt-il le parent de 
Tindiyidu denonce. Si ce dernier a tue uńe femme juiye 
enceinle et fait perir Tenfant qu'elle portait, il merite la 
mort. II en est autrement pour un Israelite, lequel ne 
peut etre tue que par une decision de vingt rabbins et 
de deux temoins; encore ne merite-t-il pas la mort pour 
avoir fait perir Tenfant dans le sein de sa mere; un tel 
Juif deyrait payer le prix de Tenfant. »

Comment le plus apre fanatisme ne s’exhalerait-il pas 
de ces preceptes empoisonnes? Comment de lels conseils 
n'engendreraient-ils pas la repulsion chez les peuples 
ainsi traites ? Les Talmudistes eux-memes le previrent 
et ilss’abaisserent jusqu’a donneraleurs coreligionnaires 
le conseil suivant:
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« Si un Juif, disent-ils dans le traitć ćite plus haut, 
cheminantdans la rue, rencontre un etranger, il le Cera 
passer a sa droite, s'il est arme d’un sabre, et a sa gau- 
cbe, s’il est muni d’un baton, parce que le sabre se por- 
tant a gauche, le Juif sera plus a porlee pour le retenir 
au cas ou 1’etranger youdrait le degainer, et le baton se 
tenant de la main droite, le Juif prendra a gauche, afin 
de retenir la main de 1’autre, si celui-ci essaie de lever 
le baton. Si 1’etranger se trouye monter une cóte, le 
Juif devra aller en avant et prendre gardę de se baisser 
de peur d’etre tue. Si 1’autre s’informe de sa destination 
il indicjuera un lieu eloigne, afin que l’elranger, se flant 
sur la longueur du trajet, croie toujours avoir le temps 
de le tuer, et que lui-mśme puisse par cet expedient 
ayoir la vie sauve. »

A cóte de ces craintes pueriles ou odieuśes, nous trou- 
vons exprime a propos des elrangers un mepris donl il 
est difficile de se faire une idee exacle. Ceux qui n'onl 
point l’heur de naitre dans la glorieuse secte judai'que, 
sont par la meme exclus de 1’humanite : dans le traite 
Aroubim, on dit que leurs maisons sont de yeritables 
etables, et dans le traite Bahiamoteth, on l i t : « Les tom- 
beauxdes etrangers nesouillent pas, ne sont pas impurs, 
comme ceux des Juifs, parce que ce sont des ani- 
maux. »

Ges extraits, en nous apprenant les yrais principes de 
la morale judaique, nous feront comprendreen partie la 
haine dont les enveloppa le moyen age ; on leur rendit 
la peine du talion, on fitrebondir sur eux leur propre 
parole, comme a Francfort ou l’on ecriyit a 1’entree de 
la promenadę : « Defense aux Juifs et aux cochons 
d'entrer ic i! »
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2° SUR LA P R O P R IE T E  D ’A U T R U I

« Tu ne deroberas rien a ton prochain, dit le deca- 
logue de Moise; mais le goi' n’est pas notre prochain, et 
Moise n’a pas ecrit: Tu ne deroberas rien a 1'impie. Le 
monde est aux Juifs : derober a d’autres qu’aux Juifs 
n’est point injustice. » — Aussi faut-il « eviler que les 
etrangers deviennent proprietaires d’immeubles),.D’ail- 
leurs ce que les goim detiennent a la valeur d’un 
bien abandonne : le premier occupanl en est le proprie- 
taire.

De la il est facile de conclure que tout vol commis au 
prejudice d’un etranger, n’est point un yeritable v o l: il 
n’y a peche que lorsquel’objet enleveillicitement appar- 
tient a un Israelite. Le Talmud le dit expl,icitement: 
« II fest permis de tromper un goi et d’exercer 1’usure 
a son egard; mais lorsque tu vends a ton prochain ou 
que tu achetes de lui, tu ne le tromperas pas. Dieu ne 
pardonnera pas au Juif qui rend d un goi le bien perdu; 
car c’est fortiflerla puissance des impies. Sile goi vient 
aperdre le gage qu’un Juif lui avait remis pour obtenir 
de Targent, on ne peut rendre ni 1’argent ni le gage. »

On lit dans le Lraite Aroubim : « Le fils de Noe qui 
derobe un objet nieme au-dessous de la valeurd’un para, 
merite d’etre tue, puisqu’il enfreint un desseptcomman- 
dements que Dieu donna aux enfants de Noe; il ne sau- 
rait obtenir son pardon en aucune maniere, reśtituat-il 
1’objet vole. Dieu ifayant prescrit la restitution du vol 
qu’aux Israelites, si l’un de ces derniers vole et restitue 
1’objet vole, ilestabsous; mais tout autre qu’un Juif, 
s’il a vole moins de la valeur d’un para, merite la mort 
de suitę etsans misericorde. >
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Le precepte de l’usure dont ii a ete question un peu 
plus haut, vient de ce que Moise avait permis de prele- 
ver un interet quand on pretait a un elranger. De cetle 
permission les rabbins ont fait un devoir slrict: « Dieu, 
disent-ils, nous a ordonne de prendre 1’usure sur tout 
gol, et de ne lui preter qu’a cette condition ; sans cela, 
ce serait lui veniren aide ; il faut lui nuire, meme lors- 
qu’il peut nous etre utile : a 1’egard d’un Israelite, 
1’usure est prohibee.» — «La vie du goi vous appartient1, 
a combien plus forte r-aison son argent! »

Et de tout temps les Juifs ont mis leurs actes en rap- 
port avec ce precepte : « Juif et usure sont. dit Gougenot 
des Mousseaus, deux mots associes l’un a l ’autre par une 
force de cohesion vingt fois seculaire ; et jusqu’a ce jour 
nulle puissance de raisonnement n’a pulavaincre, cette 
force! »

G’est en vain que nombre d'ecrivains juifs se sont 
eleves contrę cette accusation. Nous croyons plus aux 
actes qu’aux paroles ; et les actes des talmudisants 
denotent malheureusement partout et toujours un pen- 
chant irresistible a 1’usure.

Que de fois les nations de l’Europe les ont repousses 
de leur sein a cause de ces exactions dont ils ne pou- 
vaient se defendre. Les papes, les rois, les abbes, les 
conciles denoncent tour a tour leurs tripotages : les pou- 
voirs publics leur font rendre gorge, et neanmoins, au 
bout de peu de temps, au prix des conditions les plus

1 11 est ścrit: « Ne liairai-je pas celni qui vous hait, Seigneur? 
Le meilleur des idolatres, enlevez-lui la vie. Celni qni retire du 
fosse un goi sauve un idolatre; il est defendu de prendre un 
idolatre en pitie. Celni qui verse le sang des impies (des non- 
Juifs) ollre une victime a Dieu. Leprćcepte : «Tu ne tueras pointj 
signilie : Tu ne tueras point un fils dTsrael. » — Cite par Rohling, 
op. cii., p. 41.
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degradantes, ils rentrent dans les pays qui les expulserent, 
ils reprennent leurs petits metiers innocents en appa- 
rence, et un beau jour la sociele tout entiere se reveille 
prise dansun inextricable filet qu’ils ontlaborieusement 
et silencieusement tisse. < Au moyen age, dit Michelet, 
celui qui sait ou est l’or, le verilable alchimiste, le vrai 
sorcier, c’est le Juif ou le demi-Juif, le Lombard ; le Juif, 
1’homme immonde : 1’homme qui ne peut toucher denree 
ni femme qu’on ne les brule; 1’homme d’oulrage, sur 
lequel tout le monde crache; c’est a lui qu'il faut 
s’adresser !... Sale et prolifique nation ! Mais ils ont re- 
solu le probleme de volaliliser la richesse. Affranchis 
par la lettre de change, ils sont maintenant libres, ils 
sont raaitres 1 de soufflets en soufflets, les voila au tróne 
du monde ! ».

Oui, on n’en peut douter, « Dieu a ordonne aux Juifs 
d’enlever les biens aux chretiens de quelque maniere 
que ce puisse etre, soit par la ruse et la force, soit par 
1'usure et le vo l: quovis modo, siue dolo, swe vi, sive 
usura, siue furto1. » L’usure est donc pour le fidele du 
Talmud un acte de sainete, 1’acte dont la pratique le 
rapprochele plus utilement, pour le temps et 1’eternite, 
de la fidelite de ses peres.

3 ° SUR LA PEM M E

ll serait curieus de faire une etude complete sur la 
condition lamentable de la femme chez les Juifs, condi- 
tion qui lui est faite par le Talmud. Mais lei n’est point 
notre but, et d’ailleurs nous rencontrerions dans celle 
dtude trop d’obscenites, dont notre sens chretiens nous

' L. Ferrari. — Proriipta bibliotheca.
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inierdit daffliger Parne de nos lecteurs. Une page d’un 
auleur contemporain nous mettra sous les yeux un por- 
Łrait bien exact de la Juive du Talmud.

« La femme juive, dit-il, a.plus gagne que son epoux 
aux bienfaits qu’ont atnenes les progres de la civiliśa- 
tion et de la liberte. La femme n’elait qu’esclave partout 
et loujours, et c'est sur elle que relombaient les effets 
de Phumeur longlemps contrainte de son mari; elle 
etait Pinstrument de ses plaisirs, un souffre-douleur in- 
cessammenl destine a apaiser les peines et les chagrins 
de la misere et de la persecution!

» Chargee de tousles soins domestiques et de perpe- 
tuer la familie, laJuiyene semblait ólre nee que pour 
cela ; sa vie monotone se passait au milieu de toutes ces
preoccupations---- heureuse encore !orsque son abne-
galion et son devouement ne lui attiraient pas les 
plaintes et les mauyais traitements. La femme n’etait 
comptee pour rien dans 1’etat social des Israelites; sa 
naissance n’etait point comme celle des hommes, consi- 
gnee sur le registre de la communaute ; son deces n’e- 
tait 1'objet d'aucun acte pareil; sa vie active et souffrante 
passait sur la terre comme 1’ouragan. On n'enseignait 
aux filles juiyes rien de la litterature, des Sciences et des 
arts; rien des metiers, rien de la morale ou de la reli- 
gion; on ne les habituait qu’a souffrir et a se taire. 
L’entree du Tempie leur etait interdile jusqu’a leur ma- 
riage, et 1’on a peine a concevoir leur deyotion, meme 
leur fanatisme, lorsqu’on sait que le judaisme n’a rien 
pour les femmes, qu'il ne leur accorde aucune place 
dans la hierarchie sociale *. >

Si telle est la femme au sein du judaisme, que doit-

1 A. Ceibeer. — Les Juifs, leur histoire, leurs moeurs, p. 49.
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elle elre quand elle vit parmi les etrangers?— Une 
brute, rien qu’une brule si degradee que le Talmud sup- 
pose que les etrangers preferent les animaux juifs a 
leurs propres femmes. Au traite Barakouth nous lisons 
qu’une Egyptienne est appelee anesse et traitee ćomme 
telle; lecode religieux des Juifs, en plusieurs endroits, 
emet nettement l’idee que les femmes etrangeres doi- 
vent elre releguees au rang de simples femelles d'ani- 
maux.

Aussi, « le precepte de Moise contrę 1’adultere doit-il 
elre entendu de celui qui se commet au prejudice d’un 
Juif et non (Pup goi'. 11 n'y a pas de vrał mariage chez 
les etrangers/non plus que chez les animaux. Le Juif 
ne commet pas d’adultere en violant la femme d’un 
chretien. II ne saurait commettre aucune injustice en- 
vers sa propre femme, de quelque manierequ’il la traite 
en mariage. »

De cela le lecteur jugera de la purete de 1’enseigne- 
menl talmudique. Nous n’avons cependant devoile ici 
qu'une bien minime partie des turpitudes qu’il ren- 
ferme.

Le reste est trop ecceurant, et nous ne pouvons rai- 
sonnablement l’exposer aux yeux de nos lecteurs»

4° SUR LE SER M EN T

II estd'usage dese defierdu sermentprete par les Juifs 
envers les chrćtiens. « On a bien sujet de ne jamais s’y 
fier. Ils ne pretent un pareil serment que lorsqu’ils y 
sont contraints par nos lois, rnais il n’entraine pour eux 
aucune obligation, non plus que s’ils le pretaient enyers 
un animal; d’ailleurs il leur suffit et ils se croient per-

2
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mis d’user de restriclion mentale pour enlever au ser- 
ment toute valeur. »

II est, chez eux, tres facile de se faire dblier d’un ser- 
ment genant. « De nos jours encore, ecrit Drach, c’est 
devant un tribunal de trois que se donnent les leltres 
de divorce, etc.; et trois Juifs quelconques qu’un autre 
Juif fait asseoir, ont pleine autorite dc le delier de ses 
serments et dannuler ses promesses, ses engagement?, 
tant pour le passe que pour l’avenir. »

11 y a meme dans les synagogues des jours de remis- 
sion solennelle, ou les Juifs sont delies de tout peche et 
de tout serment, sans qu’il soit question de restitution. 
Avant le commencement des ceremonieS habiluelles, 
trois hommes, reunis en tribunal, et places en tele de 
1’assistance, annulent de leur pleine autorite lous les 
vceux, tous les engagements et les serments de c/iacun des 
assislants, tant ceux de Paimee qui vient de s’ecouler 
que ceux de 1’annee ou l'on est entre. On appelle cela 
Kol-Nidrai.

La fete de Kippur en particulier est reseryee a cette 
bienfaisante ceremonie. Ge jour-la, en presence de la 
Diyinite, les Juifs font une priere qui commence ainsi :
« Omnia rola, pacta, juramenta.....  » et par laquelle ils
eroient que sont annules tous les voeux, toules les con- 
ventions qu’ils ont pu faire et ne pas accomplir dans le 
courant de Paimee precedente.

< Dans cette croyance, dit Ru pert, au lieu de se regar- 
der comme des criminels et des parjures, ils sont persua- 
des de leur candeur et de leur sincerite. Ajoutons a cela 
que le Juif a une formule particuliere, accompagnee de 
differents actes exterieurs, pour prononcer un serment: 
le chretien qui n’est pas au courant de ces details, 
croit au serment, tandis que le Juif a jurę sans scrupule
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une chose contraire a la yerite. Maimonide et le rabbin 
Moise Gozzen proposent un grand nombre de ces detours 
et de ces subtilites pour deliyrer leurs corellgionnaires 
de fobligation de maintenir leurs serments.

Ainsi, dans la nuit qui precede la fete de Kippur, ils 
declarent que toutes les fois que, dans 1'annee suivante, 
ils seront obliges de faire un vceu ou un serment, il de- 
vra ćtre regarde coijime de nulle valeur et ne sera pas 
imputable a peche. En venant dans la synagogue en 
presence de leurs rabbins, ils tiennent dans les mains le 
liyre de la loi et prononcent ces paroles : < Moi, N..., 
je declare devant Dieu et devant tous que tous les ser
ments que je ferai a quelqu’un pendant 1’annee pro- 
chaine, et que j ’aurai promis d’observer, tandis que ma 
yolonte ne consentira pas a les observer, je yeux qu’ils 
soient nuls, et de nulle valeur et non imputable a peche, 
si je ne les accomplis pas. »

Le neophyle Pferfferkorn ecrit : « II arrive quelque- 
fois qu'un debat s'eleve entre un chretien et un Juif au 
sujet d’un gage, d’un pręt, d’une epoque fixee ou de 
quelque chose importante, de sorte que, enl’absence de 
preuves, le Juif est oblige de preter serment selon les 
rites de sa religion. Celui-ci ne fait pas de difticultes, et 
il jurę, quoique intimement convaincu qu’il jurę une 
chose fausse, et il ne craint aucun Dieu yengeur du par- 
jure. Si par hasard il refuse de preter serment, cela ne 
yient pas de son amour pour la justice ou la yerite, 
mais de la crainte d’etre severement puni si ł’on yenait 
a le conyaincre de faux serment. Aussi les Juifs n’ont-ils 
ni religion ni foi dans leurs serments. »

Toutes les denegations inleressees des journaux juifs 
ne suffironl point a detruire ces accablants temoignages 
emanes de personnes competentes, de nationalites di-
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verses, d'epoques diflerentes et qui n’avaient aucun in- 
teret a laisser planer sur la tete du peuple israelite ces 
Jiideuses atfcusalions.

5° SUR LES C IIR E T IE N S

De tout temps, 1’animosite haineuse contrę Jesus- 
Christ et sa divine religion a ete regardee comme un 
devoir dans la synagogue pharisaique. Cette haine res- 
pire a chaque page du Talmud.

Dans le traite Barakouth, on lit : < Gelui qui re- 
garde les tombeaux des Juifs doit dire : Beni soit celui 
qui nous a crees pour la loi, qui nous a fait vivre et 
mourir dans la loi, qui a promis de nous resusciter par 
la loi, et qui connait notre nombre; beni soit celui 
qui ressuscite les m orts! —Mais si l’on apercoit le tom- 
beau d'un etranger, Ton doit dire : « Ilonte a volre 
mere ! que celle qui vous a engendre soit blasphemee, 
car la fin de ces peuples sera mauvaise et aride comme 
la terre du desert. »

Plus loin, nous parlerons longuement de la haine ju- 
daique contrę le christianisme; <ju’il nous suffise de 
rapporter ici encore quelques paroles du Talmud :

« Un Hebreu qui aura tue un homme en ayant l’in- 
tention de tuer un animal, ou un Hebreu, un frere, en 
croyant tuer un chretien, sera absous. « (Traite Sahan- 
derim.)

Maimonide ecrit : « Quand les Israelites ont une dis- 
pule avec un goi’, il faut la juger d’apres la loi des chre- 
tiens, car celle-ci est a l’avantage de 1’lsraelite : nous 
invoquerons donc alors les constitutions du goi. Maissi 
nous yoyons quelque profit aś tre juges dapres notre
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loi, nous revendiquerons nos droits, et nous dirons 
qu‘ainsi le veulent nos coutumes. Et que l’on ne sk
łonne pas. Cela ne doit pas paraitre plus extraordinaire 
qu’il ne paralt dur et cruel de tuer un animal, bien qu’il 
n’ait pas peche; car quiconque n'a pas la perfection des 
vertus humaines, ne doit pas yeritablement ótre regarde 
comme un homme : la fln de son essence est de seryir 
auxbesoins des autres. »

Les auteuns des notes faites pour interpreter le traite 
de la Mischna intitule A.vodah Zara ont egalemenl en- 
seigne que « les sectateurs de la doctrine de Jesus doi- 
yentetre traites de telle sorte, que si on lesyoit pres de 
mourir,on les acheve; que, si l’on en trouve un pres d'un 
puits, on le jette dedans et le recouvre d’une pierre, et 
que s’il y a une echelle dans le puits, on la retire afin 
qu’il ne puisse remonter ». Ces conseils sont parfaite- 
ment conformes a la morale impitoyable des phari- 
siens; un auteur qui jouit d’une grandę autoritó nous 
les fera mieux connaitre encore dans la troisieme partie 
de cet ouyrage.

Dans un autre endroit du nieme traite, nous lisons : 
« II ne peut pas ćtre permis de faire alliance avec les 
idolatres, ni de traiter de la paix avec eux; nous devons 
seulement essayer des les desabuser de leurs erreurs,
ou les tuer.....  Cela doit s’entendre des idolatres, en
generał. Quanta ceux qui detruisent Israel et le menent 
a sa perte, comme les heretiques et les blasphemateurs, 
c’est une bonne oeuvre de les detruire, et de les porter 
avec leur mere dansle fond de 1’abime, puisqu'ils tien- 
nent Israel dans les angoisses, et eloignent le peuple de 
la voie de Dieu. Tels sont Jesus de Nazareth et ses dis- 
ciples dont les noms sont maudits; d’ou il faut conclure 
qu’il est defendu de soigner comme mddecin les adora-

2 ,
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teurs de Jesus, raeme moyennantune retribution', a 
moins qu’il n’y ait un grave peril dans Ie refus. >

Tel est dans l’ensemble le pale resume de la doctrine 
talmudiąue. Les faits dont il seraquestion dans les deus 
livres suiyants, luidonneront bientót un terrible confir- 
matur.

IV

On trouve dans le livre d’un Juif, Salomon ben Sevet, 
un passage qui doit attirer grandement notre attention. 
Getauteurfaitl’histoire des Juifs qui habitaientl’Espagne 
avant d'en avoir ele chasses. Sans le youloir, il nousfait 
pleinement connaitre les prejuges et la perversite de la 
morale judai'que.

II nous parle d’une conference qui eut lieu en 1412 
devant le souverain pontife, entre de doctes rabbins 
juifs et le neophyte de Sainte-Foi, dont le nom hebreu 
etait Josue. Le neophyte reproduitlesaccusations elevees 
contrę la synagogue ; il parle des maximes barbares 
contenues dans le Talmud, et il en cote une concue en 
peu de paroles, mais grosse de graves consequences, 
masime dans laquelle on peut voir la tracę du mystere 
sanglant dont nous parlerons dans le chapitre suivant.

Salomon ben Sevet fait alors parler le pontife comme 
s’il interrogeait les rabbins Samuel Abrabanel et Salomon 
Levite. Voici la traduclion:

« Est-il vrai qu’on lise dans votre Talmud ces paroles:

1 Dans un autre endroit, il est dit qu’un medecin savant ne 
doit pas traiter les etrangers, mśme inoyennant salaire; on ne 
peuf le faire que pour s’exercer, s'habituer, se faire la main !
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« Tov scliebagoim herogh »,, c’est-a-dire, c’est une bonne 
action de tuer le goin ? — Geux-ci repondirent: < C’est 
vrai, 6 pontife supreme. Nous tenons de nos ancćtres 
que tout ee qui appartient a la loi et a 1’ exposition des 
lettres sacrees fut ecrit par nos maitres, parmi lesquels 
setrouve le rabbin Aschav ; que le reste fot ecrit par les 
commentateurs pour confirmer les penseesdes premiers 
et insere plus tard dans le texte du Talmud. Pour nous, 
qui avons reęu le Talmud dans sa premiere redaction, 
nous faisons peu d’attention a ces paroles. » Le pontife 
ajouta: « Quoi qu'il en soit, elles sont ecrites dans le 
Talmud, et pour prouver ce que vous avouez, savoir, 
qu’elies ont ete plus tard inserees dans le texte, il faudrait 
apporter des temoignages oculaires ou le demontrer par 
des raisons evidentes. Yous avez d’ailleurs a me faire 
connaitre le vrai sens de ces paroles, car, a les bien 
considerer, elles renfermenl un sens cruel etsanguinaire, 
de sorle que les Juifs qui habitent mes Etats, se rendent 
dignes d’un juste chatiment. >

« Le celebre Salomon Levite reponditainsi: < O pontife 
supreme, les anciens ont interprete ce passage, comme 
ils Pont fait, de la severe administration de la justice en 
usage chez les autres nalions dans la punilion de Phomi- 
cide, et ils ont affirmequ’il est simplement oppose a la 
justice trop douce des Hebreux, laquelle assuraitsouvent 
1’impunite aux meurlriers. Eneffet, avant quequelqu’un 
chez nous soit menć au supplice, il faut qu’il y ait des 
temoins qui aient dii essayer d’arreter la main de Pho- 
micide par des menaces ; il faut, en outre que ces temoins 
aient observe les circonstances les plus minutieuses, les 
YÓtements, les armes ; sinon Phomicide ne peut etre 
puni. Les anciens ont assure que le passage dont il 
s’agit est specialement oppose ace sentiment maniteste,
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par quelques hommes illustres, que si nous avions vecu 
a l’epoque de nos juges, personne n’aurait pu etre con
damne a mort comme homicide, dans la crainte que, si, 
par hasard, la yictime avait eu precedemment quelque 
maladie ou reęu quelqueblessurecertainemenlmortelle, 
elle ne dul etre consideree comme semblable a un mort; 
ce qui devait faire considerer 1’agresseur a son tour 
comme n’ayant pas tue un homme sain, c’est-a-dire 
vraiment homme, mais seulement un moribond. Or, 
parmi nous, quiconque tue un moribond ne peut legale- 
ment etre condamne au dernier supplice.

« Les autres nations jugerent hien que les homicides 
se multiplieraient peu a peu,si on laissaitau crimecette 
facilite et cette impunite. Si, en effet, il fallait soumetlre 
a un si rigoureux examen les crimes manifestes et les 
actes des coupables, ceux-ci pourraient presque toujours 
impunement se livrer ii leur ragę et accomplir leurs 
funestes deseins. II suffit donc, chez les autres peuples, 
d’avoir des soupcons fondes pour condamner a mort 
1'homicide, et pour intimider les autres par son supplice. 
Aussi, peut-on dire qu’il n’y a rien de meilleur parmi les 
nations, que la severe administration de la justiceet la 
peine de mort etablie pour les homicides.

« Du reste, les paroles qui font 1’objet de cette discus- 
sion ne doiyent pas se rendre dans un sens imperatif, 
comme les a entendues Pierre (le neophyte). mais dans. 
un sens indetermine, c’est-a-dire qu’elles signilient que 
tuer est une excellente chose parmi les nations ou les 
chretiens. II n’yapas commandement de tuer, il n’y a 
qu’une formule generale disant que pour les nations 
c’est une excellente chose de tuer ; de sorte qu'en exa- 
minant avec attention le passage determine, on n'y 
trouyera ni 1’ordre de tuer les chretiens, ni la durete et
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la barbarie qu’on croit y voir. Au contraire, on recon- 
naitra que ces paroles sont glorieuses ethonorables pour 
les chretiens, puisqu’elles font la louange de leur conduite; 
car elles disent que c'est une excellente coutume chez les 
nations, que ceux qui s’adonnent a 1’etude cle la vertu et 
de la justice, se fassentlesvengeurs severes des scelerats 
et les condamnent au dernier supplice. »

Le pontife repliąua: < Si les maitres dans la doctrine 
du Talmud s’accordent a ne vouloir point punir comme 
homicide celni dont la victime aurait pu mourir aupa- 
ravant de maladie, sans aucun doute, tous se sont trompes 
et rendus indignes du nom de sages. Qui ne comprend 
qu’il y a la une opinion absurde et pernicieuse, qui 
assure, pour le motif le plus frivole, Timpunite a l’ho- 
micide? >

Voici la reponse de Salomon Levite : « Le prophete 
Amos, chap. iii, a prononce cet oracie : Tantum nos 
cognoni ex omnibus genlibus terrse, idcirco nisitabo super 
nos iniguitates nestras '. Celui donc qui echappe au tribu- 
nal terrestre, et n’est point puni en ce monde, n'echap- 
pera certainement pas au tribunal celeste. Nos peres 
nous ont appris que ceux qui sont punis en ce monde, 
expient totalement leurs fautes, et que ceux qui evitent 
la justice terrestre, ne peuventeviter celledu Ciel, et ne 
font que tomber dans des maux plus grands apres cette 
vie. »

Le pontife repliqua encore: « Ce raisonnement a 
quelque valeur. Toutefois il est necessaire que la justice 
humaine soit exercee dans cette vie, afin que la crainte

■ Je n’ai connu que vous de. toutes les nations de la terre ; c'est 
pourąuoi je vous punirai de toutes vos iniąuites. Le tcxte de la 
Vulgato est celui-ci: Tantummodo vos cognori ex omnibus cogna- 
tionibus tem e\ idcirco oisilabo super nos omnes iniguitates nestras.
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du chatiment retienne les hommes peryers. » — Pierre 
dit alors : « Tres saint Pere, avec quelle astuce et quelle 
fourberie vous parlent les Juifs! Ils substituent auda- 
cieusement le faux au vrai. D’ailleurs les paroles qui 
suiyent: Le meilleur parmi les bouchers estle compagnon 
d’Amalec, ne peuyent etre repetees par eux a notre 
louange, mais plutót a notre honte ; de nieme que les 
paroles indiquees : Tor shebagoim herogh... «

Le lecteur n’aura pas manque de remarquer quels 
subtils faux-fuyants les Juifs emploient pendant toute 
cette conference, et a quel paradoxe ils ont eu recours 
pour disculper le Talmud.

Les paroles du neophyte Pierre sont significalives et 
concluantes. Eleve dans la synagogue, il s’y etait con- 
yaincu que tout est la faussete et mensonge, et il etait 
entre au sein de 1’Eglise catholique pour y trouver la 
vćrite : il ne pouyail faillir si vite a son desir, en accu- 
sant faussement ses freres. II n’a pas trompe le pontife 
romain.

D’ailleurs le sens des paroles hebrai'ques citees ne 
permet pas de porter une autre conclusion. Lasignifica- 
tion rigoureuse de la sentence talmudique e s t: « G’est 
une chose bonne de faire le carnage des chretiens. » Des 
faits trop nombreux et nettement averes nous demon- 
treront bientót que cette maxime epouyantable est loin 
d’etre restee a 1’etat de Iettre morte.

V

Apres l’expose de la doclrine qui precede, nous ne 
serons pas etonnes des paroles de M. A. Laurent, ou il



CHEZ LES JUIFS DE TOUS LES TEMPS 3 5

confirme pleinement les revelations de Drach, le rabbin 
converti:

« Le Talmud de Babylone est le seul qui soit suivi. 11 
formę une colleclion qui n'a pas moins de douze volumes 
in-folio. Les deux Talmuds etouflent, comme on l’a fort 
bien dit, la loi et les prophetes. Cest le codę religieux des 
Juifs modernes, bien diderent de celui des anciens Juifs. 
Cest la que sont renfermees toutes les croyances; et 
lorsqu’on a le courage de parcourir cet immense recueil 
on y trouve les causes toujours agissantes de la baine des 
peuples contrę les restes disperses dTsrael.

« Cest ce liyre qu’etudient et que commentent tous 
ceux qui parmi les Juifs pretendent au lilre de sayant. 
D’apres ces commentaires, le texte de la Bibie Cest 
plus un recit hislorique, un recueil de principes et de 
lois sublimes ; ce Cest plus plus qu’une allegorie que la 
Ghemara expbque de la maniere la plus etrange et la 
plus ridicule. Cest de ce commentaire que sontderiyees 
les chimeres de la Cabale, les dangereuses erreurs de la 
magie, l’invocation des bons et des mauvais esprits, un 
longamasderreurs morales,et unetheogonieemprunlee 
a la Chaldee et a la Perse. La Ghemara est, selon les 
Juifs modernes, 1’accomplissement, lapcrfectionzl c’est 
meme la ce que son nom signifie en hebreu ; mais dans 
la realite, ce commentaire detruit la loi par ses interpre- 
tations ridicules ou absurdes et par les principes de haine 
qu’il contient, pour tous les hommes qui ne font point 
partie de ce qu’il nomrne le peuple de Dieu. »

Gette apprecialion concorde bien avec ce qu’ecrivait, 
en 1803, un ex-rabbin converti a la religion grecque. 
Dans un chapitre emouyant que nous ferons lirę a nos 
lecleurs, il reyele tout ce qui concerne le mystere du 
sang, et il termine par quelques mots sur le Talmud, ii
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la doclrine duquel il rapporle la cause des faits hideux 
qu’il a racontes:

« Qu’il suffise de savoir, dit-il, qu’il est absolument 
commande par Dieu a tous les Juifs que trois fois par 
jour ils maudissent les chretiens et prient Dieu de les 
detruire. Cela estspecialement impose aux rabbins. Dieu 
ordonne a la nation juive de s‘approprier les richesses 
des chretiens; et cela, peu importe de quelle maniere: 
que ce soit par fourberie, par fraude ou par usure. Les 
Juifs doivent, d’apres la loi, se figurer que les chretiens 
ne different nullement des betes feroces, et ils doivent 
les traiter de la menie maniere. Les paiens, les Turcs, 
les idolatres, ne font ni bien ni m ai; les chretiens font 
tout le mai possible. Si un chretien se trouve sur le bord 
d’un precipice, le Juif, s’il le peut sans se faire tort, doit 
l’y precipiter et le tuer ainsi. Les eglises des chretiens 
sont des lieux de prostitution consacres aux idoles ; 
c’est pourquoi les Juifs doivent les detruire. L’Evangile 
est un livre impie, plein d’erreurs, de blasphemes et de 
corruption; c’est pourquoi les Juifs doivent le bfuler 
bien que le saint nom de Dieu s’y trouve ecrit. »

Et pour expliquer dans quel esprit il avait parle, le 
rabbin converti ajoute : « Que tout ce que j ’ecris, ó tres 
cher lecteur, ne te soit point un sujet de scandale. En 
verite, je sais' et je preyois que tu diras : Est-il possible 
que les Juifs soient descendus a une si grandę immora- 
lile ? — Mais vous devez savoir, vous savez deja que les 
Juifs ont foule aux pieds la loi du salut et se sont mis 
en dehors de toute loi diyine, humaine et naturelle. Ce 
chatiment leur est inflige a cause de leur durete de 
cceur, laquelle a corrompu leur foi et leur a fait metlre 
dans le Talmud tant de blasphemes qui font horreur. 
Qu’il sudise de dire qu’il n’y a pas dans le monde de
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croyance plus impie que celle des Juifs, qu’il n’y a pas, 
au moins dans la generalite, d’homme qui puisse sur 
passer le Juif en impiete et en perfidie. Et malheur au 
monde s’ils arrivent a posseder la suprematie *.

t A h! prions continuellement Dieu avec ferveur afln 
qu’il daigne amollir le cceur de cette nation devoyee 
arracher le voile qui l'aveugle et dissiper les tenebres 
dans lesquelles elle vit volontairement. »

Nous ne desirons pas autre chose. Qu’on le sachebien, 
ce n’est pas une pensee de haine ou de vengeance qui 
dirige notre plume dans cette recherche de la verite, 
mais uniquement le desir de faire cesser des coulumes 
sauyages qui sont une honte et un obstacle au bien et 
au bonheur pour ceux qui les tolerent.

’ Geeietait ecrit.en 1803, par un hoinrae qui, on le voit, les eon* 
naissait bien et les jugeait sainement.

3



GHAPITRE III

L ’ACCUSATION

Les troubles immenses qui depułs quelques annees 
tourmentent partout levieille Europę, sont la pournous 
apprendre que l’espril humain est terriblement logique 
et consequent avec les doclrines qu’onlui donnę comme 
pature : les fausses theories sociales et anti-chretiennes 
ont enfante le desarroi dans lequel nous gemissons. 
L’homme est ainsi fait qu’il ne peut se tenir longtemps 
dans la contemplation, et que de la parole, il passe vite 
a 1’action.

Ge prineipe elant admis, il nous sera facile de nous 
rendre compte des effets produits dansle mondejuifpar 
les enseignemenls talmudiques.

Aucun Juif orthodoxe ne peut echapper a 1’influence 
desastreuse de celivr e heteroge ne. Des l’age le plus tendre 
onluimet cetecrit dans les mains et pendant des annees 
il en fera la nourriture quotidienne de son intelligence. 
Par les meditations personnelles, par 1’enseignement 
des docteurs, par les eonversations de la familie, le 
Talmud penetre irremediablement 1’ame de tout Juif,et 
la sature pour ainsi dire de ses abominables divaga- 
tions.

Deux effets principaux naissent naturellement de ce 
commerce ordinaire : une haine atroce, inyeteree, inex-
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tinguible contrę tout ce qui ne porte pas le nom juif, 
et en parliculier contrę le christianisme et une disposi- 
tion irrevocable a subirtoutes lessuperstitions,a consa- 
crer de nouveau par un usage sacro-saint tous les rites 
odieus de la cabale et des socieles occultes de 1’Orient.

La haine juive contrę le christianisme se traduit au 
grand jour de diverses manieres : par 1’usure, par de 
barbares et savantes calomnies contrę 1’enseignement 
chretien, par d’odieuses perseculions, toules les fois que 
c’est possible. Cette haine enfin se traduit par les atroces 
sacrifices commis a tout epoque, en toute pays, sur des 
personnages chretiens, sacrifices dont on trouvele tracę 
a chaque page de nos chroniqueurs.

Les immolations anti-humaines sont aussi l’expression 
du gout que ressentent les Juifs pour les rites supersti- 
tieux. G’est de ce sujet que nous nous occuperons parli- 
culieremenl dans cet ouvrage, laissant a d’autresle soin 
de reveler les honteuses entreprises judaiques sur la 
fortunę et l’ame des humains.

I

Comme toutes lesimprecations failes a la facedeDieu, 
1'immonde imprecation judaique, proferee lors de la 
mort du Christ, n’a point passe : la nation juive a 
demande que le sang de 1’Homme-Dieu retombat sur 
elle; et depuis dix-huit siecles, ce sang pese, d’un poids 
inexprimable, sur les tetes coupables.

Mais le sang appelle le sang. Les grands criminels 
connaissent bien cet intime besoin qui se revele apres 
les premiers forfaits,el Shakespeare,dans lady Macbeth
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a magni(iqucment peint cette fureur sanguinaire. Le 
sang da Christ rougit d’ane marque indelebile les maitis 
dTsrael, et poar delraire ces traces effrayantes, ces 
mains depais des siecles se plongent dans des flots de 
sang chretien.

Car, la saite de cette etude le demontrera amplement, 
il n’y a pląs moyen de dire comme le charitable P. Bona- 
yenture aa congres de Malines (1863) : « Aacan homilie 
serieus ne croit aujoard'hai qa’en aacan pays da monde 
les Juifs puissent se croire aulorisós par lear religion 
a immoler les chretiens. »

Yoici hardiment notre reponse :
— Nous soutenons etnoas prouverons qae, depais la 

dispersion da peaple jaif jasqa’a nos jours, dans tous 
les siecles et tout recemmenl dans le nólre, dans presqae 
tous les pays d’Orient et d’Occident, pląs d’ane fois les 
Jaifs ont ete conyaincus en jaslice d’avoir assassine des 
enfanls chretiens aa temps des fetes de Paqaes; qae ces 
assassinals se commettent en haine da Christ et de 
ses fideles; qu’ils n’ont pas ete le fait d’hommes isoles 
et ayeugles par la superstilion, mais que ce sont des 
crimes nationaux et legaux, obseryes et pratiąues par 
tout le peuple juif, toutes les fois que cela parait pos- 
sible et sans danger.

Non seulement c’est un moyen d’exercer leur haine et 
leur yengeance contrę le chrislianisme, non seulement 
c’est une oeuyre pie, mais surtout, avant tout, 1’accom- 
plissement de ces pratiques abominables est pour eux 
un strictdeyoir, une obligation de conscience, une obser- 
yance legale qui leur est imposee par le Talmud et les 
rabbins. Oui, c’est d’apres les prescriptions de ces doc- 
teurs qu’ils assassinent les enfants chretiens, non pas 
tant pour les assassiner, que pour se sanctifier eux-
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mćmes, en recueillantlesangde ces innocenles yictimes, 
sang dont ils se nourriront aux solennites pascales, soit 
enlemelantdanslevin,soiten lepetrissant dans łe pain 
azyme. Voila les choses incroyables et vraies pourtant, 
que le lecteur trouyera clairement prouvees dans cet 
ouvrage.

Bień des ecriyains ont aborde celte question encore 
trop peu connue : chez les historiens de tout pays, 
Francais, Anglais, Allemands, 1 taliens, Espagnols, nous 
relevons le recit d’assassinats rituels, nous trouyons la 
menie accusation duser du sang chrelien pour toutes 
sorles de maleflces, de sortileges ou d'infames ceremo- 
nies religieuses.

Ln Juif converti, Jean de Feltre, raconte qu’en Alle- 
magne, jusqu’en 1420, les Juifs renouyelaient souyent 
entre eux et d'une maniere tout a fait secrete un rite 
mysterieux qu’il avait vu accomplir a son pere, au jour 
et au lendemain de la fete de Paque. < Ges jours-la, dit- 
il, mon pere prenait du sang chrelien et en plaeait dans 
sa coupe, ou il y avait du vin; puis on aspergeait la 
table de ce breuvage. II inettait aussi de ce sang dans la 
pate dont on faisait les pains azymes, et les Juifs en 
mangeaient a la fete pascale. »

A Tongres, sa patrie, il avait vu tuer un enfant 
chrelien dont on avait recueilli le sang; quarante- 
cinq Juifs, convaincus de cet assassinat, furent briiles 
vifs.

En l’anl475, les Juifs de Trente ne pouvaient celebrer 
la Paque, parce que personne ne possedait de sang chre- 
tien. Nous yerrons comment ils s’en procurerent. Nous 
yerrons aussi que, les annees qui ayaient precede, le sang 
necessaire leur ayait ete apporte d’Allemagne par un 
marchand de sang, par un horrible courlier juif, qui
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avait fait sa fortunę en exportant ainsi du sang extrait 
des veines d’enfants chretiens.

Toute 1’histoire du moyen age est remplie des fails de 
ce genre et de nos jours ils sont loin d’avoir disparu.

Un'yoyageur en Egypte, M. Hamont, raconte qu’il a 
souyent entendu dire aux peuples de ce pays: « Si les 
descendants des hommes qui ont crucifie Jesus-Ghrist, 
ne peuvent acheterdes enfants nesdans le christianisme 
ils choisissent un mouton bien gras et le poignardent 
l’un apres l’autre, en faisant ainsi allusion a la mort du 
Sauyeur du monde. »

Des Coptes assurent avoir vu des Juifs acheter des 
mamelouks grecs et les alimenter pour les faire mourir 
au temps des fetes.

Une Juiye convertie, Ben-Noud, qui, deyenue chre- 
tienne s’appela Catherine, a fait un recit analogue au 
comte de Durfort-Giyrac, pendant son yoyage en 
Orient.

« Ben-Noud, ecrit le celebre explorateur, yint habiter 
a Lattakieh, ou il n’y a que trois ou quatre familles 
juiyes. Durant ces trois annees, on leur a enyoye regu- 
lierement d’Alep le pain azyme necessaire pour les 
Paques. Ben-Noud dit qu’il y a deux especes de pains 
azymes, que les uns se nomment mossa et les autres 
mossa guesira (en syriaque guesira signifie egorger). Le 
mossa guesira, semblable du reste au mossa, contient 
de plus un melange de sang humain, mais en assez 
petite quantite pour ne communiquer aucun gont par- 
ticulier. Le sang n’est pas petri ayec la farine; on en 
met une couche, un enduit surle pain quand il est fait. 
Les Juifs mangent de ces pains azymes durant les sept 
jours de leur paque. II ne seseryentdu mossa que quand 
le mossa guesira yient a leur manquer. Durant la nuit
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qui precede leur paque, ily atres peu de famillesjuives 
qui ne crucifient un coq. On lui cloue les ailes a la 
muraille, et on le tourmente de toutes les manieres ; 
chacun des assistants vient le perceravec une pointę de 
fer, pour tourner en derision la passion de Jesus-Christ, 
et tout cela se fait avec de grandes explosions de rires. 
Un rabbin se trouvant 1’annee derniere de passage a 
Lattakieb, a lepoque de la paque, cette ceremonie bar- 
bare se fitdans la maison de M. Belier, on illogeait, par 
charite, la familie de Chaloun *. Siau lieu d'un coq, les 
Juifs pouvaient crucifierun chretien, Ben-Noud dit que 
ce serait beaucoup plus conforme a leurs desirs. Ils ont 
deux fetes dans lesquelles ils chargent les chretiens 
d’imprecations ; les Juifs qui paraissent les plus craintifs 
sont ceux qui montrent dans toutes ces horreurs le plus 
d’acharnement et de cruaute. »

Partout la meme croyance est repandue. « Oui il est 
de tradilion, ecrit le secretaire du patriarcatlatin de Je- 
rusalem2, et tout le monde en parle ici, que les Juifs 
ćgorgent (quand ils le peuvent) un enfant chretien dont 
ils melent le sang a la farine pour faire le pain azyme 
pour la paque. 11 y a deux ans on a pris un Juif, pres 
de 1’ecole des Freres, qui emportait un enfant. C’elait 
pendant la semaine sainte et de grand matin. Gomme 
1’enfant criait, un homme, j ’allais dire un imbecile, est 
sorti de sa maison; et, ne soupconnant pas le myslere, 
s’est contente de delivrer 1’enfanl et de donner une chi- 
quenaude au Juif qui s’est enfui aż toutes jambes. »

* C’ótait le nom du Juif a qui Ben-Noud-avait ćtć mariće de 
force.

! Lettre de 1’abbe Coserca M. Imbert-Gtturbeyre, 14 juin 1886.
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II

Apres avoir nettement formule notre accusation contrę 
les Juifs, et avant d’en faire la preuve disons un mot 
des negations qu’on s'est efforce d’elever contrę la voix 
de 1’histoire. Nous le devons a nos lecleurs et a nous- 
meme, A plusieurs reprises les journaux juifs ont pro
testu contrę ce qui est, d'apres eux, une odieuse calom
nie. Yoici un echantillon deleur prose’ :

< Parmi tant de pretendus enlevements des chretiens 
faits par les Israelites, et si souvent signales en Orient 
par la clameur publique durant les deux derniers siecles; 
au milieu des poursuites severes qui, par suitę d’accu- 
sations formelles, y ayaient loujours ete exercees tant 
par les autorites mahometanes que par celles des com- 
munes locales des chretiens, ainsi que par les consuls 
des puissances orientales residant en ce pays on n’a 
jamais pu constater, ni legalement, ni menie par des 
presomptions juridiques, aucun des meurtres commis 
par les Israelites. Au conlraire, il y a eu mille circons- 
tances et mille faits hisloriques qui ont eyidemment 
demontre que c’etait une indigne calomnie employee 
contrę ce peuple infortune, soit par une malyeillance 
premeditee, soit par un aveugle fanalisme, pour couyrir, 
par cette presomption generalement accreditee en Orient, 
d’aulres crimes qui y dtaient reellement commis. »

II n’y a qu’un mot a rćpondre : le lecteur verra, dans

* Archives israelites, XIX, p. 899; 1867.
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le livresuivant, siles Juifs n’ont jamaisete juridiąuement 
conyaincus des crimes que nous leur reprochons.

II faut posseder une immense dose d’audace pournier 
aussi effrontement des faits surlesquels les temoignages 
abondent.

II y a quelques annees, un celebre predicateur juif de 
Vienne, le docteur Adolphe Jellinek, se livra « a une 
sortie violente contrę le fanalisme religieux, au milieu ilu 
peuple ju i f  lui-meme », nous donnant ainsi raison par 
ayance. II raconta des faits odieux altribues a une com- 
munaute juive de Gallicie, et il ajouta: ® Nous ayons 
des lamentations sur les persecutions que les Juifs eurent 
asupporter, m aisjeloue a l’avance 1’homme qui nous 
montrera 1'horrible tableau du fanatismejuif. »

De telles paroles portaient une atteinte trop sensible 
aux immunites du peuple qui aime a se proclamer mar- 
tyr. Aussi, y eut-il un tolle generał contrę < ce rabbin 
accusateur, denonciateur et calomniateur de ses freres, 
provoquant contrę eux la haine et le mepris ».

LWmrers israelite dit de lui : « Comment, helas! 
pouvons-nous nous plaindre encore des attaques et des 
persecutions etrangeres, lorsque nous yoyons un orateur 
de notre sanctuaire, un pasteur en Israel, frapper ainsi 
son troupeau avec toutes les armes empoisonnees et 
meurtrieres de la denonciation et de la calomnie ?

« Heureusement les peuples quivoient notre conduile 
et nos oeuyres, reconnaissent la faussete de ces hideuses 
insinuations d’un faux pretre juif. et ne croient pas plus 
au meurtre des enfants chretiens pour les besoins de 
notre paque qu’a la persecution par nous-mćmes de nos 
pieuxrabbins et de nos hommes de science. »

l/organe rabbinique se trompe : les peuplesadmirent 
3.
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le sav;int dócteur qui a eu assez d'independance et 
d’amour de la liberie pour parler librement a Israel et 
croienl que les sacrifices d’enfants sont toujours en 
usage dans leculle talmudique.

De longtemps, ó Juifs, vos negations et vos objeetions 
ne pourront que nous affermir dans notre croyance. Ah ! 
vos explications sont trop ridicules, volre defense est 
trop pitoyable! Nous articulons nettement des faits posi- 
tifs et vous croyez les detruire par des argumentations 
vides comme celle-ci:

« II n’etait pas necessaire, dit Basnage, de commettre 
de pareils actes pour insulter a la Passion de Notre- 
Seigneur. Une insulte qui outrage si eyidemment l’hu- 
manile, et qui est accompagnee de tant de pórils, doit 
rarement se presenler a 1’esprit de 1’homme. J ’ai de la 
peine a croire qu’on puisse en yenir a des actes si yiolents 
sans qu’un interót queleonque y pousse, et quand la 
prudence et rhumanite s’y opposent. Je crains bien que 
ces crucifiements d’enfants chretiens n’aient ete que des 
pretextes pour souleyer les coleres populaires contrę les 
Juifs. »

Tous les defenseurs d’Israel raisonnent de la menie 
maniere.

Or, les faits qui seryent de fondement a 1’accusation 
dirigee contrę les Juifs peuyent etre altaques de deux 
faęons. lis peuyent etre contestes en detail, un a un, au 
nom de la critique hislorique ; ils peuyent etre nieś en 
masse resolument et absolument au nom de cette asser- 
tion qui se croit philosophique : * L’esprit humain a une 
ayersion innee pour les cruautes inutiles, et les Juifs ne 
peuyent deroger a cet instinct. comme on veut bien le 
dire. »

Si les historiens juifs entraient dans la premićre dis*
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cussion, dans la discussion des details, nous les y sui- 
vrions, et nous leur presenterions les rócils de meurlres 
rituels, entoures, au point de vue historiąue, des memes 
garanties que les faits les plus incontestes. Nous leur 
demanderions alors pourquoi ils admettent les uns et 
repoussent les autres, quand les uns et les autres pre- 
sentent, au nom de 1’histoire, les memes titres a la 
croyance.

Mais ils se garderont bien d’entamer une telle discus
sion: ils se retrancheront loujours derriere leursophisme: 
« Nous repoussons ces faits, parce qu’ils sont impossibles; 
la croyance que vous nous proposez est contraire a notre 
raison. » Sir Robert Pell et Maxime d’Azeglio, qui se 
sont meles de dćfendre les Juifs, sans doute parce qu’ils 
etaient leurs freres en Maconnerie, n’ont fait que raba- 
cher ces considerations vieilles, usees, edentees.

D’autres Juifs, sans aborder plus directement le fait 
en lui-móme, se tirent d'affaire d’une maniere plus 
specieuse encore : ils font.... une reponse de Normand. 
En voici un exemple. .

Un eveque avait preche a Madrid, et publiquement il 
#avait declare que les Juifs ne peuyent celebrer la fete de 
Paques qu’avec du sang de chretien. Le roi d’Espagne, 
Alphonse, se trouvant avec un savant juif, lui demanda 
quelle etait la yerite; celui-ci n’eut gardę de la lui faire 
connaitre et lui repondit comme le Talmud conseille de 
faire en pareille occurence. — « Ecoute, ó roi, d it-il; 
nous avons vu qu’un Juif ne mange de sang de rien de 
ce qui v it; ils ont meme defendu de boire du sang des 
poissons, duquel les talmudistes disent pourtant que ce 
n’est pas du sang. Et le sang est chez eux en horreur, 
parce que le Juif n’y est pas habitue, quoiqu’il voie 
beaucoup de peuplea tnanger du sang. Mais combien
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plus aura-t-il du degout du sang humain, puisqu’il n’a 
pas vu un etre humain en manger. Le roi peut d’ailleurs 
reconnaitre cetle repugnance a ceci que, lorsqu’un Juif 
mange d’une chose dure a mordre, et qu’il lui coule.du 
sang des genciyes, il ne mangera plus jusqu’a ce qu’il 
ait racie ce sang. Maintenant il est connu que l’homme a 
un plus grand degout du sang dautres gens que de son 
propre sang, et qu’il est degońte aussi de son propre 
sang, parce qu’il n’y est point habitue. » Yoila qui s’ap- 
pelle tourner adroitement la queslion.

Dernierement les bons apótres juifs ont imagine un 
faux-fuyant d’un nouveau genre. Dans YUnwers israelite 
de 1882, le rabbin Wogue demande a plusieurs reprises 
qu’on saisisse les pains azymes, qu’on en fasse 1’analyse 
chimique ; et il defie qui que ce soit d’y decouyrir la 
moindre tracę de sang humain. Je le crois sans peine.

N’avons-nous pas entendu Ben-Noud raconter au comte 
de Durforl-Ciyrac qu’on se gardę hien de mettre dans la 
pate des azymes assez de sang pour que le gońt ou la tracę 
s’en puissent manifester au dehors. Le grand rabbin de 
Paris, par exemple, dans 1'accomplissement du precepte 
religieus, depose dans toute la pate une seule goutte a 
peine sensible de sang, ou le plus souyent unepinceede 
sang reduit en poudre et conserye precieusement pour 
cet usage. Apres la fermentation, la cuisson et la 
diyisionde toute cetle pate en une multitude de pains, 
quel analysle assez expert pourrait retrouyer la tracę de 
la goutte qui a sufti a Taccomplissement du rite abomi- 
nable.

Ajoutons que la plupart des ćlements qui composent 
le sang se retrouyent dans le pain. Que 1'analyse chi- 
mique rćvele, par exempie, la presenee du fer qui se 
trouye dans tant de substanc.es, en pourra-t-on conclure

substanc.es
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que cette presenceest due au sangrituel depose dans le 
pain pascal?

Les Juifs, d’ailleurs, ne laisseraient point lirer cette 
conclusion, et si par impossible, presąue par miracle, 
on trouvait cette goutte de sang dans les azymes, ils ne 
manąueraient de dire, sans qu’on puisse prouver le 
conlraire, que le boulanger ou la mere de familie avait 
des engelures, ou qu’un autre accident a fait tomber 
un peu de sang dans la farine.

La tracę chimique du sang dans les pains azymes ne 
suffirait pas a conyaincrc les Juifs ; 1’absence de cette 
tracę ne saurait etre une pleine justification pour eux. 
Le rabbin Woguii invoque donc ici un faux-fuyant ridi- 
cule.

Faut-il penser autre chose de ce que dit Isidore Loeb 
dans la Reuue des Etudes juwes 1 U pretend que les Juifs 
sont innocents de yerser lesang chretien, parce que leurs 
accusateurs ne sont pas d’accordsurles usages auxquels 
on emploie ce sang dans la synagogue. Belle raison, en 
yerite.Nous ne nous attarderons pasa refuter cette niai- 
serie : la troisieme partie de cet ouyrage y repondra 
amplement.

Passons de menie surfopinion de ceuxqui pretendent 
que le Talmud ne contient rien d'hostile au christia- 
nisme. L’etude que nous en ayonsfaite, nous a appris ce 
qu’il en faut penser; et en traiLant du secretjudaique, 
nous exposerons largementpourquoile Talmud nepres- 
crit pas ouyertement le meurtre rituel.

Ayant tout, nous supplions le lecteur de preter loute 
son attention a la longue serie des faits qui vont etre 
rapportes dans notre seconde partie, et ensuite l’eton- 
nement dans lequel nos paroles ont pu le plonger, cessera 
de lui-móme. Tout le monde comprendra et ratiflera ces
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paroles de M. Hamont: « Si dans nolre France, — pays 
de rectitude mais de generosite si souvent irreflechie, — 
la masse de la nation ne peut admettre les motifs qui 
ont fait assassiner le pere Thomas *, cela se concoit; 
maisil est permis aux hommes qui ontsejourne quelque 
temps en Orient, aux hommes qui ont frequente les 
Juifs, a tous ceux enfin qui ont vecu parmi les peuples 
orientaux, de penser autrement^»

1 Voir un peu plus loin le rćcit de ce crime.



LIYRE II

LES FAITS





CHAPITRE PREM IER

ROSAIRE DE CRIMES

Cest a double titre que ce chapitre peut ćtre appele : 
rosaire de crimes!

L’histoire des assassinats de la synagogue, en efTet, 
est une longue chalne interminable, aux mulliples me- 
daillons, qui se deroule sans cesse dans la suitę des ages, 
sous la main des chefs d’Israel disperse: infatigablement, 
ils burinent de nouveaux tableaux, ou plutót ils reeditent 
le memeavecquelques varianles. Un pauvre petit enfant 
chretien se debat dans fes adres d’une mort horrible, 
entoure des instruments de la passion, au nailieu du 
ricanement des bourreaux!

Le mot rosaire evoque en outre l’idee de priere. Eh 
bien! meme dans ce sens, il caracterise parfaitement le 
recit des turpitudes talmudiques. PourleJuif, en efTet, 
un meurtre rituel, c’est un acte bon qui sert au salut de 
son ame, c’est une priere; et la chaine de ces crimes 
horribles, c’est un puissant ensemble de supplications!

Les Bollandistes, les chroniques particulieres et gdne- 
rales, les histoires des rois, des princes et des empereurs, 
les memoires prives, les journaux vont vous aider a 
devider cet immenserouleau d’horreurs,engendrees par 
la hainejudaique.
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I

Des les premiers temps du christianisme, cette haine 
jaillit dans les coeurs et se fait jour au deliors.

Furieux des progres et de l’extension du christianisme, 
les yomis de Dieu, qui ayaient dresse la croix du Cal- 
vaire, se levent encore contrę Jesus de Nazareth, ce 
Jesus Noceri, comme ils 1’appellent: ils le molestcnt 
dans ses seryiteurs, ils 1’accablent d’opprobres dans 
ses fideles, et lui jettent toujours le deti de gagner le 
monde.

A cette epoque, les Juifs etaient repandus sur toute la 
terre connue. Partout on voit qu'ilsfurentlesprincipaux, 
presque les seuls adyersaires des messagers de la bonne 
nouyelle, qui eyangelisaient les pauyres et les humbles. 
Leur ragę etait si grandę contrę les disciples du Messie, 
qu’ils cherchaient partout des ennemis a ces adorateurs 
du memeDieuqu’eux-memes; monotheistes, ilss’alliaient 
au polylheisme pour combatlre le vrai monotheisme. Le 
fanatisme, imbecile, a de ces aberrations.

Saint Paul, dans ses courses apostoliques, est toujours 
en lutte ouyerte avec ses freres de Judee: ilsl’empćchent 
de parler, ils lui dressent mille embuches, ils souleyent 
contrę lui d’innombrables persecutions, ils le font lapider, 
ils ruinent les fruits de son ministere sacre.

Saint Justin1 leur reproche : « Yous avez envoye des 
gens dans le monde entier pour faire sayoir qu’une secie 
impie et peryerse ayait ete formee par un certain Jesus

* Dialogue avec Tryphon, cli. cyiii.
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de Galilee; que c’etait un imposteur qui a ete crucifie 
paryous.... El vous ajoutez qu’il nousaapprisdes choses 
criminelles et impies, que vous racontez a toutes sortes 
d’individus contrę ceux qui confessent que Jesus-Christ 
est le maitre des homrnes etle Pils de Dieu.»

Aussi, ne faut-il pas s’etonner de la part prise par 
les Juifs, dans les persecutions qui ensanglanterent le 
paryis de 1’Eglise naissante.

Ce furent les Juifs, tout-puissants a la cour de Neron, 
qui firent entrer dans 1'esprit etroit de cet histrion 
d’odieuses calomnies contrę les chretiens, et exciterent 
ce belluaire contrę les fideles du Nazareen. Le Juif 
Alitilus dirigeait alors les conseils du folatre em- 
pereur et 1'imperalrice Poppee etait loute devouee a 
la synagogue.

Dans le martyre de saint Polycarpe, les Juifs ont le 
principal róle1. Meles a la foule des paiens, ils l’exci- 
taient contrę le saint eveque, et demandaient a grands 
cris sa mort. Apres la consommalion du saerifice, ils 
s’empresserent dedemander au prefet que le corps du 
martyr ne fut remis a aucun chretien, pour soustraire 
ainsi les restes sacres a la yeneration des fideles.

En Perse, alors que le regne de Constanlin etablissait 
la paix dans 1’empire romain, les Juifs, de concert avec 
les mages, surent tellement circonyenir le roi et le 
rendre hostile a la religion chretienne, qu’ils paryinrent 
a faire abattre toutes les eglises et a susciter contrę le 
christianisme une longue et yiolente perseculion qui fi t 
perir '16,000 fideles2. Ce fut a cause de leurs menees 
calotnnieuses que saint Simeon, eveque en ce pays, fut

’ Eusebe. — Hist. eccl., liv. IV, cli. xiv.
'Sozomfuie. — Hist. eccl., Iiv. II, ch. iv.
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accuse d'avoir conspire contrę le roi, et condamne au 
martyre *.

En maint endroit de 1’empire romain, avant les 
empereurs chretiens, cettehaine eclate, sinistre, impla- 
cable. Móme apres que Goastantin et ses successeurs 
eurent promulgue force decrets, pour defendre les chre- 
liens contrę Fimpitoyable irascibilite de la synagogue, 
les Juifs continuaient leurs atlentats anti chretiens, 
s’acharnant contrę leurs esclayes convertis, circoncisant 
les enfants, suscitant des rixes sanglantes, comme 
celle qui eclata, en 1’an 415, entre les chretiens et les 
Juifs d’Alexandrie, a 1’occasion d’un spectacle public 
donnę par un danseur le jour du sabbat.

k Ce jour-la, raconte 1’historien Socrate1 2, les Juifs se 
liyrent au repos, non pour entendre les paroles de la loi 
mosaicjue, inais pour jouir plus completement du spec
tacle et des plaisirsdu thealre. Le prefet de la yille se mit 
endevoird‘apaiserle tumulle, maisdansleurhaine contrę 
le nom chretien, les Juifs n’attendaient que ce moment 
pour se jeter sur les fideles et les massacrer. Cependant, 
un edit yenait d’ótre publie dans Fenceinte du theatre, 
et un certain Hierax s’etanl approcbe pour le lirę, une 
multilude de Juifs, en l’apercevant, se mirenl a crier, 
qu’il ne yenait la que pour exciter le peuple a se sou- 
lever. Sur cetle imputation, loute calomnieuse qu’elle 
etait, le prefet fit saisir et battre publiquemenl Hierax. 
L’eveque Cyrille, ayanl appris la chose, fit appeler chez 
lui les principaux d’entre les Juifs, et leur declara que 
s’ils ne cessaient d’exciterlesrumeurs contrę les chretiens, 
ils en porteraientla responsabilite. Ces mesures ne firent.

1 Cassiodore. — Hist. Iripart., liv. III.
-Hist. eccl., liv. VII, cli. un.
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qu’exasperer encore davantage łes Juifs, si bien qu'ils 
resolurentde mettre le feu a l’eglise des la nuit suiyanle , 
ce qu’ils firent a la fayeur des tenebres. Quantites de 
Chretiens, ayertis, s’empresserent d’accourir pour sauver 
l’edifice sacre; mais en menie temps les Juifs, qui se 
tenaient prets, lomberent sur eux et massacrerent tous 
ceux qui se trouyaient dans les rues. Quand le jour fut 
yenu et que l’on sul parmi les chretiens ce qui s’etait 
passe, on se rassembla en grand nombre et 1 on se porta 
a l’attaque des synagogues, on chassa les Juifs de la 
yille et on laissa le peuple maitre de piller tout ce qu ils 
avaient. » Les chretiens de ce temps comprenaienl par- 
faitement le cas de legitime defense.

Un crime qui souleye toujours la reprobation popu- 
laire, c’est 1’assassinat des enfants, des petits, des fai- 
bles. Les Juifs ne l’ignoraient pas, et ce nest pas sans 
espoir de recueillir une abondante moisson demeules, 
qu’ils propageaient d’odieuses calomnies contrę les 
chretiens, les accusant d’exterminer, dans leursreunions 
de malheureux enfants et de devorer leurs membres 
pantelants.

En cela ils donnaient simplement leurs qualites aux 
autres. En yerite, c‘etaient les enfants de la synagogue 
seuls qui se regalaient de ces sauyages agapes,

i i

L’horrible coutunfle de tuer des enfants chretiens, 
pour en recueillir le sang, existait deja a celte epoque 
parmi les sectateurs du rabbinisme. Samuel de Trente, 
dit, en 1475, < qu'il y a nombre dannees — il ne sau- 
rait preciserla datę, mais il croit que ce fut ayant que
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la foi chretienne eut pris un si grand deneloppemenl — 
les plus remarquables d’enlre les Juifs qui habilaient 
Babylone et les lieux voisins se reunirent et tinrent con- 
seil. Et la on decida que le sang d’un enfant chretien 
immole au milieu des tourments, etait tres utile au 
salut des ames des Juifs ; que ce sang ne pouvait servir 
qu’autant qu’il etait extrait d’un enfant chrelien ; que 
cet enfant, pendant l’extraction de son sang devait etre 
tuedela meme maniere que Jesus, que les chrćtiens 
honorent comme leurDieu ; que cet enfant ne doit pas, 
autant que possible, depasser l’age de sept ans ; qu’il 
vaut mieux meme qu’il n’atteigne pas cet age. Ajoulant 
que si c’etait une femme chretienne, elle n’etait pas 
bonne pour le sacrifice, c’est-a-dire qu’on ne pouvait 
recueillir son sang, parce que son sang, quand meme la 
femme aurait eu moins de sept ans, n’etait pas propre 
a leurs rites religieux. Et la raison qu’il en donnę, c’est 
que Jesus ayant ete crucifie et les Juifs agissant ainsi 
en derision et par mepris du Dieu des chretiens, ii est 
convenable, pensent-ils, que celui dont ils recueillent le 
sang soit un homme et non une femme. 11 ajoute que 
les Juifs d’Italie ne possedent aucune de ces prescriplions 
dans leurs ecrits, mais qu’on les trouve exposees en 
entier chez les Juifs qui sont au dela de la mer; queles 
plus vieux et les plus considerables des Juifs italiens 
connaissent seuls ce secret et se le transmettent de pere 
en fils. »

Nous reyiendrons sur cette importante declaration au 
chapitre oii il sera traite du secret profond avec lequel 
se transmettait le mystere du sang; nousinsisterons sur 
les rites pascaux, quand nous exposerons les usages du 
sang. Qu’il nous stiffise de retenir pour le moment l’ori- 
gine de la sanguinaire tradition.
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On voit a ąuelle antiguite les Juifs font remonler 
1’institution de leur loi barbare, auxpremiers siecles de 
leur dispersion et de la fondation de 1’Eglise, « antequam 
dit Je proces-yerbal, fides cristiana esset in lania polentia*. 
— Quand au lieu de 1’institution, Samuel nous apprend 
que ce fut aBabylone, dans une region ou la foi chre- 
tienne n’avait guere penelre encore. Ge fut au iv° ou 
v° siecle de 1’Eglise, dans une de ces assemblees ou les 
docteurs juifs composaient le Talmud de Babylone, 
peut-etre lorsqu'ils le declarerent acheye.

A peine le Talmud babylonien etait-il promulgue 
que deja se perpetraient des immolations rituelles. 
Socrate, ecriyain du ve siecle, que son extróme impar- 
tialite a rendu celebre, nous a conserye le souyenir de 
quelques-uns de ces altentals.

Voici un fait qui se passa a Immus ou Inmestar, au- 
aujourd’hui Imm, entre Alep et Antioche, vers 
1’annec 418:

< Les Juifs ayanl commis un crime abominable contrę 
les chretiens, ils en porterenl la peine. Se liyrant, sur 
les bords du (leuve Oronte, selon leur habitude, aurepos 
et a toutes sorles de divertissements, ils pousserent 
Tinsolence et 1’orgueil, au milieu de leur iyresse, au 
dela de toutes les bornes, et se mirent a insulter gros- 
sierement les chretiens et le Sauveur lui-meme. Se rail- 
lant de ceux qui mettaient leur esperance dans la croix 
et adoraient en elle 1’instrument de leur salut, ils se 
porterent a un acte d’epouvantable atrocile. S’etant 
saisis d’un enfant chretien,ils 1’attacherent a une croix, 
puis se liyrerent contrę lui a toutes sortes de risees et de 
plaisanleries, qui bientót ne laisserent plus de place 
qu’a la fureur, et alors ils le baltirent si cruellement 
que le pauyrc enfant expira sous leurs coups. A la suitę



60 Lfc MYSTERE DU SANG

d'un tel acte, ils ’eleva entreles Juifset leschretiens des 
collisions sanglantes, ou de chaque cóte plusieurs trou- 
verent la mort. »

Gest a la menie epoque qu’il faut rapporter 1’attentat 
dont la chronique de l’eveque Palladius nous a con- 
serve la memoire. Un saint pretre, nomme Gaddane, 
vivait solitaire prćs de la mer Morte ; un jour il subit 
l’attaque de quelques Juifs qui youlaient satisfaire sur 
lui leur haine du nom chretien. Un miracle cmpecha 
l’execution de leur desir homicide.

Tel fut le premier essor des rites monstrueux qui 
alteignirent leur apogee au moyen age, demeurerent 
presque inconnus au dix-huitieme siecle pour se reyeil- 
ler de nos jours avec une energie plus grandę.

Saint Leon le Grand (440-461) rapporte que de son 
lemps, c’etait une opinion repandue en Allemagne que 
les Juifs, martyrisaient, en ccrtaines occasions, de 
malheureux innocents. On a pretendu que cette opinion 
etait issue de ce fait bien connu que les Juifs, faisant en 
grand le commerce d’esclaves, circoncisaient tous les 
enfants chretiens qui passaient par leurs mains ; beau- 
coup de ces enfants mouraient des suites de 1’operation 
et de lale peuple aurait conclu qu’on les tuait en haine 
de Jesus-Ghrist.

Quelques remarques bien simples nous empechent 
d’accepter celte hypothese. La circoncision se rencontre 
presque toujours parmi les rites du sacrifice humain en 
usage chezles Juifs ; ils pouvaient bien par consequent 
circoncire leurs pelits esclaves et les immoler ensuitet 
— Le centre du commerce esclayagiste etait Venise et 
point V Allemagne; a cette epoque les Juifs etaient tres- 
puissants, en Italie, mais n’avaientqu une influence asseż 
restreinte sur les rudes forets du Nord.— De plus, nous
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trouverons dans les assassinats rituels du onzieme siecle 
des ressemblances frappantes avec celui du cinquieme, 
les sacrifices out toujours lieu a 1’occasion d’une fele de 
la Synagogue, au milieu des ricanements et des blas- 
phemes, et constituent une odieuse parodie de la Pas- 
sion du Sauveur. Est-il vraisemblable que ces rites se 
soient transmis avec une telle exactitude du v°auxic sie
cle, si de. temps entemps un meurlre rituel n’etait venu 
rafraichir la memoire des inleresses?

Et l'aveu de Samuel, indiąuant clairement que l’ori- 
gine des sacrifices sanglants remonte au dela du cin- 
quieme siecle, n’indique-t-il pas suffisamment que les 
preceptes des docleurs babyloniens n’ont jamais ele 
negliges?

II est vrai que les historiens n’en disent rien ou pres- 
que rien. Mais il ne fant pas oublier que les chroniques 
d’alors, si peu nombreuses et si restreintes, sont loin de 
nous signaler tous les meurtres commis dans ces temps 
encore barbares, que les enfants immoles par les Juifs 
etaient ordinairement voles parmi le peuple, partant 
enfants sans nom, dont la disparition ne causait qu’un 
emoi bien relatif. On n’avait pas, eomme aujourd’hui, 
la publicite du journal et pourtant combien de lecteurs 
des faits divers ignorent actuellement les immondes 
altentats perpelres par les Juifs sur les enfants chreliens 
dans ces dernieres annees !

Pour qu’on parle de ces coulumes, qui sont souvent de 
sombres enigmes, il faut qu’un courant s’elablisse, 
qu’une accusalion hardie se formule, monte alasurface, 
attire 1’attention. Dans les premiers siecles du moyen 
age, il fallait renyerser d’incalculables obstacles pour 
creer un tel courant.

On ne peut donc pas, quand depuis le xf siecle on
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constate un nombre immense d’assassinats riluels com- 
mis par les Juifs, on ne peut pas inferer du silence des 
vieux chroniqueurs, que ces meurlres ne se produisirent 
jamais. Toutnous fait supposer1 quelachaine des mar- 
tyres n’a jamais ej,e interrompue. A partir du xi° siecle, 
du moins, le doute est impossible.

III

Uans ce siecle ou commenęait a briller la grandę civi- 
lisation du moyen age, la France, enlre loutes les na- 
tions chreliennes, se distinguait par son ardeur a l’e- 
tude, parle nombre et la sincerite de ses chroniqueurs. 
Nous leur devons plusieurs recits de meurtre rituel. 
Le premier en dale se passe a Blois, en 1071; ace sujet 
Robert du Mont-Saint-Michel dii dans sa chronique :

« Theobald, comte de Chartres, livra aux llammes 
plusieurs Juifs qui habitaient Blois, parce que dans Za 
solennile pascale, ils avaient, en haine du Christ, crucifie 
un enfant, puis l’avaient enferme dans un sac etjele a 
la Loire; conyaincus de ce crime, ils furent condamnes 
au feu, escepte ceux qui embrasserent la religion chre- 
lienne s. »

Soixante ans plus tard, TAngleterre voyait avec hor-* 
reur le mćme attentat se renouyeler dans les murs de

1 Supposition juste. De nouvolles reeherchea nous ont fait con- 
naltre 1'assassinat de 1’enfant saint Mautius, en Portugal, au 
ti* siecle.

1 itfo?!. Germ. hist., Scriptofuni VI, 520*
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Norwich, sur la personne de saint Guillaume, enfant de 
douze ans.

II etait lils de riches paysans* et plusieurs prodigea 
avaient accompagne sa naissance etillustre son enfance. 
II menail la vie la plus pure et la plus sainte et c’est 
ainsi qu'il merita d’etre distingue par les Juifs pour le 
sacrifice pascal.

II etait place a Norwich, comme apprenti tanneur. 
Aux fetes de Paques de Pan 1144, les Juifs qui habitaient 
celte yille, 1’altirent chez eux par ruse et l’enlevent. 
Puis ils lui lient les membres et la tete de maniere a 
empecher tout mouyement . « Apres cela, ils rasent la 
tete et la blessent a coups multiplies d’epines; puis ils 
mettent 1'innocent sur le gibet et s’efTorcent de lui arra- 
cher la vie. Au cóte gauche, jusqu’au plus intime du 
cceur ils font une blessure cruelle, et pour apaiser 1’e- 
coulement du sang qui se fait par tout le corps, ils lui 
yersent sur la tete de l’eau tres chaude. »

Quand le jeune martyr eut expire, ils renfermerent 
son corps dans un sac et le porterent a la foret yoisine 
pour l’y cacher; mais ils furent rencontres par un bour- 
geois de la yille nomme Eiluerdus, qui menaca de les 
denoncer. Pour conjurer ce mai, ils gagnerent a prix 
d’argent le gouyerneur qui se chargea d’imposer silence 
a Eiluerdus.

II n'y reussil que pour un lemps ; et bientót le crime 
fut decouyert et puni comme il deyait 1'etre. Les restes 
du jeune saint furent recueillis et enseyelis avec hon- 
neur; de nombreux miracles illustrerent son tombeau. 
En Chersonese, le moine Sustratius, fait esclaye d’un 
Juif, ayait deja ćte crucifió par son maitre.

Acta sancl., IIP vol. de mars, 590.
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En France, en Angleterre, les immolations continnent 
jusqu’a la  fln dn xn° siecle. En 1160, en l'an VI du roi 
Henri II, les Juifs crucifient un enfant sur les murs de 
Glocester1 *. Vingt ans plus tard, en 1181, ils osent per- 
petrer leurs horribles attentats dans la capitale menie 
du pays. Aux approches de Paques, un enfant nomme 
Rodbert est tue par ces fanatiques pres de 1’eglise de 
Saint-Edmond; on l’ensevelit dans ce sanctuaire, et il y 
opere une foule de miracless.

Cependant la France avait aussi ses martyrs. En 
1179, sainl Richard de Parisexpiresonslecouteaurituel. 
Lflmportance de ce meurtre nous a amene a lui consa- 
crer le chapitre second.

Le roi Philippe-Augustę delestait les Juifs, surtout a 
cause de ces meurtres abominables. Comme pour le 
narguer, les Juifs renouvellent l'atlentatdeux ans apres, 
en 1181.

Le 15 des calendes d'avril, un chretien fut tue par les 
Juifs au chateau de Braisne, situea 1S lieues de Paris et 
a 20 de Saint-Germain-en-Laye. Agnes, damę de Braisne, 
comtesse de Dreux, seduite par leur or, leur avait livre 
ce chretien qu’ils accusaienl de vol et d’homicide. Ils 
le menerent, en le fustigeant, par la ville, apres lui 
avoir lie les inains derriere le dos et l'avoir couronne 
d’epines; puis ils le cruciflerent.— Le roi etait alors 
au chateau de Saint-Germain. Quant il apprit cela, il 
monla a cheval et courut de suitę a Braisne oii il fit brii- 
ler 80 coupables3.

Au xmc siecle les funebres atrocites de la synagogue

1 Monumenta, ibid.
- Acta ss., III” vol. de mars, 591.
* Kigord. — Hist. de Philippe-Auguste.
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se mult.iplient : l’ceuvre du sang apparait sur tous les 
points de 1’Europe.

En Alsace, la mort de saint Henri de Vissembourg, 
qui eut lieu le 29 juin 1220, est signalee comme etant 
le fait des Juifs.

En 1225, a Munich, une femme, seduite par l'or des 
Juifs, vola unjeune enfant a son voisin et le livra a ces 
ennemis acharnes du nom chretien qui lui firent souffrir 
les tourments habituels. Au moyen de piqures et d’in- 
cisions sur les diverses parties du corps, ils lui tirerent 
tout le sang pour s’en servir dans leurs pratiques cri- 
minelles.

Ils delerminerent ensuite cette femme a leur livrer 
une seconde yictime; elle allait reussir encore, lorsque 
le pere de 1’enfant decouvrit ce qui se passait, La mal- 
heureuse fut liyree au tribunaux et avoua to u t: cent 
quarante Juifs furent condamnes a etre brules yifs. La 
tradition de cel horrible dramę s’est longlemps conser- 
vee dans le pays1.

Mathieu de Paris raconte que le roi d’Angleterre, 
Henri III, dans la dix-neuvieme annee de son regne, en 
1235, tint sa cour a Weslminster, aux fetes de Noel, en 
presence de beaucoup d’eveques et de seigneurs. C'est 
alors que « sept Juifs furent amenes devant lui, sous 
1’accusalion d’avoir derobe par vol dans la yille de Nor- 
wich un enfant qu’ils ayaient cache depuis un an au 
regard des chretiens, et de l’avoir circoncis, youlant le 
metlre en croix le jour de la solennite de Paques. Gon- 
vaincus de ce crime, ils ayouerent la yerite du fait en 
presence du roi et ils furent enfermes dans une prison, 
afin que le roi disposat a son gre de leur vie et de leurs

4.
• Meichelbeck. — Hist. ile Frisingue, t, II, p. 94,
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membres1. » Ce meme crime fut consomme a Erfurt, le 
l e“'decembre de la meme annee.

En 1236, < les Juifs firent perir dans un moulin du 
chateau de Fulde quelques (trois, ćłit un autre chroni- 
queur) enfants chretiens pour se seryir de leur sang. 
Le fait ayant ete decouyert, plusieurs Juifs furent mas- 
sacres par les gens du chateau et d’autres furent bru- 
les2 ». Lescorps furent portes a Haguenau, ou ils sont 
honores comme reliques de martyrs. L’empereur Fre- 
dćric, quise trouvait alors dans cette ville, protógea les 
Juifs, a cause d’une somme d’argent qu’il avait recue 
d’eux.

Les murmures du peuple eclaterent contrę le prince 
debonnaire : la colere des humbles menaęa de faire 
justice. Peu s’en fallut qu’il n’y eut contrę les Juifs un 
souleyement generał, comme ii s’en produisit un a 
Londres, en 1239. La aussi, la cause de cette enteute 
fut < un homicide commis secretement par les Juifs 
dans la cile de Londres3 ».

Et pourtant cette ćmeute, dans ses consequences de- 
sastreuses, ne fut point une lecon pour les Juifs d’An- 
gleterre, pas plus que ne l’avait ete leur insucces de 
1235. Rien n’arrśte ces hommes dans leur marche en 
avant vers le but qu’ils ont determine. C’est pourquoi, 
en 1240, ils essayerent une nouyelle tentatiye a Nor- 
wich.

Ils circoncirent un enfant chretien et 1’appelerent 
Jurnim; et ils le reseryaient pour le crucifier en haine 
de Jesus-Christ. Le pere de cet enfant, apres 1’ayoir

1 Grandę chronigue, trąd, par Huillard-Bróolles, IV, p. 86.
1 Chroniąue d’Albert de Strasbourg et ailleurs.
• Matthieu de Paris, op. c it, IV, 433.
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longtemps ćherche en vain, le trouya enBn cache au 
fond d'une juiverie; il ne manqua pas de le faire savoir 
a loute la ville. L'eveque, Guillaume de Rele, 1’ayanl su, 
fit arreter les Juifs accuses.

Ceux-ci se reclamant de 1’autorile royale : « Geci 
regarde 1’Eglise, leur dit-il, et ne doit point etre porte 
devant la cour du roi, puisqu'il est question de circon- 
cision et d’atteinte a la foi chrelienne. » Quatre Juifs, 
reconnus coupables, furent d’abord traines par la yille, 
e at.taches aux queues de quatre chevaux, puis ils furent 
pendus au gibet, ou ils exhalerent les restes de leur 
miserable vie’. »

Dans ce siecle, les meurtres rituels se multiplient sur 
tous les points du territoire anglais. Cest en 12§§, a 
Lincoln, 1'immolation de 1'enfant, saint Hugues ou Hu
gon, auquel un chapitre special est consacre un peu plus 
loin.

Cest a Northampton, en 1279, oii les Juifs crucifierent 
un enfant chretien, au milieu de tourmenls inouis.

G’est a Londres, ou le 2 avril de cette menie annee, 
on signale un crime semblable : ce furent les principaux 
Juifs de la ville qui en furent convaincus. Pour ce fait, 
ils furent lies a la queue de chevaux indompteset leurs 
cadayres furent ensuite altaches au gibet2.

Londres, alors etait souyent le theatre des meurtres 
talmudiques. Deja, en 1287, les Juifs, dit Gluverius, a 
la page §41 de son Epitome hislorite, y avaient immole 
un enfant chretien pour accomplir leur sacritice annuel.

II y avait dans cette yille d'autres antecedents. Au 
mois d’aout 1244, on trouyait, dans le cimetiere de

* Matthieu de Paris, op. 39,
•Florent de Worcester, — Chroń,, p, 222;
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Saint-Benoit, le corps d'un enfant małe, qui n’avait point 
ete inhume. En plusieurs endroits il portait des carac- 
tires hebraiąues; on apercut aussi sur ce petit cadayre 
des tracesliyides, des dechirures produites par des coups 
de verge, en un mot les signes et les indices manifestes 
des tortures que les Juifs ont coutume de faire subir 
aux enfants qu’ils yeulent crucifier.

Des Juifs conyertis furent obliges de lirę les caracleres 
traces sur les membres de l’enfant. « lis y trouyerent le 
nom du pere et de la mere de cet enfant, mais les pre- 
noms manquaient; ils lurent aussi qu’il ayait ete yendu 
lout jeune aux Juifs; mais a qui et pourąuoi, c’est ce 
qu’ils ne purent decouyrir. j> Le peuple disait tout haut 
que c’etail un nouvel altentat des Juifs : le depart clan- 
destin et subit des principaux Israelites de la yille ne fit 
qu’accroitre cette conyiction1.

Les autres contrees de 1’Europe ayaient a deplorer 
les memes deuils. A Saragosse, la nation juiye « enetait 
yenue aadmettre eta suiyrecette monstrueuse croyance. 
que tout homme qui enleyait furliyement un enfant 
ehretien et le liyrait pour elre mis a mort, etait, par 
cela nieme, exempt de toutes corvees et impositions, et 
decharge de toutes les dettes qu’il ayait contractees ». 
C’est ainsi que Moise Albay-huzet s’empara du jeune 
Dominique del Vał, age de sept ans, et le livraaux Juifs 
pour etre crucifie. Ils le clouerent contrę un mur, et lui 
peręerent le cóle d’un coup de lance2. Cela se passait 
au mois de juillet 1260, ainsi que nousl’apprend l’ins- 
cription placee sur la chasse ou l’on conseryait les 
reliques du petit crucifie. Yers le móme temps, & Orsona,

1 Mathieu de Paris. — Op. cii., V, 519.
8 Joann. A. Lent. — De Pseudo-Uessiis,p, 33,
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en GastilLe, un rabbin juif itnmola un enfant chretien, 
dans sa propre maison.

A Wissembourg, d’apres les Annales de Colmar, un 
enfant fut tue parłeś Juifs, en 1260.

A Pforzheim, ville du grand-duche de Bade, en 1261, 
les Juifs commirent un assassinat sur un enfant de huit 
ans, queleur avait livre une femme chretienne. Cepauvre 
enfant fut conduil dans un lieu relire, etendu sur quel- 
ques linceuls, et, apres qu’on lui eut ferme Ja bouche; 
on le perca a loutes les artieulations du corps pour lui 
retirer tout son sang et en imbiber les linges sur lesąuels 
ii etail elendu. Quand il eut succombe a ces atroces bar- 
baries, on le jela dans la riviere ou il fut retrouve trois 
ou quatre jours apres par des pecheurs. On soupconna 
les Juifs; la femme fut convaincue par les aveux de sa 
petite filie et devoila les auteurs du meurtre. Deux se 
suiciderent, les autres furent condamnes a mort. « Ces 
faits, dii 1’auteur1, m’ont ete racontespar deux religieux 
de l’ordre des Freres Precheurs, Rainier et Egidius, qui 
se trouvaient a Pforzheim, trois jours apres les evene- 
ments et qui nfen ont fait le recit detaille. »

Dans les dernieres annees du treizieme siecle, les 
meutres se produisent a des interyallestres rapproches: 
on en signale un presque chaque annee.

En 1282, une sorciere de Munich vend aux Juifs un 
petit enfant qui perit bientót dans leurs mains, trans- 
perce dans tout son corps et souffrant cruellement2.

En 1283, d’apres Baronius et les Annales de Colmar, 
un enfant fut liyre par sa nourrice a des Juifs de 
Mayence qui le firent mourir.

* Thomas de Catimprć. — De rationi liv. II et XXIX. 
2 Raderus. — Boraria sancta, vo1. II. p. 315.
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En 1285, Munich fut encóre le theatre d'un nouyeau 
crime rabbiniąue : le peuple, exaspere, brula la maison 
des meurlriers de la douce yictime *.

En 1286, saint Wernher estimmole a Oberwesel.
En 1287, a Berne, les Juifs qui etaient nombreux en 

cetle ville,yolent un enfant chretien nomme Rodolphe, le 
cachenl dans le cellier d’un de leurs chefs, l’accablent 
de tourments et l’egorgent.

Le crime ne put rester cache : le cadayre couvert de 
blcssures fut trouye et enseyeli avec honneur dans 
1'eglise primatiale, ou on lui rendit depuis un culte 
public. — Les principaux coupables furent roues, et 
leurs complices exiles. Meme les senateurs de la yille 
de Berne defendirent formellement qu’aucun Juif vint 
dans la suitę habiter a 1’interieur de leurs m urss.

Des faits semblables se reproduisirent en Souabe en 
1289; a Colmar et a Gonstance, en 1292; a Grems, en 
1293 ; a Berne en 1294. G’est une tuerie sans fin.

IV

Au quatorzieme siecle les immolations rituelles ne 
sont pas moins frequentes. On peut toujours suivre l’exis- 
tence de la loi qui ordonne aux talmudisants d’immoler 
un chretien chaque annee et de tirer au sort le pays 
deyant fournir le tribut sanglant.

G'est ainsi qn’a llemken, en Allemagne, on signale

* Raderus. — Bauaria sancta, vol. II. p. 315. 
s Henri Murer. — He/uetia sancta.
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un meurtre rituel, en 1302 '.E t des 1’annee suivante, un 
nouvel attentat se produisait.

A Wizzens, en Thuringe, les Juifs accablerent de 
tourments, un jeune ecolier, nomme Conrad, lequel 
elait fils d'un soldat: apres lui ayoir coupe les muscles 
et ouyert les veines pour lui extraire tout. le sang, ils le 
tuerent cruellement ayantla fetcde Paques, de l’an 1303. 
Mais Dieu ne voulut pas que la mort de Finnocent restAt 
cachee : il perditles homicides et illustra par des mira- 
cles le martyre de 1’enfant. Les Juifs ne purent parvenir 
a ensevelir le cadayre; en definitiye, ils le suspendirent 
dans une vigne.

Enfin, desque la yerite fut connue, les soldats sorti- 
rent de leur camp, sous la conduile de Frederic, flis 
d’Albert, landgraye de Thuringe, et aides des citoyens 
de la yille, ils flrent main basse sur ceux dont ils 
ayaient horreur 2.

Puis, la listę des saignees riluelles se continue.
A Prague, en 1303, comme ils se preparaient a cele- 

brer la paque, les Juifs commirent des actes de la der- 
niere atrocite sur un chretien que son indigence ayait 
reduit a les seryir. Ils Fattacherent nu a une croix, dans 
un lieu ecarte : les uns se mirent a le battre de yerges, 
d'autres a lui cracher au yisage, tous a rappeler d’une 
maniere ou d’une autre ce que celte nation cruelle ayait 
fait souffrir a Jesus-Ghrist.

Cette barbarie souleya d’indignation toutle peuplede 
Prague : on n’attendit menie pas le retour du roi pour 
faire justice, mais on se precipitaen foule sur les Juifset

' Jnn. Colm., II, 32i
* Hisl: des landyraees dc Thuringe.
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on les fit perir en grand nombre dans d’horribles lour- 
menls *.

En '1320, un enfanl de choeur de la cathedrale du Puy 
fut immole par unjuif; la sainte Vierge le ressuscila 
quelques mois apres.

A Annecy 1 2, les Jiiifs mettent a mort unjeune clerc: 
un decret de Philippe V les expulse de la yille (1321).

A Uberlingen, dans le grand-duche de Bade, les Juifs 
cominirent un acte de barbarie contrę un enfant qu’ils 
jeterent dans un puits apres 1’ayoir fait mourir. Quel- 
ques jours apres le corps fut retrouye; lajustice infor- 
ma et, comme on yit sur le corps des incisions qui 
yenaient s’ajouter a d’autres indices que l’on avait deja, 
on fut conyaincu que les Juifs elaient les auteurs de ce 
meutre. Dans cette circonslance meme les juges du lieu 
nattendirent pas le consentement de 1’empereur que 
Ton savait fayorable aux Juifs, et l’on executa imme- 
dialement les auteurs d’un crime si róyoltant 3. Ge fait 
arriya en l’an 1331.

Sept ans apres, en 1338, un noble de Franconie tom
bak sous le couteau de la synagogue, et son frere, pour 
le yenger, faisait un yeritable massacre des fils d’Israel 
Lhecatombe, fauchee par ce yengeur, les insucces qui 
precedemment ayaient couronne les enlreprises des Juifs 
de Munich, la crainte cPune repression seyere, rien 
n’empecha les lalmudisants de commettre en cette yille 
un nouvel attenlat, en 1343 : la loi rabbinique est au- 
dessus de toule preoccupalion. C’est pourquoi les sec- 
tateurs de cette loi odieuse saisirent. dans la capitale de

1 Jean Dubraive. IHst. de Boheme, 1. XVIII.
* Denys cle Saint-Marlin. — Gall, christ., U, 723.
3 Jean Yitoduran. — Clironiąnc.
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la Baviere, un petit garcon nommeHenri: ils liii ouvri- 
rent les veines etle percerent de plus de soixante coups, 
comme le rapporte Raderus.

En 1347, un enfant fut crucifie par les juifs de Mes- 
sine, le vendredi saint.

C’est a la meme epoque qu’on doit attribuer le mar- 
tyre d’un enfant du nom de Jean, dont les Bollandistcs 
ont puise le recit dans les actes de 1’eglise de Cologne. 
Les Juifs se saisirent de lui pendant qu'il se rendait a 
1’ecole au monastere de Saint-Sigebert, couvent des fran- 
ciscains ou il faisait ses humaniles. Entraine dans un 
lieu ecarle, cet enfant fut perce de coups de couteau 
jusqu’ace qu’il rendit le dernier soupir. Un de ces cou- 
teaux en formę de lancette a ete conserve dans 1’eglise 
de Saint-Sigebert.

En ce temps leurs horribles coutumes, a cause des 
nombreux proces qu’on leur intentait, commenęaient a 
etre bien connues et plusieurs chroniqueurs nous appren. 
nent que le meurtre des enfants chretiens etait l’un des 
principaux griefs reproches aux Juifs, lors de la grandę 
expulsion de 1394.

II n’y avait pas que la France qui eitt pu alors chas- 
ser les mecreants a cause de cette abomination : dans 
les diyerses contrees d’Allemagne aussi, le sang des 
enfants criait vengeance au ciel et appelait d’irremedia- 
bles maledictions sur les coupables. Les chroniques de 
ce temps rapportcnt mille exemples de la cruaule rab- 
binique.

En 1380, quelques Juifs dllagenbach, en Souabe, sont 
surpris au moment ou ils immolaient un enfant chr<5- 
tien enleye furtiyement a ses purenls. Ils furentbrńlesL

1 Martin Crusius. — Annales de Souabe, III' part., liv. V.
5
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En 1401, 1407, 1410, 1413, 1420, memes altentats a 
Diessenhofen-en-Wurtemberg, a Cracovie, dans la Thu- 
ringe, a Tongres dans le Limbourg. Plusieurs emeutiers 
font justi.ce des crimes que 1’autorite royale laisse 
impunis. Mais cela n’arrete pas les sinistres meur- 
triers.

Des 1429, ils recommencent a Ravensbourg, dans le 
Wurtemberg L

Un enfant chretien, Louis Van Bruck, etait venu de la 
Suisse pour faire ses etudes en cette yille. II habitait 
pres des Juifs et etait deyenu tres familier avec eux.

Entre les fetes de Paques et de la Pentecóte, ces Juifs 
celebrerent un grand festin o li furent inyites beaucoup 
d’Israelites des pays enyironnants. A cette occasion, le 
jeune Louis, plein de bonne yolonte, fit agreer ses ser- 
vices au cbef de la maison. Mai lui en prit.

Car pendant qu’il s’acquittait de ses promesses, il fut 
remarque par deux des inyites, deux freres Aaron et 
Anselme. Sachant que c’etait un enfant chretien, ils 
1'entrainent avec l’aide d’un de leurs compagnons 
nonnne Moise : dans un lieu ecarle, ils lefontexpirer au 
milieu des tortures. Ils se liyrerent aussi ii une sorte de 
sacrilege sur les parties gćnitales de 1’enfant: pratique 
infame qui faisait partie du rituel de mort.

Rien n’est plus typique que ces demons se leyant du 
festin pour assouyir leur haine anlichretienne et reye- 
nant tranquillement s’asseoir parmi les conyiyes, quand 
leur horrible crime fut perpetre.

A Ratisbonne, six cnfants furent mis a mort par les 
Juifs qui recueillirent leur sang pour des pratiques de 
magie. « Les Juges charges de 1’alfaire, dit Raderus,

Acta sancta, 3 vol. d’avril, 078.
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trouyerent un lieu soulerrain dans la maison d’un Juif 
appele Josfol; la etaient encore des resles des enfants 
egorges, restes que l’on transporta au preloire. On y 
voya.it une pierre en formę de coupe placee sur une espece 
d’autel, et c’est, la que l’on dechirait les mernbres de ces 
innocenles crćatures. La pierre porlait encore les traces 
dusang;m ais pour que l’on ne s’aperęut de rien, les 
taches ayaient ete recouvertes avec de la boue, que l’on 
n’eut qu’a enlever pour retrouyer les indices trop cer- 
tains de la cruaute des Juifs. » Au cours de la procedurę, 
dix-sept Juifs se declarerent coupables1. Le Cosmos a 
publić une grayure representant cette pierre.

A Tyrnau, en Hongrie, en 1494, « les Juifs, s’etant 
rendus coupables de barbarie,'subirent le supplice qu’ils 
ayaient merite. Douze hommes et deux femrnes ayaient 
entraine avec eux un jeune chretien : ils F ayaient em- 
mene dans une maison voisine, et apres lui avoir ferme la 
bouche, ils lui ayaient ouvert les yeines, laissant couler 
le sang qu’ils recueillaientavec. soin jusqu’a cequc Fen- 
fant rendit le dernier soupir. Ils burent une partie de ce 
sang et conseryerent le reste pourleurs coreligionnaires. 
Quant au corps, ils le depecerent en morceaux et l’en- 
fouirent en terre. Gependant les recherches des parents 
pour retrouver leur enfant avaient ete yaines, jusqu’a 
ce qu’enfin ils surent positiyement que le jour prece- 
dent on l’avait vu dans la rue des Juifs et qu’a partir de 
ce moment il n’avait plus reparu. Deslors, les soupcons 
tomberent naturellement sur les Juifs ; les agenls de la 
force publique eurent ordre de faire des perquisitions 
dans les diverses maisons, et les taches de sang que Fon 
decouyrit dans l’une delles, motiyerent 1’arrestation du

1 Bavaria sancta, III, 174,

voya.it
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maitre et de toute sa familie. On interrogea d’abord les 
femmes, que la crainte des supplices determina bientót 
a tont avouer, le crime meme avec tous ses details; con- 
yaincus par ces aveux, les plus coupables furent con- 
damnes au feu par le prefet de la ville; les autres 
furent punis dans leurs biens et eurent a payer une 
forte somme dArgent1. »

En 1453, un enfant de Bresleau, vole et engraisse par 
les Juifs, expira dans un tonneau rempli de pointes ou 
ces miserables le roulerent, pour recueillir son sang.

V

Les conlrees meridionales, n’etant point exemples de 
Juifs, n’etaient point non plus exemptes des horribles 
coutumes qui, comme une sanglante tuniquc de Nessus, 
s’attachent aux pas de la race deicide.

En Italie, les fils d’Israel payaient les bienfaits des 
papes, en volant des enfants chretiens, en les offrant en 
holocauste au Moloch rabbinique, en faisant servir a 
d’horribles ceremonies leurs restes mutilćs. La preuve 
en est faite par ce qui se passaita Savone en 1452. L’his- 
torien Alphonse Spina 2 rapporle plusieurs faits relatifs 
aux pratiques sanglantes des Juifs. En voici un qui lui 
fut raconte par un neophyte : « Emmanuel (c’est le nom 
de ce neophyte) me raconta un acte de cruaute, arriye a 
Savone, qu’il avait yu de ses yeux et qu’il attesta plu
sieurs fois avant et apres sa conversion, ajoulant que 
meme il avait bu du sang de 1'enfant immole.

' Bonfinius. — Fasłi Ungarici, br. III. dćc. 5.
’ De bello Judceorum, liB. III, consid. 7.
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« II me dit que son pere l’avait un jour conduit dans 
la maison d’un Juif de Savone, et que la, rćunis a sept 
autres individus de leur nation, ils s’etaient reciproque- 
ment engages par serment a ne jamais reyeler ce qu’ils 
allaient faire, et a garder leur secret jusqu’a la mort, 
Apres cela on arnena au milieu d’eux un enfant chretien 
age de deux ans ; ils le mirent a nu au-dessus du vase ou 
ils ayaient coutume de recevoir le sang repandu dans la 
circoncision de leurs enfants. Quatre d’entre eux prirent 
ainsi part a l’horrible execulion. L’un tenait etendu le 
bras droit de 1’innocente creature, un autre, le bras 
gauche, un troisieme lui tenait la tete soulevee de ma
nierę a former la croix, et le quatrieme faisait entrer 
des etoupes dans la bouche du malheureux enfant pour 
Tempścher de crier. Bibl. Jag.

« Prenant ensuite des instruments de fer aigus et assez 
longs, on le perca dans tous les sens, principalement 
dans la region du coeur, de maniere que son sang decou- 
lait de toutes parts et tombait dans le vase. Ce fut pour 
moi un spectacle dont je ne pus soutenir la vue et je 
m’eloignai en me mettant a l’ecart autant que possible. 
Mais mon pere vint bientót a moi et me fit jurer que 
jamais je ne parlerais de tout cela a personne. Apres 
quoi'je me rapprochai des autres et je ne vis plus que le 
cadayre de 1’enfant, qui fut bientót apres jetó au fond 
d’un lieu d’aisances de la maison.

« Cela fait, les Juifs decouperent en tres petits mor- 
ceaux diyers fruits, des poires, des noix, des amandes 
et quelques autres, qu’ils jeterent dans le vase ou le sang 
ayaitete recueilli. Tous goiiterent de cet horrible mets; 
j ’en goń tai moi-meme, ce qui me causa des nausees telles 
que ce jour et le suiyantje ne pus prendre aucune espece 
de nourriture. >
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Le meme neophyte, qui fut baptise sous le nom de 
Franęois, raconta au meme historien, un autrefait qu’il 
tenait de ses parents:

i Un medecin Juif, Simon d’Ancóne, etait en relations 
avec un mauyais chretien, de moeurs deprayees. Cet 
homme enleva un jour un enfant de quatre ans, et 1’aban- 
donnaau Juif, qui le conduisit a Pavie, ou il residait.

i Arriye chez lui, comme 1’heure etait fayorable a 
l ’execution de son barbare projet, il se saisit de 1’enfant, 
1’etendit sur une table et lui coupa la tete; puis laissant 
cette tete sur la table, il emporta le tronc dans une autre 
chambre pour achever ce qu’il se proposail. Pendant ce 
temps, un gros chien penetra dans la chambre ou etait 
reslee la tete, il se jęta dessus et 1’emporta en sautant 
par une fenetre dans la rue. »

G’est ainsi que la police fut ayerlie du forfait, et en 
suiyanl la tracę du sang on arriya a la maison du Juif. 
Mais il n’y etait deja plus et s’elait soustrait a toutes les 
perquisitions en montant a la hate sur un batiment en 
partance pour la Turquie.

Et malheureusement ce n'etait point la un fait isole. 
Yers le meme temps, que d’attentats semblables sont si- 
gnales.

En 1462, c’est la mort du B. Andre, a Rinn, pres 
dTnnspruck.

En 1476, c’est le martyre de saint Simon a Trenie.
En 1476, c’est le meurtre du jeune Conrad, raconte 

parBaronius et Bartolocci.
En 1480, c’est a Treyise un crime semblable ; c’est a 

Motta, en Yenetie, un sacrifice rituel accompli le Jour 
de Paques.

En 1486, c'est a Vicence, 1'immolation de saint Lau- 
rentin, cite par Benoit XIV dans sa bulle Dealus Andreas.
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Presąue chaąue annće, le mystere revele sa lugubre 
existence. Dans la peninsule hispaniq'ue, les chronigues 
relatent aussi plusieurs martyres.

Vers l’an 1484, en Gastille *, denx Juifs s’emparenl 
d’un enfant chretien sur les terres de Louis d’Almanza, 
le conduisent a l’ecart, 1’egorgent, coupent son corps 
par le milieu, lui arrachent le cceur et enterrent le ca- 
davre a la hate.

Puls reunis en secret a leurs coreligionnaires, ils 
brulent ce cceur, en jettent les cendres dans du vin et le 
boiyent ensemble. Les enąuetes ne permettent point le 
moindre doute sur toutes ces infamies. Au prix de 
sommes considćrables, ils purent faire trainer le proces 
en longueur : la justice triompha cependant et les cou- 
pables furent expulses d’Espagne, en 1489.

Les Juifs de Gastille paraissent ayoir eu a cctle epocjue 
le monopole du fanalisme.

En effet, meme avant la lin du proces de 1484. ils 
tenlaient-de nouyeau un nouyel essai de meurtre rituel, 
a Toro, ou deux Juifs, en 1487, s’emparerent d’un enfant 
chretien. N’ayant pas assez de temps pour consommer 
leur crime jusqu’au bout, ils lui couperent un morceau 
de chair an mollet; ils emporterent ce lambeau et 
allerent se cacher dans la yille de Zamora.

Comme toutes les expulsions de Juifs, celle de 1489 
me fut pas efficace ; ils ne sortirent pas d’Espagne ou y 
rentrerent bientót. En 1490, ils mettaient un enfant en 
croix a Guardia, pres de Tolede, apres lui ayoir fait 
souffrir tous les tourments de la passion. On celebre son 
culte et on l’invoque sous le nom du saint enfant de la 
Guardia. La Croix de 1886 a publie son histoire.

• Alph. Spina. — Op. cit.
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Trente ans auparavanl ils ayaientrecommence la serie 
de leurs immolations.

A Sepulycda, yille de la Vieille-Caslille, les Juifs mas- 
sacrerent une femme chretienne, le yendredi saint de 
l'an 1468. Sur l’ordre du rabbin Salomon Pecho, ils la 
clouerent sur une croix ou elle expira. — Gette aclion 
criminelle fut bientót decouyerte : sur Pordre de l’evóque 
Jean d’Avila, les coupables furent amenes a Segoyie. 
Les plus criminels furent brńles a petit feu; les autres 
furent pendus, roues, ou emprisonnes *.

En 1480, le jeune Sebastien de Porto-Buffole, de Ber- 
game, fut saigne par les Juifs. Les eoupables furent 
brules a Yenise.

VI

Au xvi° et au xvii° siecle, au milieu des guerres 
de religion, des preoccupations litteraires de la Re- 
naissance, du splendide deyeloppemcnt des lettres, des 
Sciences et des arts, quand les hommes modernes, 
epris d’eux-memes, rompaient volontairement les liens 
qui les altachaient au passe de leurs ancetres, les Juifs, 
eux, n’oublient rien, ne repudient rien, ne changentrien. 
La nation, condamnee par le deicide a une deplorable 
immuabilite, vouee a toutes les maledictions et a toutes 
les infamies, continue a mettre en oeuyre ses horribles 
prejuges, ne cesse pas d’obeir aux injonctions sangui-

1 Colmenares. — Hisl. de Segovie,
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naires du rabbinisme et se plonge toujours dans le sang 
des innocents.

A Waltkirk *, en Alsace, un pere livra, pour dis flo- 
rins, son enfant de qualre ans aux Juifs, a la condition 
qu’ils le lui rendraient vivant, apres lui avoir estrait un 
peu de sang. Mais ils en tirerent tant que le pauvre 
enfant mourut. Le pere denalure fut condamne a mort 
avec un autre individu que les Juifs ayaient paye pour 
porter du sang « Algasa, en 1503.

En 1505, une tentatiye semblable eut lieu a Budweiss, 
en Boheme. La, elle reussit completement.

En 1509, a Posing, village de Hongrie, les Juifs enle- 
yerent a un charron son petit enfant, le trainerent dans 
une cave et le martyriserent de la maniere la plus 
cruelle, en lui coupantles petites veines et en sucant le 
sang au moyen de tuyaux de plume. Puis ils jeterent le 
corps devant le village dans une epaisse haie d’epines 
oii il fut trouve par une femme qui denonca la chose a 
1’autorite. Les Juifs furent jetes en prison et finirent par 
tout avouer 1 2.

A la datę de 1510, Baronius cite un altentat du mćme 
genre.

En 1520, les Juifs recommencerent a Tyrnau et a Bi- 
ring le crime de 1494, en assassinant un enfant chretien 
dans chacune de ces localites. Trente d'entre eux furent 
brńles et les autres chasses de toute la Hongrie 3.

Un de ces atroces mefaits commis a Budę, en 1525, 
excita un mouvement generał de la population contrę les 
Juifs. Cetait un precedent de Tisza-Eszlar.

1 Acta sancta, II” vol. d’avril, 839.
a Spect. de Zirgler, p. 588,
3 Acta sancta. Ibid..
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En 1840, a Sappenfeld, en Bayiere, un enfant, nomme 
Michel et age de quatre ans, fut mis a mort par les 
Juifs 1 avant la fete de Pdques; ils l’enleverent a son pere, 
Georges Pisenharter, et ie transporterent a Titing. La ils 
le lierent a une colonne, le martyriserent pendant trois 
jours, lui couperent les extremites des mains et des 
pieds, lui ouyrirent les yeines, « et le dechirerent de telle 
faeon qu’il ne pouvait etre blesse davantage ».

Get assassinat fut reyele par un jeune Juif qui dit dans 
la rue a plusieurs enfants de son age « que le c/uenetait 
mort apres ayoir hurle trois jours ». Les yoisins l’enten- 
dirent et n’oserent rien reyeler. Le cadayre fut enterre 
dans un bois yoisin, et quand il fut decouyert par un 
chien de berger, il porLait encore les traces tres appa- 
rentes des croix, de la circoncision et des blessures par 
lesquelles la barbarie des Juifs s’elait plu a torturer leur 
yictime.

Les assassinats lalmudiques eontinuent en Allemagne, 
a des inleryalles tres rapproches. En voici plusieurs 
exemples bien precis:

A Raw, en Pologne, deux Juifs, Moise et Abraham, 
enleyent 1'enfant d’un tailleur et le font mourir. Ils 
furent brules et leurs coreligionnaires furent a jamais 
expulses de la localite, comme ils 1’etaient deja de Pul
tów, en Mazoyie, pour les memes raisons : la, on ne ren- 
contrait des Juifs qu’au moment des foires. Cela eut lieu 
en 1547.

A Witów, en Pologne, Jean, enfant de deux ans, flis 
d’une veuye de Piotrków, Marguerite Kozanina, fut 
yendu pour deux marcs aJacques (deLeipsig) et cruelle- 
ment mis a mort, en 1869. Louis Dyex, administrateur

1 Raderus. — Op. cit., vol. III, p. 176.
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de Gracoyie, flt a ce sujet un rapport au roi, auquel il 
signala, en meme temps qu’a Bielko et ailleurs, le sang 
chretien avait ele verse en abondance par les Juifs.

En 1574, APunia, en Lilhuanie, le Juif Joachim Smier- 
lowicz lit la meme chose: un jour de mars, un peu avant 
le dimanche des Rameaux, il mit a mort unejeune filie de 
sept ans qui se nommait Ęlisabeth. Une inscription et 
une peinture conseryees dans la chapelle delaSainte- 
Groix, a Vilna, attestenl quc son sang fut mele a de la 
farine, dont on fit du pain. — Yers le meme temps on 
signale des faits semblables a Tarnów et dans une autre 
ville de la Galicie.

En 1575,1’enfant Michel de Jacobi est saigne par Les 
Juifs, qui echappent au chatiment.

En 1390,«danslebourg de Szydłów, les Juifs enleverent 
un enfant de la campagne; et, apres lui avoir exlrait le 
sang par des tourments etonnants, Touyerture des veines 
et des piqures nombreuses, ils jeterent son corps dans 
un lieu desert. Mais le sang innocent criant vengeance 
au ciel, et le soin des parents. s’en melant, on rctrouya 
le cadayre qui porlait encore les traces horribles du 
sacrilice1. »

A Yilna, en 1592, Simon, enfant chretien de sept ans, 
fut si alrocement coupe avec des couteaux et des ser- 
pettes, qu’on compta sur son corps plus dc 170 blcssures, 
sans parler de celles qui furent faites par les roseaux 
qu'on lui enfonęa sous les ongles des pieds et desmains. 
Son corps fut lransporle chez les P. P. Bernardins, 
en 1623 \

A Goślin, une femme yendit de nouyeau un enfant aux

’ Acta sancta, 11“ vol. d’avril, 839. 
a Acta sancta, III" vol. de juillet,
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Juifs pour les memes tourmenls : deux Juifs perirent 
par la main du bourreau (1595).

En 1597, non loin de Szydłów, les Juifs remarquerent 
un enfant chez un paysan, dont ils frequenterent quel- 
que temps la maison, sous preteste d’y youloir faire un 
achat. Un jour que 1’enfant etait seul a la maison, ils 
1’emporterent, le tuerent par un rafflnement de lortures 
et garderent son sang pour en asperger leur nouyelle 
synagogue de Szydłów.

« Ils jeterent le cadayre hors des limites du territoire: 
il fut Irouye coupe aux paupieres, a la gorge, aux 
veines, aux membres, aux parlies genitales, et resserre 
par le feu; tous ceux qui yoyaient ce triste spectacle 
etaient saisis d’horreur‘. »

Dans un yillage de la proyince polonaise de Podlaquie, 
il n’y ayait qu’une familie chretienne qui ne fut pas 
infeodee au schisme grec : c’est dans celle-la que les 
Juifs choisirent leuryictime pascale, en 1598.

Ce fut Albert, enfant de quatre ans. Le lendemain des 
Paques latines, 23 mars, son pere 1’emmene avec lui 
dans les champs ou il allait labourer. A la nuit tom- 
bante, 1’enfant reprend seul le chemin de la maison, et 
il s’egare en route. Suryiennent deux jeunes Juifs qui 
1’entrainent etvont le cacher dans le cellierdeleur pere.

Quatrejours ayant la paque juive, 1’horrible sacrifice 
se consomma ayec l’aide des principaux Juifs du pays. 
Dabord, on serra le cou de 1’enfant avec une corde pour 
1’empecher de crier. Puis on lui ouyrit les yeines des 
piedset des mains, et on le peręa en differentes parties 
du corps, de maniere a faire couler a la fois tout son 
sang; les Jiufs le recueillaient dan,s des yases : une partie

* Acta sancta, H“ vol. d’avril, 839.
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fut abandonnee au chef de la maison ou se commit ce 
crime et les autres emporterent le reste pour le meler a 
la farine dont on devait faire le pain azyme.

Dans le proces qui suiyit, les Juifs non accuses 
n’omirent rien pour arreler le cours de la justice : offres 
d’argent, subornation de faux temoins, ayertissements 
et menaces adresses a ceux qui pouvaient contribuer a 
perdre les accuses, tout fut mis en ceuyre. Trois furent 
neanmoins condamnes au supplice de la roue.

Non seulement ils furent convaincus de ce crime, mais 
leurs aveux firent aussi connaitre l’usage ordinaire qu’ils 
faisaient du sang chretien : lerabbin Isaac confessa que 
le sang etait employe partie dans le vin, partie dans le 
pain de la paque‘.

En 1650, Mathias Tillich, enfant de quatre a cinq ans, 
fut immole, le 11 mars, a Caaden, en Bohśme2. Des 
altentals dumeme genre se produisirent alors a Steyer- 
Marck, aKarntey, a Grain.

ATunguch, en Allemagne, les Juifs egorgerent un enfant 
chretien aleur paque de 1688. Plusieurs furent brules3.

A Vienne, le 12 mai 1668, une femme fut cruellement 
tuee par les Juifs. On la trouva dans une marę, enfermee 
dans un sac avec une pierre de 50 livres. Le corps etait 
couyert de blessures, la tete etait coupee ainsi que les 
deux epaules et les jambes jusqu'aux genoux

Gette horrible mutilalion fut renouvelee, en 1669, sur 
un enfant de trois ans, de Metz, par le Juif Raphael Levy. 
II s’ensuivit un proces fameux.

* Acta sancta, 11“ vol. d'avril, 835.
! Tentzel. — Entretiens de Jancier 1694, p. 148.
3 Ibid. Juillet 1G93, p. 553.
* Spcct. de Zirgler, p, 553.
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VII

Le dix-huitieme siecle presente moins d’exemples du 
crime talmudiąue. Ce n’est pas une raison pourlant d’af- 
flrmer que les coutumes juives furent suspendues a cette 
epoque. Les 1 uLles immęnses de la philosophie conlre la 
religion, les guerres, 1’eclosion de la Maconnerie rem- 
plissent ce siecle et, preoccupant vivement les esprits, 
les empćchaient pcut-etrede suryeiller de pres les menees 
de la synagogitę.

D’ailleurs. le vent tournait au liberalisme. On se fai- 
sait un point d’honneur de n’attacher aucune impor- 
tance a des faits qui senlaient la « barbarie » du moyen 
Age ; on meltait yolonliers sur le compte du fanatisme 
catholiąue, les accusations que les ecriyains ecclesias- 
tiques des siecles precedents ayaient eleyees contrę les 
Juifs. Et les crimes de la synagogue ne furent plus dis- 
tingues des crimes ordinaires: le recit de ces abomina- 
lions put enrichir les fastes judiciaires, mais il disparut 
des chroniques, et ne passa plus a la posterite.

L’histoirc, cependant, n’estpointcompletement muette 
sur les mefaits des talmudisants.

A Orkul, un enfant de dix ans, fils d’un habitant de 
ce pays, Jean Balia, disparut le 19juin '1764, au matin, 
en cueillant des fleurs dans la campagne.

On dit que c’est a cette disparition qu’est due une 
image conseryee aux archiyes de Buda-Pesth. On y yoit 
un enfant nu, dont le corps est couvert de blessures 
innombrables; sur le visage, on compte 18 coups de 
couteau ; sur les bras, 16; sur la poitrine, 32; sur le
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dos, 17 ; aux pieds, 19. L’ceil droit est enleve; la gorge 
estserree avec une corde; au cou, on remarąue une large 
blesśure; les mains sont attachees derriere ledos. Gette 
image a 1 metre de hautet 60 centimetres de large.

Le23juin, le cadayre du jeune enfant fut retrouye 
dans un bois yoisin. Sur la poitrine et aux cuisses, il 
portait la tracę de coups de couteau et une deyise en 
hebreu; en yoici la signification : « l in y  a qu'un seul 
Dieu, c’est pourquoi on doit detruire Lun d’eux.»

Le jour de la disparition de 1’enfant, il y eut dans le 
yillage une affluence de Juifs polonais. Apres qu’on eut 
trouve le cadayre, les soupęons tomberent sur trois Juifs 
du pays, qui assumerent sur leur tete la haine popu- 
laire.

Des lemoins, dignes de foi, aflirmerent que le soirqui 
preceda la disparition de 1’enfant, deux Juifs elrangers 
1’entretinrent quelque temps et le chargerent de leur 
cueillir des fleurs. Le meurtre fut enfin avoue par les 
trois Juifs du pays; Lun d’eux se conyertit nieme au 
catholicisme dans sa prison*.

Feller, dit des assassinats rituels : « A entendre les 
sayants du jour1 2, il n’y a que le fanatisme qui ait pu 
inculper les Juifs d’une si atroce barbarie. Lorsqu’en 
1775, on les a accuses de l'avoir renoiwelee en Pologne, 
on s'est efforce de faire passer les temoins pour des 
yisionnaires, et pour des extravagants tous ceux qui 
ajoutaient foi a leurs depositions. » Et, apres ayoir rap- 
pele le fait de Trente, a propos d’un opuscule De cultu 
sancti Simonis, Feller ąjoute:« Nous avons vu a Cronweis- 
senbourg, en Alsace, un monument respectable qui

1 Tisza-Eszlar, par un deputó hongrois, p. 108.
4 Journal historiąue et litteraire du 18 janv. 1778.
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conserve la memoire d’une atrocite toute semblable. 
M. llirschfeld, dans ses Lettres sur laSuisse, enrapporte 
un autre exemple egalement certain, en consequence 
duquel tous les Juifs ont ete chasses du territoire de la 
yille de Berne. Enfin, de nosjours, cn a vu serenouveler 
celte manie sanguinaire et sacrilege dans la yille de 
Thorn, au pays de Liege. »

Pres de Tasnad, en Transylyanie, les Juifs eommirent, 
en 1791, sur un enfant de treize ans un assassinat dont 
nous donnons plus loin le recit complet. L’historien de 
Tisza-Eszlar cite d'autres fails. Une jeune filie perit a 
Iłolleschau, en Morayie. Un autre crime rituel fut com- 
mis a Woplawicz, dans le gouyernement de Dublin.

VIII

De nos jours, dans le * siecle des lumieres », il semble 
que le meurtre des enfanls chretiens aurait dii dispa- 
raitre de 1’histoire, et que les Juifs, lances dans le mou- 
yement ciyilisateur, ayanl souyent la pretention de le 
conduire, auraient du repudier les coutumes medie- 
yiques. et proscrire complelementles obligations talmu- 
diques. II n'en est rien. De nombreux assassinats rituels 
demontrent que le fanatisnie juif conserye toujours sa 
hideuse splendeur.

C’esten Orient surtout que se produisent les sauyages 
manifestations de ce fanatisme.

Sous Selim III, qui regna de 1789 a 1808, un jeune 
grec fut trouye, a Pera, pendu par les pieds et rendant 
le dernier soupir. Soixante Juifs accusćs de ce meurtre



CIII3Z LES JUIFS DE TOUS LES TEMPS 89

et condamnes, furent pendus, dix par dix, a des cables 
que Fon płaca dans les bazars.

A Alep, en 1810, une pauyre revendeuse fut « tuee 
par un courtier juif, nomme RafToul Ancona, pour son 
sang, dans les paąues’ . »

Au mois d’octobre 1812, trois Juifs de Gorfou furent 
condamnes a mort, pour avoir de meme, egorge un 
enfant.

Dans la móme ile, un peu plus tard, 1’enfant d’un 
grec, nomme Riga, dontla familie babila depuis Alexan- 
drie, fut enleve et massacre par des Juifs2.

A Beyrouth, Fatallah-Sayegh, drogman de Lascari 
fut tue en 1824, par les Juifs chez qui il logeait. Le peu 
d’enquete qu’on tenta revela que ce meurtre avait ete 
accompli dans un but rituel.

A Varsovie, Ghiarini3 nous signale la disparition d’un 
enfant chretien, deux ou trois jours ayant la paque 
juive de l’annee 1827.

Vers le meme temps, la Juive Ben-Noud, dont nous 
deja parle, vit « a l’age de six a sept ans, dans la yille 
d’Antioche et dans la maison ou elle logeait, deux en- 
fants suspendus au plafond par les pieds. » Eflrayee, 
elle courut preyenir sa tan te; celle-ci repondit que 
c’etail une punition infligee aux enfants, et la fit sorlir, 
afinde delourner son attention. « A son retourlescorps 
avaient disparu, mais elle vit du sang dans l’un des 
yases que les Arabes appellent laghen. et dontils se ser- 
ycnt pour layer le lingę. »

’ Lettre de John Barker, ex-consul anglais a Alep, il M. de 
Ratti-Menton, consul de France u Damas, 20 avril 1840.

! Ac. Laurent. — Aflaires de Syrie.
3 Theoria del Gindalsmo.— yol. 1, p. 355.
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A Hamatb, yille de laTurquie d’Asie, unejeune filie 
turque disparut en '1829. On retrouya le corps dans un 
jardin sur le bord de 1’Oronte. Le cadayre etait horri- 
blement mutile sur presąue toutes les parties du corps, 
on trouya des blessures failes ayecuninstrument pointu 
au moyen duquel on avait perce la chair en mille en- 
droils. Les Juifs furent reconnns coupables, mais l’ar- 
gent les sauva ; neanmoins ils furent chasses de la 
yille.

Undes faitsles plus curieux est celui qui arriya a la 
femme de M. Geryalon1, negociant a Turin. Get homme, 
en compagnie de sa femme, entra dans le ąuartier des 
Juifs et sem ita traiter affairesayec quelques-uns[d’entre 
eux. Pendant cela sa femme se hasarda afaire quelques 
pas dans les rues elroites du gbetto. A peine a-t-elle 
perdu son mari de vue, qu’une foule de Juifs l’entou- 
rent et la po.ussent vers leurs tanieres, ou ils la font 
descendre dans un souterrain.

Depouillee jusqu’a la ceinture elle fut placęe deyant 
deux rabbins qui reciterent sur elle les prieres du rituel 
hebraique et lui dirent enfin : « Tu vas mourir. »

Son mari, fou d’inquietude et de terreur, la cherchait 
de tous cótes; un ami lui rappela qu'en certains jours 
les Juifs enleyent les chretiens pour les immoler. Alors 
ii prit avec lui quelques soldats et parcourut le quartier 
juif en appelant sans cesse : » Ma femme! ma femme ! » 
A ce cri inespere, la pauyre yictime reprit courage, et 
rassemblant toutes ses forces, elle s'ecria : « Antoine, je 
suis ic i! »

* En 1840, Antoine Geryalon babitait Cliatillon cTAoste, on il etait 
ne, sa femme. Julielte Bonnier; ćtait morte; sa filie etait mariee 
a M. Monia, negociant a Turin. — Details empruntes a une letlre 
du baron de Kalte, ou ii raconte cette hisloire.
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On ouyrit la trappe, et on relira la femme dans un 
etat pitoyable. L’argent elouffa 1’affaire.

t Ge fait, ajo.ute le baron de Kalle, ne laisserait plus 
aucun doute que les Juifs d’Europe se souillentde temps 
en temps du meme crimegue les Juifs de Damas. » Bień 
d’autres faits du mene genre ne permettent point d'en 
douter.

En 1831, a Saint-Petersbourg, la filie d’un sous-offl- 
cier de la gardę, fut assassinee : le fait et le but rituel 
furent reconnus par ąuatre juges, revoques en doute par 
un cinquieme. Le tribunal enregistra 1’arret et les Juifs, 
furent transportes en Siberie.

En 1834, Ben-Noud, demeurait a Tripoli, chez une 
parcnte. La, du haut d’une terrasse, elle assista a un 
horrible spectacle dont aucun detail ne s’efTaęa de sa 
memoire.

« Un yieillard chrelien d’Alep fut inyite par les Juifs, 
ayec lesguels il traliguait, a yenir manger des oranges 
dans une petite ćóur attenante a la synagogue de Tri
poli. On lui offril le narghileh, 1’eau-de-yie, le cafe; 
puis au moment ou il se yoyait comble de politesses, 
quatre ou cing Juifs se jeterent sur lui, lui banderentla 
bouche avec un mouchoir, le garotterent et le suspen- 
dirent par les doigts des pieds a 1’oranger. »

II resta ainsi de neuf lieures du malin a midi, afin de 
« lui faire rendre par le nez et par la bouche l’eau dont 
l’evacuation est necessaire pour que le sang acquiere le 
degre de purete qu’exige 1’emploi auquelon le destine. »

Au moment ou le yieillard elait pres d’expirer, « les 
Juifs lui couperent le couayecun de ces couteaus dont 
les rabbins se seryent pour egorger les yictimes, et le 
corps resta suspendu jusqu’a ce que tout le sang fut 
tombe dans la bassine. »
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OEuvre de bouchers !
Un Juif de Damas, en 1839, est arrete a la douane 

porteur d’une bouleille de sang humain.
L’annee suivante, ce meme Juif etait au nombre des 

principaux meurtriers, qui recueillirent le sang du 
P. Thomas de Calangiano.

Vers la meme epocjue, et un pen avant Pacjues, des 
Juifs de Rhodes eherchaient des ceufs; une marchande 
leur en fournit et les envoya par son enfant age de sept 
a huit ans. Le pauvre petit ne revint pas. Le gouver- 
neur, informe, assembla les notables et flt uneenąuete. 
Le proces porte a Gonstanlinople, traina en longueur 
et en delinitive le gouyernemnt arreta les poursuites.

G’est 1’epilogue ordinaire des proces intentes aux 
Juifs, aujourd’hui qu’ils ont monopolise toutes les cho- 
ses necessaires a la vie.

IX

Dans ces dernieres annees, les assassinats talmudiques 
se sont multiplies avec une recrudescence proportion- 
nelle a l'extension de la puissance israelite. Les me- 
creants, sentant qu’ils n’ont rien a craindre, s’en don- 
nent a 1'aise. G’est surtout 1’Europe orientale qui est le 
theatre de leurs funebres exploils.

En Roumanie, il arrive tres souvent que plusieurs 
personnes disparaissentmyslerieusementaux approches 
de la paque, et ne laissentpas de traces. Les rayisseurs 
ont soin de tout etfacer.

La Ilongrie, qui est bienlót livree entierement aux 
Juifs, yoit souvent son sol ensanglante par le martyre
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des yiclimes pascales. Le rituel de mort a ete un peu 
cliange. Les yictimes de la synagogue, dans ce pays, 
sont souvent des jeunes filles, en seryice dans les mai- 
sons israelites : les sacrificateurs, les ayant ainsi sous la 
main, s’en emparent facilement et sans risques.

« C’est un falt frappant et caracteristiąue, dit M.Onody 
que tous les enfanls disparus appartiennent au bas 
peuple. Cette preference s’explique. En s’attaquant aux 
enfants de gens pauyres, les Juifs pouyaient supposer 
que de telles disparitions ne produiraient aucun bruit et 
qu'aucun coq ne crierait apres eux. On ne cite pas de 
cas ou disparut un enfant de familie consideree. On 
pouyait croire, en effet, que ces familles intluentes ne 
garderaient pas le silence sur ses disparitions et feraient 
les recherches les plus serieuses. » Aussi les Juifs segar- 
dent-ils bien de yoler les enfants de ceux qui pourraient 
faire la lumiere sur leurs crimes monstrueux. En cela 
ils suiyent encore leur cher Talmud qui leur recom- 
rnande d’eviter avec soinle danger. Cruaute et lachele 
vont de pair.

« Trois faits de meurtre rituel eurent lieu en '1879, 
a Tallya, dans le comilat de Zemplin, — en 1880, 
& Komora, — en 1881, a Kaschau. Dans cette der- 
niere ville, la filie d’un nomme Joseph Kocsis disparut 
subitemenl et fut retrouyee au bout de deux semaines 
dans une fontaine : le cadayre ćtait completement 
exsangue.

» Ainsi disparurent en 1878, 1879, 1880 et 1881, a 
Stein-am-Anger, precisóment ayant lesfetes de la paque 
juiye, quatre jeunes filles, 1’une apres 1'autre : deux 
femmes de chambre dont les parents habitaient la cam- 
pagne, la filie d’un pauyre cordonnier et la petile lilie 
de hnit ans du cocher d’un Ju if: on ne retrouya jamais
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leur tracę1. » Dans lesquatre cas, lajuslice refusa d’ins- 
trumenter contrę les Juifs: on Irouyait la chose trop 
pen importante !

En face de fo r judai'que, les magislrats fascines se 
declarent impuissants on acąuittent a tort et a travers. 
La Hongrie commence a s’habituer a ces acąuittements 
scandaleux. Outre celui deTisza-Eszlar qui a retenti dans 
1’Europe entiere, on en complebien une dizaine, dontle 
soiiyenir est silencieusement conserye dans le cceur des 
Magyarsety allume un incendie de haine inextinguible.

En 1878, c’est a Zboro, dans le comilat de Saroch. 
Une jenne seryante de seize ans, Annę Zamba, saisie a 
l'improviste par plusieurs Juifs reunis dans la maison 
de son maitreHorowitz, vit le couteau rituel se Jeycr 
sur sa tete. L’arrivee subite d’un roulier la sauya. Mais 
fetfroi qu’elle ressentit lui donna une maladie dont elle 
mourut en ayril 1876. Encore sur son lit de morl elle 
jura « que Payant-yeille de la fete de l’expiation, en 
l’annee 1878, dans la maison n° 168 G, a Zboro, le bmi
cher des Juifs de cette conlree avait voulu la luer en pre- 
sence de plusieurs Juifs ». Le tribunal du district fut 
ayise de ces faits. Mais le president, Barlhelemy Winkler, 
homme-lige et debiteur des Juifs, se garda biende don- 
ner suitę a 1’affaire et tout tomba dans l’eau.

En 1877, c'esl au yillage de Szalacs, dans le comilat 
de Bihar. Joseph Kleć yendil aux Juifs saniece Therese 
Szabo, agee de six ans, et son neveu Pierre Szabo, ftge 
de neuf ans. Pendant la nuit du meurtre, le remords tor- 
lurait le lachę, et un domestique 1’entendit dire a sa 
femme : « Je plains les deux pauyres enfants: la pelite 
filie .perira aussitót, mais le jeune garęon endurera une

' Twsa-ŚszZar, par M. Onody, passim.
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longue soufTrance. » Un medecin ju if, appele pour 
faire 1’aulopsie, declara que les enfants n’avaient pas 
ete assassines et on s’en tinl la.

En 1879, c’est a Piros, dans le comitat de Batsch- 
Bodrogher : Lidi Sipos, jeune filie de quinze ans, ser- 
vanle chez le juif Grossman, ful assassinee par son mai- 
tre lc 45 octobre. Elle elait depuis quatre jours 
seulement chez cet homme, et elle n’y etait enlree 
qu’avec la plus vive repugnance, qu’apres les instąnces 
reiterees de l’individu. Le cadavre fut retrouye comple- 
tement exsangue, ayant au yentre une blessure circu- 
laire pen apparente. Getle maniere de tirer le sang de 
leurs yictimes est assez employee parłeś Juifs hongrois.

II arriya la meme chose a une jeune filie qui seryait a 
Budapest, dans le quartier juif (Therese Yille, rue du 
Roi). Endormie par un breuvage quelques jours avant la 
fele des Purim, elle ne s’eveilla que vingl-quatre heures 
apres. A son reyeil ellesetrouya si faiblequ’ellenepouyait 
a peine se leyer et souffrait atrocement dans lous ses 
membres. En examinant son corps, elle trouya au haut 
du bras droil, au haut de la cuisse gauche et au yentre 
au-dessus du nombril des blessures circulaires rouges 
qui ressemblaient a des taches de sang, et au milieu 
desquelles se dissimulait une petite oiwerture. Elle pre- 
suma que les Juifs lui ayaient, pendant son sommeil, 
soutire une quantite considerable de sang, et elle quilta 
aussitót leur seryice.

En 1882, cest a Tisza-Ezslar. Le proces qui suiyit la 
mort d’Esther Solymosi souleva 1’Europe entiere.

Mais il n’y a pas qu’en Hongrie ou ces faits horribles 
se repelent a intervalles tres rapproches. Le correspon- 
dant de Gonstantinople du Moniteur de Romę ecriyait 
dans le numero du 15 juin 1883 :
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« II y a quelques annees, a Smyrnę, un petit enfant 
appartenanl a une des premieres familles grecques de la 
ville fut vole aux approches de la paque juive. Quatre 
jours apres on retrouva, sur les bords de la mer, son 
cadavre perce de mille coups d’epingle. La mćre, folie 
de douleur, accusa hautementles Juifs de ce meurtre, la 
populalion chretienne se souleva en masse et courut au 
quartier juif, ou eut lieu un epouvantable massacre. 
Plus de six cents Juifs perirent.

®L’annee passee, a Balata, leghettodeConstantinoplc, 
un enfant fut attire dans une maison juivc ou plus de 
ving( temoins le virent entrer. Le lendemain on trouvait 
son cadayre dans la Corne-d’or : la conseąuence fut en- 
core une emeute.

t A Galata, menie fait se produisit. M. l’avocat Se- 
rouios, Payocat le plus renomme de la communaute 
grecque, adressa une enquete a tous les representants des 
puissances cbretiennes a Constantinople, pour demander 
justice et pour obtenir yengeance. Mais les Juifs sou- 
doyerent la police turque qui fit disparaitre les inler- 
rogatoires et les depositions des temoins. Le palriarcat 
oecumeniąue, obeissant a des ordres venus d’en haut, fit 
declarer, par des medecins stipendies, que la mere elait 
atteinte d’alienation mentale. On ótouffa 1’affaire, quoi 
que pul faire Mc Serouios, elles Juifs deposerent au pa- 
triarcat cecumenique une somme d’argent, pour seryir 
une pension a la mere de 1’enfant yole. »

L’argent etant le dieu supreme de celte nation, elle 
croit que tout s’achete, meme le silence d’une mere sur 
1’assassinat de son enfant.

La societe contemporaine est tellement dechue, qu'ils 
se trouyenl avoir presque toujours raison. Les policiers 
en particulier se laissent acbeler facilement. G’est ce qui
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arriva, en J 883, au chef de la police de Pera, et au 
commissaire de police de Galata. Charges d’instruire 
une nouvelle afTaire de meurtre rituel, ils se laisserent 
gagner par l’or juif et empecherent l’enquete d’aboutir.

Un Journal, le Stamboul, qui avait entrepris une cam- 
pagne vigoureuse contrę les coupables, fut supprime; et 
cette suppression cofita aux Juifs cent quarante mille 
francs

Partoutl’or israelite a la meme puissance. A Alexan- 
drie, 'le meurtre de 1'enfant d'un capitaine de vaisseau 
de file de Ghypre, en 1880, etcelui du jeune Evangelio 
Fornoraki, en 1881, sont demeures impunis.

En 1879, un acquittement scandaleu.Y provoqua une 
explosion d'indignation dans tout 1’empire russe. La 
chose se jugea a Koutais, dans la lieutenance de la 
Caucasie. Une petite filie de six ans, Sarah, avait ele 
tuee par quatre platriers juifs. Sur le cadavre de 1'enfant 
on remarqua des blessures etranges : enlre les doigts 
des mains lachair elait comrae coupee au couteau ; aux 
pieds, un peu au-dessus des mollels de profondes inci- 
sions horizontales elaient faites. Les veines ne conte- 
naient plus une goutte de sang. Cetaient hien les signes 
caracteristiques del’operatión pascale. 11 n’y eutqu’unc 
voix dans le peuple pour le dire.

Et sans fagitation occulle des Juifs influenls de la 
Russie, les coupables n’auraient point echappe ala peine 
due a leur forfait2.

Les journaux francais,infeodes aux Juifs trop souyent, 
gardent presque toujours le silence sur ces attentals, 
surlout quand les coupables sont condamnes. Cest ainsi

* La France Juitie, t. II, p. 402. 
’ Univers da o avril 1879.

6
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qu’ils se sonl lus sur un crime de ce genre commis vers 
la fin de 1881, a Luctza, petit village du cercie de Rzes
zów, dans la Gallicie Autrichienne. Le Juif Moses Ritter, 
apres avoir engrosse sa seryante chrelienne Franceska 
Mnich, ne youlait pas qu’elle mil au monde un enfant 
qui aurait ete naturellement baptise et aurait ainsi 
echappe au judaisme. Les Juifs de Gallicie ont unliyre, 
le Sohar qui ordonne dans ce cas Passassinat des meres 
pour arracher les enfants au christianisme. L’autorite de 
ce livre est superieure meme a celle de la Ghemara et 
Aeia. Kabbala. Ritter, sa femme Gittel, et Slochinsky, ses 
complices, furent condamnes a mort le 21 decembre 1882 
par le jury de Rzeszów. La cour superieure cassa deux 
fois le jugement. Les accuses furent trois fois condamnes 
a mort; en definitiye, le 10 octobre 1883, par le jury de 
Gracoyie. Mais le gouvernement leur fit grace ct les 
arracha malheureusement ainsi a la peine meritee *.

Une tentatiye de meurtre rituel se produisit a Deusch- 
Lipse, en Hongrie, vers le temps de P;iques dc 1883. 
Une Juive vola une jeune chrelienne qui n’ecliappa au 
couteau que par miracle. — A Mit-Kamar, en Egypte, 
la meme annee, un jeune copte fut immole pour lapaque 
juiye.

Peu d’organes de la presse ont dit quelques mols de 
la condamnation du candidat rabbin de Breslau, qui au 
mois de juillet dernier, tira du sang d’un enfant chre- 
tien. Un chapitre special renseignera le lecteur sur ce 
dernier acte de la sombre tragedie sanglante qui se de- 
roule a trayers le monde depuis les temps apostoliques 
jusqu’a nos jours.

Toute l’ere chrelienne est marquee de ce terrible stig-

1 Lettre de M. Istoczy ii fauteur.
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matę. Depuis la grandę immolation du Galyaire, les 
Juifs, comme pousses par un besoin ineluctable, par 
une main inyisible, n’ont cesse de repandre le sang des 
disciples du Christ. Et a trayers le monde, on recueille 
un cri uniforme de la bouche de tous les peuples : Les 
Juifs, fanatiąues, tuent les enfants chretiens pour faire 
usage de leur sang dans d’horribles ceremonies et d’o- 
dieu.\ remedes.



CIIA PITRE II

S A IN T  RIC H A R D  DE P A R IS

(1179)

Un des assassinats les plus anciens dont les vieilles 
cbroniques nous aient gardę le recit avec quelques de- 
tails, esl celui du B. Richard que les Juifs de Pontoise 
martyriserent le 25 mars 1179. Les reliques de 1’enfant 
furent porlees aParis et y opererent de grands miracles.

Un touchant recit de cette immolation rituelle nous a 
ete laisse par le frere Robert Gaguinus, generał de 
l'ordre de la Sainle-Trinite et des captifs. Nous nous 
conlentons de le transcrire ici, nous efloręant de łui 
conseryer sa nai've beaute.

Cette meryeilleuse histoire, dit l’ecrivain, a ete negli- 
gee dans les annales francaises et n’est point assez connue 
des fldeles du Christ: on dirait presque que nosancetres 
ont fait peu de cas de ce fait qu’aujourd'hui je youdrais 
voir celebrer sur nos autels.

C'est ainsi que dans la recberche des faits de 1’ancien 
temps, il arriye souyent ce qui arriye aux riches dansle 
recensement de leurs richesses. Dans leurs amas de choses 
de prix, ils trouyent quelque objet oublie : il sont heu- 
reux de cette trouyaille, et ilś s’etonnent d'avoir dedaigne 
pendant longtemps ce qu'ils ayaienl de precieux.
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Ge que chaque fidele se felieite maintenant d’ćtre mis 
en lumiere est demeure comme cache dans le brouillard 
de la negligence: je veux dire la vie et la cruelle passion 
de saint Richard, que 1'impie nation juive martyrisa a 
cause de la religion du Christ.

Les Juifs, apres la destruction de Jerusalem par les 
Romains, endurerent de cruelles souflrances : exiles de 
presque tous les pays, ils durent, en divers lieux, sup- 
porter une humiliante seryitude. G’est ainsi qu’ils yinrent 
en Gaule, et obtinrent, moyennant tribut, de se fixer a 
Lutece, l’antique yille des Parisiens. Cela dura jusqu’au 
regne de Philippe-Anguste, qui, trois ans apres qu’il fut 
monie sur le tróne, les depouilla de leur fortunę et les 
chassa de France. On vit la cause de cet acte dans la 
haine continuelle que ce peuple perlide portait aux 
chreliens. Cependant, il y eut une cause parliculiere, un 
crime horrible, sans compter le dommage que 1’usure 
quotidienne de l’avare nalion causaitaux habitants. Une 
grandę partie de la yille leur payait tribut. G’etait sur- 
tout le petit peuple qui ayait a soufTrir de leurs exac- 
tions; mais les nobles eux-memes que l’usure avait ron- 
ges et que les Juifs ayaient rendus pauyres, etaient deyenus 
leurs captifs. Les fils ddsrael etaient persuades que cela 
leur etait permis d’apres les prescriptions de Moise; ce 
grand legislateur en effet ne leur a interdit 1’usure 
qu’envers ceux de leur nation *.

Et ils ne se contentaient pas de cette inique ayarice: 
lesyases sacres, les yetements desprelres qu’on deposait 
chez eux comme gages etaient affectes aux usages les 
plus honteux 2. Lorsqu'ils ayaient beaucoup de gages de

* « Les loups ne se mangent pas entre eux, » dit le proverbe.
* Dśjit 1’abbó de Cluny avait ćcrit i  Louis le Jeune: ■ II existe

6.
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cetle naturę et qu’il deyenait tres difflcile delescacher, 
ou qu’ils en craignaient l’enlevement, ils en faisdient 
des paąuets qu’ils jetaient dans les fosses d’aisances. Peu 
a peu il arriya qu’ils oserent dayantage: ils prirent l’ha- 
bitude de tuerchaque annee unchretien, croyant, selon 
la parole du Christ, rendre seryice aDieu, en flagellant 
et en attachant a la croix les disciples du Nazareen.

G’est ainsi que vers les fetes de Paques de l'an 1179, 
ils enleverenl Richard, enfant de Paris, en 1’atlirant a 
eux par des caresses. Ils le conduisirent dans un souter- 
rain 1 dont ils avaient fait un lieu secret pour perpetuer 
r/torrible crime. Leur pretre, d’apres la loi, demande a 
1’enfant quelle est sa religion et sa foi — « Celle, repond 
le doux et pieux Richard, que j ’ai reęue de mes parents, 
je la suis et la confesse avec fermete. Je crois en Jesus, 
eoneu et ne de la yierge Marie, par 1’operation du Saint- 
Esprit, frappe de yerges, couyert de crachats par yotre 
nalion, condamne — pur et innocent — a une mort 
yile, pour racheter le genre humain de l’enfer et repo- 
ser dans le regne de Dieu le Pere dont il est le fils 
unique. »

Le pretre, indigne de cette' profession de foi : » Fol 
enfant, dit-il, tu parłeś comme un homme en delire et 
tu te trompes dans une soLte credulite. Certes il est juste 
de te condamner a un cruel supplice, toi qui confesses 
qu’un homme perdu eut quelque chose de diyin. i Et 
se tournant vers ses compagnons, il commanda :

une loi ancienne, mais yraiment diabolique, vcnne des Princes 
chrótiens eux-memes : si un bien d'ćgdise ou, ce qni est pire, un 
vase saerć est trouvć cliez un Juif, il n’est point obligć de rendre 
ce qu’il possćde par un vol sacrilćge, et on n’est point tenu de 
livrer le voleur. »

‘ Au chateau de Ponioise.
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< Depouillez ce sagę qui est si sol, et le frappez de 
verges.»

Aussitót 1’enfant fidele est depouillp de ses habits, 
frappe du poing et atrocement flagelle a coups de ver- 
ges. Les Juifs se moquaient de lui, et dans sa personne 
couyraient de blasphemes et d’insultes Jesus et samere; 
ils crachaient au visage de Richard, quoiqu’ils admiras- 
sent sa patience et sa constance. Au milieu de la cruelle 
flagellation, le jeune soldat du Christ ne repetait que le 
doux nom de Jesus, et les bourreaux frappaient avec 
dautant plus de ragę qu’ils l’enlendaient invoquer ce 
nom plus souyent et plus Odelement.

A peine rassasies d’oulrages, les Juifs, sur l’ordre de 
leur prelre, elevent Richard en croix, en s’efToręanl de 
combler 1’enfant des memes opprobres que leurs peres 
crurent jeter surle Christ, Pils de Dieu, en le crucifiant. 
O ayeugle emulalion! O sotte malignite! Le Juif perfide 
n'a pas encore compris que s’il est exile de tant de lieux 
sur la terre, que si, dans aucun pays, il n’a une demeure 
assuree, c’est parce que, meprisant la doctrinedu Christ, 
il a aćeuse, condamne/conspue un innocent. II a oublie 
la parole de Jesus annoncant qu’il serailchasse de toute 
la terre et que sa cite serait detruite. II n’a pas remar- 
que non plus ce qui est ecrit dans les Prophetes, ce qui 
estannonce du Christ. II fait peu de cas des miracles 
divinsqueles disciples de Jesus ont općres dans les tour- 
ments et les supplices, ou qui chaque jour ont lieu a la 
priere des saints. Le Juif, hallucine a ce point, tortura 
1'enfant plein de componction que Dieu avait youlu 
glorifier dans les cieux.

Attache sur la croix, le bienheureux martyr Richard 
repetait souvent ce yersetde Dayid: «Libera me, Domine, 
guia egenus et pauper sum ego et cor meum coudurbatum
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est intra me'. » Les Juifs riaient et se moquaient en l’en- 
tendant, et a l’envi chacun se croyait d’autant plus 
agreable a Dieu qu’il infligeait a 1’enfant des injuresplus 
viles et des tortures plus affreuses.

Tout le temps la malheureuse troupe des Juifs tour- 
menta Richard de maledictions et de tortures, jusqu’a 
ce qu’il rendit heureusement 1'esprit, apres avoir perdu 
tout son sang.

Pendant plusieurs jours les proches parents de Richard 
le chercherent inutilement: mais bientót le soupęon 
tomba sur les Juifs a cause de leur tyrannie accoutu- 
mee. Les restes inanimes du martyrfurent enfin retrou- 
ves et inhumes dans 1’eglise Saint-Innocent des Cham- 
peaux, ou ils devinrentla cause de beaucoup de miracles: 
on cite en particulier des malades de la fievre qui furent 
rendus a la sanie par 1’intercession de saint Richard. 
Des Anglais ayant ete gueris a son tonibeau, emporlerent 
par reconnaissance les reliques dans leur pays.

Nous verrons un peu plus loin ce qu’il advint aux 
Juifs de France, a cause de ce barbare assassinat.

* Ps. 108. Dćlivrez-moi, Seigneur, parce que je suis pauvre et 
dans 1'indigence, et que mon cceur est tout troublć au dedans de 
moi.



CHAPITRE III

S A IN T  H UG UES DE LINCOLN

(1225)

L’histoire que nous allons raconter, nous fera faire 
un pas de plus dans le triste voyage d’exploration que 
nous avons entrepris sur les terres juives. Nous serons 
bien obliges de conclure, apres ce recit, que le meurtre 
du jeune Hugues ou Hugon fut execute en haine du 
Christ. Cette histoire est longuement rapporlee dans les 
Bollandistes; plusieurs chroniqueurs du moyen age, 
Wilson, Gapgrayius, Mathieu (de Paris), en ont fait un 
recit qui ne diflere que dans quelques details insigni- 
fiants. Tout ce qui suit setrouye explicitement dans ces 
auteurs.

I

L’an du Seigneur 1233, vers la fśte des apótres Pierre 
et Paul, les Juifs de Lincoln yolerent un enfant nomme 
Hugues et age de huit ans. Puis ils 1’enfermerent dans 
un appartement tout a fait secret et l’y nourrirent avec 
du lait et autres aliments conyenant a 1'enfance.

Pendant cetemps, des messagers allerentparlout pro-
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clamer la bonne nouyelle et appeler les fils d’Israel au 
sacrifice qui semble avoir remplace pour eux le yrai sa
crifice de l’ancienne łoi : au lieu de 1'autel des holo- 
caustes la table du chourineur. Le chroniqueur nous 
dit que cbaque yille oii habitaient des Juifs dut enyoyer a 
Lincoln des representants a afin qu’ils fussent presents 
au sacrifice pourjeter l’opprobre et 1’injure sur Jesus- 
Christ

On voit par la de quelle importance etait le sacrifice 
sanglant pour les Juifs d’Angleterre. Rien n’est puissant 
et sornbre comme la sensation qu’evoque l’idee de ces 
hommes, se rendant de lointains pays au martyre d’un 
enfant chretien. On croit reyer quand on assiste a un 
pareil spectacle; et pourlant les annales de nos yieux 
chroniqueurs revelenta chaquepas desfaits de ce genre 
Oubien l’on accuse de barbarie le siecle ou se passaient 
ces evenements monstrueux; et l’on oublie que cette 
barbarie yit encore de nos jours, qu’elle s’etałe a nos 
portes, qu’elle menace nos enfants. — Oui, encore au- 
jourd’hui il se passe des scenes, en tout semblables a 
1’indigne parodie que les Juifs jouerent a Lincoln, cette 
annee-la.

Car le sacrifice tout enlier fut une parodie du com- 
mencement a la fin, une parodie de la mort de Jesus- 
Christ. Quand tous les delegues des yilles furent assem- 
bles, ils elurent un Juif pour juge; c’etait lerepresentant 
de Ponce-Pilate. Puis la passion de 1’enfant commenęa: 
sur ses membres freles, on experimenta tous les tour- 
menls qui ayaient fait frissonner la chair du Sauyeur.

II fut battu de yerges jusqu’a la perle presque com- 
plete de son sang, < jusqu’a la paleur », nous dit la 
chronique; une couronne d’epines fut posee sur sa tete 
innocente, son frais yisage fut souille de crachats. Les
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cruels bourreaux lui larderentle corps de leurs dagues, 
Pabreuyerent de fiel, et firent pleuyoir sur lui des op- 
probres et des blasphemes.

Etsouvent, ajoutele chroniqueur, au milieu desricane- 
ments, des grincements de dents, le Christ fut lui-mćme 
honni et traile de faux prophete.

On poussa jusqu'au bout la parodie de la Passion du 
Sauyeur ; le malheureux enfant, accable de mepris et 
de derision, fut crueifie, et ses bourreaux le peręerent 
d’une lance au cceur.

Apres sa mort, les Juifs detacherent le corps de la 
croix, et, on ne sait pour quelle raison, lui arracherent 
les inteslins (eviscerarunt); on dit que c’etait pour les 
employer aux arts magiques et aux malefices.

Pendant que tout cela se passait, la mere defenfant, 
inquiete de son absencc, le cherchait avec grand soin ; 
pendant plusieurs jours ses rechercbes furent yaines. 
Enfin, des yoisins luiapprirent que la dernicre fois qu'ils 
l’avaient vu, il etait & jouer avec des enfants juifs de 
son age et qu’il etait entre avec eux dans une rnaison 
juive. Ellepenetra a l’improviste dans la rnaison designee 
et y decouyritle cadayre de son enfant qui avait ete pre- 
cipile au fond d’un puits. Ayertis par elle, les baillis de 
la ville se rendirent sur les lieux et firent tirer de l’eau 
le cadayre du petit martyr. La douleur de la pauvre 
mere etait telle, qu’elle fendait le cceur a tous les assis- 
tants et que la plupart melaient leurs larmes a ses 
gemissements.

Jean de Lexington, qui avait ete gardę des sceaux du 
roi d’Angleterre, se trouvait alors a Lincoln; c’elail un 
hoinme circonspect et tres instruit, et aussitót qu’il 
connut les faits que nous ayons exposes, il porta ce juge- 
m ent: « Nous ayons souyent entendu dire que les Juifs,
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en haine et par mepris de N. S. J.-G. crucifie, n’ont pas 
craint de perpetrer de tels altentats. II est probable que 
ce nouyel assassinat incombe a leur inculpabilile. »

Ge cri, nous le retrouvons partout ou existe la tracę 
d’une yictime humaine, et toutes les bouches le pro- 
ferent. Hier, c’etaitla voix immense d'un peuple, aujour- 
d’hui, c’esl la voix accredilee d’un sayant, d'un homme 
d’Etat, demain, ce sera la voix inspiree d’un seryiteur 
de Dieu. De toute classe de citoyens, en tout temps, en 
tout pays, le meme cri se repercute longuement d’echo 
en echo et formę toute une cbaine d'odieuses accusations 
qui se revelent vraiesdejour en jour.

Jean deLexinglon youlutsavoir s’ilavait devine juste. 
On ayait arrete le Juif dans la rnaison duquel 1’enfant 
ayait ete trouye, ce Juif etant encore plus suspect que 
les aulres. Illui tint a peu pres ce langage :

« Miserable, tu sais que la mort 1’attend dans un bref 
delai : tout l’or d'Angleterre ne sufiirait point pour te 
sauyer. Moi, je veux te procurer ce moyen, mais a une 
condition, c’est que tu me decouyriras entierement et 
sans faussete tout ce qui a ele fait dans cette affaire. »

Le Juif, qui se nommait Copinus, croyant aperceyoir 
la une planche de salut, se pręta yolontiers a tout ce 
qu’on souhaitait delui.

Voici ce qu'il afflrma : « Ce que disent les chretiens 
est vrai. Presque chaque annee les Juifs crucifient un 
enfant, en haine et par mepris de Jesus. Mais on ne le 
sait pas chaque annee parce que cela se fait en secret 
et dans des lieux caches. Cet enfant, qu’on appelle 
Hugueś, a ete crucifie sans misericorde; et apres sa 
mort, comme on voulait le mettre en terre, on n’a jamais 
pu y arriyer. On dit aussi, que le corps d'un innocent 
est tres utile pour deooiler l'avenir; c’est pourquoi on lui
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a arrache les entrailles. On le croyait enseveli en terre, 
mais le malin, la terre l’a vomi et rendu, et on l ’a trouve 
sans sepulture. Alors, les Juifs, eperdus de terreur, le 
jeterent au fondd’un puits: ilne put encore y demeurer 
cache. Cest ainsi que sa mere l’a decouyert et m’a 
denonce aux baillis. »

Le Juif fut mis en prison, en attendant la tin de l’af- 
faire. Des ce moment, llugues fut regarde comme un 
martyr : les chanoines de Lincoln demanderent le corps 
et 1’inhumerent avec grand respect.

Le roi d’Angleterre, Henri III, blama Jean de Lexing- 
ton d’avoir promis la vie sauve a 1’accuse; « car, dit 
Matthieu de Paris, cet homicide et blaphemateur, etait 
digne de toutes les peines ».

Yoyant que la mort etait inevitable pour lui, Gopinus 
completa ainsi sa premiere declaration : « La mort, me 
menace et le seigneur Jean ne peut m’y arracber. Main- 
tenant, je vous dirai toute la verite. Pour la mort de 
cet enfant, au sujet de laquelle les Juifs sont accuses, 
presque tous les Juifs de toute 1’Angleterre s’elaient 
assembles, et de toute cile on avait envoye des deputes 
assister a son immolalion, comme pour le sacrifice 
pascal. » Le lecteur remarquera que les aveux jaillissent 
spontanement du cceur de 1’Israelite; il ne parle point 
sous 1’apprehension ou 1’influence de la torturę. Gene- 
ralement, les accuses dans ces sortes de proces craignent 
plus leurs coreligionnaires que leur juge, et ce n’est que 
lorsqu’ils sont certains de ne point tomber aux mains 
de la yengeance juive qu’ils se decident aux aveux. La 
loi talmudique, en efFet, est. impitoyable pour ceux qui 
jettent ses secrets aux quatre vents du ciel : il importe 
au crime, a la honle, de rester dans les tenebres.

Le sacrifice de saint llugues eut partout un grand
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retentissement. Au moyen age, quoiqu’il n’y eut pas 
les facilites de communjcation de notre epoque, les faits 
de ce genre devenaient de suile populaires. On a con- 
serye une complainte en vieux vers franęais, sous ce 
titre : Passie pueri Hugonis de Lincolma. On y lit :

Agon li Ju respondit tan t:
Bailez mći icel ęnfant 
Pour trente deners pesant 
Vei les ici demanitenant...

On voit que les Juifs y sont accuses d’avoir achete 
1’enfant; Matthieu de Paris n’en dit rien; peut-etre est- 
ce un detail de plus, peut-ćtre aussi est-ce une legende. 
Mais, si l’achat n’eut point lieu pour saint Ilugues, la 
suitę de ce trayail nous reyelera que les Juifs en ayaient 
pourtant assezl’habitude.

n

Le supplice qui yengea la mort du jeune martyr fut. 
terrible. Lie a la queue d’un cheyal indompte, le cou- 
pable fut traine au gibet, « et presente en corps et en 
ame aux mauyais demons des airs ».

Les denonciations entrainerent 1’arrestation de beau- 
coup de ses complices : ils furent conduits a Londres, 
au nombre de 91, et enfermes dans la fameuse tour, 
d’ou on ne sortait guere que pour le supplice. Les jus- 
ticiers du roi firent une enquete tres serieuse, ou sous 
la foi du serment*, ils furent declares coupables du

■ Ici le traducteur de la Grandę Clironiąue de Matthieu de Paris
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crime don! Gopinusles avait accuses. Dix-huitdes prin- 
cipaux furent pendus, le 23 noyenibre 1235. Les autres 
demeurerent en prison.

Mais les Juifs possedaient deja a celt.e epogue la 
science d’ourdir sayamment les dis d'unc intrigue, 
science qu'ils ont portee a son a-pogee de nos jours. Les 
prisonniers trouyerent suffisanle l'hecatombe qui ayait 
paye leur dernier sacriilce rituel, et ils resolurent de 
preseryer leurs tetes. Ils restaient 73, et 24 deyaient 
ślre pendus prochainement.

Ils imaginerenl de s’adresser aux Franciscains et les 
supplierent dlinterceder pour eux, afin de leur eviter la 
mort ignominieuse qu’ils avaienl si bien meritde. Emus 
de compassion et póusses par la charite, les freres mi- 
neurs, dont le pouyoir etait grand alors, userent de 
toute leur influence sur le roi, et obtinrent pour les 
24 condamnes la remise de la peine capitale. Mais ils 
demeuraient soumis a une elroite suryeillance.

Les 49 autres resterent encore quelque temps en pri
son ; puis ils furent definitiyement liberes au mois de 
mai 1256 *.

a piquó cette liote, que nous rćeditons : Jurata, jurea, juróe, 
enąuete juridiąuc. Nous pensons d’apres le sens de la phrase que 
ce mot a ici un sens particulier et signifle le serment pretć par 
les Juifs super rotulum legis (Mosaicse). Carpentier rapporte la for
mule ordinaire de ce serment. — Forma sacramendi fiendi per 
judceos contra christianos, dum ipsi Judcei tenent rotulum in collo : 
Juras per quinque libros legis et per nomen sanctum et gloriosum 
’• Hege asset Heye HueHeyen et per nomen honorificum «Hiya Ilya 
Ybia » (corruption de Jćliovah?) et per nomen magnum et fortem 
lam admirabilc quod erat scriptum super frontem Aaron, Dicjuro. »

Au milieu du xv° siecle, en Dauphinć, la formule portait des 
noms d’une pliysionomie moins ćtrange: Per semalsrael, Adonai, 
Elloemi, Adonai et Eal (sic).

’ Les chiffres que nous donnons ici ne concorde.nl pas exacte-

concorde.nl
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Gelte liberation ne satisfaisait pointle peuple anglais, 
qui desirait voir sa yengeance mieux reussir. Aussi 
s’eleva-t-il contrę les Franeiscains un immense concert 
de blame : on alla jusqu’a dire que les Juifs les ayaient 
achetes. Gette accusation ne peut avoir la moindre va- 
leur aux yeux de qui connait la regle des Minorites : 
non seulement ils ne peuyent rien posseder en particu- 
lier, mais la communaute elle-meme est aussi pauvre 
que les freres.

Mais lesentiment populaire ne raisonne pas toujours 
avec rectitude, et dans cette circonstance, la foule ma- 
nifesta son resSentiment contrę les Franeiscains, en re- 
duisant presque a neant les presents dont elle les com- 
blait precedemment.

Que ce trait nous soit une nouyelle preuye de ła haine 
populaire que les judaisants ayaient attisee a cette 
epoque.

ment avec eeux que Matliieu de Paris donnę en divers endroits de 
sa ćhroniąue; mais nous pensons qu’il y a en erreur dans la trans- 
cription des nombres qui s’eerivaient en chiflres romains. Les 
nombres donnes ci-dessus paraissent les veritables.



C IIA PITRE IV

TOUGHANTE H IS T O IR E  DE S A IN T  W E R N H E R

(1287)

I

Au mois d’avril 1287, la petite yille d'Oberwesel fut 
le the&tre d’un dramę poignant, douloureus, comme le 
sont tous ceux ou des enfants chretiens sont liyres a la 
rapace cruautedes Juils. C’esta cette cruaute quebeau- 
coup d’ames simples out attribue 1'origine des legendes 
de yampire qui ont defraye tani de fois les soirees de nos 
a'ieux.

Cette annee-la, la paque cbretienne se celebrait le 
6 avril; la paque judai'que ayait eu lieu quelques jours 
auparayant, le 23 mars.

Mais a Oberwesel, elle s’etait passee sans le sacrifice 
accoutume : le martyre du Christ n’avait pas ete renou- 
yele, le sang d’un enfant chretien n’avait pas souille les 
murs de la synagogue. Cetait une lacune qu’il fallait 
combler. On y supplea par le sacrilege et le crime : 
quand un Juif manque son coup une fois, c’est pour 
frapper plus fort lorsqu’il recommence.

La yictime fut un enfant de quatorze ans, du nom 
de Wernher, qui trayaillait dans une des maisons 
juiyes de la yille.
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II avait recu le jour a Wammeraid, village des bords 
du Rhin, peu eloigne de Coblentz. Des son enfance, il 
montra qu’il etait predestine a de grandes choses. La 
main de Dieu elait sur liii : sa vie fut courte, mais 
pleine d’ceuvres. Et c’est ainsi qu’il merita de receyoir 
la. palmę du martyre des mains memes de ceux qui 
ayaient depose la couronne d'epines sur la teteglorieuse 
du Christ.

En fait de sacrifice sanglant, les Juifs ont un gont de 
gourmets. Ils ne s’attaquenl jamais a un enfant de la 
rue, qui a gardę dans son cceur deyaste, 1'odeur des 
yagues de boue, dans lesquelles il s’est baigne. Ce qu’il 
leur fant, c’est 1’enfant, dont le coeur, petri d’innocence, 
rayit 1’ame des seraphins, dont le sang, puret yermeil, 
a toutes les yiyacites de la vie. Ils ont la ragę de marty- 
riser les saints.

Wernher etait un enfant du peuple. Mais au baptóme, 
il fut marque au front du signe ineluctable de la no- 
blesse celeste, et il s’en rendit digne. Sa familie etait 
pauyre: il dut de bonne heure apprendre le trayail des 
mains, qui lui fournirait sa nourriture. II s’occupait a 
emonder la vigne, sans penser que le couteau qu’il ma- 
niait chaque jour, deyait etrebient6tl’instrumentdeson 
supplice.

Son trayail, qu’il offrait a ;Dieu chaąue malin, etait 
fructueux. Aussi suffisait-il largement ii sa subsistance : 
les pauyres profilaient du superflu. Dans ses lravaux, 
il se montrait si joyeux, si agile, si adroit, qu’il etait 
choye de tout le monde : ses bonnes moeurs, sa piete, 
sa yirginale purete, en faisaient un ange. Or la place 
des anges est au ciel, et non dans notce yallee de mi- 
seres.

Diyerses causes 1’obligerent ii quitter son yillage et
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sa familie, pour venir travailler a Oberwesel. Dans ce 
yoyage la misericorde du Seigneur eclata en lui. G’etait 
au mois de juillet 1286 : la chaleur etait brillante, la 
route deserte. Aussi le jcune yoyageur se ćonsumait-il 
de faim et de soif. Ges souffrances le lorturaient depuis 
longlemps, tjuand il fit la rencontre de bergers aussi 
alteres que lui, mais ayant du pain. Les bonnes gens 
ne se firent pas prier etpartagerentleurnourritureayec 
le yoyageur.

— Prenez, cher enfant, lui dirent-ils; nous youdrions 
aussi offrir de 1’eau a vos leyres dessechees, mais il n’y 
a point de fontaine en ce pays.

Emu par ces paroles, le saint leva les yeux au ciel et 
implora Dieu dans le silence de son coeur. Puis ilen- 
fonęa son baton dans le sol et une source, claire et lim- 
pide, en jaillit. Cette source, siluee sur la route de Ba- 
charach a St-Werdelin, se yoyait encore au xvi° siecle; 
on 1’appelait fontaine de saint Wernher.

II

L’enfant gagna ensuite sans autre incident, le terme 
de son Yoyage. Apres plusieurs mois, employes adiyers 
travaux, il oblint d'etre occupś, peu de jours ayant la 
paque, dans une maison juive : on lui fit transporter la 
terre retiree d’unecaye qu’on creusait.

II ayait gardę a Oberwesel les bonnes habitudes de 
sonenfance; aussi la femme, chez qui il logeait, l’en- 
tourail-elle de soins malernels. Qiiand il entra chez les
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Juifs, elle lui dit, comme emue par un de ces pressen- 
timents qui yisitent le cceur des meres :

— Wernher, prends gardę a toi : Paques approche cl 
les Juifs pourraient bien te sacrifier.

Leurs coutumes barbares etaient si conuues que par- 
tout on en parlait ouyertement a cette epoque.

L’enfant, simple comme la colombe, repondit avec 
une resignalion parfaile :

— II en sera ce que Dieu youdra.
Le fruit etait mur, le martyre allait le cueillir. Cetait 

cette (leur, qu’un tas d'usuriers, aux mains salissantes 
et pataudes, allaient fletrir et broyer miserablement. 
Aujourd'hui les descendanls de ces hommes, deyenus 
un pen plus cyniques, font comme la limace qui bave 
dans le lis, avant de 1’enlamer : avant de perdre l’en- 
fant, ils le salissent. G'est ainsi que le crime s’aggrave 
et deyient plus odieux ; c’est peut-elre, pour cela, que 
les peuples modernes, deyenus laches, le repriment 
moins.

Le jeudi saint, apres avoir lave son ame dans les eaux 
yiyifiantes de la Penitence, il recut pieusement dans son 
ccEur le pain des forts.

On sait queles Juifs ont toujours eprouye contrę l’hos- 
tie une sorte de ragę insensee ; toutes les fois qu’ils 
peuyent s’en emparer, ils lui font subir d’infames ou- 
trages. Ils le tenterent ce jour-la, a Oberwesel.

Quand Wernher sorlait de la table sainte, les Juifs 
Pentrainerent sous pretexle d'un trayail urgent; ils 
etaient presses en effet d’injurier le Christ au jour ou 
tout fidele s’humilie en compalissant a ses souffrances.

A peine 1’enfant est-il entre dans la maison, qu’ils 
s‘emparent de lui, le supendent la tśte en bas, pour lui 
faire rendre le pain precieux qu’il yient de receyoir. Ils
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arrćlent ses cris, en liii posanl brutalement sur la 
bouche une masse de plomb qui liii óte loute faculte 
de parler.

Ges Juifs devaient etre coutumiers de ce sacrilege. 
L’enfant en effet ne fut pas suspendu d’une maniere 
quelconque, mais a une sorte de statuę de bois disposee 
a cet usage. Cette statuę se voyait encore a Oberwesel 
au xv° siecle, quand se fit le proces pour la canonisation 
du saint. Elle etait tenue en grand honneur par les pe~ 
lerins, qui en emportaient souyent des parcelles et les 
regardaient comme de precieuses reliques.

Leurs efTorts furent yains et le corps du Sauyeur fut 
sauve cette fois de la profanation. Pour troinper leur 
ragę, ils rćsolurent de tuer 1’enfant; maisils atlendirent 
quelques jours et ce fut le 17 avril que le sanglant sa- 
crifice commenca.

II durait depuis quelque temps deja, lorsqu’une ser- 
vante de la maison, qui ótait chretienne, s’en aperęut et 
alla trouyer le grandjuge de Wesel, nomrae Eberhard. 
Gclui-ci, en apprenant qu’il s’agissait des Juifs, fit bien 
une laide grimace, assez semblable a celle qu’ebauchent 
les magistrats de la Ilepublique franęaise, quand on de- 
fere a leur tribunal les Juifs onmipotents.

Mais, bon gre mai gre, il suiyit les indications de la 
servante, et, ii la grandę stupefaction des bourreaux, 
pśnelra dans lasalle ou se consommait le martyre 1

Quel borrible spectacle s'offrit ii ses regards !
L’enfant etait toujours attache a la statuę informe 

dont nous avons parle, mais son corps angćlique n’etait 
plus qu’une plaie hideuse, et autour de lui tournoyait 
une nuee de Juifs demoniaques. La chair du martyr 
s’etait tumetiee et dechiree sous les morsures des fouets, 
et les caillots de son propre sang l’enveloppaient comme

7.
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d’un linceul sanglant. Avec son propre couteau, les 
veines de l'enfant ayaient ete tranchees en diyers en- 
droits: desjeunes gens tenaient en riant les outres ou 
goutte a goutte s’amassait le rouge liquide, et de hideux 
yieillards, craignańt qu’un pen de sang restat dans le 
corps de la yictime, lui tenaillaient rudement le ćou, les 
bras et la tete. II y ayait la de quoi gavcr d’horreur un 
brigand rafline, le plus cruel bourreau aurait craint 
menie de froisser les membres delicats de 1’enfant; les 
Juifs, eux, nageaient dans la jole et par leurs quoli- 
bets et leurs blasphemes, insultaient au silence du 
patient.

L’entree subite du juge fut un coup de theAlre : le 
martyr exulta dans 1’espoir de sa deliyrance, et les 
bourreaux se regarderent, consternes, pendant que les 
inslruments de torturę leur tombaient des mains. Mais 
leur panique fut de courte duree, et ils se remirent bientót 
A leur sale besogne, aveć la tenacite et l’audace particu- 
lieres a leur race.

Voici ce qui se passa. Le grand juge d'Ober\vesel ne 
dedaignait point 1’argent, les Juifs le sayaient, et 1’tin 
d'eux se hata de lui faire des propositions qui ecarlerent 
son esprit du souyenir des justes jugements. II reęut le 
prix de son iniquite, comme Judas reęut le prix de son 
crime ; et il ne repondit que par un glacial silence a 
1’enfarit qui lui demandait sa deliyrance. Alors celui-ci, 
sublime de naivete, s’ecria: « Si yous me delaissez, Dieu 
et sa mere benie yiendront a mon secours. »

Apres la corruption et le deparl du juge, le sacrifice 
continua et ne s’acheva que le 19 avril, quand le mar
tyr eut exhale son ame avec la derniere goutte de son 
sang. Les tortureś ayaient dure trois jours. Le lendemain 
ćtait un samedi, les Juifs ne toucherent pas aux restes
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du niartyre. Mais a peine le soleil couchant avait-il fait 
cesser le repos du sabbat, qu’on ebt pu 1 es voir se dissimu- 
ler dans les ombres de la nuit et gagner furtiyement, en 
rasant les murs des maisons, les bords du fleuve ou ils 
youlaient faire disparaltre les traces de leur crime.

Des barques etaient amarrees la, pretes a remonter 
jusqu’a Mayence. Les Juifs s’y installerent avec leur 
precieux fardeau et lirent jour les rames. Mais Dieu ven- 
geait deja son martyr, en penelrant de crainle le cceur 
des laches: l’aube blanchissante tremblait a 1’horizon, 
et malgre les vigoureux efforts d’une nuit enliere, une 
lieue a peine les separait d’Oberwesel. Ils s’arreterent 
secoues par 1’epouyante. Ils etaient arriyes non loin de 
Bacharach, en face d'une pelite yallee, ou l’ordre de 
Saint-Guillaunie a depuis fonde un monastere sous le 
yocable de saint Wernher. Une petite grotte, obstruee 
de ronces et d’epines s’offrit a leurs regards interroga- 
teurs. Ils y jeterent les reliquessanglantes, et se haterent 
de rentrer a leur logis.

III

La cruaute avait fait son ceuvre ; Dieu allait faire la 
sienne.

U est a remarquer que presque toujours, les restes 
des innocents morts de la main des Juifs, ont dte retrouyes 
d’une maniere miraculeuse. Ce qui montre combien ces 
assassinats sont horribles auxyeux de Dieu.

Des soldats etaient campes aux enyirons. Pendant la
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nuit les gardes qui veillaient dans le camp de Fursten- 
berg apercurent des flols de lumiere qui semblaient 
jaillir de la grolte ou le martyr dormait son dernier 
sommeil. Ges clartes s’etant renouyelees plusieurs jours 
de suitę, piquerent la curiosite des gens d 'arm es; ils 
yinrent a 1’endroit d’ou elles partaient, et guides par une 
odeur parfumee ils trouyerent le corps enyeloppe dans 
son linceul de sang.

Selon l’usage qui se pratiąuait alors, ils porterent le 
cadavre au palais de justice de Bacharach ’. On fait de 
nieme aujourd’hui. Les cadayres dont l’identiten’est pas 
reconnue, attendent, a la Morgue, qu’un indice quel- 
conque vienne deceler leur origine. C’est ainsi qu’on 
agit pour Wernher.

Mais au palais de justice, 1’odeur parfumee s’exhalait 
toujours de son corps, la lumiere miraculeuse le nimbait 
toujours d’une aureole glorieuse. La persistance de ces 
faits emut 1’opinion, la voix du peuple acclama un nou- 
veau bienheureux et ce fut avec une pieuse deyolion que 
les resles du martyr furent transportes dans la cbapelle 
de saint Cunibert 2 qui se trouyait pres de la dans un 
col de la montagne.

On l’ensevelit avec tous les bonneurs dńs aux martyrs 
de 1’Eglise, et Dieu lui-meme se plut a confirmer cette 
aureole de saintete par les nombreux miracles dont il 
honora la lombe du jeune sacrifie. Pendant les deux 
mois qui suiyirent la mort on conslata quatre-vingt-dix 
miracles sur lesquels ne peut s’elever le moindre doute.

’ Ville de Prusse sur la rive gauclie du Rhin; nu rociier couvert 
d’inscriptions et nomme Bacchi Ara parait lui avoir donnć son 
nom.

* Eveque de Cologne, qui mourut en 664 et dont la fete tombe 
au 12 novembre.
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Toutes les maladies lrouvaient leur guerison a ce tom- 
beau beni. Cest ainsi que Dieu venge ses marlyrs, 
quand les hommes honorent les bourreaux. II y a large 
compensation.



CH A PITR E V

LE PR E L U D E  DU C RIM E DE T R E N T E

(1462)

Dans le pays qui environne Inspruck, il existait une 
tradition remarquable. Le peuple pretendit longtemps 
qu’une bandę de Juifs enlevaitles enfanls chretiens, les 
martyrisait, recueillait leur sang, et de ce sang qu’on 
employait dans les pratiques religieuses, faisait un pre- 
cieux objet de commerce : des colporteurs juifs allaient, 
de ghetto en ghetto, promener cette hideuse marchan- 
dise et entassaient l’or dans leurs sacoches.

Nous yerrons dans la III0 partie que ces bruits sur 
le trafie sanglant ne manquaient pas de fondement. 
Nous avons vu deja que les Juifs ne se faisaient pas 
scrupule d’immoler les cnfants chretiens pour se procu- 
rer du sang innocent. La tradition dTnspruck n’a donc 
pas tout a fait tort.

Ou nous ne pouvons 1’admetlre pleinement, cest 
quand elle pretend que 1’assassinat du B. Andre, qui eut 
lieu a Rinn *, en 1462, est du aux memes Juifs qui de-

1 Le bourg de Rinn est situć dans la vallśe de 1’Inn, sur l’im - 
mense plateau qui s’incline au sud vers la riviere; il est peu 
ćloignć des villes de Hall et dTnspruck, capitale du Tyrol. Environ 
une heure de marclie suffit pour se rendre de ce village & Hall; 
pour gagner Inspruck, il faut un peu plus de deux lieures.
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yaient treize ans plus tard, immoler si cruellement le 
B. Simon a, Trente. La chose est possible ; mais aucune 
preuve positiye ne conflrmece bruit populaire. Nous ne 
possedons point le nom des assassins de Rinn ; quant 
aux Juifs de Trente, ils n’avoućrent rien de semblable, 
et les accusateurs, les temoins, les juges se taisent sur ce 
sujet.

Ge qu’il y a de certain, c’est qu’un meurtre rituel fut 
commis par des Juifs, en 1462, dans le bourg de Rinn. 
En voici le recit:

i

Au xv° siefcle, la ville de Posen ayait des foires cele- 
bres. Quatre surtout elaient renommees. Elles ayaient 
lieu: 1° le premier jour de la lunę quisuivail le dimanche 
Oculi; 2° le premier jour ferie apres la fćte du Saint- 
Sacrement; 3° le 8 septembre; 4° le lendemain de la Saint- 
Andre, c’est-a-dire le l 1'1' decembre.

Les marchands qui ddtalie se rendaient & ces diffe- 
rentes foires, passaient par le yillage de Rinn, oii se 
trouyait une hótellerie.

En 1462, la fete du Saint-Sacrement tombait le 17 juin. 
Un peu ayant cette epoque un groupe de marchands 
juifstrayersaienl le yillage de Rinn, et s’arretaient, pour 
se reposer, a 1’bótellerie tenue par un indiyidu du nom 
de Mayer. Deyant la porte avec des compagnons de son 
age, jouait un jeune enfant d'environ trois ans, dont le 
visage, d'une ineffable beaute, tenait irreyóćablement 
fixee 1'altention des yoyageurs.
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C’etait le neveu du maitre de 1’hótellerie. II etait ne 
pres de la au bourg de Rinitoparchia, dans le diocese 
de Brux, le 16 novembre de l'annee 1459. Ses parents, 
d’une humble condition, mais d’une vie sans tache,. se 
nommaient Simon Oxner et Marie : lui-meme portait le 
nom d’Andre. II perdit son pere a l’age d’un an et demi. 
Ge fut alors que sa mere, n’ayant'que lui d’enfant, yint 
demeurer dans la maison de son beau-frere, a Rinn. Le 
jeune Andre fut confie presque entierement asononcle; 
de cette maniere la mere pouvaitplus facilement vaquer 
a ses occupations et gagner le pain quotidien. Ce fut pour 
elle la cause de larmes ameres.

Les marchands juifs en effet, attaches a leur proie, ne 
tarissaient pas sur la beaute du jeune Andre, et a son 
sujet pressaient 1’hótelier de questions. Ce dernier ayoua 
que 1'enfant etait son neveu. Aussitót un plan infernal 
se dressa entre les rayisseurs ; a tout prix, ils resolurent 
de s’emparer de l’objet de leursanguinaire conyoitise.

Par tous les moyens ils tachent de circonvenir l’hóte- 
lier; ils lui representent que son neyeu esl digne d’un 
meilleur sort. d’une meilleure educalion ; ils le pressent 
de leur confler 1’enfant; ils promettent de lui tenir lieu 
de parents; de lui faireuneyielarge etagrćable. L’oncle 
demeurait hesitant. Les fils d’Israel ne pouyaient renon- 
cer a leur projet apres avoir fait d’aussi belles ayances; 
ils mirenL en ayant 1’argument decisif, ils offrirent a 
Mayer une forte somme d’argent qui le fit consentir a 
leur demande.

Le marche fut conclu de suitę : on conyint que l’en- 
fant serait remis aux mains des Juifs quand ils reyien- 
draient de la foire, au bout de quatre semaines.

Ce retour eut lieu le yendredi 9 juillet. Les Juifs, au 
nombre de dix, — parmi lesquels se trouyait un rabbin,
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— s’arróterent au bourg de Rinn pour y cślebrer le 
sabbal. L’hótelier, deyenu le bon amides Juifs, pritpart 
a cette celebration en buvant ayec eux. Puis ils demeu- 
rerent quelque temps, attendant 1’occasion fayorable a 
l’acconiplissemenl de leurs noirs desseins : la mere du 
jeune enfant les genait, il fallait qu’elle fut eloignee.

Enfln le lundi'12 juillet, le moment si desire arriva.
Des le matin, la mere de 1’innocent Andre partit faire 

la moisson dans un champ assez ecarte ; comme d’ordi- 
naire elle commit son tils aux soins de son beau-frere. 
II pouyait etre neuf heures du matin, quand 1’impie 
marchand introduisit les Juifs dans sa maison et leur 
liyra le faible innocent dont il avait la gardę. En retour, 
les sicaires lui jeterent dans son chapeau lespieces d'or 
qu’ils lui avaient promises. Puis ils se retirerent prćcipi- 
tamment en emportant leur proie.

Soit par un hasard singulier, soit par une permission 
de Dieu — dont le bras yengeur s’etend d’une maniere 
particuliere sur les bourreaux des petits immoles a cause 
de son nom —, une violente tempete se dechaina sur les 
barbares rayisseurs, au moment ou ils sortaient du yil- 
lage. Le ciel s’etait tout a coup couyert de nuages, que 
dechiraient de yiolents eclairs, et il vint a tomber une si 
grandę pluie que tous ceux qui trayaillaient dans la 
plaine s’enfuirent a 1’abri. Dans la crainle d’etre remar- 
ques ou surpris les Juifs s’enfermerent dans une masure 
en ruinę qui se trouyait pres de lii.

Des que la pluie eut cesse, — ce qui eut lieu vers midi
— les Juifs, avec leur innocente victime, gagnerent un 
petit bois de bouleau, dont ils etaient peu eloignes. Ce 
bois renfermait encore au temps ou les Bollandistes 
ecriyirent cette lugubre histoire, une pierre que le peuple 
appelait pierre des Juifs (Judenslein).
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« Aussitót que 1’innoćent fut arriye a cet autel, le rab
bin le recut dans ses mains. Apres lui ayoir enleye ses 
yetements il le deposa sur le rocher et lebaillonnapour 
etouffer ses cris. Alors, au milieu d’horriblesblasphemes 
contrę le Christ, la yictime fut immolee d’apres le rite 
judaique: les joues furent trouees d’une horrible bles- 
sure, les yeines des deux bras furent coupees, et le sang 
qui coulait fut recu dans un yase par un Juif a genoux. 
Et pour que chacun exeręat sa ragę contrę 1’innocent 
martyr, ils lui percerent les cuisses et les jambes a tour 
de role.

« Puis au moment ou le martyr, epuise de sang allait 
rendre Tamę, ils 1’etendirent sur le rocher en formę de 
croix, et la, il fut etrangle par le sanguinaire rabbin. »

La vie de la yictime etait ćleinte, mais non la ragę des 
bourreaux: les impudents yoleurs s’acharnerent encore 
sur le pauyre petit cadayre. Enfin ils le suspendirent a 
un bouleau yoisin et pouryurent a leur siirete par une 
fuite rapide.

II

Pendant 1’orage, la mere d’Andre avait eu comnie un 
pressentiment de ce qui se passait: un etrange souci 
torturait son cceur et s’emblait l’appeler au secours de 
son enfant.La serenite etait reyenue dans son ame avec 
le calme des elements, et elle s etait remise au trayail 
avec ses compagnes. Ce fut alors qu’il lui yint un mys- 
terieus ayertissement de la Proyidence : par trois fois
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une goutte de sang łui tomba sur la Krain, sans que ni 
elleni ses compagnes pussenl en expliquer 1’origine.

Frappee d’etonnement et ne presageant rien de bon, 
elle s’empressa de se rendre chez elle. Elle y chercha 
inutilement son flis, dans son berceau d’abord, puis 
dans le yoisinage parmi ses connaissances. Ne le troti- 
vant pas elle interrogea son beau-frere, et lui demanda 
ou avait couru son Andre. Le traitre cacha tout.

Mais comme la mere insistait en gemissant et rede- 
mandait avec larmes son flis livre par cet infame, il 
lui dit d'etre sans souci parce qu’il avait bien pouryu 
son enfant, mais cela ne suffisait pas a la pa'uvre 
veuve.

Elle redoubla ses questions. N’osant y repondre di- 
rectemenl, Mayer la conduiśit dans sa demeure, pour 
partager avec elle le prix du sang, comme si une mere 
pouvait, par la possession d’un peu d’or, se consoler de 
laperte d uh objet aussi cłier qu'un enfant. II faut etre 
mere pour comprendrc 1’amere ironie que renfermait 
1’amere intention du traitre eperdu. Sapunition ne pou- 
vait tarder et sa honte allait ótre proclamee aux yeux 
de tous.

II decourrit son chapeau pour offrir sa part a la 
mere indignement trompee : il n’y trouya qu’un vil 
amas de feuilles de saule. La plus vive stupefaction se 
peignit sur les traits du malheureux et ce spectacle ren- 
dit encore plus vives les angoisses de la veuve. Alors 
elle oblint de lui l’aveu que des Juifs avaient enleve 
1’enfant, et l’avaient conduit dans le bois voisin.

Sans plus tarder, la mere court a 1’endroit indique. 
Appelant son Andre d’une voix eploree et gemissante, 
elle arrive au pied du rocher, 011 se yoyaient encore les 
traces de l'affreux sacriflcc. En regardant autour d’elle.
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elle aperęut sur un bouleau voisin un lamentable spec- 
tacle, son flis pendu nu et sanglant.

Ses cris de douleur attirerenl pres d’elle nombre de 
laboureurs yoisins. Tout le monde s’apitoya sur le sort 
de la pauyre fernme etlui offrit des consolalions; mais- 
nul, dit 1’historien, ne songea que la etaient les restes 
d’un insigne martyr.

C'est pourąuoi on detacha le corps de 1’enfant sans 
lui rendre aucun culle, et on le deposa dans les bras de 
la mere. Elle s’occupa de le faire ensevelir, et on 
1’inhuma, comme unenfant ordinaire, dansle cimetiere 
de la paroisse d’Ampass, dont dependait alors le yillage 
de Rinn.

Mayer, pendant ce temps, etait devenu fou furieux, si 
bien qu’il fallut 1’enchainer dans la cliambre menie ou 
il avait yendu son neveu. II y resta deux ans. Son corps 
devint une plaie vive et exhalait une puanteur si insup- 
porlable qu’onle relegua dans une etable. II yyecul en- 
core deux ans et mourutfort miserablement.

III

Mais Dieu ne youlut pas toujours laisser dans 1’ombre 
et dans le silence la gloire de 1’enfant martyr, et par 
diyers miracles il reyela aux habilants de Rinn le tresor 
qu’ils ayaient dedaigne. Plusieurs faits miraculeux 
yinrent attester au monde la gloire du martyr.

Sur sa tombe ignoree, il poussa, vers le commence- 
ment de 1’automne un lis d'une eclatante blancheur; 
cette fleur miraculeuse dura plusieurs jours. Elle fut
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delruile par la main impudente d’un enfant qui s’en 
empara. Sa posterile a porte la peine de cette profana- 
tion : on a remarque que presąue tous ses descendanls 
perirent de mort prematuree ou yiolente.

L’aulre fait miraculeux se produisit a peu pres 5. la 
menie epoque, alors que les feuilles jaunissent et de- 
laissent la branche qu’elles ont ornee pendant l’ete. Le 
bouleau auquel 1’enfant avait ete suspendu, fut exempt 
de cette loi generale : il demeura vert et celte yerdure 
extraordinaire se conserya pendant sep.t ans. Elle au- 
rait sans doutę dure davantage si un audacieux chevrier 
n’avait jete a bas, acoups de hache, l’arbre priyilegie; 
on raconte que ses cheyres allaient souyent, pendant 
1’hiyer, brouter la yerdure dn bouleau et que pour s’e- 
yiter le souci de les suiyre, il abattit 1’arbre. II ne tarda 
pas a porter Ja peine de son audace.En trainant letronc 
jusqu’asa maison, il se cassa une jambe : la blessure 
ne guerit jamais, un mai secret 1’enyahit meme tout en- 
tier et il en mourut.

Ces miracles donnerent a reflechtr au peuple. Puis 
quand on apprit en 1478, que 1’enfant immole par les 
Juifs de Trente, elait honore dans cette yille en qualite 
de martyr, on songea a yenerer, dans un culte public, 
la memoire du petit Andre. Le dimanche de la Sainte- 
Trinite ses ossements furent extraits du cimetiere et 
portes au rocher de la foret, dans une procession solen- 
nelle, et la a 1’eglise ou ils furent deposes avec de grands 
honneurs. Des miracles recompensśrent la foi des 
fideles.

Quaranle ans aprós, 1’empereur Maximilien', etant en

1 Maximilien I", empereur d’Allemagne, l’epoux de Marie de 
Bourgogne (1459-1519).
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yoyage dans ces contrees, alla yenerer Jęs reliqueś du 
saint enfant. Et comme Peglise etait assez delabree, il 
laissa une forte somme d’argent pour en batir une nou- 
yelle, inyitant tout le yoisinage a contribuer a la cons- 
truction de 1’edifice. Mais 1’argent fut dilapide par 
Jacques Ilaan, 1’architecte. Ce fut seulement apres de 
longs procbs, et beaucoup plus tard, que la basiliąiie 
s’edifia et que le culte du bienheureux prit une grandę 
extension.

Les bollandistes ecriyent qu’en fan 1671, apres 1 edi- 
lication du nouyeau tempie, le corps fut reyetu d’une 
triple tunique de soie et place dans un tabernacle fait 
expres, a 1'interieur duquel la vue pouyait penetrer. Le 
corps, ąjoutent-il, est parfailement conserye; il ne man- 
que que la derniere phalange d’un doigt qui futdonnee 
a Peveque de Brux, lorsqu’ii vint consacrer la nouyelle 
eglise et les deux autels : il 1’enferma dans une boite 
d’argent et la conserva en grandę yeneration jusqu’a 
lafin de ses jours. D’autres partiesdu corps ont ete sou- 
vent demandees et constamment refusees.

A la page 438 de leur troisieme yolume de juillet, les 
bollandistes ont reproduil une yieille peinture qui se 
trouyait sur les niurs de Peglise de Rinn. Lorsqu’elle fut 
decouyerte, en 1620, elle remonLait dója a une haute 
antiquite : elle etait deterioree en plusieurs endroits et 
on ne pouyait lirę que difficilement les inscriptions qui 
se trouyaient au bas de chaque petit tableau ou coni- 
partiment, representant chaque acte du martyre.

Elle fut exactement reproduite dans la nouyelle eglise, 
en 1675, un peu apres la translation des reliques du 
saint. Elle represente pas a pas le martyre tel que nous 
Payons raconte.

Ce monument qui etait connu de tous les habitanls du
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pays ne laisse sjjbsister aucun doute sur la verite de 
1’histoire que nous avons racontee. Si les fails dont il 
est la reproduction n’avaient point ete vrais, la voix 
publiąue se serait emue et n’aurait point laisse subsis- 
ter un monument qui les demontrait tels.



CHAPITRE VI

LE PRO CES DE T R E N T E

(1475)

I

Nous abordons dans ce chapitre 1’histoire d’un evene- 
ment qui jęta une immense lumiere sur les turpitudes 
de la synagogue. Donnons d’abord un court resume de 
1’affaire.

Le jeudi saint, le 23 mars 1473, il disparut dans la 
villede Trente un enfantde yingt-neuf mois; sesparents, 
apres Fayoir cherche en vain, en refererent a ł’eveque 
qui etait en menie temps le seigneur temporel de la 
yille. On lit faire d'actives recherches. Les Juifs qui 
avaient le cadayre dans une de leurs maisons, ne sachant 
comment s’en dćfaire, parce qu’ils etaient gardes a vue, 
imaginerent de le jeter dans un cours d’eau qui passait 
sous la cuisine de cette maison. Puis ils allerenl denoncer 
au tribunal qu’ils ayaient trouye le cadayre, dans l’es- 
poir de detourner d’eux lout soupcon par cette demarche 
audacieuse. II n’en fut point ainsi, car l’examen du 
cadayre revela que la mort avait ete causee par la tor
turę. Ce fut en vain, que les Juifs inyenterent mille rai- 
sons pour se disculper. Cela donna lieu aun long proces,
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aii cours duquel se produisirent pen a peu les reyelalions 
les plus foudroyantes.

Des avant Finterrogatoire des Juifs, il se produisit une 
chose que nous devons noter. « Le gouyerneur youlant 
sayoir s’il etait vrai, comme on le disait, que les Juifs 
ayaient 1'habitude de tuer les enfants chretiens et de 
recueillir leur sang, fit appeler aupres de lui Jean, 
chretien de Feltre, qui etait detenu dans les prisons et 
etait Juif autrefois; il etait devenu chretien depuis sept 
ans enyiron.

« Jean, amene devant le gouyerneur, fit serment sur 
les Ecritures de dire la yerite; et yoici sa deposition: — 
Enyiron quinze ans auparayant, son pere, Sachetus 
(d'Allemagne), lui avait raconte que, quarante ans plus 
tót, alors qu’il habitait la yille de Lanzhut1, dans la 
Basse-Allemagne, ayec.sa familie, tous les Juifs, habi- 
tant cette yille, tuaient au temps de la paque, un enfant 
małe et se seryaient de son sang. La chose fut mandee 
au seigneur de cette ville, seigneur dont il ne se rap- 
pelait point le nom. Ge seigneur lit incarcerer tous les 
Juifs qui se trouyaient la, escepte ceux qui s’enfuirent 
et au nombre desquels etait le pere du temoin, qui put 
ainsi se soustraire au dernier supplice. Et le pere du 
temoin lui dit, qu’a cause du meurtre de cet enfant, 
quarante-cinq Juifs furent brules, mais il n’en dit pas 
plus long sur la maniere dont 1’enfant avait ete tue, et 
ii ne declara pas par qui.

« On demanda ensuite au temoin s'il s’etait jamais 
seryi de ce sang lorsqu’il etait Juif, s’il n’avait jamais 
vu son pere s’en seryir, et comment et pourąuoi.

' « Mais it savait que cette ville ćtait appelee par cTautres Tung- 
ghut — mot que les Bollandistes tracluisirent par « Tongres ».

8

ayec.sa
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II repondit qu’il ne se croyait point oblige de declarer 
s’il s’etait servi de ce sang; mais que son pere, pendant 
tout le cours de sa vie, — avant le repas, au jour de la 
paque juiye et les deux jours qui suiyaient, — prenait 
du sang, en mettait dans sa coupe ou il y avait du vin, et 
de ce melange aspergeait la table en maudissant la fol 
chretienne. II dit aussi, qu’on mettait de ce sang dans la 
pate, dont on faisait les pains azymes, et cela ayant la 
fete de Paques, a laquelle les Juifs mangeaient des pains 
azymes. Mais il ne savait ni comment ni pourquoi cela 
se faisait. Et il dit que d’autres Juifs font la meme chose, 
d’apres ce qu’il a vu et entendu, ajoutant que tout cela 
se fait parrni eux d’une maniere tres secrete. »

Une pareille declaration n’etait pas faite pour arreter 
les enąuetes : aussi furent-elles nombreuses et pro- 
longees. On peut en juger par l’elendue des actes du 
proces ou les interrogaloires sont conseryes dans un 
style de greffier, c’est-a-dire, dans un style simple, 
depouryu d’ornements et ne contenant que la ąuintes- 
sence des declarations.

Un exemplaire authentique existe encore aux archiyes 
du Yatican ou il a ete transporte, avec le reste des 
archiyes secretes, du chateau de Saint-Ange, qui le con- 
tenait du temps de Benoit XIV. Ce papę est le premier 
qui en fasse mention dans son ouyrage sur la canoni- 
sation 1. II dit, en parlant du B. Simon, super cujus obitu, 
authenticus existit processus in archwio secreto castri 
sancti Angeli de (Jrbe, guemBollandiani, cceterique omnes 
qui de eo scripserunt, ignorarunt.

En 1881 et 1882. la Cicilta cattolica en a donnę les 
exlraits les plus importants. G’est dans ce qu’elle a

’ Liv. Ilf, ch!fp. xv.
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publie, que nous avons puise les elements de cette elude 
sur le crime de Trenie.

a Ce proces. ditlavaillante revue italienne, esl demeure 
jusqu’a ce jour pleinement ignore, comme il l’etait 
lorsąue Benoit XIV en fit menlion pourla premiere fois ; 
on ignore surtout la pleine lnmićre qu’il repand sur les 
abominables secretsdu rabbinisme talmudique. Et pour- 
tant, en feuilletant ces documents, on s’aperęoit du pre
mier coup que non seulement on les a lus, mais qu’on 
les a nieme etudies avec soin, puisqu’eń beaucoup d’en- 
droits les marges sont chargees de notes; et cela, sur
tout aux endroits ou se revele plus manifestement la 
secrete impiete de la loi hebraique. Et c’est pourquoi il 
est d’autant plus singulier que, dans aucun des ecrivains 
qui ont tente de dechirer ce voile, on ne rencontre pas 
un signe qui fasse croire a la vraie decouverte de ces 
odieuses infamies : ce n’est qu’aujourd’hui, apres quatre 
cents ans, que cette verite historique commence a etre 
demontree. Jusqu’icj, elle n’a ete qu’a 1’etat de doute 
inliniment probable*. » C’est par un hasard inespere 
qu’un correspondant de la Cioilta a en entre les mains

1 Le rabbin moldave professe la meme opinion. « Jamais, dit-il 
on n’a parló ni ecrit sur ce barbare secret ilu sang que les Juifs 
conservent et pratiąuent; par lequel leur vie est derenue pire que 
celle des betes fóroce s. Si jamais il arrire dans les mains des chrć- 
tiens quelque livre traitant de ce secret, les Juifs ne repondent 
jamais directement, mais avec śquivoque en disant que les 
Hćbreus ne tuent pas les chrśtiens et qu’il leur est dćfendu de 
manger du sang.— Et voici la rai son pourlaquelle non seulement 
les Itebreux en generał, mais meme les Juifs convertis au cliris- 
tianisme ne doivent jamais rien dire de clair sur ce mystere. Je 
suppose, en parlant des Juifs convertis, qu’ils agissent ainsi, parce 
que rćellement ils ne connaissent pas le secret (puisque de fait 
les Juifs ne le connaissent pas tous), ou parce que les Juifs con- 
vertis pensent et espórent que leurs freres se convertiront peut-etre
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ces vieux documents et en a fait une etude remarquable, 
dont la settle traduction suffiraita couvrirtoute la nation 
juive d’un voile de cruaute infame, d’un linceul d’hor- 
reu r!

II

A la fin du xve siecle, il y avait a Trenie trois familles 
juives qui ayaient respeclivement pour chefs, Tobie, 
Angeet Samuel. Les deux derniers pratiquaientle metier 
commun aux Juifs, le metier pour leąuel ils semblent 
nes : ils pretaient a usure. Le troisieme exereait la me- 
decine ou plutót la chirurgie. II est appele arlis chirurgise 
peritus dans le manuscrit laisse aux archiyes de Trenie, 
par l’eveque et prince de cette yille. Jean IV Hinderbach, 
sous le pontificat duquel arriya le martyre du B. Simo- 
cino et le chatiment de ses assassins.

Dans la maison de Samuel, logeait un yieillard abarbe

uli jour. Et ils craignent que, si la connaisśance cle ce mystere 
arrivait aux chretiens, ceux-ci ne refusent cle les adłnettre dans la 
foi chrćtienne. G’est peut-etre a cause de cette charite mai com- 
prise qu’ils ont tu ce mystfire. »

1 Nous ne savons pas, dit la Cirilita całholica, si cette histoire 
manuscrite avec tous les documents qui y śtaient annexćs se 
trouve encore dans les cartons de Trente, ou si elle a ete trans- 
portee dans la biblioth&gtie palatine de Yienne. Mais ces docu
ments se trouvent presąue tous citós ou rapportós soit en abrćgó, 
soit in eztenso datis les deus rares et importants ourrages d’itn 
erudlt, le P. Bernard Bonelli, de 1'ordre des mineiirs reforiiies : 
Dissertałion apologetique sur !c martyre du li. Simon, Trente, 
1747; et j/ontimenfa ecclesiie tridentime: roluminis tertii pars 
altera.



CIIEZ LES JUIFS DE TOUS LES TEMPS 137

chenue, qui dans le elan israelite, ayait la reputation de 
connaitre le temps ou Ie Messie ferait son apparition sur 
la terre. On le nommait Moise le Vieux. Cet homilie 
joua un role imporlant dans le crime de 1478.

Toute sa yie, ce malheureux s’etait seryi du sang 
chretien : il ayait successiyement habite deux yilles 
d’Allemagne et d’Italie, et les actes du proces nous 
apprennent que partout il etait d’usage de se seryir du 
sang chretien, que partout Moise ayait suiyi cette cou- 
tume de ses coreligionnaires. Quelle vie que cette exis- 
tence lournientee au fond de laquelle se retrouye tou- 
jours la preoccupalion du sang! De quel-jour une his- 
toire — comme celle de ce Moise — eclaire-t-elle les 
moeurs abominables du ghelto !

II y ayait dix ans enyiron que Moise habitait la niai- 
son de son neyeu Samuel, a Trente. II etait venu de 
1’Allemagne, ou il ayait eu pour pere un aulre Samuel, 
dans la yille de Sbirterberg. Octogenaire et presque 
decrepit, il meritait bien ce surnom de Vieux; mais il 
est probable que les Juifs ne le lui ayaient point donnę 
pour cette raison. Ils 1’entouraient en effet d’un grand 
respect, d’une profonde yeneration : c’etait un maitre 
en Israel et on le consultait souyent sur les rites talmu- 
diques dont unelongue experience 1’ayait instruit. Dans 
le martyreque nous allons raconter, la haute presidence 
lui fut deyolue.

Depuis plusieurs annees, ces Juifs, dont nous yenons 
de tracer une rapide esquisse, ayaient yainement cherche 
a se procurerdu sangehrelien. Ange quihabitait la yille 
depuis cinq ou six ans, n’avait pas manque chaque annee 
de traiter a ce sujet avec Samuel. Mais jusque-la, łeurs 
tentaliyes ayaient ete infructueuses. Peut-śtre, leurs 
efforts n’avaient-ils point ete assez complets, assez bien

8.
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combines! Pent-etre aussi, les chretiens observaient-ils 
scrupuleusement les lois ecclesiastiques qui les empó- 
chaient de se meler aux Juifs. Sages lo is! Gombien on 
avait eu raison d’eloigner du glietto les disciples de 
Jesus, puisąue les Israeliles ont declareeux-memes, que 
« chaque annee, ils mettent tous łeurs soins a recueillir 
le sangd’un enfant chretien ».

Mais 1’annee 1478 etaitune annee extraordinaire, une 
annee jubilaire, oii il leur elait impossible d’eluder les 
prescriptions du Talmud. Ils possedaient bien encore de 
la poudre de sang que quelques annees auparayant ils 
ayaient achetee a un marchand saxon; mais cela elait 
insufflsdnt. Dańs 1’annee du Jubile, en efTet, il est abso- 
lument necessaire que les Juifs se procurent le sang 
frais d’un enfant chretien1; autrement ils n’ont point 
part aux graces et aux priyileges de la grandę annće.

Le mardi de la semaine sainte, ils linrent conseil. 
La paque approchait et ils preparaient tout ce qui leur 
elait necessaire pour la celebrer. Ils ayaient en abon- 
dance des yiandes et du poisson, mais la chose princi- 
pale, « la chose sans laquelle la celebration de la fete 
etail impossible », manquail encore. Ange leur rappela 
la fatale obligation du sang, et, d'un commun accord, 
on songea au moyen de remplir dignement les pres
criptions de la loi. Cela se passait dans la maison 
de Samuel, oii elait la synagogue; on s’en entretenait 
a voix basse, par peur des domestiques qui allaient 
et yenaient de tous cótes, occupes aux apprets du festin 
pascal.

Remarquons cette circonspection : nous yoyons la

1 Dśclaration de Tobie: In quo anno jubilei omnino opoktet 
psos habere de sahguine recenti pueri christiani, si fieri polest.
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en acte les deelarations des diyers temoins. Tdus nous 
disent en eflet que le secret du sang n’etait corifie 
qii’aux personnes sures et qu’on le cachd.it soigneuse- 
ment a celles sur qui planait la defiance, a celles dónt 
l’orthodoxie n’etait pas parfaitement rigide et inlran- 
sigeante.

La grandę preoccupation des Jtlifs, c’est de derober 
aux profaneś leurs secrets religieux. Sans doute ils 
esperent ainsi echapper a la severe repression qui 
deyrait totijoiirs suiyre leurs crimes monslrueux. Pour 
se garantir de la publicite, ils emploient un luxe eton- 
nant de precautions.

Ge luxe fut dóploye a Trente pour le martyre du petit 
Simon. Avant meme d’avoir entre les mains la douce 
yictime, ils designerent 1’endroit oti elle deva.it etre 
frappee. Cela se fit dans 1’assemblee qui eut lieu a la 
synagogue le mercredi saint. Tobie et Ange declarerent 
que la chose ne pouvait se faire chez eux, vu 1’eitiguite 
de leurs maisons : dans ces demeures etroites, on ne 
pouyait facilement se cacher des domestiques et des 
yeux indiscrets, et les cris de 1’enfant pouyaient pene- 
trer jusqu’aux maisons yoisines. La large et spacieuse 
demeure de Samuel offrait toute securite; aussi la 
designa-t-on pour etre le theatre de 1'abominable 
sacriflce.

11 restait a yoler 1’hostie propitiatoire. Toujours par 
mesure de prudence, ils ayaient, des la yeille, tente de 
faire executer le coup par un marchand forairt du nom 
de Lazare qui logeait dans la maison de Samuel. Ge 
dernier 1'ayait fait yenir aupres de liii : « Lazare, lui 
avait-il dit, si tu as le courage de yoler un enfant chre- 
tien et de nous le liyrer, nous le donnerons 100 du- 
cats 1 »

cachd.it
deva.it
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Mais ce pauyre homme, qui ignorait certainement le 
mystere da sang, refusa de s’associer a cette iniąuite. 
i Yoila un grand crime, dit-il; je refuse de le perpe- 
trer. » Et sans plus, il ramassa ce qu’il possedait et 
quitta la ville, pour n’y plus rentrer. II semble qu’il ait 
youlu se metlre a l’abri de la vengeance israelile; 
autrement, ce depart subit ne signifierait rien.

Le mercredi, ils renouyelerenl la menie lentaliye 
aupres d’un autre marchand forain, du nom de Dayid. 
Celui-ci flaira aussi une yilaine besogne dans cette mys- 
terieuse affaire et se hata de se mettre a couyert, en 
pretextant le besoin d’un depart immediat : il youlait, 
disail-il, aller de suitę dans le lerritoire de Brescia 
acheter des citrons et les porter en Allemagne.

Les sicaires durent donc se resigner a operer par eux- 
memes. La fete pascale arriyait et l’autel ne pouyait 
demeurer desert ce jour-la.

On etait au jeudi malin, et rien n’etait decide encore. 
II y eut dans la synagogue une nouyelle reunion au 
cours de laąuelle les Juifs dirent a Tobie : « Nous 
remarąuons que personne mieux que toi ne peut com- 
bler nos vceux : tu te trouyes chaąue jour en contact 
avec les chretiens, et presque tous te sont. familiers. 
Tu peux facilement en enleyer un parce que personne 
ne fait attention a toi dans les rues de la yille. En 
reconnaissance, nous nous emploierons a te combler de 
biens. »

Tobie refusa d’abord : il invoquait nombre de raisons 
pour demontrer les perils qui l’atlendaient. Mais ses 
compagnons lui forcerent la main, en le menacant de 
l’expulser de la synagogue; il fallait a tout prix du sang 
a ces yampires enfieyres.

On sait ąuelle injure c’est pour un Juif que l’expul-
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sion de la synagogue. Aiiśśi Tobie y regarda-t-il a deux 
fois avant d’asśumer ia malediclion des siens. D’ailleurś, 
1’appat de Tor le grisait et il se resolut hien vite au 
crime qu’ón exigeait de lui.

— Je cjuilterais volonliers celte provinće, dit-il. Mais, 
comme vous le savez, je suis pauvre et mon metier sulFit 
a peine a me nourrir : j ’ai plusieurs enfants, je vous les 
recominande ainsi que ma propre personne.

— Amene 1’enfant ici, lui fut-il repondu, et Ton 
n’aura jamais lieu de nous accuser d’ingralilude erivers 
toi.

Le pourvoyeur etait decide. II prit seulement quel- 
ques precautions pour assurer le succes de sa lugubre 
expedition. « Ne ferme pas ta porte au verrou, dit-il a 
Samuel, afin que, si je fais quelque mauvaise rencontre, 
je puisse me refugier iei. »

Puis il attendit que les ombres du soir se fussent 
epandues sur la ville : alors il sorlit discretement. Le 
hideux chacal etait en quete de sa proie.

III

II s’en allait a travers les rues assombries par le cre- 
puscule. En apparence plonge dans ses pensees, il pro
menad autour de lui la plus severe inquisition, fouillant 
d’un regard avide les ruelles etroites d’ou la lumiere du 
jour s’enfuyait. Quelle horrible chasse ! la chasse a 
Tenfant chretien ?

Le marchand de chair humaine marclia longtemps :
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1’occasion propice ne se presentait pas. Enfln, apres 
avoir erre un peu partout, il revint sur ses pas et tra- 
versa de nouveau la voie Fossate : le chien de race 
flairait dans ce ąuartier un gibier excellent. II ne se 
trompait pas et n’allait pas rentrer bredouilleau chenil.

La nuit venait. Dans la rue a demi-obscure, jouait 
sur un banc, devanl la porte de ses parenls, un enfant 
d’une grandę beaute, qui attira sur lui les regards du 
Juif. G’etait le petit Simoncino, fils d’Andrd et de Marie, 
qui etait ne le vi des calendes de decembre 1472 et qui, 
par consequent, n’avait pas encore trenie mois. II 
s’amusait tranquillement devant la maison de ses 
parents en attendant leur retour : le pere etait aux 
champs et la mere a 1’office divin.

Le moment etait propice a un enlevement : Je Juif 
ne manqua pas de s’en apercevoir. Felinement il s’ap- 
proche de 1’enfant, le caresse et lui ofTre le doigt : le 
pauvre petit, qui etait d’un heureux caractere, se jette 
dans les bras de cet homme qui lui fait un accueil si 
cordiai. Le voleur, sans perdre de temps, s’eloigne en 
entrainant 1’enfant a sa suitę : d’abord il va lentement 
et fait minę de jouer avec le petit Simon.

Mais les tenebres s’epaississaient de plus en plus, les 
rues se faisaient desertes, les maisons se fermaient, et 
la douce veillee de familie commenęait derriere les 
auyents bien cios. Aussi Tobie cesse-t-il de craindre, se 
voyant seul avec 1’enfant, il senhardit jusqu’au point 
de le pousser brutalement devant lui a coups de genou. 
Deja la haine resorbee dans le cceur de 1’israelite faisait 
explosion.

Surpris de ce brusque changement, Simoncino leve 
les yeux sur la face conyulsionnee de son compa- 
gnon, et pris d’epeurement, il appelle sa mśre a grands
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cris et sanglote tout haut. C’est au tour du Juif de 
s’epouvanter : il sait qu’il n’est pas encore en surete et 
que les cris de 1'innocent peuyent appeler sur sa tete 
une repression cruelle : aussi se hate-t-il de faire taire 
1’enfant, par de douces caresses, par des friandises et 
en lui donnant une piece d’argent. Get homme etait 
accoutume a tout acheter. II n'etait pas encore au bout 
de ses frayeurs.

Quelques pas plus loin, se trouyait 1'ćchoppe d’un 
savetier. Elle n'etait pas fermee encore et le modesle 
ouyrier trayaillait, eclaire par une lampę qui projetait 
sa lumiere sur la rue. Le Juif, de peur d’etre vu n’osait 
trayerser cette nappe lumineuse. Bierne de peur, il pa- 
raissait cloue au sol. Un moment l’ouvrier tourna la 
tete, et aussitól Tobie passa avec la rapidite d'une fleche. 
Bientót il arriya a la maison de Samuel ou il se refugia 
avec son butin.

« Quelle joie, disentles bollandistes, ces dragonsn’e- 
prouverent ils pas alorsl Ils hurlaient apres le sang 
chretien comme les loups qui ont le gosier desseche. »

Les principaus de la colonie se trouyaient reunis. 
Dans 1’attente du grand sacrifice, ił y avait la Moise le 
Vieux, son fds Mohar et son petit-fils Bonayenture, 
Samuel et son fds Israel, Tobie, un autre juif nomme 
Vitale et enfin lecuisinier de Samuel, un nomme Bona
yenture *, Ange manquait.

Ils attendirent que les tenebres deyinssent profondes. 
Alors ils se transport erent dans le yestibule de la syna-

‘ Lesjuges eurent on mat immense & dócouyrir les noms de 
cpux qui avaient assiste a 1’assassinat. Israel, interrogó une pre
mierę fois, avait. livrć les noms de quelque.s-uns. Vitale, lui s’ótait 
montró plus rócalcitant. U n’avait voulu lien róvóler. OnTenferma 
dans une armoire et on fit yenir Israel qui renouvela sa deelara-
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gogue ou lont se trouyait prepare pour le sacrifice. lis 
ne manquerent pas d’appeler — comme d’ordinaire — 
les malediciions diyines sur les ehretiens en recitant la 
priere qu’ils repelent trois fois par jour. Le vieux Moise 
se leva au milieu de ses corełigionnaires agenouiiles, et 
prononca a haute voix, en hebreu :

— Que pour lesconyertis au christianisme il n'y avait 
point d’espoir !

— Amen ! repondaient en chceur les assislants.
— Que tous les minim (infideles ou ehretiens) soienl 

disperses sur l’heurel
— Amen!
— Et que tous les ennemis de ton peuple, Israel, soient 

mis en pieces!
— Amen !
— Et deracine le royaume de la peryersite (l’Eglise) !
— Amen!
— Et brise, et broie, et renyerse tous nos ennemis 

promptement et de nos jou rs!
— Amen!
— Beni sois-tu, notre Dieu, quibrisesnos ennemis et 

renyerses les impies !
— Amen1 !

tion. « Alors on lit sortir Vitale de 1’armoire. Et quand on lui 
deinanda de dire la vórite, il rópondit que le Prince devait se con- 
tenter de ce qu’Israel avait avoue. On lui demanda quels etaient 
les aveux ddsrael; il repondit que le Prince devait bien avoir 
entendu ce qui avait etć dit. » (F« X X X /X  verso du proces- 
vorbal.)

‘Le paragraphe est appelć benediction des Minim, et toute la 
priere, les dix-huit benedictions, quoiqu’il en ait dix-neuf... Rabbi 
Lćvy dit : La bćnćdiction des Minim a etć instituće a labne; Glosę 
de Salomon : longtemps apres les dix-huit autres, apres 1'hćrćsie 
de Jćsus Nocćri (de Ńazareth), qui a appris a renverser les paroles
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Puis 1'enfant fut amene au milieu de la troupe san- 
guinaire. Samuel le biiillonna avec un mouchoir pour 
etouffer lescris que la douleur allait susciter; puis il le 
płaca sur les genoux de Moise, lequel etait assis dans 
un siege plus eleye, aupres d’un rechaud. La premiere 
preoccupation du lachę bourreau fut d’assujettir le mou
choir qui obstruait la bouche de la yictime; et quand il 
fut bien sur qu’aucune plainte ne pouvait trouver d’echo 
au dehors, il se decida a remplir son role nefaste et 
digne de lui.

II releva la tunique de 1’enfant jusqu’a la ceinture de 
maniere a denuder les jambes : sous la peau rosę et 
tendre coulait un sang yermeil dont la vue mit un fris- 
son de joie au cceur des scelerats. Puis il saisit les 
tenailles qu’a dessein ils avaient choisies comme instru
ment de torturę; en yoici la raison donnee par eux- 
memes. Ils ne couperent pas les chairs avec un instru
ment tranchant, dans la crainte, dirent-ils, d etre soup- 
ęonnes de ce meurlre parłeś chretiens, si le cadayre de 
1’enfant venait a ótre retrouye. Et cette crainte etait 
causee par un faitqui ayaiteu lieu deux ansauparayant. 
Unjeune enfant ayait etć perdu pendant plusieursjours 
et l’evóque de Trente ayait indique un moyen de recon- 
naitre les auteurs de la disparition : les incisions sur le 
Cadayre auraient demontre que les Juifs 1’ayaient tue

du Dieu vivant... Dans fordre Moed, traitć Rosch-Haschana, chap. I, 
il est d it: Les Minim, ce sont les disciples de Jesus Nocćri qui ont 
tournć en mat les paroles du Dieu vivant. Ces mumes paroles se 
trouvent dans le menie ordre, traitć deBerakhot.

Cette prifere doit se dire debout, les pieds joints, et celni qui la 
recite doit se garder de parler d’autre cliose, quand menie un ser
pent s’enroulerait autour de son talon. De plus le Rabbin, dans 
1'ollice public la dit deux fois a lianie voix, etles fideles repondent 
amen a chaque imprecation.

9
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pour estraire son sang '. Et c’est pourquoi, en 4475. ils 
prefererent les tenailles au couleau, s’iinaginant que, 
le genre de torturę etant diflerent, differents aussi 
seraient les soupęons.

Ce futa la joue droite que fut portee lapremiere bles- 
sure : Moise arracha avec ses tenailles un morceau de 
chair et le deposa dans une coupe preparee a cet effet; 
tous les assistants Pimiterent tour a tour, et chacun 
arracha son morceau de chair vive. La blessure attei- 
gnit ainsi la grosseur d’un oeuf. Le sang, qui coulait en 
abondance etait recueilli dans une ecuelle. i Et si par 
hasard, le baillon cedait un peu et que Penfant poussat 
quelques gemissements etoufles, vite on portait la main 
a sa bouche et on le suffoquait cruellement. »

Deja le sacrificateur avait pratique la circoncision sur 
Penfant, comme cela avait lieu dans ces sortes de meur- 
tres. Puis ils saisit la jambe droite et ses compagnons 
la maintinrent a sa portee. On lui fit subir les memes 
traitements qu'on avait infliges a la joue droite et les 
bourreaux eurent encore 1’insigne plaisir de trancher a 
meme la chair vive d’un chretien. Le sang yermeil jail- 
lissait des arteres brutalement brisees : Tobie et Mohar 
presentaient tour a tour 1’ecuelle d’etain auxjetspre- 
cieux.

L’enfant, extenue de souffrances, touchait a ses der- 
niers moments. C’etait l’heure de la derniere injure et 
du dernier tourment.

Le corps defaillant fut pris par Moise et Samuel, et

1 Nous ne pouvons nous empecher tle constater, par ce fait, com- 
bien etait coflnmun l'usage sanguinaire tles Juifs. II suffit qu’un 
enfant disparaisse pour qu’on les accuse de l’avoir vole; il suffit 
qu’un cadavre ait des traces d’incisions pour qu’on prononce qu’il 
y a lii un meutre rituel de la Synagogue.
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eleve en formę de croix : Moise etait a droite et tenait 
le bras droit etendu; Samuel faisait la nieme chose a 
gauche; Tobie maintenait les pieds. La yictime avait 
absolument 1’apparence d’un crucifie.

Sur l’ordre de Moise, ils s’armerent de ces longues 
epingles a tete ronde qu’on voit encore en Italie et qui 
dans le dialecte de Yenise sont appelees aghi col pomela; 
ce quirepond bien a acus a pomedello, texte qu’on trouve 
dans les pieces du proces. Ils en percerent avec fureur 
les membres de 1’enfant etendu en croix. De la tete aux 
pieds ils le couvrirent d’innombrables piqures en repe- 
tant-cet horrible blaspheme: « Ainsi nous avons tue 
Jesus, Dieu des chretiens, qui n’est rien; qu'ainsi nos 
ennemis soient confondus pour toujours ! j>

Moise n’avait point fait connaitre la cause de cette 
torturę, il avait seulement dit qu’il etait « bon et conye- 
nable de piquer 1'enfant ». Mais nous savons qu’il etait 
necessaire pour que le sang fut bon, de faire mourir 
1’enfant dans les tourments. Moise, en sa qualite d’an- 
cien, connaissait mieux que personne, les antiques tra- 
ditions de la synagogue talmudique; c’est pourquoi ii 
savait que le rite vrai et legał exigeait que le sang fut 
extrait d’un enfant torturę, martyrise, mort de souf- 
france et de tourments. Voici en outre ce que declare le 
juif Vitale :

« Interroge pourquoi ils avaient ainsi blesse 1’enfant 
et 1’ayaient couyert de piqures.

< II repondit qu’ils l’avaient blesse pour avoir son 
sang; qu’ils lui ayaient etendu les mains et pique le 
corps en mćmoire de Jesus.

i On lui demanda s’ilsagissaient ainsi en bonne ou en 
mauyaise part;

i II repondit qn’ils 1’ayaient fait en haine et par me-
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pris de Jesus, Dieu des chretiens; ajoutant que chaąue 
annće ils font memoire de saPassion.

« On lui demanda comment ils font cette memoire?
« II repondit que les Juifs font memoire de ladite 

Passioń chaque annee, en mettant du sang d’enfant 
chretien, chaque annee, dans leurs azymes, c’est-a-dire 
dans leurs gateaux de Paques). »

Le cruel supplice durait depuis plus d’une heure : 
1’enfant defaillait, et levant les yeux au ciel, il semblait 
prendre les bienheureux a temoin de ses souffrances. 
Bientót il expira doucement, realisant la touchante 
image du poete.

Purpureus veluti cum flos succisus aratro 
Languescit moriens, lapsogue papevera collo 
Demisere caput, plucia cum forte gracantur.

« Alors Moise et ses compagnons rendirent graces a 
Dieu de cequ'ils avaient pu obtenir yengeance et sacri- 
fice des chretiens; et laissant la le corps, ils coururent 
par toute la maison avec de grandes demonstrations de 
joie. En descendant a la cene, Samuel ordonna a ses 
seryiteurs de cacher le cadavre sous les tonneaux a vin.»

Et tel etait l’aveuglement de ces fanatiques qu’ils se 
rejouissaient de cette abomination comme d’une bonne 
action.

Quand le bienheureux eut rendu l’ame, les monstres 
layerent le corps sanguinolent dans un bassin. Ils re- 
cueillirent avec soin l’eau dont ils se seryirent, et en 
aspergerent leurs maisons, comme nous faisons avec 
de l’eau benite; et ils etaient heureux de se layer les 
mains et le visage dans cette eau. Le bassin est encore

1 Fol. XLI1I recło ilu proces-yerbal.
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conserve dans le couvent de Saint-Bernard; ce couvent 
appartient aux Obseryantins et est situe a peu de dis- 
tance de Trente.

Scene etrange! Les fils du ghetto s'avanęaient solen- 
nellement au travers des appartements et semaient avec 
foi sur les mors, sur les planchers, sur les meubles l’eau 
sanglante, dans laąuelle ils venaient de baigner leurs 
mains et leurs visages.

Apres cette indicible ceremonie, il etait trop tard pour 
faire cuire les pains azymes. Mais on ne manqua pas 
pour cela de se servir du sang chretien, qu’on avait re- 
cueilli avec tant de joie dans la soiree. Avant de se 
mettre a table avec ses enfants et ses amis, Samuel mit 
un peu de ce sang dans sa coupe; puis il y ajouta du 
vin et benit la table de la maniere habituelle II fit de 
meme lejour suivant.

On confectionna des pains azymes, comme Vitale le 
declare. Moise et Samuel y mirent du sang de 1’enfant 
qu’ils avaient lue la veille au soir. Le cuisinier Bona- 
venture, en qui on avait grandę conflance, fut charge 
de la confection de ce pain.

Les Juifs de Trente durent celebrer la Paque avec de 
grandes rejouissances; car ils avaient toul ce qui leur 
etait necessaire,

IV

L’ceuvre d’iniquite etait consommee; le chatiment 
allait tomber sur les coupables. Mais les habiles menees

• Voir plusloin les cćrómonies de la Paque.
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des Juifs le linrent longtemps suspendu sur leurs tótes. 
II nous reste a faire le recit des principaux incidents du 
proces. La Cwilta caltolica, dans le numero du 17 juiń 
1882, en a parfaitement expose les diyerses peripeties; 
c’est de son magistral article que nous tirons en grandę 
partie la substance de ce paragraphe.

Ge futle mardi 21 mars 1475 que 1’horrible assassinat 
se concerta pour la premiere fois; ce fut le jeudi suivant 
qu’il s’executa, Des le lendemain le yendredi 24, le ju- 
risconsulte Jean deSalis1, avec l’aide de savants docteurs 
commenca l’enquśte et le proces d’apres l’ordre de 
Jean IV Hinderbach, eveque et Seigneur de Trenie 
c homme tres ferme et incorruptible, comme nous en 
yerrons la preuve, mais jusque-la protecteur des Juifs 
de Trenie ».

Des le jeudi soir, les parents de Simoncino, etonnes 
de ne point le retrouver en rentrant dans leur demeure, 
commencerent d’actives recherches : l’arrivee complete 
de lanuit empecha de les continuer. Mais le lendemain. 
on les reprit avec une nouvelle ardeur.

De puissants auxiliaires s’emurent de leur tristesse et 
porterent leurs plaintes jusqu’a l’eveque, qui s’interessa 
a leur sort malheureux et leur donna une cohorte de 
soldats pour mener actiyement les recherches. G'est 
ainsi qu’ils en arriyerent a la maison de Samuel.

L’individu resista quelque temps, se plaignant de ce 
quel’onvenait troubler sa fete pascale, et de ce que 
les chretiens allaient souiller sa maison, s’ils y entraient. 
Mais il finit cependant par se soumettre et conduisit lui- 
meme les chercheurs dans sa chambre et dans celle 
de Brunette, son epouse. On n'y trouya rien : le ruse

* Ou ile Sala, citoyen dc Brescia ot prćteur de Trente.
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eut bien gardę de les conduire au bon endroit, au gre- 
nier.

C’etait la en effet que toute la journee du vendredi 
resta cache le corps du martyr. Samuel l’avait recou- 
vert de ses vćtements et Yitale l’avait monte au grenier 
ou il l’avait adroitement dissimule sous un tas de 
paille.

Les Juifs montrerent une grandę indignation de ce 
qu’on eut pu les soupęonner, et forts de la protection 
que l’eveque leur avait toujours montrśe, ils eurent 
1’audace d’accuser les chretiens, dont ils flrent cmpri- 
sonner plusieurs. Parmi eux se trouva Jean Sveizer, 
qui, bien qu’ayant demontre un alibi et sa parfaile in- 
nocence, tut mis aux fers et ne dut sa delivrance qu’a 
un miracle du B. Simon : il invoqua le petit martyr et 
tout a coup ses chaines tomberent et ses ceps se rompi- 
rent. Et en lisant les documents originaux, on acquiert 
la persuasion que, sans 1’incroyable constance et la 
grandę incorruptibilite de l’ęveque Hinderbach et de la 
cour romaine, sans les grands miracles' que Dieu se 
plutaoperer, non seulement les Juifs auraient ete ab- 
sous, mais ils auraient menie fait. condamner des chre- 
tiens innocents. Voila jusqu’ou va 1’habile effronlerie de 
ces gens-la.

Le vendredi soir,' Samuel, craignant une nouvelle en- 
quete, ordonna a Bonaventure, son cuisinier, de cacher 
le corps dans la cave a vin; mais ce domestique eut 
peur et le porta a l’etable ou il le recouvrit de paille.

* En peti de jours ces miracles monterent ii plus de deux cents, 
tous parfaitement prouves par des ęiiąuetes faites par les cóm- 
missaires pontificaus ot espddiees a Ronie: ces miracles ourrirent 
les yeux et fermerent la bouche a beaucoup de gens mai inten- 
tionnćs.
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Les recherches continuaient dans la yille : on sondait 
les fontaines, les citernes, les coursd’ean. Pris de peur, 
les Juifs ne se trouyaient pas dans un mince embarras; 
aussi y eut-il a ce sujet une reunion a la synagogue. 
Les avis furent partages et l’on ne resolyait rien. Bona- 
yenture qui s’etait d’avance concerte avec son maitre, 
sortit sans rien dire et jęta 1’enfant dans la riyiere qui 
passait tout pres de la cave. Et aussitót il monta dire a 
sa maitresse, qui se trouvait alors au milieu de ses 
fernmes, que quelque chose de blanc etait arrete parmi 
les eaux et que ce pourrait bien etre 1’enfant cherche 
avec tani d’emoi par les chretiens.

Sans rien laisserparaitre a ses seryantes elle descen- 
dit a la Synagogue et apprit a Tobie et a Samuel ce 
qu’elle yenait d’entendre. On resolut d'aller trouyer l’e- 
veque et de lui faire connaitre cette trouyaille. Les sce- 
lerats croyaient annihiler ainsi les soupęons, 1’enfant 
ayant deja ete inutilement cherche dans leurs mai- 
sons.

Mais le cadayre portait trop eyidents les stigmates du 
meurtre rituel; l’eveque, en yoyant les blessures, ne 
put s'empecher de s’ecrier : « Pour sur ce crime a ete 
commis par un ennemi de la foi chretienne. j>

Une enquete plus serieuse fut dirigee contrę les Juifs: 
on remarqua que le sol etait macule de sang, et « sur- 
tout a 1’endroit ou ces chiens enrages ayaient exerce 
leur boucherie. » Le crime etait evident; le proces suiyit 
son cours et aboutit.

Le 13 juillet 1473, plusieurs Juifs, Tobie, Israel, 
Mohar et Moise etaient conyaincus et condamnes, quand 
l’evćque et les consuls de Trente apprirent, de diyers 
cótes que les Juifs remuaient ciel et terre, intriguaient 
aupres des princes, de 1’empereur et du papę, depen-



CI1EZ LES JUIFS DE TOUS LES TEHPS 133

saient des somraes fabuleuses pour demontrer leur in- 
nocence. Le menie jour, l’eveque recevait de Sixte IV 
une premiere lettre ou celui-ci liii ordonnait de surseoir 
au proces jusqu’a 1’arriyee de son commissaire. Le 
3 aoht, le papę, dans une seconde lettre, disait expres- 
sement « que beaucoup de p?’wzcesreprouvaientla chose, 
bien que lui-meme la criit juste; c’est pourquoi il 
enyoyait a Trente comme commissaire l'eveque de 
Vintimille, homme docte, qui aurait a examiner le 
fait ».

Mais l’evśque de Trente qui, en qualite de prince 
temporel, rendait la justice, au nom de 1’empereur 
Frederic et du duc Sigismond, gouverneur du Tyrol, 
continua le proces comme auparayant; et depuis ce 
proces fut approuye a Romę.

Sur ces entrefaites etait arriye le commissaire que 
les Juifs ayaient deja reussi ii gagner a leur cause; il ne 
resta que peu de jours a Trente et se retira a Royeredo, 
sur les terres de Venise. II croyait y jouir d’une plus 
grandę liberte. La il lit yenir successiyement plusieurs 
chretiens de Trente, qu’il regardait comme coupables 
de 1’assassinat. II enyoya a Ronie plusieurs rapports en 
fayeur des Juifs et contrę l’eveque, et commenca menie 
un proces contrę lepreteur de Salis et les autres juges 
de Trente. Puis il se retira a Verone en trainant a sa 
suitę, dans les fers, un chretien nomme Angelino, qu'il 
accusait d’elre le yeritable assassin de Simoncino; l’in- 
nocence de cet homme ne fut reconnue qu’a Romę. Le 
commissaire ne parait pas ayoir ete de mauyaise foi; 
il avait ete circonyenu par la malice des yrais cou
pables.

A Verone le commissaire ful fort mai recu : Le peuple 
etait tout deyoue a Simoncino, a cause des miracles qui

9.
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avaient lieu a son tombeau; partout on le proclamait 
bienheureux. On repandit meme dans tout le pays des 
poesies satiriques tres mordantes sur le malheureux 
commissaire pontifical. Mais cela ne 1’empecha pas de 
garder en prison le pauvre Angelino et de le conduire a 
Home, ou il porta aussi les pieces du proces.

Cependant llinderbarch continuait le proces a 
Trente.

Le 3 novembre 1475, l’infanticide fut avoue par Sara 
femme de Tobie, et Bella femme de Mohar; toutes deux 
se firent chretiennes et furent rendues a la liberte. Les 
memes aveux furent repetes jusqu’en 1477 par des 
femmes juives, sceurs ou epouses des accuses. Seule, 
la femme de Samuel, Brunette, resista a toutes les tor- 
tures et ne voulut faire alors aucun aveu. Mais lors- 
qu’elle fut rendue a la liberte, elle flt les aveux les 
plus complets, et demandale bapteme : l’eveque labap- 
tisa lui-meme et la nomma Gatherine, en memoire de 
son heroi'que constance.

C’est ainsi que i’eveque de Trente poursuivait la con- 
tinuation de son ceuvre et laborieusement amassait des 
documents irrecusables et des preuves accablantes 
contrę les Juifs. Geux-ci youlurent entraver sa marche, 
en luijetant dans les jambes un decret de 1470 de Fre
deric III, et deux bulles, 1’une de Gregoire IX, en 1236, 
et l’autre dTnnocent IV, en 1247. Ils pretendaient au 
moyen de ces documents, etablir 1'incompetence de l’e- 
veque dans le proces qu’il dirigeait contrę eux.

La conduite de Frederic, qui approuva pleinement 
tout ce qu’avait fait l’eveque de Trente, demontra bien 
que son ecrit n’avait aucune portee dans les circontances 
presentes. Ouant aux bulles si audacieusement mises en 
avant, la cour romaine et beaucoup d’auteurs les dęcia-
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rent apocryphes1; du moins n’y trouve-t-on rien qui 
puisse afflrmer la folie pretention des Juifs.

Puis les Juifs de Novare, de Brescia, de Venise, de 
Bassano, de Roveredo et autreslieux subornerent a prix 
d'argent un pretre de Novare, qui se nommait Paolo et 
1’amenerent a tenter un complot aussi ingenieux que 
perfide. II devait venir a Trente et capter les bonnes 
graces de l’eveque en lui revelant que les Juifs avaient 
dessein de 1’empoisonner. II ferait lui-meme cet empoi- 
sonnement sur la personne de l’eveque et celle de son 
preteur, il tenterait d’arracher la grille qui obstruait 
1’entree de la fosse on Penfant avait ete jete, afln de 
faire croire qu’il y avait ete porte par la force du cou- 
rant; puis il irait a Romę deposer contrę Peveque en 
faveur du proces fait par le commissaire, attesterait 
qu’on avait fait aux Juifs un tort manifeste et que les 
vrais coupables etaient ce Sveizer dont nous avons deja 
parle, et Angelino q u i avait ete conduit, enchaine, a Romę.

Le pretre vendu tenta son ceuvre demoniaque.
L’eveque le prit chez lui et 1’employa pendant deux 

mois a faire des copies authentiques du proces, copies 
qui furent envoyeesau papę et aPempereur. Puis il es- 
saya d’accomplir ses funestes desseins et d’abord il tit 
en sorte d’accaparer la confiance de l’eveque et de son 
entourage.

* L’illustre Panvino,auditcurdu sacre palais commis parSixtelV 
a l’examen du proces de Trente, dit espressśment de ces bulles : 
« Nonobstant prinilegia Gregórii et Innocenta : tum guia non 
faciunt fidem. nec aulhentica, nec sine suspicione fa ls i; tum guia 
et tam ad litteram intellecta non sunt sernanda de jurę : tum etiam 
guia Concilium Viennense talia rescripta aperte improbat tum  
etiam guia sane intellecta czeludunt solum fraudolentam caluni- 
niam... Palet non fuissc intentionem concedentium talia priiiilegia 
nisi eiccludere calumniosas vexaliones. »
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Mais avant qu’il put reussir, le prelat fut informe 
qu’on l’avait vu plusieurs fois en habit Iai'que, dans la 
ville de Trente et dans les environs. Pour ce molif il fut 
emprisonne aussitót, mis au secret, interroge. II promit 
de tout mettre par ecrit si on le laissait seul. On obtern- 
peraa sa demande et il se coupa aussitót la pointę de 
la Iangue avec un canif. II n’en devint pas muet, comme 
il 1’esperait; et tant bien que mai, il dut tout avouer. 
II declara specialement qu'un Juif nomme Grassino lui 
avait dit que le preteur de Trenie leur aurait fait beau- 
coup de bien, s’il l’avait voulu; mais de Salis, incor- 
ruptible comme son eveque, avait loujours refuse l’or 
juif. II fit connaitre aussi qu’il allait bienlót se rendre a 
Ronie, selon qu’il en etait convenu avec les Juifs, pour 
temoigner en leur faveur : il avait ete aide en cela par 
Man, Juif de Pavie, et par Ognibene, Juif de Venise, 
qui lui avaient donnę par ecrit tout ce qu’il devait dire 
etrepondre dans ses interrogatoires. Le commissaire, 
ajoula-t-il, pendant le peu de jours qu’il fut a Trente, 
traitait par lettres avec les Juifs; les correspondances 
etaient deposees secretement sur une fenetre de 1’eglise 
Saint-Nicolas. II etait venu en secret a Trente trois 
Juifs, Jean-Pierre, faux converti, Salomon et Grassino 
qui avaient etedeputes par les Juifs d’Italieavec 1’ordre 
de ne rien epargner pour deliyrer les prisonniers; ces 
enyoyes ayaient tente de voler le corps du B. Simon et 
pour cela Grassino avait menie offert quatre cents du- 
cals.

Paolo interroge, le 16 seplembre 1476, i pourquoi lui 
pretre et disant la messe, lui ami et confident de l’eveque, 
ayait voulu le trahir et 1'empoisonner; il repondit qu’il 
ayait voulu faire cela pour gagner 400 ducats ». 11 est 
difflcile, en lisant ces ćtranges reyelations, d’admettre
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que les Juifs aient ete aussi maltrailes au moyen age, 
que des ecriyains inconscients ont bien voulu le dire. 
Non, ils ne peuyent se poser en yictimes ceux qui de- 
fendent ouvertement 1’entree de leur maison aux soldals 
de l’eveque, qui font incarcerer de pauyres chretiens a 
leur place, qui font oublier a un pretre calholique ses 
deyoirs au point de lui suggerer 1’assassinat d’un pas- 
teur, qui seduisent jusqu’aun commissaire ponlifical. Si, 
au xve siecle, la justice ayait ete venale, si les atnes 
ayaient ete affadies, si les consciences ayaient ete chan- 
celanles comme a notre triste epoque, il se serait passe 
a Trente les lamentables spectacles que nous yoyons se 
derouler aujourd’hui et les Juifs, assassins ayeres, se 
seraient payanes, au milieu d’une escorte de gentils- 
hommes, dans un char de triomphe traine sur des 
caillots de sang.....

Un Juif, peintre nomadę, qui se trouyait a Trente an 
moment de 1’assassinat, deyint chretien sous le nom de 
Yolfang et fut nomme interprete dutribunal. II profita 
de cette charge pour traiter avec les Juifs ddlalie et 
d’Allemagne en fayeur des accuse.s et tenter, de concert 
avec Paolo de Novare, 1’empoisonnement de l’eveque, du 
preteur de Salis et du capitaine Sporo. « Yolfang, dit la 
Cwilta Cattolica, ayait deja reussi a se procurer du 
poison et il le porta au Juif Salomon qui l’examina. Ce 
Salomon ayait d’abord ete a Yienne, aupres de l’empe- 
reur Prederic, et a Inspruck, aupres de 1’archiduc Sigis- 
mond, s'informer si 1’argent pouyait etoufler 1’affaire et 
comme il n’avait pu rien obtenir, il etait venu a Trenie 
ayec Tespoir de reussir par le poison.

« Salomon, ayant examine le poison, dit qu’il n’etait 
point bon, et qu’il en aurait donnę de meilleur. »

Le 21 noyembre "1475, on demanda a Yolfang « pour-
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quoi il s’etait fait chretien et s’il croyait a la foi ehre- 
tienne? II repondit qu'i 1 s'etaitfaitchretien pour echapper 
a la m ort; qu’il ne croyait nullement a la foi chretienne; 
et qu'il tenait pour certain que la foi hebra'ique etait 
juste et sainte. » Quant a 1'usage du sang chretien, il 
repondit« qu’il croyait fermement que c’etait unebonno 
action de tuer les enfants chretiens, de manger et de 
boire leur sang ; ajoutant, sans etre interroge, que pour 
lui, s’il pouvait avoir du sang d’enfant chretien a la fete 
de Paques, il en mangerait et en boirait avec plaisir, 
pouryu qu’il put le faire en secret. Malgre son bapteme, 
il etait dans 1'intention hien arretee de vivre et de mou- 
rir Juif. »

Gomme tout cela eclaire d’un jour nouyeau la vie du 
ghetto au moyen age !

Par lous les moyens, les Juifs chercherent a dominer 
et a rester maitres du champ de bataille. Eux, si ayares 
et si parcimonieux d’ordinaire deviennent tout a coup 
d’une liberalite effrayante lorsqu’il s’agit de se procurer 
du sang ou de defendre ceux qui ont martyrise les en
fants chretiens.

Lors du proces de Trente, ils jetaient 1’argent a tort et 
a trayers. Ils ayaient deja la tactique dont Drumont 
accuse Erlanger, dans la Fin d’un Monde; ils payaient 
les ayocatssi cher que la partie adyerse ayait peine a en 
trouyer. Au niois de feyrier 1477, ils font passer a Romę, 
par des marchands de Milan, trois mille ducats. Deja au 
mois d’octobre 1476, ils ayaient amene danslayille deux 
mulels charges de monnaie d’argent. Au neveu dupape, 
qui les refusa, ils proposerent cinq mille ducats ; le dur 
Sigismond ayait ete tente par l’appat de plusieurs mil- 
liers de florins ; a l’eveque Hinderbach ils oflrirent la 
place d’un nouyeau palais ; ils roulurent donnerau pre-
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teur de Trente de l’or a pleines mains; ils accaparerent 
les meilleurs avocats de toute 1'Italie. Mais les ecrits 
chretiens prevalurent contrę l‘or des Juifs.

Lorsque le commissaire pontifical et les procurateurs 
de l'eveque de Trente furent arriyes a Romę, chacun 
avec leur enquete, Sixte IV designa une commission de 
six cardinaux pour juger cette cause exlraordinaire. Ges 
pauvres Juifs etaient en verite, si molestes au moyen age 
que le papę lui-meme constitue un tribunal special pour 
entendre leur proces, et qu’un prince de 1’Eglise prend 
ouvertement leur defense. Au lieu de victimes, on ne 
voit que des intrigants tout-puissants. Ge qui n'empe- 
chera pas Renan et consorts — ces inventeurs de 1’escar- 
polette de l’exegese — de chanter sur tous les tons la 
patience et les tortures dTsrael aux temps sombres du 
barbare moyen age. Gomedie !

Le proces se plaida devant monseigneur Panvino, l’au- 
diteur du Sacre-Palais, dont nous avons deja parle. La 
sentence ne fut portee quele 20juin 1478. Apres plus de 
trois ans de recherches, Sixte IV approuva la conduite 
de l’evóque, dans un Bref ou il declare que tout a ete 
fait rite et recte '.

Quant au supplice, il ne pouvait etre assez rigoureux ; 
aussi hesita-t-on pour savoir a quelle peine on devaitles 
condamner. Deux seryiteurs furent condamnes a etre 
roues, puis brules; et comme ils se firent baptiser 
on leur trancha la tete avant de les mettre sur le 
bucher.

Tobie fut placó, demi-nu, sur un char qu’on promena 
dans toute la ville : dans cette 'hideuse marche triom- 
phale, il fut cruellement flagelle ; on 1’attacha ensuite a

1 Bulle du 12 des ealendes de juillet 1478.
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la roue et comme il avait encore un souffle de vie, on le 
brula.

Moise le Yieux mourut en prison et evita ainsi le sup- 
plice qu’il avait merite: son cadavre fut attache a la 
queue d’unecavaleindomptee, traine ignominieusement 
par les rues de la yille et laisse comme pature aux chiens 
et aux yautours.

Samuel et Ange durent subir le supplice qu’ils avaient 
inflige aleur yictime : on leur tenailla les membres, puis 
on les roua et on brula leurs cadayres. Le supplice de la 
roue et du feu fut le partage des autres coupables : Yi- 
tale, Mohar, Israel et quelques autres dont la compli- 
cite fut reconnue pendant les debats du proces. Tous 
leurs biens furent confisques et enrichirent le tresor 
public.

Notre sensibilite aujourd’hui s’indigne de ces cruels 
chatiments. Mais ils etaient dans les mceurs du temps : 
on ne traita pas les Juifs plus durement que les autres 
criminels, et d’ailleurs on ne faisait que leur appliquer 
une loi en usage chez eux, la łoi du talion; ils ayaient 
fait cruellement souffrir, on le leur rendait.

Dans les troisproces successifs1 qui ayaient abouti a la 
condamnation deslsraelites, onn’avait examine la chose 
qu’au point de vue juridique et criminel. Mais le culte 
de saint Simon s'etait yite repandu dans le nord de l’Ita
lie, et un proces de canonisation deyint bientót neces- 
saire. Sixte IV. par sa bulle de 1480 enyoya a Trente 
trois cardinaux et deux eveques; ils firent une enquete 
seyere sur les miracles attribues au saint, enquete qui 
fut approuyee par le papę. G’est ainsi quefutregularise

1 1“ Le proces de Teveque de Trente ; 2° le procfes du commis- 
saire; 3» le proces de Romę.
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le culle de saint Simon. Gregoire XIII l'inscrivit dans le 
martyrologe romain, sous la dale du 24 mars.

Ainsi finit ce proces fameux donl les debats tinrent en 
haleine 1’Italie entiere pendant trois ans. Du cóte des 
Juifs, rien n’avait ete epargne potir entrayer l’ceuvre de 
la justice : hautes proteclions implorees, honteux com- 
plots diriges avec- art, fonctionnaires achetes, faux te- 
moins soudoyes, tout fut employe pour arracher les 
coupables au chatiment.

II y a une meryeilleuse ressemblance entre ce proces 
et deux autres, beaucoup plus rapproches de nous, qui 
se sont termines par l'acquiltement des preyenus: celui 
de Damas, en 1840, et celui de Tisza-Eszlar, en 1883. 
Les memes intrigues y ont retarde le prononce dujuge- 
ment.

Nul doute que la fin en eut ete la menie, si les juges 
du xix° siecle eussent ete aussi independants que ceux du 
xv°. Ges deux derniers proces d’ailleurs, marquent a leur 
maniere Lenlisement progressif de notre societe par 
1’element semitique ; en 1840, les coupables furent gra- 
cies apres avoir ete condamnes; en 1883, ils ont ete 
absous. Un pas de plus a ete fa it: on n’ose plus toucher 
un cheveu de ces puants sans que le monde tremble.

O derision !

V

Ces evenements ont laisse dans le pays des tracę s 
ineffacables. La leltre suiyante en temoigne : elle a ete 
adressee a 1’auteur par le secretaire de l’eveque de 
Trente.
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« Monsieur le P rofusseur,

« En reponse a votro lettrc du 26 fevrier dernier, je vais 
vous donner les renseignem ents suivants a 1’egard de l’as- 
sassinat coramis par les Juifs, le 23 m ars (mercredi saint) 
de Pan 1473, i  1’beure italienr.e vingt-trois (deux łieures de 
nuit) sur Penfant Simon U nrerdorben, d?environ deus ans.

« 1° La tradition  m aintenue ici jusqu’a present rapporle 
qu’il a ete tue par les Juifs en haine du Christ et de sa reli- 
gion.

« 2° L’eglise de Saint-Pierre est une des trois eglises parois- 
siales denotre ville. Le corps du saint se conserve dans une 
chapelle, qui a ete batie au cóte septentrional de cette 
eglise, environ un siecle apres le m artyre de Penfant. Plus 
ta rd , elle fut restauree par Mathias Galasso, de Parmee au- 
trichienne, dans la guerre de Trente ans. De nouvelles res- 
taurations y ont ete faites il y a trois ans.

i 3° Les reliques du saint sont tres soigneusement conser- 
vees. Outre le corps dans son urnę, on gardę en sept reli- 
quaires, le couteau sacriflcateur, leverreoii les Juifs bureut 
le sang, le bassin pour le recueillir, la petite robę du saint, 
deus boltes remplies de son sang. Dans la paroisse de Saint- 
Pierre, existent deus chapelles, 1’une batie sur le lieu ou il 
naquit (palais Bostolazzi, via del Fossato.) et 1‘autre ou il fut 
m artyrise; ce dernier endroit etait 1’ancienne synagogue 
(palais Salvadosi, via Lunga).

« 4° S. Simon est regarde comme le secoud patron du 
diocóse et de la ville. On en celebro la fete cbaque annee, 
le quatrićm e dimancbe aprśs Paques.

« 8° Plusieurs ouvrages ont ete publies sur ce m artyre; 
et nos bistoriens et clironiqueurs en parlent trbs diffuse- 
m ent (sic).

Pirro Pincio; Croniche d i Trento.
Alberti Annalia.
Bonelli — Monumentu, Ecclesiie Tridentinse
Mariani.
Opusculum Calpburnii et Zovenzonii de beato puero Simone
Martyre ed. 1481. — In beatum Simonem elE pigram m a, 

ed. 1482.
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De Ponle. — Super inquisitione contra Judseos in proeessu 
Beati Simonis.

<t Ces ouvrages sont tres rares et on ne les trouve guere 
que dans les bibliotheques, qui ne les prfitent a personne.

« Le procós contrę les Juifs a ete approuve par le papę 
Sixte IV, par la bulle delto XII Kai. Julii 1478.

< Dans 1’espoir d’avoir satisfait votre recherehe le mieux 
qu’il m ’etait possible, je vous presente, monsieur, mes salu- 
tations empressees.

« Trente, le 16 mars 1889
< Jos. RIGOKI 

cc Secrótaire. »

Nous remercions vivement le digne secretnire de 
cette lettre qui confirme si bien nos premiers rensei- 
gnements.



CHAPITRE V II

L E  C R IM E  DE M E T Z

(1669)

Nous sommes bien proches des temps modernes. Le 
fait dont il s’agit ici s’est passe en France, a ete juge 
d'apres notre procedurę, et par la grandę race des 
magistrats francais du xvn° siecle. La plus grandę certi- 
tude est acąuise aux faits en ąuestion. Nous donnons 
textuellement le recit qui nous en a ete fourni par le 
bibliothecaire actuel de la ville de Metz; il l’a fait copier 
sur un livre du temps conserye a la bibliotheąue de 
cette yille; Forlhograplie seule a ete appropriee aux 
exigences de notre epoque.

Plus les crimes sont grands, dit 1’historien ', et plus 
ils sont difficiles a persuader. G‘est ou par cette raison 
que beaucoup de personnes ont doute de celui de 
Raphael, ou parce qu’elles n’en ont pas d'abord connu 
le motif, ou enfin parce que l’on n’en ayait point decou- 
vert de semblable en notre temps.

II est neanmoins certain que les Juifs ont ete fort

4 Abrege du proces fa it aux Juifs de Metz, avec trois arrets du 
Parlement quiles declarent convaincus de plusieurs crimes etpar- 
ticulierement Raphael Levy d'avoir enleve, sur le grand chemin de 
Metz i  Boulay, un enfant chrćtien agd de trois ans : pour rćpara- 
tion de quoi il a ete brftlć vif le 17 janvier 1670.
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portes a ces sortes de crimes. Moise fut conlraint de 
leur en faire une defense expresse, dans l'Exode, 
chap. xxi : Qui fuerit furatus kominem, et uendiderit 
cum, cotwictus noxx, morte moriatur. Si ce crime etait 
deja parmi les Juifs du temps de Moise, il ne faut pas 
douter qu’ils ne 1’aient renouvele dans le temps des 
chretiens, puisqu’ils ont toujours ete leurs ennemis 
declares. Baronius rapporte quantite d’exemples de 
crimes et plagiats suiyis d’extraordinaires cruautes sur 
des enfants chretiens par les Juifs. La chronique de 
Nuremberg parle de trois enleyements qu’ils firent 
presque en meme temps. L’un en Angleterre, 1’autre a 
Frioli, en Italie, et le troisieme dans la yille de Trente : 
l’on voit encore 1’histoire — peinte dans l’hótel de yille 
de Francfort — de ce dernier qui surpassa les autres en 
cruaute. Gar 1’enfant enleye, nomme Simon, fut, par les 
Juifs assembles dans leur synagogue, martyrise l’an- 
nee 1472 (sic), en toutes les parties de son corps ou 
chacun d’eux prenait plaisir de porter des coups succes- 
siyement et par interyalles, afin de faire durer sa dou- 
leur jusqu’au dela. de sa vie s’ils l'avaient pu.

Ces sortes de larcins et d'enlevements ne sont pas de 
simples crimes et plagiats. Ce sont des especes de dei- 
cides, puisqu’en derision de la Passion du Fils de Dieu 
les Juifs font mourir ces innocentes yictimes, apres 
ayoir exerce sur elles toute la cruaute et toule la fureur 
qui les animait autrefois sur le calyaire. U y a nieme 
preuye au proces que lorsqu’ils manquent d’occasions 
pour ravir des enfants chretiens ils se seryent d’un 
crucitix qu’ils exposent dans leur synagogue ou dans 
leurs maisons d’assemblees, sur lequel, les yerges a la 
main, ils renouyellent la flagellation qu’ils firent souflrir 
a Jesns-Christ.
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II faudrait des yolumes entiers pour decrire toutes les 
impietes, tous les sacrileges et toutes les abominations 
que les Juifs commettent tous les jours en haine de la 
religion chrelienne. Mais comme je n’ai entrepris de 
parler que du proces qu’on leur a fait a Metz, je me 
contenterai d’en rapporter les principales circonstances 
avec 1’histoire sommaire de l’enlevement dont Raphael 
a ete conyaincu.

I

Le mercredi 2S septembre 1669, enyiron une heure 
apres midi, la nommee Mangeote Willemin, femme de 
Gilles le Moine, charron du yillage de Glatigny, au pays 
messin, allait a une fontaine eloignee de deux cents pas 
du yillage, pour y laver quelques linges, suiyie de son 
fils, age de trois ans, qui etait couyert d’un bonnet 
rouge et qui avait les cheveux blonds et frises, ce qu’il 
faut observer d’abord. Gomme elle fut ćt vingt-cinq ou 
trente pas de la fontaine, le petit enfant s’etant laisse 
choir, la mere se tourna pour le releyer. Mais sur ce 
qu'il lui dit qu’il se releyerait seul, elle continua son 
chemin et alla layer ses linges, dans la pensee qu’il la 
suiyrait aussitót, comme c’etait la coutume.

Enyiron un demi-quart d’heure apres cette mere ne 
yoyanl point revenir son enfant courut a 1’endroit ou 
elle i’avait laisse; ne l’ayant pas trouye, elle crut qu’il 
s’en etait retourne au logis, ou elle alla a 1’instant le 
demander a son mari, et encore a son beau-pere et a sa 
belle-mere, ou il ayait coutume d’aller. Aucun d’eux ne
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l’avait vu. Les uns et les autres commencerent a craindre 
que cet enfant ne fut egare, et dans cette apprehension 
ils le cherchent dans le village; ils reviennenl ensuite a 
la fontaine avec le maire du lieu, fouillent dans les 
buissons qui sont aupres, appellent 1’enfant par le nom 
de Didier qu’il avait reęu au bapteme, crient et se tour- 
mentent, mais sans le trouver.

La mere, accompagnee de son beau-pere et d’une 
autre femme, s’etant avisee d’aller sur le grand chemin 
de Metz, eloigne de la fontaine d’environ deux cents pas, 
y trouva les vestiges des pieds de son enfant qu’elle 
suivit jusqu’a ce que, les ayant perdus parmi la tracę 
des roues de charrettes et des pieds de chevaux, elle 
s’en revinl le dire a son mari qui courut en ce moment 
sur le meme chemin, et peu apres ayant vu venir a lui 
du cóte de Metz un cavalier de la compagnie du sieur 
comte de Yaudemont, nomme Daniel Payer, il lui de- 
manda s'il n’avait pas trouve un enfant; a quoi le cava- 
lier repondit ingenument qu’il avait trouve un Juif, 
monte sur un cheval blanc, portant une grandę barbe 
noire, et aliant du cóte de Metz. 11 ajouta qu’il portait 
devant lui un enfant pouvant avoir trois ou quatre ans 
et qu’a sa renconlre il s’etait eloigne du grand chemin 
de la portee d’un cóup de pistolet.

Le pauvre pere reconnaissant, par la circonstance 
de 1’age, que le Juif lui avait enleve son enfant, court 
apres lui et demande a la porte de la ville (porte des 
Allemands) si on l’avait vu passer. Un nomme Thibault 
Regnault, tourneur, qui demeurait pres de la, lui dit 
qu’il l’avait vu entrer. Mais cela n’etait pas assez, car 
on ne lui disait point ou ce Juif ćtait alle, ni ou il avait 
porte 1’enfant

Neanmoins le pere apprit presque dans le meme
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temps, par un habitant du yillage de Ilayes, qtie ce 
Juif etait Raphael Levy, de Boulay. Ledit habitant 
l’avait renconlre le jour nieme sur le grand chernin : il 
portait devant lui quelque chose qu’il couvrait de son 
manteau. Le pere s'etant enquis de son domicile, se 
rendit aussitót chez le Juif Gareon, ou Raphael logeait 
quand il venait a Metz.

II demanda son enfant. Mais on fit minę de ne pas 
comprendre et on lui repondit que le maitre de la 
rnaison etait absent. 11 resolut de 1’attendre, et ayant 
rencontre une femme pres de la porte, il s’adressa aussi 
a elle pour avoir des nouyelles de son bien-aime. A cet 
instant une filie juiye, qui rentrait de la ville, se hata 
de dire en allemand a cette femme qu’il ne fallait rien 
dire. Le pere, qui parlait allemand, comprit qu’il n’ap- 
prendrait rien, et s’en reyint chez lui, songeant aux 
rnoyens de tirer vengeance de ce crime.

II porta plainte au lieutenant-criminel le 3 octobre 
1669, et celui-ci lui permit de faire enquete.

Ayant d’enlrer dans le detail descharges, remarquons 
que Raphael etait un hornme de cinquante-six ans, de 
taille moyenne, aux cheveux noirs et frises, a la barbe 
noire et fort grandę, hardi et entreprenant. II avait 
yoyage dans le Leyant, en Italie, en Allemagne, en Hol* 
lande et dans d’autres pays ou 1’ayaient appele les 
affaires des Juifs dont il etait 1’agent. II etait ne au 
yillage de Xelaincourt, situe au pays messin, et habitait 
depuis plusieurs annees la ville de Boulay1. II y rem* 
plissait les fonctions de rabbin et de chef de la syna* 
gogue.

* Lavillę de Boulay qui dśpendait alors du duchu du Lorrainó 
est situće a 25 kilomćtres N.-E. de Metz.
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Le jour de l’enlevement, iletaitparti vers sept heures 
du matin et avait gagne Metz vers dix heures. Son but, 
d’apres ses dires, etait d’y venir chercher une corne de 
belier, pour la solennite de la fete des trompettes qui 
devait avoir lieu le lendemain. II voulait aussi y faire 
emplette d’huile, de vin et de poisson. II mit tout cela 
sur le cheval de son flis et le lit partir en avant. II 
declara etre sorti seul ensuite vers une heure de 1’apres- 
midi.

De Metz a Glatigny, il y a une lieue et demie ; ce 
village se trouve d’ailleurs, a peu pres, a 2ó0 pas de la 
grandę route de Metz a Boulay. Lenfant etait alle sur 
cette route au lieu de suivre sa mere a la fontaine. L im- 
pitoyable Juif l’ayant trouve seul le prit, le mit sur son 
cheval, le deposa a Metz entre les mains des Juifs, et se 
hata de retourner le nieme jour coucher a Boulay.

Les Juifs de Metz, ayertis que le lieutenant criminel 
informait de cet enlevement, mirent tout en usage pour 
sauver leur Raphael. L'un d’eux, nomme Salomon, lui 
ecrivit de venir a Metz pour se justifier, et d’y venir sans 
s’arreter en chemin, dans aucun yillage, ni avec aucun 
paysan, et enfin, sans parler apersonne du sujet de son 
yoyage; ce sont les termes du billet qu’on trouya sur 
lui.

Arriye a Metz, Raphael fut conduit par ses coreli- 
gionnaires chez le commandant de la yille qui youlut 
bien supposer son innocence et le rassura. Mais le lieu
tenant criminel avait dejadecrete contrę lui, on le cher- 
chait partout, et les gardes des portes ayaient ordre de 
ne laisser sortir aucun Juif ce jour-la. Raphael lit de 
necessite vertu et se rendit en prison ou il futecroue.

L’enquete continua. Dix-huit temoinś furent entendus: 
cinq deposerent ayoir vu entrer ou aller dans la yille de

10
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Metz, le mercredi 25 septembre, jour de T enleyement, 
un Juif qui avait une grandę barbe noire, etait monte 
sur un cheval blanc et portait sous son manteau, devant 
lui, un enfant age d’environ trois ans, ayant un bonnet 
rouge et les cheveux blonds et frises.

A la confrontation, Blaisette Thomas, 1’un des lemoins 
reeonnut Taccuse pour etre le meme que celui qui por- 
lait 1’enfant; les autres furent moins categoriques. Le 
cayałier qui, dans la plaine, ayait rencontre un Juif por- 
tant un enfant, croyait pouvoir assurer que ce Juif etait 
plus grand et plus gros que Raphael; tout prouye que 
ce temoin ayait ete suborne. L’accuse reeonnut lui- 
meme, dans l’interrogatoire du 24 octobre, qu’il n’y 
avait point d’autre Juif que lui en campagne le jour de 
l’enlevement, a cause de leur fete des trompeltes dont 
la solennite commenęait le meme jour a cinq heures du 
soir. « II est yrai, remarque notre historien, que pour 
la meme raison, Taccuse a toujours soutenu qu’il s’etait 
retire a Boulay des les quatre heures. Mais, outre que 
le contraire est prouye manifestement dansTinformation 
faite par leparlement de Metz, c’est que les enlevements 
d’enfants chreliens passant pour des actions de religion 
parmi les Juifs, beaucoup plus grandes que celle d’as- 
sister a la solennite de leurs fetes, — ils croient que bien 
loin de manquer en ne s’y trouyant pas, ils feraient une 
faute de s’y trouyer pendant le temps qu’ils pourraient 
1'aire un semblable enleyement. »

Les Juifs de Metz n'oubliaient rien pour garantir Tac
cuse de la peine que son crime avait mdritee. Apres la 
confrontation, ils demanderent au lieutenant-criminel 
a faire « la preuye de ces faits justificatifs, sayoir que le 
jour qu’on supposait que Raphael avait enleve 1’enfant, 
il etait. a trois heures de 1'apres-midi, au yillage des
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Etangs, qui est eloigne de Metz de deux lieues et de 
celui de Glatigny de demi-lieue. Et qu’a quatre heures 
il etait arriye a Boulay en compagnie de son fils et du 
meunier du inśme lieu. »

Le procureur du roi, a qui leur requćte fut commu- 
niquee, examina les charges resultant de l’enqu6te, et 
sans vouloir en entendre dayantage, condamna 1’accuse 
a etre brule vif, et a ótre, « auparavant, appliquć a ia 
question ordinaire et extraordinaire, pour savoir cequ’il 
ayait fait de 1'enfant et le lieu ou il l’avait mis s. Nean- 
moins, par sentence du 8 novembre 4669, le lieutenant 
criminel et les autres officiers du nieme bailliage, 
admirent 1’accuse a faire la preuve des faits par lesquels 
il pretendait. se justifier.

« Le procureur generał du roi en ayant eu avis, s’en 
porta pour appelant, se rendit partie, et des le len- 
demain fit ses requisitions a ce qu’il fut informe par 
ampliation et permis a lui de publier des leltres moni- 
toires; ce qui lui fut accorde par le parlement. »

II

Le 41 noyembre, le geólier des prisons declara au 
greffe, qu’il ayait surpris 1’accusć jetant un billet a la 
servante de la prison, qu’a la suitę de cela il ayait 
fouille 1’accuse et trouye neuf billets dans sa bourse ou 
dans ses poches, un autre dans sa paillasse et enfin un 
dernier dans son lit. Tous ces billets furent deposes au 
greffe et paraphes par le conseiller commis a l’enquete. 
La seryante, qui se nommait Marguerite Howster, etait
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aussi de Boulay. Dans les interrogatoires qu’elle subit, 
elle declara que le flis de Raphael lui avait remis plu
sieurs billets a la porte de la prison pour les porter a 
son pere, et que pour ce seryice elle ayait reęu une 
forte gratification.

Les billets etaient ecrits en hebreu et en allemand; les 
Juifs de Metz parlaient allemand et non hebreu; ils 
savaient seulement lirę et ecrire cette langue.

On eut de la peine a trouver un traducteur de ces 
billets. Ge fut un jeune cordonnier, Louis Antoine, Juif 
conyerti, qui s’en chargea. Sa traduction fut acceptee 
par Raphael, qui ne recusa que celle du billet jete par 
lui-meme a la seryante; il excepta aussi dans les autres 
quelques mots sans importance.

On lit traduire a 1’accuse, en diflerentes fois, le billet 
qu’il recusait; on en demanda aussi une traduction a 
plusieurs Juifs de Metz. Ils ne tomberent d’accord qu’en 
ce point: c’est que le billet etait ecrit aux principaux 
d’entre eux. Pour le reste, les diyerses traductions 
etaient inconciliables; c’est pourquoi on s’adressa encore 
a un nomme Paul Duyalier, qui ayait ele Juif et medecin 
a Metz, et qui, depuis sa conyersion, s’etait retire en 
Alsace.

II fit la traduction du menie billet, traduction qu’il 
soutint yeritable a 1’accusć qui pour lors en demeura 
d’accord, a l’exception du mot de lie, au lieu duquel il 
dit qu’il ayait ecrit trouve; cela ayait sa raison, parce 
que par la, il pretendait etablir que 1’enfant n’etait pa 
mort, ou s’il l’etait, cacher la connaissance du genre de 
mort qu’on lui ayait fait soulfrir. Comme les termes de 
ce billet sont assez curieux et meme essentiels pour la 
conyiction de 1’accuse, il sera ici rapporte mot pour mot 
selon la traduction de Duyalier.



GHEZ LES JU FS  DE TOUS LES TEMPS

Billet ecrit par Raphaćl Levy, pendant saprison, aux 
principaux Juifs de la synagogue dc Metz.

a Chers directeurs, je  voudrais bien sęavoir ce qui a ete 
conclu liier au Parlem ent, car le grand procureur de la 
cour a ete dedans et je  crains loujours; ainsi que l’on nie 
m ande ce qui s’est passe devant la justice et ce que le con- 
trolleur 1 fait icy. La servante du m aitre de la prison m ’a 
dit que le Juif qui m ’apporte a m anger lny a dit qu'on avait 
lie 1’enfant. Ah! ecrivez-moi conime les affaires sont tou- 
chant mes temoins; ecrivez-moile fond de faęon on d’autre 
i  cette fin que je  puisse avoir une fois de la cońsolation, 
envoyes-moi du papier. Le Haman 2 a ete ce jourd’buy en 
prison, a dit qu’il casserait tout ce que la justice a fait; 
pour cet effet, ayez egard au Parlem ent. Je prie que l’on 
m ’assiste, que je sorte de cette misere, et, si j ’etais surpris 
et que je ne puisse compter dans Metz avec le controlleur 
et que je  ne puisse parler avec ma cliere femme et enfants. 
que ma chóre femme de bien et mes enfants puissent avoir 
un morceau de pain, je  souffriray la m ort comme un flis 
d’Israel et sanctifieray le nom de Dieu! Je dem ande seule- 
raent que fon  marie ma filie Blimele qui est fiancee et 11’a- 
bandonne ma femme et mes enfants. Je me suis mis dans 
cette misere pour la communaute, le grand Dieu nbassistera; 
et desire 1’enterrem ent judalque, autrem ent je ne pardonne 
point. »

Ge billet — que le conseiller rangea sous le n° 10 — 
n’est point datę, non plus que les autres. Ils contiennent 
presque tous des instructions a 1’accuse, pour lui con
seiller d’accabler de reproches les temoins qui luiseront 
confrontes par le lieutenant-criminel.

•Ce « controlleur » etait un lionnne de Boulay auąuel 1’accusć 
devait de 1’argent.

4 C’est-A-dire pendard.il dćsigne ainsi le procureur du roi. Cette 
oualilication, grosse injure parmi les Juifs, est le nom du favori 
d’Assueras qni voulut faire ćgorgerles lsraćlites.

10.

pendard.il
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Le billet n° 2 cońtient quelque chose de particulier. II 
porte qu’on lui envoie un petit fetu de paille, et on lui 
marque de le mettre sous sa langue lorsqu’on 1’interro- 
gera. On ajoute que cela ne 1’empecherapoint de parler, 
et enfin on lui enjoint de prononcer certains mots he- 
breux, au nombre de cinq ; lui-meme a declare qu’il ne 
sayait point les interpreter, et les traducteurs ne purent 
les lirę assez bien pour les expliquer.

Le billet n° 9 est encore plus singulier; il contient, 
mot pour mot, ce qui suit, suiyant l’aveu meme de l’ac- 
cuse.

Billet ecrit par les principaux Juifs a Raphael Lewy 
pendant sa prison.

« Si en cas (Dieu f e n  gardę) on te veut donner la ques- 
tion tu diras trois fois tout cela : moy Juif, Juif moy, vive 
Juif, Juif vive, m ort Juif, Juif m ott.

On demanda a 1’accuse ce que tout cela signifiait, si 
ce n’etaient point la des caracteres magiques ou des 
sortileges. II repondit qu’il n’y ayait nul sortileges et 
que c’etait une formule de priere.

Gependant, continue l’historien, les Juifs de. Metz — 
pour donner plus de couleur et d'apparence aux faits 
qu’ils ayaient poses pour la justification de 1’accuse — 
se seryirent du meme stratageme et de la meme excuse 
que les enfants de Jacob qui disaient apres qu’ils eurent 
vendu leur frere : Fera pessima comedit eum, devoravit 
Joseph. A cet effet, ils publierent dans la yille et les 
yillages d’alentour que l’enfant enleye ayait ete deyore 
par des beles feroces; et pour tacher de le persuader, 
yoici quelle fut leur conduite, ou plutót quel fut leur 
ayeuglement.
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Ils s’aviserent d’exposer les habits et la tete de l’en- 
fant, dans un bois eloigne d’un ąuartde lieue du village 
de Glatigny; a la tete tenait encore une partie du cou et 
des cótes. Et afin qu’on put le decouvrir plus aisement 
ils etendirent sa cbemise sur un buisson haut de trois 
pieds. Puis, par 1’appat de recompenses considerables, 
ils engagerent plusieurs personnes a faire de minutieuses 
recherches dans les bois. Une femme de Ratonsai, vil- 
lage peu eloigne de Glatigny, raconta que trois Juifs de 
Metz lui avaient demande ce qu’on disait de 1’enfant 
vole. Gette femme leur repliqua que, si 1’enfant avait 
ete devore par les betes, on devrait retrouver dans les 
bois quelques restes de ses habits, etun Juif insinua ha- 
bilement qu'on pourrait peul-etre y retrouver aussi la 
tete.

Cela ne manqua pas. Le 26 septembre, quatre por- 
chers qui gardaient leurs troupeaux dans le meme bois 
trouyerent « la teste d'un enfant avec le col et partie des 
costes, deux petites robes l’nne dans l’autre, un bas de 
laine, un bonnet rouge, et une petite 'chemise etendue 
sur un buisson, le tout sans estre deehire, ny ensan- 
glante ».

A la requisition de Gilles, pere de 1’enfant, et du pro- 
cureur royal, le parlement commit un conseiller qui se 
transportasur les lieux et dressa proces-yerbal detoutes 
les circonstances : Gilles reconnut les habits pour etre 
ceux que son filsportait au jourde l’enlevement. Quant 
aux restes memes de 1’enfant, il ne put rien assurer, 
parce que le visage en etait tout defigure, quoique les 
chairs parussent assez fraiches et sanguinolentes. Les 
porchers declarerent aussi avoir trouye les choses dans 
1'etat dont nous avons donnę la description sommaire. 
« L’un d’eux adjousta qu’il n’estoit pas possible que cet
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enfant eust este.deyore parłeś bestes : car, outre que 
les habits n’estoient point dechirez ni ensanglantez, il 
avait remarqueque lorsqne les bestes feroces rayissoient 
quelque brebis ou autreanimal domestique, ils en man- 
geoient, toujours la teste la premiere. »

Les restes de 1'enfant furent apportes au greffe et y 
furent minutieusement yisites par deux chirurgiens qui 
reconnurent formellemenl que les chairs etaient encore 
rouge et sanguinolentes. Cela demonlrait que la mort 
etait assez recente et n’avait point suivi immediate- 
ment 1’enleyement qui remontait deja a deux mois et 
nn jour. II etait donc bien certain que la mort n’etait 
point due a une bele sauyage, car on ne sache pas que 
les animaux feroces conseryent un certain temps leur 
yictimes pour s’en regaler a propos.

L’accuse, confronte avec ces restes, fut encore inter- 
roge a propos de cette supercherie. II ne youlut pas con- 
yenir qu’ilen avait eu connaissance; il persistaasoutenir 
qu’il n'avait point enleye 1’enfant et a dire qu’il faisait 
chaque jour des prieres a Dieu, afin de detourner de 
pareilles accusations;« parce que, repetait-il, des peuples 
chrestiens, lorsqu’ils avoient perdu quelque enfant, 
ayoient coustume de s’en prendre aux Juifs ».

L’enquete continuait, actiye et suiyie : les yoisins de 
Gedeon Levy, juif qui demeurait a Hayes, deposerent 
que depuis la perte de 1’enfant, les Juifs de Metz etaient 
tres souyent venus chez lui, beaucoup plus souyent 
qu'auparavant, qu'ils y yenaient a toute heure menie 
la nuit et a plusieurs ensemble.

L’un de ces yoisins fit une declaration beaucoup plus 
grave: il aftirma qu’il avait vu Gedeon Levv entrer 
dans le bois, avec une hotte sur le dos, quelque temps 
ayanl qu’on eut trouye les habits et la tete de l'en-
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fant. Un autre declara que le menie Gedeon lui avait 
demande de faire des recherches et lui avait d’avance 
indiąue 1’endroit ou il trouverait les restes du malheu- 
reux sacrifie. G’est pourąuoi Gedeon Levy fut arrete et 
constitue prisonnier d’apres un decret du parlement.

Dans les interrogaloires qu’on lui fit subir alors, il 
nia presąue tout ce qu’on lui imputait; il conyint seule- 
ment que, d’apres l’ordre des Juifs de Metz, il avait 
demande a plusieurs personnes d’entreprendre des 
recherches, et leur avait meme promis cent ecus, s’ils 
trouyaient quelque chose.

III

L’Instruction continua.
Raphael Levy fut charge nieme par les temoins qu'il 

avait invoques pour sa justification. De leurs decla- 
rations, on apprit que, le 25 septembre, Raphael reve- 
nait le soir de Metz, une demi-heure apres le coucher du 
soleil1; il etait seul, montait un cheval hlanc, portait 
un manteau, — ce qu’il ayait essaye de nier, — et se 
trouvąit si trouble et si effraye, qu’au sortir du village, 
ii setrompa dechemin et s’egara dans les pres. C’etaient 
trois de ces temoins qui l’avaient remis dans sa route.

Trois autres temoins deposerent aussi que le menie 
jour ils ayaient vu, dans la rue qui est pres de la porte 
des Alleniands, un Juif repondant parfaitement au

* On ćtait au temps de l’ćquinoxe : le soleil se coucliait vers cinq 
heures et demie. A six lieures donc, Raphael ąuittait Metz et ne 
pouvait etre a quatre heures ii Boulay, eomriie il l’avaitpretendu-
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signalement de Raphael : ce Juif portait devant lui un 
enfant qui avait un bonnet rouge et paraissait age de 
trois ans. L'un de ces temoins, Marguerite Gassin, con- 
frontee a plusieurs reprises avec Raphael, declara le 
rconnaitre pour celui qu’elle ayait vu dans les rues de 
Metz.

Dans les interrogatoires repetes, Raphael Levy ayait 
repondu avec une meryeilleuse presence d'esprit; nean- 
moins, on releve une contradiction importante. Dans 
une des dernieres seances, il declara qu’il n’avait pu 
mettre 1’enfant sur son cheval qui etait charge de barils 
d'huile et de vin. Or, precedemment, le 14 octobre, il 
ayait affirme les avoir enyoyes sur le cheval de son fils.

II n’y avait plus lieu de douter. Raphael Levy fut con- 
damne a etre brule vif; ce qui fut execute le 17 jan- 
yier 1670.

« La mort de cet homme, dit Drumont, fut yeritable- 
ment superbe. II flt ses adieux a quelques-uns de ses 
coreligionnairesqui l'etaientvenus voir,leurrecommanda 
sa fernrne et ses enfants, et, non content de leur pro- 
messe, il les obligea a s’engager par serment. II refusa 
de boire le vin qu’on lui apporta parce qu’il n’etait pas 
casher, repoussa le cierge qu’on youlut lui mettre dans 
la main, donna un vigoureux coup de coude au capucin 
qui l’exhortait avec une patience digne d’un meilleur 
sort, en s’ecriant qu’il etait Juif et qu’il youlait mourir 
Juif. Gedeon Levy s'en retira ayec le bannissement. »

On le voit, l'enquete du parlement de Metz fut exces- 
siyement serieuse et on ne negligea rien pour decouyrir 
la yerite. Quel que fdt le mepris des magistrats lorrains 
pour les Juifs, ils ne se departirent pas enyers eux de la 
plus stricte impartialite. Et quand on sait ce que furent 
les magistrats du xvnn siele, il est impossible que ia
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niÓindre suspicion piane encore sur un crime qu'ils decla- 
rerent avere el qu’ils punirent, selon les rigueurs de la 
loi alors en usage. On n’etait plus dans « un temps de 
barbarie, » et la France etait le pays le plus civilise du 
monde : les Juifs oseront-ils bien dire encore qu‘ils 
n’ont jamais ete convaincus juridiquement d’assassiner 
les enfants chretiens?

Tout est possiblea ces audacieux menteurs. Cest ainsi 
que de Raphael Levi, 1’immonde voleur d'enfants, ils 
ont fait un heros, un saint et un martyr. Les ArcAtues 
israilites, proposaient, il y a quelques annees, de lui 
elever une statuę; elles contenaient aussi quelques vers 
de Mmo Merlieux, nee Polack, en son honneur.

Ombre de Raphael, pourąuoi ta voix plaintive 
De tes tristes accents vient-elle me troubler ?
Pourąuoi, ąuittant les cieus, ton ame Eugitive,
Errante, a mes regards vient-elle se montrer?
En vain ma faible voix de ta vertu sublime 
Cherche a redire ici le noble devouement.
Tu mourus en hśros, et ton cceur magnanime 
Benit avec ferveur le nom du Tout-Puissant.

Tbeodore Reinach, dans son histoire des Israelites, 
appelle la tnort de Raphael un » assassinat juridique, » 
et parmi les evenements saillants du xvn° siecle touchant 
les Juifs, il cite 1’ordonnance de Louis XIII et « le mar- 
tyre de Raphael Levy de Metz s .

L'aureole que l’on met sur la tete d’un lei homme, 
montre bien quel cas font les Juifs du meurtre ritue l: 
cette coutume barbare n’est certainement point le fait 
de quelques fanatiques.



CHAPITRE V III

EN 1791

D’apres les actes judiciaires conseryes dans les archiyes 
de Zilah, en Hongrie, et d'apres les dessins de Daniel 
Heczew, pasteur protestant de Peer et d’Obernotar, au 
dela de la Theiss, le crime suiyant fut commis pres de 
Peer, selon le rite sanguinaire des Juifs.

Le 21 feyrier 1791, on trouya a l’aube du jour, sur la 
limite du village pres de Tasnad, dans le fosse d’un 
jardin, le corps d’un enfant de treize ans, qui portait le 
nom d’Andre Takals. C’etait le flis d’une pauyre veuve. 
Depuis quelque temps il venait coucher dans l’au- 
berge d’un Juif, et il ętait paye pour cela. Ge Juif, en 
effet, qui se nommait Abraham, passait ordinairement 
la nuit hors de sa maison dans un magasin d’eau-de-vie 
qu’il avait dans le yillage; sa fęmme etait ainsi souyent 
seule et c’etait pour lui donner un gardien qu’il faisait 
venir chaque nuit le petit Andre chez lui II est a croire 
que le sectateur du Talmud cachait son yeritable dessein 
sous un motif plausible, comme le montrera la suitę de 
1’histoire.

Le cadayre, fort bien reconnaissable, fut rendu a la 
mere. Mais Taffaire n’en pouyait rester la : 1’emotion 
populaire etait tres surexcitee et il fallait lui donner un 
aliment. Les principaux habitants du yillage et les eon-
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seillers de justice firent une enquete et esaminerent la 
chose tres serieusement. L’enfant, ayant du passer la 
nult chez la Juive, comme d’ordinaire, on la forca de 
comparaitre et on 1’interrogea fort seyerement. Voici sa 
declaration :

« La nuit p receden tedeus Valaques se presenlerent 
a mon auberge et me demanderent du lard et du yin. 
Je leur fis savoir que ma qualite de juiye m’empechait 
d’avoir du lard et les priai d’aller dans le yoisinage 
chez une veuve qui en yendait II faisait nuit, et a cause 
de cela les Yalaques me demanderent de les faire 
conduire; je leur donnai 1’enfant pour guide. L’un des 
deus Valaques s’eloigna avec lui, 1’autre demeura assis 
dans 1’auberge. Bientót le premier fut de retour, mais 
sans son compagnon. Je lui demandai alors ou il ayait 
laisse l’enfant.

— Dans le yillage, me repondit-il.
Puis il me demanda si je savais parler valaque.
Je lui repondis que non.
Alors il me declara que lui-meme ayait tue 1’enfant. 

II arracha en móme temps de mes bras 1’enfant que j ’al- 
laitais et me fit pousser des cris d’effroi. Puis il s’enfuit 
yersla colline ofi 1'altendail son camarade. »

Quoique presentee sous d'habiles couleurs, celle 
declaration n’etait point śuffisante et ne pouyait satis- 
faire les juges, amoureus de la yerite. D’ailleurs, le 
peuple accusait hautement les Juifs d’etre les auteurs 
de la morf du petit Andre. Aussi les recherches furent- 
elles poussees avec une nouyelle yigueur.

Deus medecins de Tasnad furent charges de faire 
1’autopsie. L’un declara que 1’enfant etait mort de mala-

' La nuit od 1’enfant avait dispant.
11
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die; mais on sut cjue cet Jiomme avait reęu de 1’argent 
des Juifs avant la consultalion. Quant a 1’autre, il 
declara nettement que 1’enfant avait peri de mort 
violente : il signalait une blessure au cou, on avait 
tranche une artere et soutire le sang; il en restait des 
traces sur les habits.

Le 23 feyrier, l’enfant avait ete inhume, mais le 
Bicegespans du lieu comprit qu’une nouyelle autopsie 
etait necessaire; le corps fut exhume le 24. Un examen 
plus approfondi revela que le bras droit ne contenait 
plus une goutte de sang parce qu’il avait ete extrait par 
la blessure du coude; le bras gauche en possedait 
encore quelques gouttes. La ratę, la yessie et les parties 
genitales etaient dechirees, selon la coutume horrible 
des Juifs. Ge n’etaient donc pas les Valaques qui ayaient 
tue 1'enfant, ce detail le montrait assez; on sait d’ail- 
leurs qne les Valaques donnent la mort uniquement par 
des coups sur la tete et sur la poitrine.

Le Bicegespans fit enfermer soigneusement les preve- 
nus, le Juif et sa femme; et on proceda a un interro- 
gatoire strict. Ils nierent effrontement. Rien n’egale 
1’assurance et 1’audace d’un Juif dans la science du 
mensonge.

Une charge accablante s’ćleva bientót contrę eux, 
detruisant la fable etrange des deux Valaques. Le Juif 
avait mis en ayant, cornme moyen de defense, son 
absence de chez lui la nuit du crime. G’etait yrai, il 
n’etait pas chez lui, mais il avait paru a sa maison de 
commerce au commencement et a la lin de la nuit. Un 
Ilongrois, qui y etait employe, 1’attesla deyant trois 
tćmoins. — « II se coucha en meme temps que moi, 
dit-il, mais lorsąue plus tard je youlus mettre du bois 
dans le feu, je nUaperęus qu’il n’elait plus la. Je deman-
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ddi a un autre ou etait Abraham, il me repondit qu’il 
n’en savait rien. Sur ce, .je me rendormis de nouyeau. 
Le matin, le Juif etait couche commc nous et il cjuitta 
son lit en meme temps que nous. » II etait facile de devi- 
ner a quoi s’etait passee la nuit du ruse coquin.

Les Juifs le jugerent ainsi; car, des qu’ils eurent con- 
naissance de cette declaration, ils donnerent au paysan 
cinq pieces de deux francs et beaucoup d’eau-de-vie. 
pour 1’engager a se retracter et a declarer que le Juif 
Abraham avait passe la nuit pres de lui.

II en fut commc ils le desiraient et le temoin achete 
dementit sa premiere declaration. i\lais les temoins qui 
l’avaient entendu d’abord protesterent, et soixante coups 
de baton lui apprirent a ne point se moquer des juges 
et a faire moins bon yisage aux ecus israelites. II ayoua 
de nouyeau que le Juif n’avait pas passe la nuit pres 
de lui.

Les Juifs ne se demonterent pas pour si peu et conti- 
nuerent a mentir de plus belle. Alors le tribunal fit 
amener le flis aine d’Abraham, alors age de cinq ans; 
on lui promil de ne faire aucun mai ni a lui, ni a ses 
parenls, s’il disait ou son pere ayait massacre Andre.

Voici ce qu’il raconta avec 1’innocence de son age: 
« Pendant la nuit, mon pere vint a la maison avec un 
autre Juif nomme Jacob, ils etaient accompagnćs de 
Karolyer, le rabbin du rillage. Ils s’emparerent d’Andre 
dans son lit, le depouillerent de sa chemise, et lui obs- 
truerent la bouche pour 1’empecher de crier. Alors Jacob 
lui lia les jambes ensemble et lui coupa une artere 
au cóte droit du cou; pendant ce. temps, mon pere pre- 
nait un yase et recueillait le sang. «

L’accusation etait precise et il n’y ayait plus a tergi- 
yerser. Malgre cela, les Juifs demeurerent dans leurs
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denegations, pretextant que le temoignage d’un enfant 
de cinq ans ne pouvait avoir aucune valeur. Ge qui 
montre bien qu’au contraire le temoignage ayait une 
grandę force, c'est qu’au lien oii 1’enfant ayait declare 
qu’Andre etait attache se voyaient des marques san- 
glantes : le plafond gardait les traces des gouttes de 
sang qui jaillissent toujours ayec une grandę force, a 
cause de l’impulsion cardiaque, lorsqu’on ouvre une 
artere. Le lit de 1’enfant juif etait aussi tout macule de 
sang.

Le petit Juif, eyeille par le tumulte du meurtre, avait 
dit a sa mere :

— Ne tue donc pas Andre, mon camarade avec qui 
je fais de si bonnes parlies.

— Ce n’est pas Andre, repondit-elle, mais le diable 
qni va etre tuś. Dors, mon enfant, et ne regarde pas : 
tu nauras point ainsi la tentation de le dire aux autres.

— Je ne le dirai a personne, repondit le pauvre petit.
Les juges lui demanderent qui avait tue Andre.
— Jacob, repondit-il.
— Gependant il n’a pu faire cela seul.
— Quelqu’un encore l’a aide.
— Qui a fait 1’incision au cou?
— Jacob.
— Avec quoi obstrua-t-on la bouche ?
— Avec de la terre.
— Oii la prit-on ?
— Sous le lit d’Andre.
— Que firent-ils quand ils le tuerent ?
— Le rabbin Karolyer chanta un hymne pris dans le 

livre de prieres. Mon pere et Jacob 1'accompagnerent.
— Que firent-ils du sang?
— Je n’en sais rien; je crois que le rabbin l'a emporte.
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Apres de pareils details, le doute serait-il encore 
permis? Qui ne voit que nous sommes ici encore une 
fois en face de 1’horrible rituel de la mort? — Mąis 
yoyons la suitę.

On demanda alors a une femme juive, conyertie au 
christianisme, ce que les Juifs faisaient avec le sang 
chretien. Elle ne sul ou ne youlut donner aucune 
reponse. Les magistrats hongrois purent suppleer a son 
silence en consultant la brochure de Paul Medici, juif 
italien converti, brochure qui venait d'ótre traduite en 
hongrois *.

On y lit qu’en faisant usage du sang chretien les 
femmes supportent plus facilement les douleurs de l'ac- 
coucliement et se guerissent des maladies particulieres 
a leur sexe. II suffit, pour obtenir ce resultat, de meler 
le sang a leur nourriture.

Enfin on lit dans le registre de 1’Eglise evangelique 
de P eer:

« La femme du Juif Abraham ayait, pendant la nuit 
du meurlre, battu 1’alarme pour etouffer tout soupcon 
des 1’origine. Avec son petit enfant dans les bras, elle 
courut chez les veilleurs de nuit et leur raconta ayec 
consternation que deux Valaques etaient venus pendant 
la nuit, dans 1’auberge, pour boire du vin.

<t Ges hommes lui avaient demande du lard, qu’en 
qualite de Juive elle ne pouyait leur procurer; elle les 
ayait pries d’aller en chercher chez une voisine, parce 
qu’elle-meme ne pouyait quitter sa maison. C'est alors 
qu’elle ayait enyoye Andre : les Valaques l’avaient suiyi, 
mais nieux ni 1’enfant n’etaient revenus.

« Elle les priait de lui yenir en aide, car elle craignait

1 Elle ful imprimće en 1783, par Paul Barat.



'186 LE MYSTERE DU SANU

que les Valaques ne revinssent pour detruire toute la 
maison.

« Cetait le premier plan des Juifs pour ecarter d’eux 
loute culpabilite, mais il ne reussit pas. »

Enfin nous ne devons pas oublier 1’incident de la che- 
mise. On sait que celle du petit Juif fut remplie de .̂sang 
lors de 1’assassinat de 1’enfant chretien. On interrogea 
aussi la lingere qui avail le soin du lingę dans la maison 
d’Abraham.

<t Le juge lui demanda combien de chemises avait 
1’enfant des Juifs.

— Trois, fut la reponse.
— Combien passerent a la lessiye la derniere fois ?
— Une.
— Etait-elle ensanglantee ?
— Non.
« Or, lorsqu’on demanda a la Juive combien son 

enfant avait de chemises, elle repondit qu’il en ayait 
deux. La lingere lui soutint hardiment qu’il en ayait 
trois.

— II est vrai, repondit la Juiye, que 1’enfant avait 
trois chemises, mais j ’en ai mis une de cóte, parce 
qu’elle etait trop usee.

— Oh! non, s"ecria la lingere : elles etaient toutes 
trois en tres bon etat.

Mensonges, guet-apens, calomnies, faux tćmoignages, 
toul fut mis en ceuvre par les Juifs pour ecarter 1’accu- 
sation qui les atteignait en plein yisage. Mais ils n’ont 
pu faire disparaitre les t.races de leur crime : 1’histoire 
leur attribue la culpabilite qu’ils assumerent.

Les magistrats hongrois firentleur devoir en condam- 
nant a mort les meurlriers du petit Andre. Mais ils
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furent gracies par 1'empereur Joseph II, le franc-maęon 
revolutionnaire, qui, par la meme, devait etre l’ami des 
Juifs. La cassation de 1’arret des juges de Szolmack n’est 
donc point une decision judiciaire, mais un acte pure- 
ment administratif. Cela dispense de tout commentaire.



C H A PIT R E  IX

I/ASSASSINAT DU P. THOMAS

(1840)

Au xv° siecle, le marlyre duB. Simoncino (de Trenie) 
occupe pendant un ąuarl de siecle le peuple et les grands 
d’alors ; ce martyrc a eu une reedilion de celebrite, de 
nos jours : 1’assassinat du P. Thomas de Calangiano est 
lugubrement illustre dans les sombres annales du meurtre 
talmudiąue. La personnalite bien connue du martyrise, 
1'indignalion des residents europeens, l'effervescence de 
la foule, tout conlribua a jeter sur ce crime une noloriete 
dont ne jouirent pas les aulres mefaits de la synagogue.

Un ouvrage *, malheureusement bien rare, donnę le 
recit complet, de la bouclie meme des accuses et des 
temoins, du hideus guet-apens dans lequel succomba le 
bon capucin. Rien n’est saisissant comme la precision 
avec laąuelle ce livre rapporte les peripeties du dramę.

Le caractere juif s'y revele tout entier avec ses be- 
noites apparences de saintete et ses bas-fonds briąuetes 
d’horreurs et paves de trabisons. Oh ! les ignobles! les

' Relation historiąue des affaires de Syrie, depuis 1840 jusqu’en 
1842, et la procćdure complete dirigće en 1840, contro les Jnifs 
de Damas, par Acb. Laureat, Paris, Gaume, 1846. Le deuxieme 
volume est tout entier consacrś aux Juifs. Les documents furent 
dśposśs au ministóre des affaires śtrangśres; ils en ont disparu 
en 1870, sous le ministóre du juif Crśmieux.
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pervers! quel degout ne souleyent pas leurs machina- 
tions tenebreuses!

Absorbe par l’or j iuf, ce monument historiąue a presque 
entierement disparu ; on n’en trouye quelque exemplaire 
que dans les lieux inaccessibles a la griffe dTsrael. Tra- 
duit en italien et plusieurs fois reedite de 1’autre cóte 
des monls, toujours la meme perseyerence s’acharna a le 
faire disparaitre. Une brochure du P. de Mondovi pu- 
bliee a Marseille sur le meme sujet est egalement introu- 
vable, quoiqu’elle ait eu plusieurs editions.

Gette chasse a sa signiflcalion. On ne cherche pas a 
aneantir les pieces d’un proces quand on est innocent 
des crimes qu’elles formulent.

I

Le P. Thomas elaitSarde, onl’appelait de Galangiano, 
du nom du yillage ou il avait vu le jour, yers 1780. 
Dans le sieele, il portait le nom de Francesco Antonio. 
Vers l'age de dix-huit ans, il se donna aux capucins, et 
parti de Romę au commencement de 1807, il yogua vers 
les missions de Damas, ou, pendant plus de trenie ans, 
il se deyoua au bien de ses freres, medecin des corps et 
thaumaturge des ames.

La popularite s’attacba yite a son nom. II etait deyenu 
la proyidence de tous les miserables qui se donnaient 
rendez-vous dans ce grand bazar uniyersel de Damas. 
On pouyait dire de lui, comme de son diyin Maitre, qu’il 
passait en faisant le bien: son ombre meme portait 
bonheur et sa yue seule mettait un peu de baume sur les

II
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cceurs endoloris et soutenait les yolontes defaillantes. 
Que de querelles sauyages, que d’inimities cruelles s’etei- 
gnirent sous les benedictions de sa raain bienfaisante ! 
A cette humeur conciliante, il joignait un talent reel 
pour soulager les infirmites corporelles ; et cette ąualite 
n’ótait rien a sa valeur et a l’eloge qu’on en faisait.

Dans son enfance, il avait cultiye la science pharma- 
ceutique et les remedes des champs n’ayaient point pour 
lui de secrets. Son long sejour en Orient l’avait habitue 
aux maladies de ce pays et il ayait acquis une grandę 
experience pour leur traitement. II etait le plus habile 
yaccinateur de la yille : esprit eleve et yisant toin, il 
ayait compris toule la portee de la decouyerte du doc- 
teur Jenner, et s’en etait fait un ardent propagateur. Sa 
reputation ayait franchi les limiles de la yille et l’on 
yenait de fort loin se faire yacciner par le yenerable ca- 
pucin.

II prodiguait ses fayeurs a tous, sans distinction de 
race ou de religion : chretiens, mahometans, juifs, Eu- 
ropeens, Orientaux, tous allaient a lui avec confiance et 
en reyenaient consoles. Les fils d’Israel en particulier 
eprouyaient la mesure de sa charite : comme touche de 
leur deplorable ąyeuglement, le bon pere se montrait 
pour euxplus affable que pourtout autre, peut-etre dans 
le cbimeriąueespoir d’arracher deleursyeux le bandeau 
d’une cecite youlue.

Et ce fut cet homme si saint, si charitable, si yenere 
que des mecreants firent perir dans les tourments. La 
memoire deceuxqui souilierent leurs mains dece crime 
abominable ne merite-t-elle pas d’6tre trainee aux ge- 
monies de 1’histoire ?

Voici l’esquisse rapide des faits :
On etait au commenceinent de feyrier. D’ayance les
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Juifs preparaient la celebration de leur fete des Purim, 
qui tombe le 18 de ce mois. On lii au livre d’Esther que 
cette fete fut instituee pour perpeluer la memoire du 
jour ou le peuple de Dieu avałt ete delivre de Ja tyrannie 
du perfide Aman. G’est encore aujourd’hui une des plus 
grandes fetes de la gent israelite : on 1’illustre par des 
desordres de toute sorte, par uu abus ridicule des li- 
queurs fortes et surtout par 1'usage odieux du sang 
chrelien. En 1840, la victime necessaire fut immolee a 
Damas.

Les pieces du proces nous apprennentqu’on ne choisit 
pas precisement le pere, mais on le tua parce qu’il fut le 
premier qui s’o£frit au sacrifice. Avec ces gens-la il n’y a 
rien de sacre, et 1’amitie ne peut etre pour eux qu’un 
moyen, non une fin. Que cette histoire serve, en pas- 
sant, d’averlissement aux chretiens qui ne craignent 
pas de se commettre avec les Juifs d’Israel. Au pre
mier jour, ils peuvent tomber sous le couteau du sacri- 
ficateur.

Depuis quinze jours, le grand rabbin de Damas Ya- 
coub-el-Anlabi cherchait le moyen de se procurer une 
bouteille de sang humain. Dans ce but, il s’etait adresse 
aux freres Arari, riches negociants, dont la maisoii 
luxueuse s’elevait au milieu du quartier juif. Peut-elre 
ceux-ci auraient-ils bien voulu eluder cette besogne; 
mais la tyrannie talmudique etait sur eux. Ils ne pou- 
vaient refuser cet impót du sang, sans se rejeter eux- 
memes du sein de la synagogue. Aussis’empresserent-ils 
de promettre, dut la chose leur cońter cent bourses1, 
c’est-a-dire 11,280 francs de notre monnaie. Cette

1 La bourse turąue vaut 500 piastres, et la piąstce 22 centimes 
et derni.
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somme considerable nous montre a quel paroxysme est 
pousse Ie fanatisme chez les Juifs.

Apres avoir reęu cette promesse, Yacoub avertit 
deux rabbins inferieurs, le Khakam Michone Abou-el- 
Afieh et le Khakam Michone Bokhor Youda Salonikli, 
de se tenir prets pour le sacrifice ou leur presence 
etait necessaire. Les principaux Juifs de la colonie 
reęurent egalement l’ordre de yoler au premier appel. 
Tous les preliminaires etaient regles; on attendait l’oc- 
casion.

Le S feyrier 1840, dans la soiree, le P. Thomas ful. 
demande pour yacciner un enfant dans le ąuartier juif. 
II y alla aussitót; mais 1’enfant etait trop malade et on 
ne pouyait le vacciner sans danger. Le pere youlut s’en 
retourner au couyent. Et comme il passait deyant la 
maison de Daoud Arari, — le plus pieux des Juifs de 
Damas et grand ami du vieux capucin, — celui-ci est 
invite a entrer dans la maison. II le fait sans deflance, 
comme a son habitude. Deja, a la nouyelie que le Pere 
etait dans le ąuartier juif, ayaient accouru chez Daoud 
ses deux freres, son oncle et deux des principaux Juifs 
de la yille.

Tous se jettent sur le malheureux religieux, d’un fou- 
lard lui font un baillon, lui lient les mains et les pieds, 
etle transportent dans une salle eloignee, pour y attendre 
la nuit et la On des preparatifs; pendant ce temps 
Daoud semettait a la recherche d’un rabbin. II rencontra 
Michone Abou-el-Afieh qui sortait de chez lui apres 
l’asr *, pour se rendre a la synagogue :

— Venez, lui dit-il, j ’ai besoin de vous.

1 On nppelle asr une moyenne approximative entre midi et le 
coucher du soleil.
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— Je vais a la priere, repondit le rabbin; je viendrai 
ensuite chez vous.

— Yenez avec moi, reprit-il, que je vous raconle 
quelque chose.

« II rnapprit alors, raconte Abou devenu musulman 
sous le nom de Mohammed-EfFendi, que le P. Thomas 
etait chez lui et que, a la nuit, on le tuerait. Je lui 
demandai si le Khakam avait indique celte personne, ou 
s’il avait seulement demande du sang pour 1’accomplis- 
sement des preceptes de la religion. — G’est celle-ci q u i est 
tombee entre nos mains, dit Arari; quant a vous, ne 
craignez rien, nous serons presents. Je fus chez lui. ®

11 trouva les assassins rassembles dans le diwan. 
Cetaitune salle, disposee comme tous les appartements 
de ce genre a Damas. « Elle est formee d’une estrade en 
terre avec une couche de platre par-dessus, et occupant 
les deus tiers d’un carre long. L’estrade qui s'eleve au- 
dessusdel’autre tiers de 1’appartement, d’environ 73 cen- 
limetres, et que domine une arcade au point de sepa- 
ration des deus parties de la salle, est couyerte d’un 
tapis, tandis que le fond et les murs sont garnis de cous- 
sins: le tiers subjacent, de niyeau avec le sol du rez-de- 
chaussee, est pave en marbre figurant plusieurs dessins 
(Laurent). » Peu de temps apres le mogreb, ou coucher 
du soleil, on fit yenir le barbier Soliman; et on lui 
ordonnad’egorgerle pretre. Maislepauyre homme n’en 
eut pas le courage, et malgre des offres seduisantes ne 
put s’y resigner.

Alors, le plus pieux des Juifs de Damas, Parni du bon 
pere capucin, le Juifle plus estime des chretiens, Daoud 
Arari, en un mot, se met a lui ścier lui-meme la gorge 
avec un couteau. Mais la main lui tremble et il ne peut 
acheyer son ceuyre. 11 faut que son frerę Aaroun lui
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prete assistance, tandis que le barbier tient le pere par 
la barbe. Scene digne des fanatiques de l’Inde ou des 
sauvages cannibales du centre de l’Afrique! Et nous 
cótoyons chaque jour les hommes charges de ces crimes, 
nous touchons a chaque instant la main rouge du sang 
de nos freres. L’historien youdrait rester froid, mais il 
ne peut retenir un cri d’indignation en presence de 
telles atrocites.

Le sang fut recueilli dans une bassine en cuiyre; puis 
on le yersa dans une bouteille en yerre blanc, dite Kha- 
labieh, de la capacite de trois a quatre onces1, comme 
cclles qui seryent dans les sacrifices de ce genre. Elle 
f ut remise au Khakam Abou-el-Afieh, qui etait prćsent, 
avec mission de la porter immediatement au grand rab
bim L’usage l’exige ainsi.

« Cestce que je fis, raconle Abou; je pris labouleille, 
je sortis et me rendischezle Khakam. Je trouyai celui- 
ci qui m’attendait dans la cour exterieure; en meyoyant, 
il se dirigea vers la bibliotheque.

— Prenez ce que vous avez demande, lui dis-je. II 
prit la bouteille qu’il płaca derriere les liyres; je sortis 
et m‘en fus chez moi. J ’ignore ce que fon fil du cadavre 
et des effets du pere, puisque quand je sortis on n’avait 
encore rien fait. Mais lorsque je revis Daoudet ses freres 
et que je leur dis que cette affaire nous causerait des in- 
quietudes, par suitę des recherches auxquelles on se 
liyrerait, et que nous ayions mai fait de nous adresser a 
celui-la, ils me repondirent:

— On ne pourra rien decouyrir : les habits sont con- 
sumes par le feu, de maniere a ce qu’il ne reste pas de 
tracę et la chair sera jetee dans le canal petit a petit,

1 L'once arabe vaut une demi-livre de France,
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jusqu’a ce qu’il n’en reste plus rien, par 1’entremise du 
domestique. J ’ai d’ailleurs, ąjouta-t-il, une tres bonne 
cachette; je puis l’y mettre sauf a l’en faire sortir peu a 
peu. Cessez de vous alarmer et vous-meme prenez cou- 
rage. »

La justice de Dieu deyait briser tous leurs calculs!

II

Pendant toute la duree de cet horrible dramę, les as- 
sistanls laisserent le contentement percer sur leur vi- 
sage : ils seraient presque coupables de sacrilege, si 
dans 1’accompiissement d'un acte religieux ilsne mani- 
festaient point la joie la plus complete.

Mais, au fond dc leur cceur, la crainte germait; ils n’a- 
yaient pas calcule d’abord toute la portee de leur en- 
treprise criminelle, et l’un d’eux se prit a dire qu’ils au- 
raient mieux fait d’immoler tout autre que le pere 
Thomas.

La disparition de ce religieux allait en effet causer un 
bruit immense. Les rumeurs pouyaient s’elever ayant 
nieme que les traces du crime eussent disparu. Le ca- 
pucin ayait un seryiteur, Ibrahim Amoran, grandement 
devouó, qui n’allait pas manquer de rechercher son 
maitre. II fallait le faire disparaitre. On s’en occupa 
le soir meme.

Quelques-uns des interrogatoires nous donneront les 
menus details de cette tragique ayenture.

Mourad-el-Fath’al, le domestique de Daoud Arari,
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presse de questions et craignant de se compromettre, 
adresse cetle demande :

— Quelqu’un a-t-il confesse avant moi?
— Gertainement il a ete fait des aveux; dites la yerite 

a votre tour.
—• Lorsąue je retournai chez mon maitre, il me de- 

manda : As-tw donnę mis pour le domestique? Je repondis 
ou i; sur ce, il me d i t : Retourne, va voir s’ils l’ont pris 
ou non, et qu’est-ce qu’on en fait. J’allai chez Mehir- 
Farkhi. Je trouvai la porte fermee aux yerrous; je frap- 
pai; le maałlem vint m’ouvrir : — Nous le tenons; 
veux-tu entrer, ou fen aller? — J’enlrerai pour voir, 
lui dis-je. J’entrai, et je trouvai Isaac Picciotto et 
Aaroun Stambouli; on s’occupait a lier les mains du 
palient derriere le dos, avec son mouchoir, apres lui 
avoir bandę labouche avec un lingę blanc. La chose se 
passait dans le petit divan qui est dans la petite cour 
exterieure ou se trouyent les latrines, et c’est dans ces 
latrines qu’on jęta la chair et les os. On avait barricade 
la porte avec une poutre; et apres queIsaac Picciolto et 
Aaroun Stambouli lui eurent lie les mains derriere le 
dos, il fut jeLe par terre par Mehir-Farkhi, Mourad- 
Farkhi, etc., c’est-a-dire par les sept qui etaient pre- 
sents a 1’operation. II y en ayait parmi eux qui regar- 
daient faire les autres.

« On apporta une bassine de cuivre etame ; on lui mit 
le cou sur cette bassine, et Mehir-Farkhi 1’egorgea de 
ses propres mains. Youcef Menakem-Farkhi et moi, 
nous lui tenions la Lete. Aslan-Farkhi et Isaac Picciotto 
tenaient les pieds, et etaient assis dessus. Aaroun Stam
bouli et les autres tenaient le corps solidement, pour 
Pempócher de bouger, jusqu’a ce que le sang eut fini de 
couler. Je demeurai encore un quart d'heure, en atten-
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dantqu’il fut bien mort. Alorsje les laissai, et je me 
rendis chez mon maitre, auąuel je donnai avis. de ce qui 
s’etait passe.....

— Quelqu’un de ces sept indiyidus est-il sorti pendant 
quevous etiez encore la?

—-Personne avant qu’il fut egorge et le sang ecoule.
— Au moyen de quel expedient a-t-on fait entrer le 

domestiąue?
— J’ai deja dit que j'avais compris des paroles de 

Youcef Menakem-Parkhi qu’ils etaient reunis cinq dans 
la rue, pres de la porte; que le domestiąue vint deman- 
der apres son maitre, et que Y’oucef repondit : « Ton 
maitre s’est attarde chez nous; il yaccine un enfant; si 
tu veux 1’attendre, entre, vale trouyer.» 11 entrapar ce 
moyen et il en est adyenu ce que j ’ai declare.

— Qu'a-t-on fait du sang, et qui l’a pris?
Apres ąueląues tergiyersations, 1’accuse repond :
— La yerite est qu’Aaroun Stambouli a yerse le sang 

dans la bouteille qu’il tenait a la main. On se seryit d’un 
entonnoir neuf en fer-blanc, comme ceux en usage chez 
les marchands d’huile. Ce fut Youcef Menakem-Parkhi 
qui prit la bassine pour le verser dans la bouteille. 
Apres qu’elle fut remplie, Aaroun-Stambouli la confiaa 
Yacoub Abou-el-Afieh. »

Puis on s’efforęa aussi de faire disparaitre toute tracę 
du crime. C’etait comme une seconde edition du traite- 
ment que le pere ayait subi. De sa personne onne garda 
que ce que conyoitait leur foi talmudiąue : le sang !
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III

Le jour qui suiyit les deux meurtres rituels dont on 
vient de lirę le recit, le 6 feyrier, au matin, le peuple, qui 
ayait coutume d’assister de bonne heure a la messe du 
pere, se rendit a 1’eglise comrae d’ordinaire. A midi, 
personne encore n’avait paru, et l’inquietude etail 
grandę.

On forca la porte dn couyent. Tout etait deser! : le 
souper de la veille etail demeure intact sur la table. On 
sut ainsi que le pere n’etait point rentre et de suitę se 
repondit le bruit qu’il ayait ete assassine.

On ayertit le consul de France qui commenęa J’en- 
qućte immediatement. Les habitants disaient tout 
liaut :

— Ilier le pere Thomas a ete dans le ąuartier des 
Juifs, et il n’est pas douteux qu'il y a disparu ainsi que 
son domestique.

Le Pacha, averti de 1’affaire, fit, de son cóte, recher- 
cher le religieux; ce fut yainement d’abord. Mais bien- 
tót une toute petite circonstance revela aux autorites 
que les soupęons de la foule ne s’egaraient point; vox 
pop uli, vox Dei.

Le pere deyait poser des affiches; le mercredi, jour 
desa mort, aucune n’etait posee, et deuxjours apres 
on en trouyait une sur la porte du barbier Soliman.

Le pere les ayait einportees avec lui quand ii etait 
sorti du couyent pour la derniere fois, et il n’y ayait 
que ceux qui ayaient cause sa disparition qui pouyaient 
possederces affiches dont il etait porteur.
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Le barbier fut arrete. On eut un mai immense a lui 
delier la langue, etce ne fut qu’apres plusieurs interro- 
gatoires qu'il se decida a reyeler une partie des faits 
dont il avait ete lemoin. II nomma quelques coupables.

Ges accuses furent aussitót confrontes avec leur accu- 
sateur. Ils vinrent, hypocritement caches sous les 
fausses apparences de 1’agneau, et dirent a leur coreli- 
gionnaire avec une odieuse bonhomie :

— Comment peux-tu dire, mon ami, que tu nous as 
yus? Demande plutót a Dieu qu’il te deliyre !

Se voyant lachę par ses coreligionnaires et ^espe
rant plus rien de leur secours, Soliman entra dans la 
voie complete des aveux. Le domestique de Daoud Arari 
en fit autant. Sur tous les points les deux temoignages 
concordaient. II ne restait plus qu’a faire une perquisi- 
tion pour retrouverles restes du capucin.

Qu’etaient-ils deyenus? Voici ce que raconlaient les 
deux temoins. Apres le meurtre, le cadayre ayait ete 
traine dans la chambre au bois. Cetait une salle placee 
parallćlement au diyan dont nous avons parle; elle en 
etait separee par le liwan on diyan d’ete entierement 
ouvert sur la cour. Gette dernióre piece etait identique 
a la premiera; seulement elle n’elait pas completement 
acheyee : on y ayait depose des debris de planches, de 
soliveaux, de vieux bancs. Quelques parties du mur 
enlre les fenetres etaient platrees, et le plafond etait 
lambrisse, suiyant 1’usage; quant au sol, il n’etait ni 
bałtu ni aplati. « La, raconla le barbier, nous le de- 
pouillames de ses yśtements qui furent brtdes; ensuite 
arriya le domestique Mourad ; » on nous dit de < depe- 
cer le pretre », Nous demandames comment s’y prendre 
pour faire disparaitre les morceaux; ils nous repondi- 
rent : « Jetez-les dans les conduits. » — Nous le depe-
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ęames; nous en mimes les debris dans un sac, et au fur 
et a mesure, nous allames les jeter dans les conduilsi 
puis nous retournames chez Daoud. L’operalion termi- 
nee, ils dirent qu’ils marieraient le domestique a leurs 
frais et qu’ils me donneraient de 1’argent....

— Les ossements pouvaient vous trahir, qu’avez-vous 
fait de ces os?

— Nous les avons casses sur la pierre avec le pilon 
du mortier.

— Et de la tete?
— Nous l’avons egalement brisee avec le meme ins

trument.
— Vous a-t-on paye quelque chose?
— On m’a promis de l’argent, en me disant que sije 

parlais on declarerait que c’est moi qui l’ai tue. Quant 
au domestique, on lui promit de le marier, commeje 
viens de le dire.

— Et commenl etait le sac dans lequel vous mettiez 
les debris ?

— Comme tous les sacs a cafe, en toile d'emballage 
et de couleur grise.

— Qu’avez-vous fait des enlrailles?
— Nous les avons coupees, nous les avons mises dans 

le sac, et nous les avonsjetees dansle conduit.
— Le sac ne laissait-il pas degoutter lesmatierescon- 

tenues dans les enlrailles?
— Un sac a cafe, lorsqu'il est mouille, n’est pas sujet 

a laisser degoutter ce qu’il renferme.
— Le portiez-vous seul ?
— Le domestique et moi nous nous entr'aidions, ou 

n ous le portions tour a lour.
— Lorsque vous avez depece le pere, combien etiez- 

vous? Combien aviez-vous de couteaux?
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— Le domestique et moi nous le depecions, et les 
sept autres nous indiąuaient la maniere de s’y prendre. 
Tantót je coupais, et tantót c’etait le domestique; nous 
nous relayions lorsąue l’un ou l’autre etait fatigue. Le 
couteau etait comme ceux des bouchers; c’ćtait le meme 
cpii avait servi pour le meurtre...

— Sur quel pave avez-yous brise les os ?
— Sur le pave entre les deux chambres.
— Mais en brisantla tele, la cervelle dut en sortir?
— Nous l’avons transportee avec les os.
— A quelle heure a peu pres le meurtre a-t-il eu lieu, 

et combien s’est-il passe de temps jusqu’a la complete 
effusion du sang?

« Je crois que le meurtre a eu lieu vers le lelchai (une 
heure et demie apres le coucher du soleil). Le pere est 
demeure au-dessus de la bassine jusqu’a 1’entiere effu- 
sion du sang, 1’espace d’une demi-heure ou de deux tiers 
d’heure. Quand nous eumes termine toute 1’operation, 
il etait enyiron huit heures, plus ou moins. »

II fallait contróler ces declarations. L’enquete, dirigće 
par le consul de France, M. Ratli-Menton, et Cherif- 
Pacha, fut conduite avec la plus minutieuse sćyerite,

Plus d'une fois on chercha a mettre les deux lemoins 
en contradiction, mais sans pouvoir y reussir. A l’en- 
droit ou ils disaient avoir ecrase les os, on remarqua 
que la mosaique etait enfoncee. Sur les murs platres de 
1’interieur, il y avait trois taches de sang; et en oulre 
une petite goutte allongee sur le mur du jambage 
gauche de la porte. Toutes etaient encore tres appa- 
rentes, hien qu’evidemment on eut cherche a les faire 
disparailre.

La partie la plus importante a explorer etait le eanal 
ou gisaienl les restes sacres du martyrise.
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« Ce canal, qui sort precisement de la maison de 
Mouca Abou-el-Atieh, est assez long et assez eleye dans 
cet endroit. Les eaux de la rue s’y ecoulent par un pas- 
sage en pente pratiąne sous le trottoir. Ge fut dans ce pas- 
sage destine a Fepuisement des eaux pluyiales et qui, 
dans ce moment, etait obstrue, qu'on trouya un amal- 
game de terre et de sang tout noir, ainsi qu’un chiffon 
ensanglante. A ce conduit, qui sert egalement de deyer- 
soir a tous les bassins dont sont pourvues les cours de 
toutes les maisons, yiennent se rennir en differents 
endroits plusieurs des petits conduits du quartier.

« Les debris dossements trouyes dans le premier 
moment etaient des os de jambe avec leurs articulations, 
une rotule, des fractions du crane, plus un morceau du 
cceur; dans 1’apres-midi du memejour, on retiraencore 
en presence du consul, de plusieurs Europeens et d’un 
grand nombre d’habitants, des fragments de nerf, une 
ou deux yertebres, un morceau de peau de la tete, ou 
Ton distinguait parfaitement une partie de la tonsure, 
le reste etant garni de cheveux, enlin deux morceaux 
d’un bonnet noir en laine, de la formę des calottes que 
portent les ecclesiastiques europeens (Laurent). »

Ges restes furent reconnus par M. Merlato, le consul 
autrichien, quatre medecins europeens, six medecins 
musulmans, un chretien du pays, enfin par le barbier 
ordinaire du P. Thomas.

Le crime etait de toute eyidence; mais les Juifs ne 
se rendaient pas encore. Deja ils ayaient fait beaucoup 
d’efforts pour determiner plusieurs indiyidus a recher- 
cher les restes du P. Thomas et a feindre de les ayoir 
trouyes. Quand on eut mis au jour les reliques dont 
nous yenons de parler, ils pretendirent que ce n’etaient 
pas la les restes du capucin ou qu’on leur ayait joue un
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mauvais tour en venant les deposer dans ce canal. 
Comme si cela eut ete chose possible !

On leur accorda la permission de faire de nouvelles 
recherches, et le proces se trouya interrompu assez 
longtemps. Ils en profiterent pour nouer des intrigues 
de leur facon et dejouer les projets de la justice.

Ils s’etaient adresses a un sieur Chubli, qui avait de 
finfluence aupres des autorites, et lui ayaient promis 
300,000 piastres s’ils oblenaient:

1° La cessalion de toute traduction des liyres juifs, 
parce que c’ótait une humiliation pour la nation;

2° La non-inscription dans les proces-verbaux de la 
procedurę des traductions et des explications de liyres 
Hebreux faites par Abou-el-Afieh *, et de plus leur des- 
truction complete;

3° L’intervention aupres du consul pour obtenir du 
pacha la misę en liberte du maallem Haphael Farkhi;

4° L’adoption de mesures propres a obtenir untraite- 
ment moins seyere en faveur des condamnes, par la 
commutation de la peine de mort en toute autre puni- 
lion.

Pendant ce temps s’etait operee une volte-face qui 
devait creer de grandes difficultes a la justice.

Parmi les accuses se trouyait un sujet aulrichien. Le 
consul d’Autriche, M. Merlato, qui des le principe se 
montrait acharne contrę les Juifs, avait yeille lui-meme 
a Lincarceration de cet individu, Mais le camp israelite 
de Damas n’etait pas isole : des flis inyisibles le reliaient 
aux puissantes societćs juives de 1’Europe. Ces dernieres 
se mirent en campagne et durent bien vite obtenir de 
bons resultats, car, des le 7 mars, le consul autrichien

Voir le ehapitre sur le Talmud.
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changeait d’attitude, niait la competence de Cherif- 
Pacha et refusait de laisser juger par un tribunal egyp- 
tien le sujet de 1’Autriche.

Le consul de France continua a faire son devoir, et a 
poursuiyre le proces, malgre les obstacles qu’on semait 
sur sa route, malgre la diffamalion dont on le couyrait, 
malgre l’or israelite qu’on lui offrait.

i Des que l’on examine avec attention, dit Hamont, 
ce qui a ete publie sur la disparition du P. Thomas, on 
eprouye un sentiment penible... Un honorable magis
trat, le representant de la France, insiste aupres des 
lieutenants deMohemet-Ali pour que justice soil rendue; 
et qu’arrive-t-il ? Les Juifs d’Europe crientau meurtre, 
a 1’assassin! On difTame M. de Batte-Menlon; la com- 
munion des Juifs que protege le consulat d’Autriche
jette des cris de detresse..... et, parce que des enfants
dTsrael sont alles d’Europe en Egypte, un yoile epais 
a etó tire sur cette scene de sang. »

Un moment cependant la justice 1’emporta. Cherif- 
Pacha ayait faitserieusement sonenquete etiletait inti- 
mement conyaincu « que les Juifs ayaient assassinó les 
chretiens pour en avoir le sang ». II tenait a honneur 
qu’il fut impossible de suspecter ses sentiments un seul 
instant, et par ses soins la sentence fut telle qu'elle 
devait ćtre.

Seize Juifs de haute yolee ayaient ete impliqućs dans 
cette tristeaffaire. Deux, YoucefArariet YoucefLegnado, 
moururent pendant le cours des debats. Quatre, Mouca 
Abou-el-Afieh, Aslan-Farkhi, Soliman, Mourad-el-Falh’al 
furent gracićs a cause de leurs reyelations.

Les dix autres furent condamnćs a mort. C’etail : 
Daoud Arari, Aaroun Arari, Isaac Arari, le rabbin 
Bokhor Youda dit Salonikli, Mehir Farkhi, Mourad
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Farkhi, Aroun Stambouli, Isaac Picciotto, Yacoub Abou- 
el-Afieh, Youcef Menakem-Farkhi.

Etilne tint pas au pacha quesa sentence ne tutexecul.ee!

IV

Celuiqui, sans le youloir, fitcasser cette sentence, fut 
notre consul franęaisdont la conduite ayait ete si admi- 
rable, qu’elle fut comblee d’eloges, un peu plus tard, a 
la tribune francaise.

II crut conyenable, — lant il ayait peur d’outre-passer 
ses droits! — d’envoyer toute la procedurę a Ibrahim- 
Pacha, generał des troupes turques en Syrie, pour ayoir 
son approbation. Ge delai sauva la vie des condamnes. 
En eflet, trois Juifs d’Europe, Gremieux, Munck et Moses 
Montefiore, delegues de Y Allianca israelite miuerselle, 
eurent par la le temps d’arriver en Orient. Ils presen- 
terent a Mehemet-Ali, en 1’appuyant d’autre chose, il 
faut croire, une suppliąue demandant la revision de ce 
proces, absolument comme ayaient fail ceux de Trenie, 
quatre siecles auparayant. Ge qui, alors, occasionna 
quatre proces successifs.

Mehemet-Ali n’en youlul point tant, et yaincu, — on 
on peut le croire sans jugement temeraire, par l’or juif, 
— il gracia les condamnes. Cetait trop peu. Moses, 
-Montefiore et Gremieux ne youlurenl point entendre 
parler de grace, parce que, disaient-ils, la grace suppose 
la faute. Et ils ayaient raison. Les Juifs sont comme la 
femme de Cesar, ils ne doiyent point elre soupęonnes ; 
ce sont de si sainles gens!

12

tutexecul.ee
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Alors, Mehemet-Ali fil rayer de son firman 1 le mol 
grace qui les genail lant. Neanmoins, le firman demeura 
lei, qu’il fait supposer la faule. Le voici dans toule sa 
leneur :

« Par l’expose et la demande de MM. Moses, Montefiore et 
Cremieus, qui se sont rendns auprfes de nous comme dele- 
gues de tous les Europeens qui professent la religion de 
Molse, nous avons reconnu qu’ils desirent la misę en liberte 
et la sfirete pour ceux des Juifs qui sont detenus et pour 
ceux q u io n tp ris  la fu ile  ausu je t de l’examen de Paffaire du 
P. Thomas, moine disparu de Damas, lui, el son domestique 
Ibrahim . E t comme A cause d’une sinombreuse p&piilation, 
ii ne seraitpas comenable de refuser leur rcquete, nous ordou- 
nons de m ettreen  liberte les prisonniers juifs, et de donner 
aux fugitifs la securite pour leu rre lou r. Et vous laisserez les 
artisans ii leur travail, les commeręants a leur commerce de 
m aniere que chacun s’occupe de sa profession habituelle; 
et vous prendrez toutes les mesures possibles pour qu’aucun 
dJeux ne devienne l’objetd’un m auvaistraitem ent, dequelque 
part que ce soit, afin qu’il y ait pour eux pleine et entiśre 
securite comme auparavant et qu’on les laisse trauquilles 
de tous points.

« Telle est nolre volonte. »
(Cacliet de Mćhemet-Ali.) .

A la reception de ce firman, Gherif-Pacha dul meltre 
en liberie les Juifs qu’il avait condamnes a morl; c’est 
ce qu'il fil, le o septembre 1840, sept mois apres qu’ils 
avaient verse le sang du bon religieux, leur ami.

‘ Thćodore Reinach, 1’liistorien des Israólites modernes, dit a 
Ce sujet sans produire la pićce, hien entendu : « Un firman du 
sułtan denonęait une fois de plus la faussete de 1'odieuse et 
absurde calomnie inventće au moyen age ! » Le firman de Mćhć- 
met-Ali, on le voit, ne dit rien de te l ; mais ceux qui liront le 
livre de lTsraćlite n’en savent rien et ils s’ecriront : « Ces pauvres 
Juifs ! comme on les calomnie ! II faut que ce soit un musulman 
qui prenne leur dćfense. »
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Les Juifs avaient obtenu la liberte des condamnes et 
le silence de la juslice; neanmoins, leurs folles preten- 
tions yisaient plus liaut : ils auraient youlu la procla- 
mation de leur innocence. Ils n’oserent cependant pas 
pousser plus loin. « Renouveler l’enquete, dit le che- 
yalier des Mousseaux, eut ete folie de leur part; car 
alors, la France, representće dans 1’Orient par son eon- 
sul, se fut vue, jusque sous le gouyernement si peu cha- 
touilleux de Louis-Philippe, obligee de tenir cloues sous 
les regards du monde entiertous ces Juifs, la tete basse, 
les yeux et la barbe dans le sang des yictimes! Et, les 
condamnes soumis a la honle d'une seconde enquete, 
que la France entiere eut suiyie, eussent-ils pu faire un 
mouvement sans eclabousser de ce sang leurs hauts et 
nombreirc protecteurs?»

Dans le cimetiere deDamas, resle toujours un monu
ment accusateur. G'est le tombeau oCi, le 2 mars 1840, 
on deposa solennellement les restes du religieux immole 
en haine de la foi chretienne, tombeau sur lequel on 
ecriyit en arabe et en italien :

lei reposent les ossements du P. Thomas do Sardaigne, 
m issionnaire apostolique capucin, assassinć par les Juifs, 
le 5 feyrier 1840.

Et le dernier mol de ce proces celebre, ce doit etre cette 
phrase qu’on repeta souyent parmi le peuple : « Les 
Juifs ont assassinć le pretre et ont petri la farine avec 
le sang de ce malheureus. Le yice-roi n’a pas youlu 
donner suitę a cette affaire, parce que deshommes puis- 
sanls sont interyenus. »
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Ils ont petri la farine avec le sang de ce malheureux 1 
Voila ce que repetait le peuple de Damas; voila ce qu’ont 
nie, ce que nient encore audacieusement les amis des 
Juifs. Ne póuvant nier le fait de 1’assassinat, ils sou- 
liennent qu’il ne fut pas execute dans un but rituel. Les 
interrogatoires conseryes dans la procedurę leur repon- 
dront; nous allons meltre quelques-uns de ces temoi- 
gnages sous les yeux du lecteur et il jugera łui-meme si 
le doute est possible.

G’est d’abord Isaac Arari qui ayoue : « II est tres vrai 
que nous ayons fait yenir le P. Thomas chez Daoud: 
c’etait une chose entendue entre nous, nous l'avons tue 
pour avoir son sang' apres avoir recueilli ce sang dans 
une bouteille, nous avons mis la bouteille chez le Kha- 
katn .»

Au domestique de Daoud, le consul demande :
— Que fait-on du sang?
— On s’en sert pour le Fathir (fete des azymes).
— D'ou savez-vous cela?
— Je leur ai entendu dire que le sang etait pour les 

azymes.
Un peu plus loin, le colonel Hassey-Bey demande au 

me me :
— Puisque vous n’avez pas vu le sang1, comment 

savez-vous qu’il devait servir pour les azymes?

1 On se rappelle que ce domestiąue avail eto dćpechó il 1'assas- 
sinat du domestiąue, et n’avait pas assistó it celni du P. Thomas, 
mais seulement au dćp&cement du cadavre.
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— J’ai demande pour quel objet on avait fait couler 
le sang, et ils me dirent que c’etait pour la fete des 
azymes.

— L’assassinat du P. Thomas n’a-t-il eu pour objet 
que la religion? Existait-il quelque motif de haine contrę 
lui, ou en voulait-on a son argent?

— Je n’en sais pas prćcisement le motif.
A une question de ce genre le rabbin Abou-el-Afieh 

aftirma que 1’assassinat avait ete commis « dans un but 
religieux, le sang etant necessaire a 1’accomplissement 
de nos devoirs religieux‘. »

— A quoi sert le sang dans votre religion ?
— On 1’emploie dans les pains azymes.
— Distribue-t-on ce sang aux croyants?
— Ostensiblement, non ! on le donnę au principal 

Khakam.
Le meme revela dans un autre inlerrogatoire :
« L’usage est que le sang que l’on met dans le pain 

azyme n’est pas pour le peuple, mais pour quelques per- 
sonnes zelees. Pour ce qui est de la maniere de l’em- 
ployer dans le pain azyme, je dirai que le Khakam 
Yacoub-el-Anlabi (grand rabbin de Damas) reste au four 
la veille de la fele des azymes : la, les personnes zelees 
lui enyoient de la farine dont il fait du pain ; il petrillui- 
mćme la pale sans que personne sache qu’il y met du 
sang, et il envoie le pain a ceux a qui appartenait la 
farine.

— Savez-vous si le rabbin envoya de ce sang en 
d’autres endroits, ou si on s’en servit seulement pour les 
Juifs de Damas ?

* Daoud Arari lui-miunę avoua qu’ils avaient tuó le pfere « pour 
le sang; parce que, dit-il, nous en avions besoin pour lacćlóbra- 
tion de notre culte ».
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— Le rabbin Yacoub me dit qu'il devait en enyoyer 
a Bagdad.

— Avait-on ecrit de Bagdad pour en demander?
— II me le dit ainsi.
Ge rabbin, pris de peur a cause de ses reyelalions, se 

fit mahometan pendant le cours du proces. Apres cette 
metamorphose, qui lui avait procure le nom de Moham- 
med-Effendi, il ecriyit au pacha une longue lettre dont 
nous ayons deja donnę la plus grandę partie et ou on 
lit encore :

« Quant au sang, a quoi peut-il seryir chez les Juifs, 
si ce n’est a la celebralion de la fete des azymes, ainsi 
que je l’ai deja declare yerbalement. Gombien de fois les 
gouyernements n’ont-ils pas surpris les Juifs a commeltre 
de pareils actes? G’est ce que l’on voit dans un de leurs 
liyres intitule Sadat Adarkout, lequel relate plusieurs 
affaires de ce genre a la charge des Juifs. L’auteur, il est 
yrai, qualifie ces accusalions de calomnies et demontre 
la maniere dont on a procede dans ces cas-la contrę les 
Juifs. » Ceux qui connaissent les habitudes israelites 
sayent que plus on crie a la calomnie, plus il faut croire 
a la yerite des faits allegues.

Ghubli fit une objection a Mohammed :
— Vous dites que le sang a etć recueilli pour la fete 

des azymes; il est certain cependant que le sang, d’apres 
leur religion, est considere par les Juifs comme une 
chose impure, et lors nieme qu’il s’agit du sang d’un 
animal, il ne leur est pas permis de s’en seryir. II y a 
donc contradiction entre 1’idee d’immondicite atta- 
chee au sang et la necessite du sang humain dans le 
pain azyme. II faut une explication qui satisfasse la 
raison.

— D'apres le Talmud, deux especes de sang sont
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agreables a Dieu : le sang de la paque et le sang de la 
circoncision.

— Votre explication ne nous a pas suffisamment fait 
comprendre comment 1’emploi du sang d’une personne 
peut etre permis.

— C’est le secret des grands Khakams; ils connaissent 
cette affaire et la maniere d’employer le sang.

Par ce qui est dit plus loin, le lecteur apprendra que 
Mohammed-Effendi n’a pas dit toute la verite au sujet 
du secret des Purina. En effet, il a toujours parle des 
azymes, comme si le sang des adultes pouvait y servir 
aussi bien que celui des enfants. Cette question sera 
elucidee au chapitre qui traitera des usages du sang.

Qu’il nous suffise pour le moment de constater d’apres 
leur depósition, que cet assassinat de deux adultes s’est 
bien fait, comme tant d’autres, dans un but religieux, 
pour obeir a la loi actuelle des Juifs rabbinistes et tal- 
mudistes. Peu importe que ce proces ne nous revele pas 
compłćtement 1’usage fait du sang; nous łe saurons 
d’ailleurs. Et ce ne sera pas le chapitre le moins inte- 
ressant de cet ouyrage qui etonnera et indignera bien 
des gens, lesquels accuseront justement nos historiens 
de les avoir laisses dans l’oubli de ces questions si im- 
portantes.



C H A PITR E X

I /A F F A IR E  DE T IS Z A -E S Z L A R

(1882)

La Hongrie est prescjue devenue pour les Juifs de la 
dispersion une nouvelle terre ou coulent le lait et le 
miel, tant ils ranconnent a plaisir les chretiens qu’ils 
ont jurę de depouiller. Ils s’v multiplient avec une rapi- 
dite etonnante. Ainsi, un yillage de 1,400 ames, Tisza- 
Eszlar, qui avant 1848, ne comptait qu’une douzaine de 
Juifs, en possede aujourd’hui plus de deux cents. Et les 
yillages enyironnants sont afiliges de la menie peste.

A Nyiregyhaza, coquelte yille de 30,000 habitants, ou 
se deroula le celebre procćs de 1882, il n’y ayait guere 
plus d'un millier de Juifs, contrę 20,000 llongrois calvi- 
nistes et 10,000 Russniaks schismatiques. Et pourtant 
ils sonL les maitres du pays. Ge sont eux qui ont tout le 
commerce en leurs mains : ils tiennent a ferme le trafie 
des eaux-de-vie et ils ont accapare completement le 
commerce des cereales et des tabaes qui se fait sur une 
large ecbelle dans ces regions.

Pour donner une idee de la domination des Juifs dans 
cette yille de proyince, il suffit de dire qu’il y a dix ans, 
ayant que le mouyement anlisemitique se fut etendu, 
les Israelites qui formaient a peine 3 p. 100 de la popu- 
lation, occupaient non seulement la place de .bourg- 
mestre, mais ils ayaient encore la majorite au conseil
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municipal. Et meme un des leurs, l’avocat Heumann, 
avait eu le front de poser sa candidature au Reichstag 
hongrois. Le quo non ascendam de Pouquet semble etre 
devenu la devise bien-aimee de ces surintendants des 
flnances de l’univers.

En vain 1'opinion s’eleve contrę eux et les maudit, ils 
se moąuent de 1'opinion; en vain les lois redoublent de 
seyerite, ils bafouent les lois et trompent ceux qui ont 
charge de les faire appliquer; en vain 1’emeute gronde 
autour d’eux, grosse de menaces, ils opposentaTemeute, 
une force d’inertie qui la decourage et l’abat. En defi- 
nitiye, ils font ce qu’ils yeulent et nulle entrave n’em- 
pśche leur essor.

lis trouyent le moyen de se derober aux charges qui 
pesent sur les aulres citoyens. G’est ainsi qu’ils echappent 
au seryice militaire. Quand un Juif arriye vers l ’age de 
dix-huit ans, on l'envoie en Galicie, ou il demeure quel- 
ques annees et prend fernme; on presente a sa place 
devant le conseil de reyision quelque pauyre cul-de-jatte 
absolument impropre au seryice militaire; celui-ci est 
libere, bien enlendu, et il s’empresse de remettre sa 
liberation a celui dont il netait que le prete-nom. Le 
gouyernement sait tout cela et laisse faire. Rien 11’est 
etrange comme cette protection tacite accordee partout 
a 1’ćlement semite. Et protection uniyerselle! qui se 
rencontre aussi bien au sancluaire de la justice que sur 
le forum de layie publique.

La Hongrie leyoil chaque jour comme la France. Le 
crime horrible qui se perpetra, il y a quelques annees, 
au yillage de Tisza-Eszlar, en est un exemple remar- 
quable.

Ge yillage est situe a plusieurs lieues au nord de 
Nyiregyhaza, non loin de la Theiss. La bourgade se
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compose de trois yillages qui se louchent : Ujfalu, Tot
falu et Ofalu, ce qui signifie en francais Villeneuve, 
Vilieslovaque et Vieilleville. Les habitants de la bour- 
gade sont en majorite des Hongrois calyinistes; Totfalu 
est habitee, comme son nom l‘indique, par des Slovaques 
qui sont catholiques romains. Ujfalu est specialement 
habite par des calyinistes ou des Juifs; c’est dans cette 
partie de la bourgade que demeuraient la yictime et la 
plupart des accuses.

I

Le l01' avril 1882, entre midi et une heure, disparais- 
sait, sans laisser de traces, une jeune filie de ce yillage, 
Esther Solymosi, filie de la veuve Etienne Solymosi1. 
Cette disparition eut lieu dans le yoisinage de la syna- 
gogue.

Tout ecartait 1'idee que cette disparition put etre 
naturelle. A quatorze ans, en effet, on ne songe guere 
encoreaux ayentures romanesques,etd’ailleursleserieux 
et la bonne conduite d’Esther la defendaient amplement 
contrę une telle supposition. Pouvail-on plus raisonna- 
blement conjecturer qu’un chagrin mysterieux 1'ayait

1 La familie Solymosi etait calviniste et liabitalt Ujfalu. Lit, 
vivaient une yingtaine tle familles jui.ves: une seule s’appliquait 
au travail manuel; les autres tenaient des tralics d’eau-de-vie, 
des charges d’huissiers ou ótaient marchands ambulants. Ges 
details donnent une idśe de la situation sociale de 1’arrondisse- 
ment ofi se perpetra le crime et ofi il fut jugć. Cf. Univers riu 
30 juin 1883, et Correspondan ilu 2b norembre de la menie 
an nće.
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porlee a se suicider et qu’elle dormait son dernier som- 
meil sous les eaux de la Theiss ? Les considerations 
suiyantes repondront.

La jeune enfant etait au service de la femme Andre 
Huri. Dans la matinee du l e1' avril, celle-ci T ayait 
enyoyee au vieux yillage pour faire quelques emplettes, 
nolamment acheter de la peinture afin d’embellir un 
appartement a 1’occasion de la fete de Paques. Elle lui 
avait móme recommande de se hater, comme Esther le 
dit elle-meme au marchand chez qui elle fit celte acqui- 
sition. Cela se passait chez le chretien Joseph Kollmayer 
entre onze heures et midi. Elle empaqueta rapidement 
ses achats dans un petit sac qu’elle portait a la main et 
se hata sur la chaussće qui menait a son habitation, un 
peu ecartee du yillage.

Entre le yillage proprement dit et le groupe de mai- 
sons ou demeurait la jeune Solymosi, se trouvait une 
plaine assez etendue : au milieu de cette plaine et non 
loin des bords de la Theiss, s’eleve la synagogue juiye 
avec la maison du gardien. Qn put retrouyer les traces 
de la jeune filie jusqu’a cet endroit, mais la elles dispa- 
raissaient completement et nul indice neyenait apprendre 
de quel cóte elle ayait dirige ses pas.

Vers les dernieres maisons du yillage, elle ayait ren- 
contre sa sceur Sophie, agee de dix-sept ans, qui etait 
en seryice chez un autre habitant de Tiszar-Eszlar. Elle 
lui raconla joyeusement le bonheur qui yenait de lui 
arriyer : sa marraine lui ayait promis un nouyel habit 
en toile de coton et cinq pieces de deux francs, avec les- 
quelles elle pourrait, le jour de Paques, s’acheter une 
paire de bottines. Une jeune filie, que 1’esperance d’une 
paire de bottines neuyes rend toute joyeuse, ne songe 
guere a aller se noyer ou a s’enfuir loin du pays natal.
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D autres personnes aflirmerentavoir remarque cet air 
de joyeuse humeur sur le visage d’Esther, le jour nefaste 
ou elle fut ravie a 1’aflection des siens. Citons en parti- 
culier le juge Joseph Papp, qu’elle rencontra vis-a-vis le 
moulin du yillage. Elle lui souhaita le bonjour d’une 
faęon toutafait amicale et echangea avec lui quelques 
mots. Ge temoin afllrma qu’il avait vu Esther s’engager 
sur la chaussee et qu’il l’avait suivie des yeuxjusqu’a la 
synagogue juive. Cinq ou six autres temoins posent la 
mćme affirmation.

A parlir de cet endroit, on ne la vit plus. Gependant il 
y avait du monde dans la plaine et on aurait dii la voir, 
si elle avait continue sa marche en avant. II etait donc 
naturel de faire retomber sur les Juifs la cause de cette 
brusque disparition ; voici comment s’eveillerent les 
soupęons :

La maitresse d’Esther, la femme Huri, attendit vaine- 
ment son retour. Patiguee et un peu irritee d’un retard 
aussi inexplicable, elle se rendit chez la mere de sa ser- 
vante; la non plus, on n’avait point de nouvelles de la 
jeune flllle. Les deux femmes se mirent a sa recherche. 
Yaines demarches. II fallut rentrer a la maison sans avoir 
rien trouve, et dans la tristesse du decouragement. La 
femme Iluri s’en tint la.

Mais une mere ne pouyait abandonner si facilementla 
partie. Aidee de sa belle-sceur, la femme de Gabriel 
Solymosi, elle renouyela, le lendemain, son inquisition 
aussi infructueuse que celle de la veille. Neanmoins, ce 
jour-la, se revela a elle le rayon de lumiere qui devait 
diriger ses pas.

Comme elle passait dans le voisinage de la synagogue 
le gardien Joseph Scharf lui adressa la parole, et sans 
paraitre emu le moins du monde, lui demanda la cause
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de sa douleur. Puis palelinement il ajouta : « Ne vous 
tourmentez pas, femme; Esther reviendra vivante ou 
morte. A Ajdu-Manas, il est arrive aussi une disparition 
de ce genre. On accusa alors les Juifs d'avoir commis le 
meurtre de la jeune filie qui avait d isparup lus lard, 
cependant, on trouva la jeune filie morte au milieu des 
roseaux. »

Jolie consolation ! La mere affligee ne donna pas 
d’abord grandę attention a cette etrange maniere de 
parler. Mais en reflechissant, elle s’aperęut bientól que 
quelque mystere se cachait sous cette patelinade, et le 
pressentiment maternel aidant, elle acquit vite la con- 
viction que la disparition de sa filie elait une oeuvre 
judaique, sans doule un de ces infames meurtres rituels 
dont 1’opinion publique accusait la synagogue.

Le 4 avril, elle alla trouver le juge et lui fit part de 
ses soupęons. Elle perdit son temps : le juge ne la crut 
point et ne vit aucun fondement a la suspicion maler- 
nelle. Un evenement inaltendu allait bienlót le forcer a 
prendre au sćrieux les plainles de la pauvre mere.

Le gardien du tempie avait un fils age de seize ans, 
du nom de Maurice, et un autre, age seulement de cinq 
ans, qui se nommait Samuel; ce fut ce dernier qui ven- 
dit la meche. En jouant avec des camarades chretiens, 
il s’avisa de raconter < que des bouchers etrangers 
avaienl massacre la jeune filie hongroise dans la s,yna- 
gogue, disanl le tenir de son frere Maurice qui avait vu 
le meurtre par le tron de la serrure, et qui le lui avait 
raconte. » La voix sans malice de cet enfant brisait tout 
un echafaudage de precaulions et rendait inutile une 
savante strategie.

L’afiaire prit tout de suitę des proportions enormes. 
La population chrelienne, esćitec par ce monstrueux

13
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attentat, prit parli pour la mere de Ja yictime, et de 
nouvelleś instances furent faites aupres du tribunal de 
Nyiregyhaza, qui se decida enfin a agir et commit son 
notaire, Joseph de Bary, a l’instruction de l’enquete. 
Elle s’ouvrit le 13 mai, c’est-a-dire, six semaines apres 
la disparition d’Esther. Les Juifs, avaient eu le temps 
de prendre leurs precautions et de faire eyanouir toute 
tracę du crime.

Cependant, le juge d’inslruction sut parfaitement se 
debrouiller dans le chaos et faire jaillir la lumiere des 
tenebressous lesquelles on esperait ensevelircetteaffaire.

II

Un seul temoin avait tout yu : c’etait le fils du bedeau 
de la synagogue, Joseph Scharf, qui lui-meme etait au 
rang des accuses. C’etait donc contrę son pere que le 
jeune homme devait porler la parole. Terrible situation, 
qui n’a guere d’analogue dans les fastes judiciaires. Une 
pensee d’humanile a pousse les legislaleurs a sauve- 
garder les liens de la familie dans les affaires crimi- 
nelles: le fils ne doit point accuser son pere, ou du 
inoins peut se taire quand une graye accusation pese 
sur cette tete respectable. A Tisza-Eszlar, la yćrite fut 
au-dessus de ces considerations. Le jeune Maurice Scharf 
allajusqu’au bout, sans s’inquieter des douleurs qui lui 
etreignaient le cceur.

Le 'ler avril 1882, il s’ćtaitrendu a la synagogue pour 
en fermer les port es apres que les fideles l’avaienl quittśe 
a 1’issue des offices de la malinee. Absorbes dans un
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conciliabule inquietant, les sacrificateurs Salomon 
Schwarz, Abraham Buxbaum et Leopold Braun, ainsi que 
le mendiantjuif Hermann Wollner, se trouvałent alors 
sur le parvis du tempie. Le jeune Scharf les genait. Ils 
l'inviterent a s’eloigner, lui commandant de laisser les 
portes ouverl.es, parce qu’ils etaient dans 1’intention de 
continuer leurs devotions. Ils disaient vrai, le crime du 
sang etant yraiment sanctificateur pour eux.

Maurice retourna donc a la maison de ses parents, 
sans ayoir ferme la porte de la synagogue. II etait alors 
entre onze heures et midi.

Joseph Scharf, le pere du temoin, se promenait insou- 
ciamment dans sa demeure. Tout a coup, Esther Soly- 
mosy deboucha sur la routevenant d’Ofalu.

En l’apercevant, le hedeau de la synagogue dit a son 
flis :

— Les chandeliers du Sabbath sont restes sur la tahle; 
et notre loi nous defend de les enleyer nous-mśmes au- 
jourd’hui. Appelle cette jeune filie qui passe sur la 
route et prie-la de nous rendre ce seryice.

Maurice s’empressa d’executer les ordres paternels.
Esther, sans defiance, entra dans la maison fatale. 

Elle enleva les chandeliers du Sabbath, el, montant sur 
une chaise, elle les płaca sur un bahut; puis elle perdit 
quelques minutes a causer avec la femme du bedeau.

G’est alors que le mendiant Hermann Wollner, qui 
avait vu 1’arriyee de sa proie, entra dans la maison pour 
s’en emparer. D’une voix doucereuśe, il inyilait la jeune 
filie a 1’accompagner jusqu’a la synagogue, oii il youlait 
la chargerd’un trayail urgenl. La jeune Solymosy mani
festu d’abord quelque hesitation, mais elle se laissa 
bientót entrainer. Beprenant le sac qu’en entrant elle 
ayait depose sur une table, elle suiyit le mendiant jus-

ouverl.es


2 0̂ LE MYSTERE DU SANfi

qu’a la synagogue et y penetra avec lui. Elle ne devail 
plus en sortir yiyante.

Quelques minutes se passerent. Maurice, eprouyant 
une sorte d’inquietude sur ce qui se passait, etait sorti 
dans lacour : des gemissements confus et plusieurs cris : 
«Au secours! au secours! j> attirerent son attention vers 
la synagogue. II y courut. La porte etait solidement fer- 
mee a 1’interieur. Maurice, etonne, voulut avoir le coeur 
net de 1’affaire et sayoir ce qui se passait : il regarda 
par le trou de la serrure. II faillit reculer d’horreur.

La! pauvre Esther ayait ete brutalement jetee sur le 
paye du tempie, depouillee de ses yetements « jusqu’a 
sa chemise; » Abraham Buxbaum et Leopold Braun, la 
maintenaient etendue sur le sol. Le sacriflcateur, Salo
mon Schwarz, arme du couteau rituel, lui faisait une 
entaille au cou. Le sang commenęa a jaillir. Puis Braun, 
Buxbaum et Wollner, souleyerent le corps de lajeune 
chretienne, inclinant la lete en bas, et soigneusement, 
Schwarz recueillait dans deux ecuelles en terre rouge 
le sang qui s’echappait par un jet yermeil. Le precieux 
liąuide fut ensuite verse dans un grand vase.

La saignee une fois operee, les assistants rhabillerent 
la jeune filie, pendant que Samuel Lustig, Abraham 
Braun, Lazare Weisstein elAdolphe Junger, sortant des 
appartemenls interieurs, arriyaient au paryis et entou- 
raientle corps de la yictime.

Maurice Scharfs’enretournapourraconter a ses parents 
ce qu’il ayait vu. Sa mere lui recommanda un silence 
absolu. Celte recommandation prouve qu’elle sayait de 
quoi il s’agissait, prouye que le meurtre ayait ete pre- 
pare a l’avance et que la jeune Solymosy yenait de tom- 
ber dans un guet-apens judaiąue.

Une heure apres, Hermann Wollner reparaissait au



C.IIEZ LES JUIFS DE TOUS LES TEMPS 221

domicile des epoux Scharf; il commanda a Maurice 
dlaller fermer les portes. La besogne etait acheyee. Le 
jeune Scharf se hata d’obeir; arriye sus le paryis, il pro- 
mena un regard ćurieux a 1'inlerieur de la synagogue. 
Toute tracę du crime ayait disparu : le corps exsangue 
de la yictime n’etait plus la, et le sang nieme n’avait pas 
laissó de tracę. II n’osa pas pousser plus loin son inqui- 
sition. II ferma les portes et, en retournant chez ses 
parents, il constata que Schwarz, Buxbaum, les deux 
Braum, Lustig, Weisstein et Junger, s’eloignaient dans 
la direction de leur domicile.

La tragedie sanglante etait terminee.
Telle fut lascene du meurtre riluel, ainsi qu’il appert 

des interrogaloires de Maurice Scharf et de ses decla- 
rations deyant les magistrats. Le juge d’instruction, 
Joseph de Bary, eprouya quelque difficulte a penetrcr 
le secret que le jeune homme s’obstinait a garder, par 
peur de ses coreligionnaires, comme il l’avoua dans la 
suitę. Mais peu a peu, la yerite s’etait dóroulee malgre 
ses repugnances : mensonges, reticences, retours en 
arriere, rien n’avait deroute le juge instructeur, et il 
avait su, sans yiolence d’aucune sorte, obtenirla yerite 
entiere de la bouche de Maurice.

lit desormais, le jeune homme ne faillira a la voix de 
la conscience, il proclamera toujours la reąlite du 
meurtre et l’exactitude des detailsr

III

D’autres temoins, sans reyeler toules les circons- 
tancesdu crime, ayaient cependant confirme le recil du
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jeune gardien de la synagogue. Citons les veuves 
Etienne Lengyel et JeanPekete : lescrisd’Esther etaient 
paryenus au-dehors du tempie. Ges cris, entendus par 
ces femmes demeurerent inexpliques jusqu’au moment 
ou Maurice Scharf souleya le voile et dechiffra 1’enigme 
Joseph Papp, en passant vers midi deyant le tempie, 
entendit quelqu’un gemir a 1’interieur, et vit a la porte 
deux Juifs qui regardaient au dehors comme s’ils eus- 
sent fait le guet.

Pour bien s’assurer que les reponses du jeune homme 
etaient tout a fait yraies et qu’il n’avait pas menti, le 
juge Bary le fit yenir deyant lui et lui tint ce langage : 
« Maurice, tu as menti : Esther vit et se trouye dans la 
chambre yoisine. » — Maurice repondit : « Gelui a qui 
Ton a coupe le cou ne peut plus se releuer de la mort et 
a cause de cela Esther ne peut etre ici. »

Le crime etait donc evident.
Yers la fin de mai, tout le monde croyait que la jeune 

Esther Solymosi avait ete lachement attiree dans un in- 
fame guet-apens, qu’une conspiration ayait ete ourdie a 
l’avance entre les membres de la synagogue juiyede 
Tisza-Eszlar, que la yictime avait ete indignement sacri- 
fiee aux horribles coutumes des talmudisants, et que 
son sang recueilli ayec soin, avait seryi a la confection 
des azymes.

Letribunallui-meme ne put se derober a ces conyic- 
tions qui s’imposaient a tous, tant l’evidence du crime 
etait frappante, Neanmoins les menees des Juifs lecon- 
traignirent quelque temps a 1’inaction et ce futapres de 
longues lergiyersations qu’il se decida a sevir.

La saignee ayait eu lieu le l or ayril 1882. A la fin du 
mois de mai neuf accuses se trouyaient deja dans les 
mains de lajuslice. Le 24 juin, 1’instruction se compli-
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quait par la comedie jouee avec le cadavre vole a l’hó- 
pital de Marmaros, comedie que nous raconterons dans 
le paragraphe suiyant. Ge fut seulement le 25juillet, 
quatre mois apres le crime, que les sacrificateurs Salo
mon Schwarz, Adolphe-Leopold Braun, et Abraham 
Buxbaum furent renyoyes devant la chambre des mises 
en accusation comme reconnus coupables, « a la  suitę 
des temoignages et de leurs propres aveux, inattaquables 
precis, detailles et corrobores par les circonstances, 
d’avoir, le l0,'avril 1882, au parvis de la synagoguede 
Tisza-Eszlar, tue la jeune Solymosi, avec la circons- 
tance que la mort a ete produite par Yentaille faite au 
cou de la yictime avec le couteau riluel du sacrificateur, 
et que la victime ayaitete attiree dans un guet-apens. » 
Ce sont les propres lermes de 1'arret de renvoi.

Le meme jour, ont ete renyoyes en chambre des 
misę en accusation le sieur Joseph Scharf, sa femme 
Lina, nee Muller, les sieurs Adolphe Junger, Abraham 
Braun, Samuel Lustig, Lazare Weissteim, Emmanuel 
Taub, comme complices du crime.

Au moins de novembre, on ajoula a la premiere cale- 
gorie le nom du mendiant qu’on ayait enfln decouyerl. 
On lit dans 1’acte d’accusation :

t 4° Hermann Wollner, ;ige de trenle-six ans, Juif, 
marie, sans fortunę, mendiant, sans domicile (ixe, ne 
sachant ni lirę ni ecrire, deja condamne, emprisonne 
depuis le 23 noyembre 1882, par suitę de l’enquete. »

Enfln une troisieme categorie etait creee, ou on lit les 
noms de Anselme Yogel, Jankel Smiiowics, Dayid 
Hersko, Martin Groos, lgnące Klein. Ges derniers res- 
terent en liberte provisoire. Ils etaient accuses d’avoir 
entraye 1’action de la justice et d’avoir tente d’annihiler 
l'enquete deja commencee.
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II nous faut dire quelques mots des obstacles suscites 
a 1’action judiciaire, C’est phenomenal.

IV

Une des pratiques favorites d’Israel, c’est d’acheter 
les juges. On ne manqua pas de 1’essayer dans une cir- 
constance aussi imporlante. Si Francois de Kornis, pre- 
sident de la cour de Nyireghyhaza, et Joseph de Bary 
dedaignerent les prix qu’on leur offrit et cracherent 
sur les menaces dont on les assomma, gardant intacte 
leur renommee d’integrite, d’autres próterent faćilement 
1'oreille aux raisons sonnantes dont les Juifs disposaient 
en abondance. La conduite de lous les magistratś dans 
cette affaire, n’est pasdigne d’eloges.

Le juge d’instruction ordinaire etait Melchior Booth; 
des le debut de 1’affaire le ministre lui avait enleye la 
direclion de ł’enquete. Peu de temps apres, il se suici- 
dait. Le Pestl Naplo de Pesth dit a ce sujet :

i Booth etait un homme d’un certain age et luttait 
depuis longtemps contrę des embarras d’argent. Lors 
de PafTaire de Tisza-Eszlar, le bruit courait qu’il avait 
promis aux Juifs d’etouffer Paffaire, et le gouyernement 
apprenait en mSme temps que les Juifs se cotisaient 
secrelement. Le procureur generał de la cour royale de 
Pesth delegua aussitót son substitut pour ouvrir une 
instruction contrę Booth. Cette inslruction eut pour 
suitę le suicide de ee dernier. L’eveil a ete donnę par le 
fait que les Juifs etaient toujours ayises d’avance de 
1’endroit ou devail se rendre la police pour faire ses
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perquisitions. Le fait de voir mettre le sequestre sur les 
cotisations des Juifs et de yoir le substitut enyoye de 
Pesth deployer une grandę energie dans la nouyelle 
instruction, paralt avoir ete la cause determinantę du 
suicide du premier juge d’instruction. »

On signale d’aulres pitoyables defections : de tout 
temps, l'or des Juifs a fausse bien des consciences. Le 
procureur-avocat (1’ayocat generał), Szeyffert, se con- 
duisit d'une maniere lachę et indigne de sa charge; sa 
partialite pour les Juifs allait si loin qu’il youlut faire 
declarer aux temoins que ieurs aveux leur ayaient ete 
arraches par la yiolence. De toute maniere il chercha a 
entrayer 1’ceuyre de Bary. Une interpellation a la 
chambre hongroise, a propos de ce triste sire, resta 
sans effet sur le minislre de la justice La presse juiye 
reseryait toutes ses fayeurs a ce juge preyaricateur.

Au contraire loutes les ayanies etaient yersees sur la 
tete des juges integres. Le juge d'instruction etle presi- 
dent du tribunal furent moques, diffames, yilipendes 
dans les mauyais journaux, dans les feuilles clandes- 
tines, dans les pamphlets. Les Juifs les couyrirent de 
boue grossiere et avec un cynisme reyoltant ils attaque- 
rent leur honorabilite dans le but de les arracher a leur 
charge qu’ils geraient avec trop d’equite. Plus d'une 
fois, des menaces paryinrent jusqu’a ces magistrats cou- 
rageux, mais sans pouyoir les arrćter dans leur ceuyre.

La mere d'Esther, elle-mćme, ne fut pas a l’abri de 
leurs intrigues, Joseph Lichtman, — dont le frere col- 
portait partout le mensongeque lajeune Solymosi avait 
ete trouyee dans le yillage de Nagyfalu,— youlut forcer

* Le ban-eau entier de Nyiregyhaza lui rota un blame public et 
demanda en vain son ćloignement.
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la veuve Solynosi a accepter comme sienne une autre 
jeune filie, lui insinuant habilement que les Juifslui 
donneraient tnille florins, le jour oii Esther serait 
retrouyee, c’est-a-dire ou la mere reconnaitrait avoir 
trouye sa filie. Naturellement, Lichtmann nia effronte- 
ment ce fait devant la justice.

Une femmejuive fit une semblable tentatiye de cor- 
ruption. Un jour elle aborda la mere d’Esther en lui 
disant : « Ghere femme Solymosi, combien d’argent ne 
recevriez-vous pas, si votre filie reparaissait! — L'indi- 
gnation de la pauvre mere coupa court a cet infame 
trafie. Les Juifs eurent recours a d’autres moyens pour 
egarer 1’opinion et annihiler le proces.

De tous cótes, ils firent repandre le bruit que Maurice 
Scharf, le principal temoin, elait un maniaque auquel 
on ne pouyait accorder nulle confiance.

Ils entretinrent avec les bouchers emprisonnes une 
correspondance secrete et illicite.

Ils youlurent voler les actes du proces en penetrant 
par effraction dans la maison du juge d’instruction.

Ils changerent la serrure de la synagogue, afin de 
demontrer qu’on ne pouyait voir a 1’interieur par le 
trou de la serrure. Fait bien significatif!

Enfin ils yolerent une jeune filie, la revetirent des 
habits d’Esther et la firent repecher a leur conyenance 
dans la Theiss. Gette tentatiye leur cońta 5,000 florins.

V

Aussitót apres le meurtre, le corps d’Esther avait ete 
enleyede la synagogue et cache dans une hutte de
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paille qni se trouyait tont proche. II y resta jusqu’a la 
nuit du jeudi 6 avril. Gomme le jeune Scharf n’ayait 
encore rien dit, personne 11’eut 1’idee d'aller cherc.her 
en cetendroit la jeune filie disparue. La nuit du 6 ayril, 
Ilutelist, Juif de Tisza-Eszlar, qui jusque-la n’avait pas 
trempe dans 1’affaire, reęut l’ordre de transporter a 
Tisza-Dada, un paquet, qui renfermait le corps de la 
jeune yictime. Lui, ignorait ce qu’il transportait.

Que fit-on de ce cadayre a Tisza-Dada?
Tout porte a croire qu’on le jęta dans la Theiss. Plus 

lard des pecheurs trouyerent dans la vase du fleuve un 
corps de femme, nu et sans tete. Pour la plupart ce fut 
bien le corps de la yeritable Eslher : les Juifs ayaient 
detache la tete du tronc afin qu’on ne put constater les 
entailles faites au cou de la yiclime. Mais les talmudi- 
sants ne youlurent pas en conyenir, et ils entrainerenl 
fautorite a leur suitę. Le cadayre niutile de Tisza-Dada 
demontrait l’existence d’un crime et non d’un suicide, 
comme le pretendaient les Juifs hongrois. Aussi concen- 
traient-ils tousleursefTortspour fairereconnaitre la jeune 
Solymosi dansun cadayre trouvelel9juin aTisza-Dober.

C’etait peut-elre la ąuinzieme Solymosi. Les premiers 
jours de la disparilion, on pretendait retrouyer parlout 
la jeune filie disparue : on fayait vue en plusieurs en- 
droits a la fois, au menie instant. Affaire de żele. Les 
Juifs ayaient un tel desir de sauyer leurs cherscoreli- 
gionnaires qu’ils retrouyaient facilement la jeune sacri- 
fiee; ils ayaient la vue double yolontairement. Joseph 
Lichtmann, marchand de cereales a Tisza-Eszlar, com- 
promis dans 1’affaire, avait, des la premiere nouyelle de 
la disparition et pour donner le change a 1’opinion, 
telegraphie au Lloyd de Pesth que la jeune Solymosi 
ayait ete retrouyee,
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Les journaux a la solde des Juifs — et ils sont nom- 
breux — n’annonęaient la tenebreuse afTaire que pour 
proclamer le retour de la jeune filie. Sans donner aucun 
dótail sur la disparition, ils publiaient ii tort et a tra- 
vers des depeches annonęant aujourd’hui q.ue la jeune 
Esther se trouyait Ires bien portante a Warasdin, 
demain qu’on avait trouye son cadayre a 40 lieues de lii.

Sottise immense. Gette sottise, poussee a l’extreme, 
faisail inserer des depeches telles que celle-ci, que nous 
releyons dans la Noiwelle presse librę de Yienne du 
20 juin :

« On vient de retirer de la Theiss le corps intact et 
parfaitement reconnaissable de MUe Solymosi. Une foule 
d’Israelites, accourus des la premiere nouyelle, ont 
conslate son identite. »

Ainsi les reporters juifs de ce journal retrouyenl 
intact et parfaitement reconnaissable le corps d’unc 
jeune filie, disparue la veille des Paques juiycs, c’est-a- 
dire 80 jours auparayant. Ges details indiquent laqua- 
lite du telegramme et la bonne yolonte de ceux qui 
1’inseraient.

Excusons-les cependant: le cadayre trouye a Tisza- 
Dober portait les yótements mćmes de Mllc Solymosi 
n’etait-ce pas la preuye decisiye de son identite ? Elle 
portait meme au bras le sac dans lequel etait enfermee 
la peinture achetee a Eszlar le '1CT ayril, et, chose 
etrange ! cette peinture apres trois mois de sejour dans 
l ’eau, n’avait pas ete detruite par le pouyoir absorbant 
de ce liquide.

Ce detail suffirait a prouyer que le cadayre en ques- 
tion n’etait point celui d’Esther. On en a bien d’autres 
preuyes. Ge cadayre appartenait certainement a une 
femmę d’une yingtaine d’annees et non a une jeune filie
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de quatorze ans. La conformation du thorax demon- 
Irait que cette femme portait un corset, Esther n’en 
avait jamais mis; les pieds et lesmains etaient tres petils, 
les ongles tres soignes, Esther etait une paysanne qui 
n’avait guere soin de sa personne ; les pieds ayalent des 
cors, causes par l’usage des souliers, Esther allait tou- 
jours nu-pieds; ce cadayre etait celni d’une personne 
morte poilrinaire, Esther ne souffrit jamais de la poi- 
trine.

Enfin, Esther menait une conduite exemplaire — 
comme toutes les yictimes offertes au Moloch talmudi- 
que — et sur le cadayre, 1’aulopsie trouya des traces 
d’exces sexuels; ce qui n’etait nullement ćtonnant, puis- 
que la morte etait une filie publique, decedee a l ’hópilal 
de Marmaros, lilie dont le corps avait etó derobe ou 
achete par les juifs, pour jouer cette indigne comedie 
et faire traite sur une chose sacree, sur la douleur d’une 
mere. Ils esperaient que la veuve Solymosi, en yoyańt 
lc yótements de sa filie, se jetterait eploree sur le cher 
cadayre et ne ferait nulle attention au yisage que fon 
presentait a ses embrassemenls.

II n’en fut rien. La mere reconnut bien les yetements 
de son Esther, mais elle refusa obstinement de recon- 
naitre sa filie dans ce cadayre deflore. La fausse Esther 
ne fut reconnue par aucun de ses proches; il n’y eut que 
des juifs pour certifier son idenlite. La plupart des me- 
decins refuserent de menie de voir Esther dans le cada
yre soumis a leur examen.

Malgre tant de temoignages evidents, les juifs iiitri- 
guerent assez habilement pour qu’une seconde epreuye 
ftit jugee necessaire, et cinq mois plus tard on dut pro
ceder a l’exhumation du cadayre.

D’apres un arrćtdu tribunal de Nydregyliaza,en datę
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du 22 novembre, l’exhumation eut lieu le 7 decembre. On 
constata que le corps etait bien celui qu’on avait trouve 
le 19 juin, dans la Theiss. Le resultat fut funeste aux 
Juifs : de nouveau on declara que ce ne pouyait etre la 
le corps d’Eslher. La formę et la disposition des dents, 
la conformation de la tete et des os, tout indiquait une 
personne ayant an moins dix-huit ans; le developpement 
du venlre, la formę du corps et d’autres signes permet- 
taient de declarer que la personne avait nieme plus de 
dix-huit ans.

Sur vingt temoins, les deux tiers affirmerent que le 
corps trouve dans la Theiss n’etait point celui de la 
jeune Solymosi. Ceux qui la reconnurent n’etaient point 
de son intimite et ne l'avaient vue qu'en passant, sans 
garder un profond souvenir de ses traits. Plusieurś se 
tromperent d'une maniere fort grossiere, en croyant 
reconnaitre Esther a cause des yeux bleus: la vraie 
Esther Solymosi avait les yeux noirs, et, ce qui est plus 
fort, le cadavre les avait noirs egalement. Quelle con- 
fiance peut-on avoir en de pareils temoins, qui s’em- 
pressent d’affirmer, lesyeux fermes et sans nul contróle, 
ce qui fera plaisir a leurs commettants ?

Un dernier detail montre bien la faussele de leur 
reconnaissance. L’aveu unanime fut qu’Esther etait plus 
petite que sa sceur Sophie, et ne lui venait qu’aux yeux. 
On inesura la hauteur de Sophie : elle se trouva etre de 
144 cenlimelres; on comptait jusqu’aux yeux a peine 
134 centimetres. Or, le corps de la morte repechee dans 
la Theiss avait 144 centimetres.

Commentaires inutiles, n’est-ce pas ?
De tous cótes echouait la ruse des juifs. lis eurent 

beau vomir injures et invectives contrę les juges, les 
medecins, les temoins ; ils purent troubler un instant
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ceux qui se trouyaient activement meles a 1’affaire, mais 
pour nous qui jugeons cette ayenture dans le calme de 
1’eloignement, il nous est impossible de nier la mau- 
vaise foi des juifs, et de ne pas fletrir 1’indigne comedie 
qu’ils jouerent alors en Hongrie.

Mais d’ou provenait cette pseudo-Esther ?
Nous l’avons dit. Le cadayre d’une filie publique, 

Flora Gayril, avait ete derobe a 1’hópital de Marmaros 
et, passant de main en main, il etait venu couler en face 
de Tisza-Eszlar. Beaucoup de juifs prirent part a cette 
translation : un seul n’aurait pas le courage de tout 
oser, ils se partagent la besogne et tout deyient facile. 
Plusil y a  d’individus compromis, plus ils esperent etre 
en surete ; afiaire de race.

Deux habitants d’Eszlar transporterent le cadayre 
dans une yoiture de Marmaros a Tartany.La il fut remis 
aux mains de Jankel Smilovics, qui, pour 800 florins, 
s’engagea a le faire paryenir au lieu souhaite. II s’a- 
dressa pour cela a son ami Dayid Hersko, qui conduisait 
un radeau sur la Theiss. Gelui-ci-promit, pour 120 flo
rins, de faire couler le corps deyant Tisza-Eszlar.

Le 11 juin, le cadayre vetu seulement d’une chemise 
lui fut remis. Non loin de Tisza. une femme d’une tren- 
taine d’annees se presenta sur la berge, gagna le radeau 
au moyen d’une barque et lui rernit un paquet ou etaient 
renfermes les yetements d'Estber Solymosi; on ayait eu 
soin de les conseryer. Le soir, il s’empressa d’en reyetir 
le corps qu'on lui ayait confie, altacha au bras gauche, 
comme on le lui ayait recommande, le sac contenant 
la peinture, et precipitait le tout dans les eaux du 
fleuye.

Denx jours apres, des pecheurs juifs jetaient iriyolon- 
tairement— il est permis d’en douter— leurs filets a
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1’endroit precis ou elait tombe le cadayre, et, pleins de 
joie, ils ramenaient les restes d'Esther Solymosi.

Et le tour etait joue.

VI

La conclusion de cette affaire se fit longtempsattendre.
On semble ayoir eu peur du resultat. II fallait du 

temps pourle preparer tel que le souhaitaient les princes 
de la Juiverie. II fallait du temps pour choisir la cour 
assez malleable pour se laisser conduire; il fallait du 
temps pour peser sur 1’esprit des juges; il fallait du 
temps aux Juifs pour choisir de bons defenseurs; il 
fallait du temps pour recueillir les fonds necessaires au 
succes de la grandę entreprise; il fallait du temps pour 
suborner de faux temoins et leur apprendre leurs róles.

Les Juifs levanlins ont d’ailleurs un proverbe que 
toute la nation sait mettre en pratique. Temps gagne, 
disent-ils, affaire assoupie. Ge ful leur tactique dans 
le dramę de Tisza-Eszlar.

Esther Solymosi1 avait disparu le 'ler avril 1882 ; 
quatre semaines apres, la justice croyait tenir les assas- 
sins. Le 29 juiilet 1882, le juge d’instruction enyoya le 
dossier a la chambre des mises en accusation, qui con- 
clut, au mois d’octobre, au renvoi de la cause devant ia 
cour de Nyiregybaza. Elle-meme n’en fut saisie que 
mcm/ 'mois apres.

On donnait raison au vieux proyerbe et l'on trainait 
lesclioses en longueur. Puis on embrouillail 1’affaire de

1 Univers du 5 aofit 1883.
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telle faęon que 1’opinion publiąue ne s’y reconnut plus. 
C’est pourquoi on soudoya des ayenturieres qui se fai- 
saient passer pour Mlle Solymosi. On eut des Solymosia 
yolonte ; il en pleuyait. Le meme jour, la Nouvelle 
Presse librę la trouyait a Boglar, le Tageblatt soutenait 
qu’elle etait retournee a Tisza, et la Gazette unwerselle 
de Vienne affirmait qu’on f  ayait vue a Nyiregyhaza.

Mais les vivants sont sujets a contradiction ; les morts, 
eux, ne parlent point. G’est plus sur. On ayait eu des 
Solymosi yiyańtes, on en eut des mortes a profusion. Les 
juifs s’avisaient un peu tard de l’expedient, mais ils 
firent preuye de bonne yolonte et chereherent a racheter 
la ąualite par la ąuantite. Cette nouyelle comedie eut 
une douzaine de tableaux : le dernier se joua ayec le 
cadayre de Flora Gayril, la filie publiąue morte d’ane- 
mie a 1’hópital de Marmaros.

On se cotisa pour payer les dettes du premier juge 
d’instruction, Melchior Bootli, dont le suicide precipite 
cassa sous les pieds des Juifs une belle planche de salut. 
Puis on yilipenda Bary, le nouyeau juge dont l'incor- 
ruptibilite faisait peur; la presse juiyophile ameuta 
1’Europe autour du cadayre trouye dans la Theiss; un 
grand professeur de Pesth declara par l’examen des 
tibias, dans une troisieme autopsie qui se fit 300 jours 
apres la mort, que ce cadavre'etait bien celui d’Esther ; 
les accuses retracterent leurs premiers aveux ; les temoins 
a decharge se pressaient a la barre du tribunal. Tout 
etait p rę t; le proces commenca.

II commenca juste 333 jours aprćs le renyoi des 
accuses en chambre des mises en accusation, 433 jours 
apres la disparition de la yictime. On ayait gagnetoutle 
temps possible; en France, clle eut ele certainement 
assoupie.
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Les Ilongrois sont plus tenaces. Des que 1’annonce 
des assises se fut repandue, la pelite ville de Niyregyhaza 
fut litteralemcnt encombree. Des journalistes, reporters 
de toute la presse europeenne, des Juifs de toute nation, 
des antisemites de tous les pays, de simples curieux en 
grand nombre, s’y donnaient rendez-vous. Dans la foule 
on remarquait plusieurs deputes au reichstag hongrois, 
entre autres M. Onody, qui venait de publier un livre sur 
le proces pendant et M. Victor Islokzy, le yaillant chef du 
parti antisemitique en Hongrie, qui avait yigoureuse- 
ment pousse cetle affaire au parlement. Le gouyerne- 
ment lui avait intente un proces a ce sujet; il yenait 
den sortir indemne, ce qui etait un fameux camouflet 
porte aux juifs et a leurs amis. Ges deux membres du 
parlement hongrois avec plusieurs de leurs amis poli- 
tiques assisterent aux debats du proces.

Ce ne fut pas une mince besogne. Le proces, qui 
commenęait vers la mi-juin, ne s’acheva que le 3 aoiit; 
dans cet interyalle, il y eut audience tous les jours non 
feries. U y eut 32 audiences, pendant lesquelles les 
temoins a charge et a decharge, dont les aveux prece- 
dents se trouyaient consignes dans 24S interrogatoires, 
passerent tous devant la cour. Les chiffres montrent 
1’importance dece proces : quede monde mis en mouve- 
ment par le fait de quelques Semites deguenilles qui, 
dans un bourg inconnu, avaient assassine une filie 
chretienne. Toute la nation israelite se sentait respon- 
sable et se levait pour les defendre.

Gette defense fut acharnee. On y consacra des somm.es 
enormes. Deja, hien ayant que l’heure des debats eut 
sonne, on avait promis 200,000 francs a trois sommites du 
parlement hongrois, pour leur faire accepter la defense 
des inculpes ; on ayait achete des faux temoins; la misę

somm.es
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en scene des cadavres avait coute cher. Mais surtout, 
pendant le cours des debats, 1’argent, venu des yilles 
juiyes d’Allemagne, abondait a Nyiregyhaza. En six 
semaines, la poste deliyra les sommes suiyanles :

Envoyees de Francfort-sur-le-M ein.. 80,000 niarcs.
De Berlin.................................................. 23,400 —
De P o s e n ................................................ 14,130 —
De Cassel.................................................. 1,420 —
De Brom berg.........................................  . 500 —
De B reslau .............................................. 1,350 —
De Mannheim...................... ..................  1,400 —

Soit plus de 152,000 francs, payes a guichet ouyert, 
pour le compte de quelques villes allemandes, et adres- 
sees a des traitants, trafiquants et manieurs d’argent 
juifs, dont les allees et venues dans le comitat furent 
fort reinarquees.

A cetle premiere somme, 11 faut ajouter 55,100francs 
venus de Paris, Boulogne-sur-Mer, Marseille et Lyon; et 
600 francs venus de Londres; enfin la reserye apportee 
par les trois delegues de l’Alliance israelite uniyerselle, 
reserye dont le chiffre, ignore, fut certainement consi- 
derable. « II y avait-la, dit Fromm dans YUtiwers, de 
quoi payer les detles de tous les Melchior Booth de loule 
la Ilongrie.» — Ges Irois delegues, qui se faisaient passer 
pour reporters, etaientPun de Paris, 1’autre de Yienne, 
le troisieme de Francfort. Ce dernier etait muni d’une 
lettre de credit de 250,000 francs. Toute la juiverie 
avait bien interet a l’acquittement des prevenus.

A cóte de ces sommes fabuleuses, on mettait en avant 
1’influence des catholiques, et surtout celle des princes 
de 1’Eglise. On se reclamait de nouyeau des fameuses 
bulles d'Innocent IV, que les theologiens romains du 
xve siecle declarerent apocryphes et qui d’ailleurs ne
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defendent nullement les Juifs contrę 1’accusation de 
meurtre rituel : le papę se borne a defendre aux chre- 
tiensde les molester injustement. Neanmoins les Juifs 
n’ontpasun proces rituel qu’ils n’invoquent aussitót 
1’autoritć nulle de cet ecrit, comme si un papę du xuxe 
siecle pouyait affirmer que tel Juif d u xixe siecle serait 
incapable de commettre tel mefait! Gest parfaitement 
ridicule. Les Juifs le savent. bien, aussi se haterent-ils de 
mettre encause le papę actuel, Les Arc^ćues lsraelites 
de Paris affirmerent que le Cardinal secretaire d’Etat 
ayait enyoye au Moniteur de Romę une notę declarant 
« fausse et mensongere 1'accusalion qui reproche aux 
Juifs de se śeryir de sang chretien pour leurs fetes de 
Pi\ques ».

L’affirmation etait si precise, ecrit le P. Oliyier, que 
1’opinion publique s’y laissa prendre sans en yeritler 
1’authenticite. . Un premier dementi du Moniteur de 
Romę ne suffit pas a dissiper 1’erreur : il en fallut un 
second qui coincidait avec la dcrniere periode du proces 
de Tisza-Eszłar. La discusśion ayait eu le temps de 
prendre de l'extension et de 1’ardeur : on y ayait vu 
interyenir toute sorte de gens, et l’eyśque de Pukla s’y 
rencontrait a cótś d’un abbć anonyme qui ecriyait dans 
le Voltaire, pendant que le D' Justus de Paderborn con- 
tredisait dans le Figaro, le correspondant yiennois du 
mćmc journal. II y a des defenseurs qui sont.pires que 
des ennemis et les suffrages trop eyidemment achetes 
sont plusfunestes qu’une sagę opposition.

Le terrain etait bien prepare, 1’opinion publique bien 
surexcitee et surtout bien embrouillee; le proces com- 
inenc.a.

La cour se composait de M. de Kornis, president, et 
des juges assesseurs, MM. Russu et Gruden. Le siege du
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ministere public etait occupe par le procureur generał, 
M. Szeiffert, qui se porta plutót comme defenseur des 
Juifs, au lieu de rester dans son role d’accusateur.

II devail etre aide dans celte tache par les ayocats 
qui siegeaient au banc de la defense. C’etaient Mcs Eoet- 
voes, celebre par sa finesse ,juridique et son talent d’im- 
provisation,Szekely, Funtack, qui sayaitsi bien insinuer 
ses arguments dans 1’esprit des juges, Neumann et 
Friedmann qui avaient dans les mains le merveilleux 
arsenał de la casuistique rabbinique. Ges trois derniers 
elaient Juifs.

Cent quinze temoins se pressaient a labarre; la depo- 
sition ecrite de seize autres etait a la disposition des 
j uges et vingt-sept volumineux dossiers deyaient etre 
soumis a la cour.

Ges ckiffres peuyent donner une idee de la confusion 
qui deyait regner dans 1’esprit des hommes charges 
d’etudier et d’apprecier une telle ayalanche de docu- 
ments. Gette confusion ne dut point cesser au cours des 
debats, ou les chocs les plus scandaleux et les plus im- 
preyus se produisirent.

Les Juifs oserent produire des temoins a decharge 
qu’on n’avait trouyes qu’apres Zreizemais de recherches; 
on ayait du mettre un beau prix a leur loquacite. Une 
mere lemoigna a 1’encontre de sa filie qui etait yendue 
aux Juifs et qui l’avoua. Un charretier que son maitre 
ayait enyoye en course et qui ne renlra que le soir, 
declara ayoir entendu la femme Huri appeler Esther, 
sa domestiąue, vers trois heures de l’apres-midi; puis il 
se retracta et confessa qu’il ayait ainsi parle pour me- 
riter l’or que des Juifs lui ayaient propose. Deux autres 
faux temoins se suiciderent avant la lin du proces. Un 
policier, soudoyć par 1'or israelite, ayait entrepris une
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enąuete sans mission et pretendait avoir obtenu dc 
Maurice Scharf l’aveu que ses premieres declaralions 
rfetaient que des mensonges accumules; il fut bien vite 
oblige de se retracter.

Plusieurs audiences furent remplies par les discus- 
sions des medecins, qui parlerent de choses extrava- 
gantes, completement etrangeres a la question. II fut 
parfaitement etabli qne le corps trouve ą Tisza-Dobcr 
n’etait point celui d’Esther.

A chaque nouvelle audience, il fallait de nouveau 
interroger les temoins qui se retractaient ou confir- 
maient d’anciennes declaralions. Des scenes d’une vio- 
lence extreme temoignerent du paroxysme de ragę 
auquel les esprits etaient montes : les epoux Grossberg 
cracherent a la figurę d’un autre temoin et furent pour 
ce fait, condamnćs a deux jours de prison. Le procu- 
reur Szeyffert alla jusqu’a demander des poursuites 
contrę M. Onody, son ancien condisciple, qui, en cette 
qualite, lui avait adresse des reproches sur sapartialite, 
en le rencontrant dans la rue. Scharf s’emporta contrę 
son fils, au point de se jeter sur lui pour le battre et 
peut-etre le mettre liors d’etat de parler et d’accuser 
ainsi les Juifs, ses coreligionnaires. Le fanatisme a des 
liens plus sacres que ceux de la familie.

Les defenseurs posaient aux temoins questions bru- 
tales sur questions insidieuses; ils ne les laissaient pas 
respirer un moment. L’un d'entre eux, Friedmann, 
poussa 1’insolence et la cruaute jusqu’a demander a 
Mm0 Solymosi si elle avait pleure au moment ou les 
habits ayaient ete reconnus comme etant ceux de sa filie.

— Lesais-je? repondit la mere infortunee. Ne pleu- 
re-je pas loujours? ma vie n'est-elle pas vouee aux 
pleurs depuis qu’on m’a assassine ma filie?
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Au milieu de ces tumultes et de ces reyirements, 
deux notes dominent, hautes, infrangibles, inebran- 
lables. L’une est la voix de la mere pleurant sa filie et 
accusant les Juifs de l’avoir assassinee. Inyariablement 
a toules les ąuestions elle repond cornme au premier 
jour: « Messieurs de la cour, c’est mon cceur de mere 
qui mc dit que les Juifs assis sur le banc des accuses 
ont tue ma lilie. Des Juifs sonl yenus nfioffrir beaucoup 
cPargent, si je youlais faire taire la voix de mon cceur. 
Je ne le puis pas. »

L’autre notę, c’est la voix du jeune Maurice Scharf, 
qui s'eleve pour accuser les Juifs du meurtre dont il a 
ete le temoin. II ne yarie pas un seul instant, soit devant, 
la cour, soit dans la reconstitution de la scene du 
meurtre a Tisza, malgre les moyensd’intimidation dont 
on se sert au banc de la defense, malgre les violentes 
insulles dont 1'accablent les quatre principaux accuses; 
malgre les outrages dont ils le couvrent (un d’eux va 
jusqu’a lui cracher a la figurę) ; malgre les voies de fait 
auxquelles on se liyre a son egard, voies de fait qui 
necessitent Pinteryention de la gardę, avec Parnie 
blanche, pour retablir 1’ordre.

La yerite se trouye dans la bouche des simples et des 
petits. Les yiolences des Juifs les condamnaient.

Aux allegations si precises des temoins, les defenseurs 
ne surent opposer que de pietres arguments. Une pareille 
accusation, disaient-ils, etait due a d’inqualifiableshaines 
de race; les progres de la ciyilisalion ne permettaient 
plus de s’y arreter et des imbeciles seuls, pouyaient 
croire encore a l’existence d’un rite sanglant parnii les 
Juifs; enlin, le cadayre trouye a Tisza-Dada, etait bien 
celui d’Esther, quoiqu’on eut a diyerses reprises dernon- 
tre eyidemment le contraire.
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Et ils s’en tenaient la; ils n’avaient rien de plus 
serieux.

Tous les hommes senses s'attendaient a une condam- 
nation.

Eh bien 1 tous les hommes senses se tromperent; ce 
fut un acąuitlement qui termina ce proces celehre.

Lc yendredi 3 aout, la sentence fut prononcee : tous 
les accuses etaient renyoyes des flns de la plainte, et 
meme une indemnite leur etait allouee. Les frais du 
proces etaient a la charge de l’Etat.

II y avait la un deni de justice eclatanl : la raison 
d’Etat avait ecrase le droit. Les Hothschild ayaient 
menace de demolir le credit de la Hongrie si 1’afTaire ne 
se terminait pas par un acąuitlement. Le ministre Tisza, 
le piat yalet des Juifs, avait lui-meme fait plusieurs fois 
en secret le voyage de Nyiregyhaza pour preparer cette 
issue. Hothschild etait content de lui, aussi 1’acąuitemenl 
se traduisait-il a labourse deVienne,par une hausse tres 
prononcee sur la rente Hongroise. Ce fait a son eio- 
ąuence.

Le dernier mot de ce proces doit etre cette declara- 
tion d’un haut personnage touchant de pres au ministre 
de la justice disant a un depute au Reichtag : « L’in- 
lerót de l’Etat hongrois et de loute la monarchie autri- 
chienne exige imperieusementąueTon ne puisse demon- 
trer et constater la yerite de la saignee rituelle, car 
nous sommes de tous cótes engages ayec les Juifs et sous 
beaucoup de rapports, il nous est impossible de nous 
passer d’eux. »
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VII

Ln autre fait montre quelle importauce les Juifs atta- 
chaient au proces de Nyiregyhaza. Les seuls journaux 
de Yienne depenserent, pendant Ie cours des debats, 
7,000 florins pour telegrammes enyoyćs de Nyiregyhaza. 
La presse etrangere depensa 20,000 florins. On telegra- 
phia pres d’un million de mots. La catastrophe d’Ischia, 
remarque YUnivers, n’a pas tant occupe le telegraphe 
que le yagabond Wollner et l’escroc Weisstein.

Ge fut donc avec une immense joic que toute cette 
presse accueillit la sentence d’acquittement. Le bonheur 
du succesegara quelque peu les journalistes juivophiles, 
quand ils annoncerent a tout l’univers que le renyoi 
des accuses avait ete accueilli par toute la population 
avec le plus grand calme.

Rien n’etait moins vrai. Au contraire, la plus grando 
agitation bouleversait alors la Hongrie entiere et le 
peuple menaęaitde faire justice a sa guise, en appliquant 
aux coupables la peine du talion.

A peine le proces etait-il termine, que l’avocat Eoet- 
yoes et son bon ami, le procureur Szeyffert, durent 
quitter Nyiregyhaza en toute hate : ils partirent, accom- 
pagnes des maledictions de tous et poursuiyis a coups 
de pierres par la population qui mettait le feu aux 
maisons juiyes et youlait jeter dans les flammes des 
jeunes filles israelites pour venger Esther Solymosy.

Presque aussitót1, la commotion se faisait sentir un

'Y oirle Corretppndanł de nor. 1883.
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qu’a l ’autre extremite de la Hongrie, a Presbourg, ville 
de mceurs cependant bien douces et qui n’obeissait cer- 
tainement a aucun mot d’ordre antisemitique, maisa un 
sentiment naturel de repulsion pour les sauyages sacri- 
ficateurs de Tisza-Eszlar.

II en etait bientót de meme a Prague, qui n’a pourtant 
rien de commun avec les magyars.

Aux enyirons de Nyiregyhaza, surtout, l’exaltation 
etait a son comble. Le fameux bedeau de la synagogue, 
Joseph Scharf, ayant commis la faute de se montrer a 
Pesth, au lendemain de son arrestation, se yoyait assiege 
dans un hótel par une foule irritee.

Et pourtant, nous ne sommes plus au moyen age, on 
ne peut accuser le fanatisme catholique. La Hongrie 
moderne professe une absolue liberte de conscience et 
montre trop souvent une indigne indifference en matiere 
de religion. « N’y a-t-il pas en Hongrie, dit justement 
une correspondance adressee au Journal de Geneoe du 
26 juillet 1883, n’y a-t-il pas en Hongrie desnon-unis, des 
unitariens, et meme des anabaptistes ? Et se plaignent-ils 
de notre intolerance? Et malgre les progres du fameux 
xix°siecle, peut-on se feliciter qu’il n’y ait plus ailleurs 
que chez nous d’ignorance, de superstition et de fana
tisme? »

II fallait pour arracher ce peuple a sa tolerante indif
ference, toute 1’horreur de la conduite des semites. La 
conscience des peuples a desreyeils que ne connait point 
celle des gouvernements.

Le peuple de Hongrie protesta contrę l’acquittement 
scandaleux, mais le ministere Tisza resta impassible : les 
Juifs etaient contents, qu’avait-on besoin de plus?

En vain l’avocat de Mmo Solymosy, Me Szalay, apres 
un eloquent plaidoyer en faveur de sacliente, interjeta-
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t-il appel dujugement qui deboutait celle-ci de ses reven- 
dications, il vit ses conclusions rejetees successiyemerit 
par la Table royale (Gour d’appel) et par la Curie royale 
(Gour supreme). La raison d’Etat avait parle : il etait 
inulile de se rebellionner contrę ses arrets, il fallait se 
resigner & 1’ecrasement.



G H A PIT R E  XI

LA SA IG N E E  DE B R E SL A U

(1888)

Au mois de juillet dernier, une saignee rituelle a 
apporte un nouvel aliment aux mouvemenls antisemi- 
tiques qui se dessinent en Allemagne.

Le21 du mois de juillet, Max Bernsteim, jeune homme 
de vingt-cinq ans, natif de Kcenigsberg, softa, c’est-a- 
dire candidat rabbin au college talmudiąue de Breslau, 
etait sur la promenadę des fosses, ón cette derniere 
ville. La, il avisa un jeune et bel enfant qui s’amusait 
tranquillemeńt. G’etait le petit Severin Hacke, flis d’un 
aide-pharmacien catholique de la ville.

Et, en le considerant, une pensee infernale germa 
dans le cerveau du softa rabbinique; il ne quilte plus 
1’enfant des yeux, il veut en faire sa proie. Severin entre 
dans un urinoir, sur la promenadę; le candidat rabbin 
l’y suit. Et c'est en sortant de la qu’il 1’aborde.

D’une voix caressante, il demande au pauvre petit 
s’il aimele chocolat etles bonbons. Reponse affirmatiye 
de 1'enfant. Aussitót, Bernsteim lui donnę quelques pfen- 
nings et ł’envoie acheter des pastilles de chocolat dans 
une boutique yoisine. Le jeune Seyerin, pensant que 
c’etait une commission dont le chargeait le jeune mon-
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sieur, lui rapporte consęiencieusement ł’achat qu’il vient 
de faire. Bernsteim lui donnę quelques pastilles, e t l ’en- 
gageant a le suiyre, lui promet des cerises quand ils 
seront arriyes au domicile du canditdat rabbin.

L’enlevement etait fait. II n’y avait plus qu’a conduire 
la yictime a destination.

Bernsteim et 1’enfant marchent cóte a cóte: le Juif 
passe de temps en temps une pastille a son compagnon 
et 1’encourage ainsi a le suiyre jusqu’au bout. Enfin on 
arriye au logement du rayisseur.

La, Bernsteim faitasseoir le petit Seyerin sur un sopha 
et lui ordonne d’óter ses yetements, lui promettant force 
bonbons apres l’achevement de 1’operation. Alleche par 
ces promesses, 1'enfant s’execute. Aussitót le candidat- 
rabbin saisit un canif a lanie tres aigue et longue, et 
ayec celte arrne, il porte plusieurs blessures dans les 
parties genitales du petit Hacke. Le sang jaillit, et le 
Juif le recueille avec un papier buvard qui enestbientót 
tout impregne.

L’enfant s’effrayait.
— Tu n’as pas besoin d’avoir peur, disait Bernsteim, 

le calmant; je ne veux qu’un peu de sang.
Quand son desirfut satisfait, le softa fit rhabiller 1’en

fant et lerenyoyaen lui donnant des friandises, quelques 
pfennings, et en lui commandant le silence sur toute 
Tayenture. L’enfant le satisfit encore sur ce point et se 
tut. Alais quelques jours apres, le pere du jeune Hacke 
s’aperęut des traces des incisions, questionna son flis, 
soupęonna la verite, et se rendit au domicile du sieur 
Bernsteim pour lui demander des explications. Ne le 
trouyant pas 4 son logement, il se rendit a la prefecture 
de police pour raconter ce qui s’etait passe.

Une instruction s’ouvrit. Ayec 1'audace qui caracte-
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rise la race, l’inculpe essaya de nier ou de s’abriter sous 
une irresponsabilite neryeuse cjui commence a deyenir 
de modę.

— Si j ’ai fait cela, disait-il, ce ne peut m’elre arriye 
que dans un egarement de l’esprit.

— Yous ayouez donc vous-meme la possibil i te du fait'? 
interroge le president.

— Oui, puisque cela a ete dans tous les journaux.
A ce moment, 1’affaire etait encore secrete et aucun 

journal n’en ayait entretenu le public. Le pauyre rabbin 
avait en effet un egarement de l’esprit, 1’egarement des 
menteurs qui ne sayent plus se demeler au milieu des 
lils compliques de leurs intrigues. Son demi-aveu, ses 
contradictions semblerent louches aux juges instruc- 
teurs. En face du louyoyant softa, on posa sa yictime. Le 
jeune Seyerin, lui, ne manifesta pas la moindre hesita- 
tion, la moindre defaillance, la moindre deyialion: avec 
1'ingenuite de ses huit ans, il raconta purement et sim- 
plement 1’attentat dujuif.

L’afTaire vint, le 21 feyrier dernier, deyant la pre
mierę chambre du tribunal correctionnel deBreslau. Le 
defenseur de 1’accuse, M° Sternberg, du barreau de 
Breslau, chercha a obtenir le huis cios, sous pretexle 
qu’il s’agissait d’un attentat aux moeurs. Lesjuifsyou- 
laient, comme d’ordinaire, faire le silence sur l’affaire. 
Mais le procureur du roi ecarta soigneusement le motif 
allegue; pour lui, le vrai motif, c’etait une saignee 
rituelle, une prise rituelle de sang sur un enfant chre- 
tien, pour les besoins du culte israelite. Aussi deman- 
dait-il un an d'emprisonnement.

L’avocat de Bernstein s’evertua a mettre en doute les 
allegations si claires et si precises du jeune Hacke; il 
pretendait en outre qu’on ne pouyait trouyer aucune
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raison plausible pour 1’emploi eventuel du sang qui 
aurait ete tire a la pretendue victime.

La cour, ecartant la pretention de saignee rituelle, a 
reconnu le sieur Bernstein coupable d'avoir opere des 
incisions sur le corps de la yictime et l’a condamne a 
un simple emprisonnement de trois mois. Ajoutons que 
deux des juges qui siegeaient dans 1‘affaire sont ju ifs; 
ce n’etait certes pas une raison d'augmenter la peine.

On se demande pourquoi le tribunal n’a point fai t com- 
pletement droitauxpretentions du ministere public. Nous 
sommes eyidemment en presence d'une saignee rituelle. 
Toutes les circonstantes exterieures le demontrent. 
Aussi les journaux allemands, meme les journaux jui- 
vophiles, comme le Berliner Tageblalt, trouvent-ils la 
condamnation bien legere, et croient-ils le candidat 
rabin « capable de toute sortes d’arriere-pensees».

< Un etonnement generał et des signes d’incredulite, 
dit le Heichsbote, accueillent la declaration de la cour 
que le motif n’a aucun interet. Nous pensons au con- 
traire qu’un expose clair du motif eut seulement mis en 
etat de juger sainement le cas. II est d'autant plus 
incomprehensible qu’on ait laisse ce point dans 1’ombre, 
que 1’accuse a tout fait pour etendre systematiquement 
un voile sur les motifs de son action.

« Moins la cour s’est occupee d’eclaircir ces motifs, plus 
il y git un grand interet pour le public. Gar on trouve, 
en de nombreux endroits, la croyance qu’il existe parmi 
les rabins juifs une inslruction secrele du Talmud rela- 
tiye a 1’emploi du sang non-juif ou chretien dans un but 
rituel. Que celle instruction ait ete mille fois niee dans 
des journaux juifs, cela ne prouye rien du to u t; car ils 
nienttout ce qui est desagreable pour lejudaisme. Mais 
personne ne peut nier que le cas present, considere
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sous ce point de vue, n’acquiere une tres grandę impor- 
lance.»

La Gazette de la Croix dit egalement avec beaucoup 
d’autres journaux allemands : « Nous n’attachons de 
1’importance a cette affaire que sous ce rapport qu’elle 
paratt confirmer l’existence d’une supersiition rituelle, 
qui, du cóte des juifs, a toujoyrs ete energiquement 
niee, malgre le celebre proces de Tisza-ESżlar et bien 
d’autres faits d’un genre analogue. »

L’examen des circonstances intrinseques de l’attentat 
ne peut d’ailleurs laisser aucune place au doute dans 
1’esprit de ceux qui sont inili.es aux infamies synago- 
giques.

La perforalion de la partie du corps sur laquelle 
s’acharna le candidat rabbin est le signe irrirhanquable, 
comme le caractere dominateur, de 1’attenlat talmu- 
diste. Les circoncis paraissent avoir jurę de tout circon- 
cire.

La maniere de recueillir le sang donnę aussi fort a 
penser. II dut ćtre tres facile a Bernosteim de mettre le 
feu a son papier buyard quand il fut impregne de sang : 
il aura obtenu ainsi la cendre precieuse qui sert aujour- 
d'hui aux juifs a cacher le sang chretien, cendre qu’ils 
conseryent avec soin dans la tresorerie de leurs syna- 
gogues, qu’ils emploient dans leurs ceremonies reli- 
gieuses, qu’ils font passer a leurs córeligionnaires etran- 
gers-.

L’attentat de Breslau doit donc ótre ajoute a lalongue 
listę des assassinats talmudiques. Commencee avec le 
grand sacrifie du calyaire, cette listę se continue ainsi 
jusqu’a nos jours et tout porte i  croire que nos arriere- 
neveux ne seront pas prives du spectacle suggestif que 
presentent le fanatisme et l’aveuglement religieux !

inili.es


LIYRE III

PIIILOSOPIIIE DES FAITS





CH A PITR E PREM IER

LE SEG R ET

Mais, dira-l-on,. si les pratiqueś sanglantes des Juifs 
sont aussi repandues que youdrait le faire croire l’ex- 
pose hislorique qui precede, pourquoi 11’en parle-t-on 
jamais? Comment une coutumę aussi horrible demeure- 
l-elle inćonnue dans les profondeurs de l’oubli?

Ce serait la une question d’enfanl. II est tout nalurel 
que les Juifs ne vont pas clamer sur les toits des pres- 
criptions aussi repoussanles; ils feront meme tous leurs 
efforts pour empecher pareille croyance de se repandre 
dans le domaine de la publicite.

Exposons les principaux moyens mis en oeuvre dans 
le monde judai'que pour conseryer le mystere du sang 
dans le secret du ghetto.

I

Une premiere question se pose. Nous avons dit que 
les Juifs sont obliges par une loi rabbinique d’immoler 
les chretiens dans un sacrifice annuel, et nous avons 
voulu prouyer cette accusation par les nombreux faits 
historiques que nous ayons rapportes ou signales. — ■
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Mais comment Ic Talmud ne fail-il pas expressement 
mention cle cette loi?

Deja nous avons remarąue dans le Talmud une Zń/ne 
ou il est dit gue « tuer un chretien est une chose agrea- 
ble a Dieu ». Un Juif talmudiste valui-meme nous don- 
ner une reponse satisfaisante.

Au cours du proces de Trente, on demanda a Moise 
le vieux :

— Dans quels ecrits les Juifs ont-ils appris ces pra- 
tigues ?

— Nul ecril, repondit-il, ne parle de ces prescrip- 
tions : elles sont seulemenl connues des chefs et des 
docteurs qui se les transmettent de vive voix.

i Cestle secret des grands Khakams », nous a repetó 
Mohammed-Effendi, dans le proces de Damas.

Le Juif Samuel tient le meme langage; lui ajoule que 
les Juifs dTtalie ne possedent rien a ce sujet dans leurs 
ecrits, mais chez les Juifs qui sont au dela de la mer 
(les Juifs d’Orient) ces choses sont explicitement ordon- 
nees et completement expliquees dans les liyres ou la 
loi leur est enseignee.

II est naturel, en effet, qu’en Orient on trouve des 
exęmplaires du Talmud plus complets et moins alteres. 
G'est la qu’il fut compose et les Juifs y furent toujours 
plus puissants, plus iniques et moins troubles, tandis 
qu’en Occident ce fut presque toujours le contraire. 
Souvent les fils d'Israel ont ete persecutes, traques 
cornme des betes fauves : les papes, les rois, les empe- 
reurs ont mainte fois faitexaminer et condamner au feu 
leurs livres impies.

De toute necessite, il a fallu dissimuler. Aussi bien 
des extraits dangereux ont-ils disparu du Talmud; le 
codę a ete expurge. Mais, effrayante tenacite! les pages



CIIEZ LES JUIFS DE TOUS LES TEMPS 233

sont restees blanches, et quand le pere de familie, quand 
le rabbin arrive a celte interruption du texte, il cesse 
sa lecture el, de vive voix, il explique a l’auditeurattenlif 
la doctrine qui devait remplir la page blanche. On cite 
plusieurs editions dn Talmud ou l’on rencontre nombre 
de ces endroits restes en blanc. II n’en est point de meme 
dans les pays orientaux : les persecutions y ont ete moins 
violentes et le caractere juif s’y est maintenu avec tous 
ses elements. Hien ne l’a force de changer et il a gardę 
toute sa hideur sauvage.

Dans les livres rabbiniques complets, resulte-t-il des 
declaralions faites par les temoins el les accnses de 
Trente, on trouve toutes les prescriptions relatiyes aux 
ritessanglants. C’est la que se trouvela source de lahaine 
feroce qu’ils portent aux chretiens, haine qui inspire 
presąue toute leur religion. G’est la qu’ils acquierent la 
persuasion d’śtre les vrais maitres du monde qul leur a 
ete laisse en heritage, si Ton en croit leur loi. Et c’est 
pourquoi non seulement ils ne se font pas scrupule, 
mais se croient tenus en conscience de reprendre leur 
bien par tous les moyens et de causer le plus de dom- 
mage possible a leurs ennemis, les goim, c’est-a-dire 
les cArećieńs, parce qu’ils sont les ennemis de Dieu et les 
injustes detenteurs de tout ce qui n’est point toinbeencore 
entre les mains hebraiques.

Et de cette haine nous passons a un point plus impor- 
tant, a la croyance que le sang d’un chretien innocent — 
parce qu’il est chretien et innocent — est absolument 
necessaire au bien spirituel de leurs ames ; si bien que 
parmi eux celui-la est tenu pour plus pieux et plus saintj 
qui use plus de sang chretien danssa vie.

Cette croyance, ils se sont elTorces de la mainteriir 
dans 1’ombre, de la cacher aux veux des chretiens ;

15
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mais le moment esl venu de la mettre dans la lumiere 
qui lui a manque jusqu’ici.

II

Pour cacher leurs abominables superstitions, les Juifs 
ne se sont pas contentes d’effacer de leurs liyres les 
preceptes qui les leur ordonnaient. Ils ont fail plus. 
Souyent des voix accusatrices s’etaient eleyees contrę 
cux ; une plunie courageuse ayait nettement formule 
les accusations indecises ; les qualre venls du ciel avait 
gemi a 1’oreille des croyants les cris des yictimes. L’opi- 
nion pouyait s’emouvoir une fois de plus, et chasser 
honteusement les valets qui ont la sotte pretention de se 
dire nos maitres.

Plusieurs fois deja, dans notre siecle ou la presse 
toute-puissante emeut tout des clameurs qu’elle souleye , 
les Juifs ont renouyele leurs horribles sacrifices, et la 
presse, si hardie d’ordinaire, s’est tue deyant la preya- 
rication judai'que : le cri d’abomination a expire sur les 
leyres ou la main caressante des banquiers juifs yersait 
un doux nectar fait des larmes du pauyre et du pain de 
rinfirme. Le silence presque complet de la presse euro- 
peenne sur le proces de Damas, sur 1’afTaire de Tisza- 
Eszlar eL tantd’autres de menie naturę demeure incom- 
prehensible, si l’on iradmet pas qu’elle s’est faite 
1‘humble yassale des tyranneaux israelites.

Les journaux independants, comme YUnwers, qui 
sayent dire encore la yerite, n’ont pu faire la lumiere 
complelc sur des crimes recenls. Lorsqu’ils ont youlu
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parler, ils ont souleve autour d’eux un tel concert de 
repulsives maledictions, que leur voix a ete etouflee, 
que leurs preuves les plus eclatantes ont ete obscurcies 
et aneanties. La nieme chose estadvenue aux hommes 
courageux qui ont ose publier une ceuvre loyale sur ces 
questions brńlantes.

L’influence juive, secondee trop souyent par la conni- 
yence des chretiens, a toujours reussi a cacher, a 
souslraire, a fausser, a ensevelir dans 1’oubli et le silence 
tout ce qui pouvait jeter un peu de lumiere sur ces 
mysteres affreux ; c’est meryeille que tous les docu- 
menls n’aient pas ete completement detruits. On sait en 
outre que maintena.nt a cours la nouvelle modę de 
charite historique, nee avec la Reforme et grandie avec 
le liberalisme maęonniąue, charite au nom de laquelle 
on doit clamer a tous les carrefours les fautes des papes 
et des rois calholiques et soigneusement cacher ou 
excuser les crimes des heretiques, des liberaux et des 
Juifs.

Mais, grace a Dieu, ils n’ont pas reussi a tout cacher, 
a tout detruire. Aux archives duVatican, existentles mi- 
nutes du proces de Trente de 1475 ; Laurent a publie les 
pieces du proces de Damas de 1840, proces meryeilleu- 
sement identique a celui du xv° siecle. Au commence- 
ment de ce siecle, on eut une revelation semblable de la 
part d'un ex-rabbin de Moldavie, qui s’etait fait moine 
grec. En 1803, il publia en langue moldave un livre qui 
fut traduit en arabe et en grec sous ce titre : Ruinę de 
la religion hebrcAąue; lNapoli de Roumanie, 1834. Ce 
livre eut trois editions, et, inalgre cela, les revelations 
qu’il contient seraient comme nonayenues, — grace aux 
Juifs qui en detruisirent presque tous les exemplaires 
— si, en 1883, on n’en avait point fait une edilion ila-



236 LE JIYSTERE DU SANG

lienne, si en J 846, A. Laurent n’en avait point publie un 
extrait dans le livre dont nous avons parle a propos de 
P assassinat du P. Thomas.

Pour la menie raison, ce livre est devenu aujourd’hui 
fort rare ; meme si on sait qu’il a ete publie, on le sait 
par le chevalier Gougenot des Mousseaux, qui le cite 
souyent dans son magistral ouyrage : Le Juif, le ju -  
daisme jez la judcCisation des peuples chreliens, Paris, 
Plon, 1867 L II raconte qu’il dut, pour se procurer le 
liyre de Laurent, s’adresser a plus de vingt librairies, 
et, pour ma part, je 'n’ai pu en decouyrir un exem- 
plaire qu’a la bibliotheque nationale, d’ou il disparaitra 
bientót si la main rapace d’un talmudisant peut s’etendre 
dessus.

L’ouvrage de Gougenot, hien rare aussi et epuise en 
librairie, peut cependant se trouyer plus facilement que 
le tres rare de Laurent et l'introuvable de l’ex-rabbin 
moldaye. Malgre dnmmenses recherches, je n’ai pu ren- 
contrer un exemplaire grec de ce dernier.

11 est impossible que, sans une main secrete et enne- 
mie, disparaissent ces ouyrages recents, si erudits, si cu- 
rieux; il faut qu’on ait peur des documents antisemiliques 
qu’ils renferment, entre autres ceux qui ont trait a cet 
assassinat de 1840, lequel flt tant de bruit en Orient et 
en Occident, tint en haleine toute la diplomatie de Syrie 
et de Constantinople, et malgre cela trouye encore des 
incredules.

Mais il n’y a la rien de merveilleux. Grandę est la 
puissance de Tor : il ouyre bien des portes et ciot bien 
des bouches.

* On yifcnt d'en faire une nouvelle editiom
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III

II resle maintenant a apprendre le moyen par lequel 
les Juifs conseryent fidelement entre eux le terrible 
secret qu’ils cachent si soigneusement aux autres 
peuples.

On lit dans le compte rendu du proces de Trente que 
Samuel, interroge sur la maniere dont il avait appris le 
mystere du sang, repondit « qu’il savait toutcela, non 
pour l’avoir lu dans les ecritures, mais pour l’avoir 
enlendu dire a son maitred’ecole quise nommait David 
Spring et dirigeait les ecoles de Bamberg et de Nurem- 
berg; qu’il l'avait appris enyiron une trentaine dan- 
nees auparayant. Quant a son maltreDayid, il etait alle 
en Pologne et on ne sayait ce qu’il etait devenu ».

II est a croire que ce Spring, qui enseignait les cere- 
monies sanglantes, les ayait pratiquees auparayant, dans 
les ghettos de Bamberg et de Nuremberg et qu'il con
tinua de le faire depuis en Pologne. Et cela explique 
bien la croyance qui existait, au sujet de la paque 
juiye, parmi les chretiens d'Allemagne et de Pologne; 
cela rend bien compte des frequentes persecutions qui 
s’eleverent contrę une race capable de delits aussi 
epouyantables. Les Juifs ont rejete sur 1’ignorance du 
moyen age la cause de ces accusations infames.

Aussi nous hatons-nous d’invoquer une aulorite du 
xix° siecle, en offrant aux meditations du lecteur la 
page curieuse ou l’ancien rabbin de Moldayie reyele ce 
qu’il connaissait par lui-meme du secret concernant le 
mystere du sang.
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« Voila, dit-il, qu’avec l’aide de Notre-Seigneur Jesus- 
Christ, j ’ai revele le barbare mystere du sang que gar- 
dent les Juifs. Ce mystere ne se trouve pas ćcrit dans 
leurs liyres...

t Je veux encore reveler une autre chose qui ne se 
trouye non plus ecrite dans aucun livre de la nation 
juiye, au moins d’une maniere claire et intelligible. Les 
Khakams, les Rabbins, les peres de familie connaissent 
seuls et communiąuent de vive voix ces choses a leurs 
enfants, en les epouvantant d’horribles malediclions, 
si jamais ils yenaient a reyeler le secret.

t Oni, ils instruisent leurs flis de ce mystere du 
sang, en leur imposant un silence sacre, et en leur 
enjoignant de le conserver toujours dans leur cceur. Ils 
ne doiyent le manifester qu’a leur seul fils qu’ils recon- 
naissent capable de supporter un tel poids; et ils lui 
recommandent de ne jamais agir autrement qu’eux- 
memes. Personne ne doit communiquer ce secret a un 
chretien, quand meme on se trouyerait dans la plus 
affreuse adyersite. II vaudrait mieux perdre le sang et 
la vie que de le manifester.

« Pour moi, je crains Dieu par-dessus tout, et je n’ai 
nul souci des maledictions de mon pere, des Rabbins, 
des Khakams, de toule la nation juiye : je veux tout 
manifester clairement, pour la gloire de Dieu, de Jćsus- 
Christ et de la sainte Eglise. Et yoici comment on me 
reyela ce mystere sanguinaire.

<Quandjefus paryenu a l’śge de treize ans — age 
auquelles Juifs ont coutume de deposer sur la tete de 
leurs enfants une couronne qu’il appellent couronne de 
force— mon pere, me menant a l’ecart, seul a seul, 
m’instruisit plus profondement de la loi : de plus en 
plus il inculąua a mon ame la haine contrę les chretiens,
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comme une chose ćommandee par Dieu, a qui elle est 
si agreable qu’on doit les immoler et recueillir leur 
sang pour les usages sanglants.

« Puis il ajoula en m’embrassant: < Mon fils, yoici 
« que je te fais ma plus intime confidence, comme a un 
« autre moi-meme. » Et, me mettant la couronne sur la 
lete, il completa l’explication du mystere, en me repe- 
tantąue c’etait une chose sacro-sainte, revelee par Dieu 
et ćommandee aux Juifs. II me dit que j ’etais ainsi en 
possession du secret le plus important de la religion 
juive. Ensuite il me parła ainsi :

« Mon tils, je te conjure par tous les elements du ciel 
® et de la terre, de garder toujours ce secret dans ton 
« cceur, de ne jamais le communiąuer ni a les freres, ni 
« a tes sceurs, ni a ta mere, ni a ton epouse, ni a per- 
« sonne qui vive, surtout aux femmes. S’il arriveque tu 
« aies comme moi onze enfants males, tu ne decou-
< yriras pas a tous ce mystere, mais a un seul; et ce 
« sera celui que tu regarderas enlre tous comme le 
« plus sagę et le plus capable de cónseryer le secret. 
« C’est ainsi que je fais maintenant avec toi. Tu obser- 
« yeras aussi si ce fils est fidele et żele dans nolre foi. 
« Je te le repete encore : garde-toi de le reyeler aux 
« femmes, ni ii tes filles, ni a ton epouse, non plus qu’a 
« ta mere, mais seulement a ce fils que tu en sauras 
« digne. »

Enfin il me dit : « Mon fils, que toute la lerre refuse 
i la sepulture a ton corps, refuse de te receyoir dans 
« son sein apres la mort, si, a quelque epoque que ce 
« soit, meme dans la circonstance la plus terrible, tu 
« reyeles ce secret du sang; tu ne dois faire d’exception
< que pour celui que je t’ai dit, quand meme tu deyien- 
« drais chretien, quand meme tu t’y croirais oblige par
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« ton inleret on par quelque autre motif. Garde-toi de 
« liyrer ton pere, en reyelant ce secret divin que je te 
« manifeste aujourd’hui. Ma malediction tomberait sur 
« toi a ce moment et serait la compagne de ta vie, jus- 
< qu’a ta mort et pendant toute Feternite. »

< Mais mainlenant que j ’ai acquis un autre pere qui 
est N.-S. Jesus-Christ, une autre mere qui est 1’Eglise 
catholique, je veux precher la yerite selon les paroles 
du sagę Sirach : « Combattez jusqu’a la mort pour la 
justiee. »

« Etyraiment je me suis deja trouve, je me trouye 
dans un grand peril de la yie, pour ayoir fait celte pu- 
blication. Mais j ’ai confiance dans le cri de 1’apótre 
saint Paul: « Qui pourra me separer de la charite du 
Christ? Pour sur, ce ne sera ni la mort, ni la yie. » 
Mon esperance, en efiet, est dans le Pere eternel, mon 
refuge dansle Pils eternel, ma force dans 1’Esprit eter 
nel. Gloire a laSainte Trinite L

Telle estPeclatante conflrmation de l'aveu quc Samuel 
faisait au cours du proces de Trenie. « Les yieillards et 
les principaux des Juifs, disait-il, gardenlce secret, et 
se le communiquent Lun a 1’autre par voie de succes- 
sion: Inter se seniores et nobiliores1 2 habenl istud pro 
secreto, et unus narrat alteri ex successione. «

Et pourtant ce secret, au moins a celte epoque et 
dans le monde juif, se repandait avec une grandę faci- 
lite, puisque les Juifs allemands, tyroliens et italiens le 
connaissaient et le pratiquaient communement. L’ex- 
pose historique, qui est en tete du second livre, ne

1 II sangue Christiana, p. 33.
2 Cemot nobiliores dćsigne specialenient les medecins des papes, 

des rois, des empereurs, et leurs eonseillers, leurs astrologues, 
leurs banąuiers qui ćtaient Juifs pour la plupart.
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donnę pointlieu de douter qu’ils le pratiquaśsent ega- 
lement en France, en Angleterre, en Espagne et dans 
lont 1’Occident.

Dans les divers proces qui furent intentes aux Juifs, 
le fatal secret s'echappa par lambeaux, et il n’y a pas 
dechroniqueur qui n'apporte sa petite pierre a 1’edifice 
dont les reyelations durabbin moldave ont ete le comble 
et le faite. Dans les chapitres suiyants nous verrons 
quel formidable ensemble forment ces morceaux deta- 
ches d’une nieme doctrine.

Ja.



CHAPITRE II

LE M E U R TR E R IT U E L

Au cours du proces de Trente, on remarąue un temoi- 
gnage plus singulier encore que les autres : c’est celui oii 
Ange raconte 1’assassinat de Simoncino. Ange n’avait 
point assiste au meurtre del’enfant,etpourtantil raconte 
ce qui s’y est fait, de la nieme maniere que les sinistres 
acteurs de ce dramę lugubre.

De graves consequences jaillissent de ce fait. On voit 
par la l'existence necessaire d’un meme rituel impose 
a tous ceux qui pratiquaient 1’horrible mystere du sang. 
Un coup d’ceil rapide, jete sur les faits racontes plus 
haut, aidera a nous convaincre de cette existence. Par- 
tout, on releve des blessures uniformes, faites aux memes 
endroits du corps, avec la meme fureur sauvage et bru
tale.

S'il en est ainsi, on doit conclure que les sacrifices 
sanglants se faisaient a des intervalles tres rapproches 
et il faut admettre, ce que disent certains auteurs eccle- 
siastiques, que les Juifs tirent au sort, chaque annee, la 
province et la ville qui doit fournir du sang chretien.

Sans doute, Ange avait deja assiste a quelqu’une de ces 
epouyantables immolations; sans cela, aurail-il si bien 
connu le rite monstrueux, aurait-il pu decrire avec lant
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d'exactilude un fait auquel il n’avait point assiste, s'il 
s’etait contente de lirę les prescriplions du rituel.

Ge rituel, nous allons essayer de le reconslituer brie- 
yement, en donnant une vue d’ensemble des ceremonies 
qui se repetent a chaque assassinat talmudique.

I

La recherche, l’acquisition d‘une victime, tel est le 
premier soin du sacrificateur. Dans celte recherche, les 
Juifs deployaient une habilete consommee.
• Longtemps a l’avance, ils dressaient leurs pieges, ils 

tendaient leurs embuscades. De 1’ceil rapace du yąutour, 
ils scrutaient les moindres replis du pays qu’ils habi- 
taient. Quelquefois l’enfant qui devait seryir a leur hor- 
rible sacrifice etait tire au sort; mais, le plus souyent, il 
etait choisi parła librę yolonte des talmudisants. II fallait 
en effet que cet enfant reunit des caracleres particuliers.

II fallait qu’il fut yierge et innocęnt. Pour le sacrifice 
pascal surtout, on regardait de pres a la qualite de la 
Yictime. On exigeait — nous deyrions peut-etre dire : on 
exige — un enfant małe, age de moins de sept ans, et
issu d’une familie chretienne.

a On demanda a Moise le Vieux si du sang humain,
autre que le sang chretien, pouyait seryir dans les rites 
judai'ques, et s’il etait requis que ce fut le sang d’un 
homrne et non d’une femme, que ce fut le sang d’un 
enfant et non d’un yieillard. Urepondit qu’il etait neces- 
saire que ce fut le sang d’un enfant chretien małe, et
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non celui d'une femme; et que la yictime ne devait pas 
depasser l'age de sept ans. »

Ce principe n’etait pas absolu, et 1’est devenu demoins 
en moins, dans la suitę des Ages. Nous trouyons dans 
les fastesdu sacrifice pascal desenfants qui ayaientplus 
de sept ans, et meme desjeunes filles de douze aquinz.e 
ans, surtout parmi lesattentats les plus recents. Comme 
la principale preoccupalion de la synagogue est de se 
procurer du sang chrelien, il importe peu en realite que 
ce sang coule de telle source plutót que de telle autre. 
Ce que tous les faits historiqiies nous demontrent etre 
absolument requis, c’est que la yictime choisie soit sans 
tache, sans peche, c’est que le sang repandu soit pur de 
tout melange et de tout contact mauyais. Aussi ne trouye- 
t-on point ou presque point de yiclimes adulles immolees 
a loccasion de la paque juive, et quel que soit l’Age des 
enfants sacrifies, ils tombent toujours sous le couteau 
rabbinique avant que l’orage des passions ait óbranle 
leur cceur et fait frissonner leurs muscles. Dans ces der- 
niers temps, les assassinals cominis en Ilongrie se sonl 
surtout exerces sur desjeunes filles; cela tient sans doule 
a ce que les Juifs pouyaient les attirer plus facilement 
dans leurs maisons, en qualile de seryantes, a ce que le 
danger etait moins grand pour eux.

Ce desir d’ecarter le danger a toujours preoccupe les 
Juifs dans 1’accomplissement du meurtre rituel. Ils se 
rendaient parfaitement compte de la reprobation que 
soulevaient ces actes sauyages, et cette reprobation ils 
n'osaient 1’assumer sur leurs tetes laches, ils tachaient 
par tous les moyens de s’en preseryer. L’habilete avec 
laquelle ils preparaient leurs coups montre bien qu’ils 
ifagissaient pas pousses par les ardeurs d’un fanatisme 
etrange; non. ils n’ont meme pas cette excuse, car ils
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etaient de sang-froid, et ils calculaient avec sagacite 
toute la porlee de leurs assassinats.

Aussi, rarement agissaient-ils par eux-memes et au 
grand jour dans l’enlevemenl des enfants.

Ils faisaient souvent executer cette sale et odieuse 
besogne par de mauvais chretiens que la misere con- 
traignait a implorer l'or juif. Ils faisaient traile sur la 
detresse de ces malheureux.

A prix d’argent ils les decidaient a leur livrer un en- 
fant chretien, designe d'avance aux fureurs de la syna- 
gogue par l’humilite de son origine et la splendeur de 
son innocence. Quelquefois meme, c’etait son propre 
enfant que le malheureux soudoye livrait aux infames 
bourreaiix : pour 1’amener plus facilement a ce crime 
monstrueux, ils lui promettaient de respecter la vie de 
sa progeniture, et de se contenter d’un peu de son 
sang. Mais les tortures les faisaient mentir et, duilleurs, 
qui ne sait que chez les Juifs prometlre et lenie sont 
deux?

II parait menie qu’en certains endroits la synagogue 
eut des pourvoyeuses attitrees, qui rappellent les tri- 
coteuses de 93, les tristes lecheuses de guilloline. Ces 
femmes, qu’accompagnait toujours une lugubre renom- 
mee de sorcellerie, etaient les ames damnees des Juifs. 
Sombresmegeres afaine hideuse chevillee dans un corps 
osseux et maigre, elles se faufilaient parmi les cliretiens, 
et faisaient le guet autour de leur yictime, jusqu’a ce 
qu’une occasion fayorable leur permit de jeter dessus 
leurs griffes hideuses et de 1’emporler dans les pro- 
fondeurs de la synagogue.

A defautde seides surs, les lalmudisants conduisaienl 
cux-memes leurs feroces razzias. Le recit de leurs ruses 
yariees pour s’emparer de la proie conyoitee exigerait
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un volume; yolume hideux, macule de sanget de trahi- 
son, pollue du souffle impur de la traitrise....

Ce serait ecceurant.
N’en avons-nous pas dit assez pour bien montrer au 

lecteur ce qu’etait la terrible religion du ghelto, au 
moyen age?

Allons jusqu’au bout de notre tache et resumons les 
epouyantables ceremonies du sacrifice pascal.

II

A ąuelle epoąue se devait faire le sacrifice rituel ?
On demanda a Samuel de Trente1 si les Juifscroyaient 

que le sang devait etre pris sur un enfant chretien tel 
jour plutót que tel aulre ?

II repondit qu’en tout lemps on peut tuer 1’enfant 
et recueillir son sang; mais que le sang est meilleur et 
que le sacrifice est plus agreable a Dieu, quand il se fait 
aux jours qui precedent la paque.

Encore aujourd’hui, en Orient, ou les tradilions tal- 
mudiques naquirent etfurent toujours mieux obseryees, 
les rumeurs chreliennes contrę les Juifs, a propos des 
assassinats, s’elevent toujours pendant lasemaine sainte 
ou śanguis melior est et sacrificium magis gratum Deo2. 
Dailleurs, comme nous l’ayons vu, une foule d’exemples,

1 Fol. LV redo  du proces.
5 Les Juifs ne mancjuent pas une occasion de persifler cette 

accusation toutes les fois qu’elle s’ćleve. A propos de 1'assassinat 
d’Alexandrie, en 18S1, 1'Unwers illustrć (1" nov. 1881) raille les 
Roumains de ce qu’ils ont sźrieusćment ajoutć foi aux bruils
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tires des archives du moyen age, confirment d’une 
maniere ineluctable les revelations du proces de Trente. 
G’est bien dans Ja semaine sainte que les Juifs doivent 
accomplir le meurtre rituel; mais cependant, commea 
tout prix, ils doivent se procurer du sang cliretien, ce 
meurtre peul s’accomplir a toute epoque de l’annóe : 
omni tempore potest interficipuer. De sorte que les chre- 
tiens doivent en tout temps-se tenir surleurs gardes.

De ce que ces assassinats se produisent ordinairement 
pendant la semaine sainte des chretiens, il ne faudrait 
pas en conclure, comme beaucoup l’ontfait, queles Juifs 
agissent ainsi uniquement par haine contrę Jesus-Ghrist 
et le christianisme. Nous verrons bientót, en effet, que 
le but principal des Juifs, c’est d’obeir a une loi rabbi- 
nique : les Juifs ont absolument besoin de sang chre- 
tien'/>owr celebrer saintement leur paque, et secon- 
dairement insulter a la nótre.

La paque juive se celebre le quatorzieme jour de la 
lunę de mars, la paque chretienne est reculee jusqu’au 
dimanche suivant. Ordinairement la paque juive tombe 
donc pendant notre semaine sainte. Mais si, pure suppo- 
sition, notre paque avait lieu a Noel ou a la Pentecóte, 
les meurlres talmudiques ne coincideraient plus avec 
elle. Cela resulte des declarations faites par les accuses 
de Trente : avant tout, ils repandent le sang des enfants 
chretiens pour obeir a leurs horribles lois.

El pour que cette obeissance soit entiere et meritoire, 
pour que le sang soit propre aux rites sacres, il faut

accusateurs. « Les Roumains en sont encore la! dit-il. Les Rou
mains cioient encore a ces sottises! » — Pourąuoi les Roumains 
progresseraięnt-ils plutót que les Juifs ? ceux-ci ont conservć leurs 
rites infames, pourąuoi la conscience cesserait-elle de les clamer 
aux ąuatre vents du ciel ?
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que le sacrifice se consomme au milieu de tourments 
affreux.

C’est encore Samuel qui le declare, dans son interro- 
gatoire du dimanche 11 juin 1475. « Pour que le sang 
chretien, dit-il, soit propre a 1’objct auquel les Juifs le 
deslinent, il est necessaire que 1’enfant meure dans les 
tourments; autrement ce sangne serait pas bon. » Gest 
ce qul arriva au bienheureux martyr de Trente, cette 
annee-la, et a bien d’autres enfants, avant ou apres le 
xv° siecle. Aiiter ille sanguis non est bonus. On doit 
cependant faire une exception pour la fete des purim, 
ou la yictime peut etre un adulte, et est ordinairement 
exemple des affreux tourments qui signalentle sacrilice 
pascal.

Et quels sont ces tourments?
Autant que possible cenx qu’on fit endurer a nolre 

divin Sauveur.
Jesus-Chrisl fut attache a la colonne de la flagellation, 

fut couyert de crachats, d’insultes, d’opprobres, subit 
une odyssee de soufTrances inimaginables.

Les yictimes de la juiyerie sont accablees des memes 
tourments. Elles aussi, sont presque toujours altachees 
a une colonne de flagellation. Gar — ce qui montre 
bien 1’habitude de ce crime chez eux — les Juifs posse- 
daient partout les mśmes instrumenls de torturę. Et, en 
premier lieu, il faut remarąuer que le patient etait sou- 
vent attache, tantót a une statuę de bois disposee adhoc, 
tanlót a une table de pierre tachee encore du sang de 
ceux qui avaient souffert avant lui.

Le supplice commenęait par une sorte de flagellation. 
Depouille de ses yśtements, le martyr etait cruellement 
battu de yerges : sur la chair tendre et rosę s'impri- 
maienl les rouges morsures des fouets, et le sang com-
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menęait a degoutter dans les bassins que l’on tenait 
scrupuleusement au-dessous des membres Lortures.

Dautresblessures, pluscruelles encore, yenaientaider 
ce lent ecoulemenl du sang. Tantót, les veines etaient 
ouyertes a plusieurs endroits du corps, tantót de pro- 
fondes incisions dechiraient les membres, tantót, la 
chair se tordait sous le brutal effort des tenailles et le 
sang en jaillissait coinme d’une eponge qu'on presse.

A Trente, ce modę de torturę fut particulierement 
employe; — nous ayons vu pourquoi. Rapporlons cepen- 
dant le temoignage complet d'Ange de Trente,. a ce 
sujet.

On lui demanda : « Quelle est l’importance et la signi- 
fication de la blessure qui fut faite a la joue droite de 
1‘enfąnt ?

<t — Sa reponse fut celle-cl: Elle signifie que Moise dit 
plusieurs fois a Pharaon, de sa propre boucbe, de ren- 
yoyerle peuple israelite.

« — Que signifie la blessure a la jambe droite ?
« — Elle signifie que Pharaon et le peuple d’Egypte 

qui poursuivaient les Juifs furent tres malbeureux dans 
leur yoyage *. »

Une autre blessure se rencontre frequemment dans 
les assassinats talmudiques, c’est celle qui consiste a 
souiller, a dechirer, a deyaster les parties yiriles de la 
yictime. Quand on trouye un cadayre d’enfant avec ce 
sligmate, on peut presque toujours conclure que le cou- 
teau de la synagogue s’est acharne sur ces restes san- 
glants. Remarquons que le sang qui s’echappait de cette

* Tres curieuse cette explication. Voila donc le peuple chretien 
assimilć au peuple śgyptien : on le frappe a la jambe pour qu’il 
ne puisse point poursuiyre Israel.
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blessure etait recueilli ii part dans un yase special. Pour- 
quoi ? On ne le dit pas.

Ange, interroge sur la cause de cette odieuse pra- 
lique, repondit que « celte blessure signifiait leur cir- 
concision j . Les enfants juifs sont circoncis au milieu 
des douleurs, il faut que les enfants chretiens souffrent 
de meme pour que Jeur sang deyienne convenabłe au 
but pour lequel ils le repandent.

Samuel ne parła pas autrement; ses declaralions sont 
touta fait conformes a ce que nous yenons d’exposer.

Souvent la ragę des bourreaux n’etait pas encore 
satisfaite. Ils s'acharnaient sur le cadayre expirant, 
pour lui arracher jusqu’ala derniere goutte de son sang. 
C'est pourquoi ils imaginerent en plusieurs endroits 
de transpercer de mille coups d’aiguille le corps de leur 
yiclime. Cette cruaute fut exercee a diyerses reprises, 
comme le rapportent les acles des marlyrs de la syna- 
gogue. «Gespiqures d’epingles, disent les Juifs de Trente, 
rappellent que le peuple egyptien fut frappe dans toutes 
ses parties. » On dirait yraiment que Penfant chrelien 
represenle pour eux le peuple d'Egypte. Cette idee 
perce souyent sous les declaralions yoilees des accuses ; 
ils youlaient peut-etre, dans le sacrifice sanglant, jeter 
sur les chretiens les plaies dont Dieu ayait afflige les 
Egyptiens, et a la suitę desquelles il ayait institue la 
fete de Paques.

Quand la mort approchait, quand 1’enfant, extenue de 
tourments, n’ayait guere plus qu’un souffle de yie, on 
commenęait la derniere ceremonie, quiparait etre aussi 
essentielle que les tortures : Penfant etait-il encore assez 
fort pour supporter cette derniere souffrance: on le 
clouait a une croix, ou simplement a une muraille; la 
malheureuse yictime menacait-elle d’expirer ayant que
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cette derniere formalite fut remplie, on se contentait 
d'etendre en formę de croix ses membres brises, et les 
bourreaux veillaienta ceque cette figurę fńl bien exacle, 
II fallait absolurnent que le martyr exhalat son dernier 
souffle de la menie maniere que son divin Redempteur. 
Cetait sans doute pour rendre la ressemblance encore 
plus evidente qu’on le frappait au cceur d’un coup de 
lance, pour en extraire les dernieres gouttes de sang. 
11 fallait que le cadavre sortit absolurnent exsangue des 
niains de ces vampires.

A peine la victime avait-elle expire que le rabbin 
enlonnait un chant de joie. C’est ce qu’il faut encore 
remarquer dans ces infames ceremonies : la joie y etait 
non seulementde convenance, mais exigee, et cette joie 
lugubre devait eclater dans tout le cours de la ceremo
nie ; le rite talmudique a cette ferocite.

Mais 1’enfant est faible et souffre a faire pitie; ce 
pauvre petit etre qui attendrirait une bele sauvage, un 
belluaire de famphitheatre, me regarde de son oeil 
noye delarmes; — n’importe, sois joyeux.

Mais je sens percer au fond de mon cceur faiguiilon 
du remords, je fremis d’horreur en contemplant mon 
oeuvre; — n’imporle sois joyeux.

Maisle pauvre enfant, innocent, jelte des cris plaintifs 
qui me remuent toute 1’am e; je sens que des larmes 
tremblentsous mapaupiere etvont se meler a son sang; 
— nnnporte, sois joyeux.

Mais enfin je ne suis pas ne pour etre bourreau, et 
cette boucherie me degoute epouvantablement; l’odeur 
du sang blesse mes narines ; — ifimporte, sois joyeux.

Sois joyeux! sois joyeux!sans cela, le sacrifice ne 
serait pas agreable a Dieu, et toules les maledictions 
de 1’Ecrilure s’aballront sur ta tete.
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Et emporte dans les plaines infecondes de la supers- 
tition, sur les ailes noires du fanatisme, le Juif, nieme 
s'il a le degout et la trislesse au coeur, exulte en chanls 
de triomphe et d’ivresse.

L’enfant est calme et souffre avec patience, il l i i i  

crache au yisage et le couyre d’outrages; 1’enfant crie 
et se plaint, il ricane ; Tenfant expire dans les lour- 
ments, il danse sur les membres epars de sa yictime 
qu’il charge d’insultes et d’opprobres. Yoila l’ceuvre du 
Talmud !

OEuyre repugnante ! OEuyre de damnes!
Et pourtant les orthodoses tiennent a honneur d’y 

prendre part. Ge sonl les grands, les princes dTsrael qui 
occupent le premier rang dans ces scenes sanglanles ; 
on le voit clairement d'apres les proces de Trente et 
de Damas.

Gar ce serait une grave erreur de croire que ces 
crimes se commetlaient a la derobee et dans le secret ; 
d'ordinaire la synagogue d’une yille reunissait au moins 
ses principaux membres; souyent menie elle inyitait les 
notabilites des yilles yoisines. Le rabbin etait tenu d’y 
assister ; sa presence etait pour ainsi dire indispensable.

Et on se rendait a ces agapes sans se faire prier.
On dirait yraiment que c’etait un doux spectacle ou 

une bonne aubaine pour les marchands juifs. S’il n'y a 
rien de lont cela, au moins doit-onen conclure que bien 
vif etait leur amour pour leur religion.

Toutes les fois qu’un Juif ayait execute les preparatifs 
du meurlre rituel et que la yictime etait prete dans sa 
cave ou dansquelque autre endroit retire de samaison, 
il se hatait dapprendre la bonne nouyelle a ses freres 
en Israel et de les conyier au feslin d’horreur. Ils 
yenaienl en profitant des premieres ombres de la nuit,
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mesure de precaution que reclamait leur lachete, et 
quand tous ne pouyaient venir, ilsayaient soind’envoyer 
en leur nom des delegues, comme on le fait pour une 
ceremonie dont on ne peut absolument se dispenser.

Le sang du sacrifice restait entre les mains du pere 
de familie; aujourd’liui on le remet au grand rabbin. 
< Seuls, nous dit Moise le Vieux, les peres de familie 
doivent se procurer du sang et s’en seryent. »

lis s’en seryent a la Paque et dans les diyerses cir- 
constances que nous allons bientót faire connaitre. No- 
tons seulement ici un detail; c’est Samuel qui nous le 
fournit.

« Les peres de familie, dit-il, placent en grandę 
partie le sang dans le vin qu’ils boiyent le soir de la 
Paque; mais il vaut mieux et U esl plus agreablea Dieu 
quetous les membres de la familie en boiyent. » G'est 
pourquoi, a la Paque de 1475, lui-meme en lit boire a 
tous ses conyiyes.

Celte reyelation nous fournit une reponse a ceux qui 
youdraient objecter qu’on ne trouye pas dans les recits 
d’assassinat rituel tous les traits que nous yenotis d’es- 
quisser rapidement.

Sans compler que les historiens out pu ometlre beau- 
coup de delails, les paroles de Samuel nous apprennent 
qu’il y ayait. des diyergences dans la pratique du rite 
talmudique. 11 suffisait pour obeir a l’essentiel de la loi. 
sanguinaire, que le chef de maison but seullesang; 
quant aux rigoureux obseryateurs de cette loi, ils trou- 
yaient que l’affręux breuyage deyait etre distribue a 
tous les conyiyes.

Quel est le rite religieux qui n’ait pas yarie avec les 
pays et les hommes?— II en a ete de meme chez les 
Juifs du rite sanglant : telle ou telle prescription a pu
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etre negligee, mais les traits essentiels demeurent tels 
que nous les avons decrits et nul ne pourrait les de- 
truire. Nous allons le mieux prouver encore dans le 
chapitre suiyant.



C H A PIT R E III

C A U S E S  ET U S A G E S

Gertains defenseurs a oulrance de la gent israelile ont 
pretendu que notre accusation devait etrecomptee pour 
rien, lant qu'on ne devoilerait pas complelement le but 
du sacrifice sanglant et les usages auxquels etaient em- 
ployes les horribles restes de ce sacrifice. II est donc de 
la derniere importance de faire voir dans leur complete 
hideur a quels usages on reseryait le sang chrelien.

Le rabbin moldaye, dont il a deja ete parle a dlyerses 
reprises, nous donnę un imporlant resume de ces usages 
affreux. Son liyre est si rare et si peu connu que nous 
croyons utile de donner dans ce chapitre la partie 
entiere ou il traite du mystere sanglant. Tout ce qui 
sera guillemete sans indication d’auteur est de lui. Nous 
ayonś complete ses declarations par des temoignages 
releyes soit dans les actes du proces de Trente, soit dans 
des ouyrages anciens dont les auteurs sont illustres 
pour leur sincerite et leur honnelele. Theofitus, l’ex- 
rabbin, debute ainsi:

I

« Le mystere ou secret usage du sa'ng(ce ne sera plus 
un mystere maintenanl) que les Juifs cslraient des
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chretiens en les assassinant, est un rite qu’ils croient 
commande par Dieu et reoele dans les saintes Ecritures *.

« Beaucoup de sąvants ont. deja ecrit nombre de liyres 
pour demontrer avec la sainte Bibie la venue du vrai 
Messie promis par Dieu aux patriarches : leguel est 
Notre-Seigneur Jesus-Ghrist, flis cle rimmaculee Vierge 
Marie. Be nieme on a ecrit deja beaucoup de livres pour 
refuter la superstitieuse croyance desjuifs etleurs here- 
sies. Parmi les auteurs de ces ouyrageś, beaucoup 
etaient nes Juifs et s’etaient converlis a la religion chre- 
tienne. Mais jamais on n'a parle ni ecrit surce barbare 
secret du sang que les Juifs conseryent et pratiquent, 
secretpar leąuel leur vie est devenue pire que celle des 
beles feroces. Et si parfois il arriye dans les mains des 
chretiens quelque livre traitant de ce secret, les Juifs 
ne repondent pas franchement, mais d’une maniere 
evasive : ils disent qu’ils ne tuent pas les chretiens et 
queleurloi leur defend de manger du sang. Voici la 
raison pour laquellenon seulement les Juifs en generał, 
mais nieme ceux qui se sont conyertis au christianisme 
ne disent jamais rien de clair sur ce mystere. Je suppose 
que les Juifs conyertis agissent ainsi parce que reelle- 
ment ils ne connaissent pas le secret 1 2, ou hien ils pen- 
sent et esperent que leurs anciens coreligionnaires se 
convertiront peut-etre un jour. Et ils craignent que les 
chretiens, s’ils yenaient a connaitre les barbares usages 
des Juifs, ne refusent de les admettre dans leur comniu- 
nion. Et. peut-etre a cause de cette charite mai comprise 
ont-ilstu ce barbare mystere.

1 Koublions pas que cest un ex-rabbin qui parle, il connalt bien 
les croyances de ses ex-coreligionnaires.

! En realile, les Juifs ne le connaissent pas tous. — Notę du 
rabbin.
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t Mais moi, puisque par la grace de Dieu j ’ai dśja 
reęu le saint bapteme et que je me trouye dans la pro- 
fession de la vie monastique qui est la yie des anges, je 
meprise l’orgueil judaique. Et pour 1’ayantage des chre- 
tiens, moi qui fus Kakamet Rabbin, c’est-a-dire mailre, 
moi qni ai bien connu tousleurs mysteres que je main- 
tenais secrets et queje pratiquais quand j ’et.ais leur 
maltre, maintenant que, par la grace de Dieu, j ’ai avec 
le saint bapteme abjure leur perfidie, je manifeste ou- 
yertement ces secrets avec les preuvesqui suiyent.

« Ayanttout il faut savoir que ce secreldu sangn'est 
pas connu detous les Juifs, mais seulement des Kakam, 
Scribes et Pharisiens qu’on appelle conseruateurs du 
mystere du sang. Ces Kakam maintiennent rigoureuse- 
ment le secret autant qu’ils le peuvent.

« Voici quels sont les motifs de cet usage du sang 
chretien:

< 1° La haine contrę les chretiens, haine dans laquelle 
ils instruisent leurs rejetons en leur distillant leur fiel 
des la plus tendre enfance. Ils croient reellement que 
cela leur est commande par Dieu et que la haine et le 
massacre des chretiens lui sont tres agreables. Ils yeri- 
fient ainsi la parole du diyin Redempteur : iQuiconque 
yous fera mourir, croira ofTrir un sacritice agreable a 
Dieu 1 »;

« 2° Les fausses superstitions auxquelles ils sont 
adonnes. En effet, les Juifs se seryentdu sang chretien 
dans les ceuyres de sorcellerie, de cabale, de magie et 
autres superstitions;

« 3° Parce que les Kakam ou Rabbins doutent que 
peul-etre Jesus, flis de Marie de Nazareth, est yraiment

1 Saint Jean, xvi, 2.
6
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le Messie attendu par nos ancetres. Donc (disent-ils) 
nous nous sauyerons avec le sang des chretiens que 
nous immolons, et nous eyiterons ainsi la damnation 
eternelle. »

Deyeloppons un peu plus ampleinent chacun de ces 
motifs, en les examinant, pour ainsi dire, a la loupe.

II

DU PREMIER JIOTIF I HAINE CONTRĘ LES CHRETIENS

« Mais raisonnons du premier motif, c’est-a-dire de la 
haine mortelle que tous les Juifs nourrissent contrę les 
chretiens. II est ecrit dans la seconde partie du Penta- 
teuque de Moise 1 que Pharaon conduisit avec lui six 
cents chariots contrę les Juifs fugitifs. Sur ce passage 
historique, le kakam Salomon — dont le commentaire 
a precipite les Juifs au plus profond abime de 1’enfer — 
fait cette queslion : Oii Pharaon trouva-t-il assez de che- 
vaux pour tirer les 600 chars, si peu auparayant la 
grele avait tue tous les animaux d’Egypte? — A cette 
question, le meme kakam repond en disant qu’il est 
aussi ecrit quequelques Egyptiens, ayant cru ala menace 
de Moise, avaient ramene leurs bestiaux a l’abri et 
qu’ainsi ils ayaient ete sauyes de la grele. II continue eń 
disant que nous deyons apprendre de ce fait qu’il est 
necessaire d’ecraser la tete du plus humble serpent. Donc 
ilfaut tuer les chretiens, meme les meilleurs, puisąue tous

' Exode, xiv, 7.
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sont des serpents'. Et c’esl ainsi qu’on a porte une loi 
essentielle d’apres laquelle tout Juif doit luer un chretien 
dans sa vie 2, sJil veut conąuerir le salut eternel. Et, bien 
qu’exterieurement, les Juifs puissentlier amitie avecles 
chretiens, ils doivent au fond et interieurement, les halr 
avec la plus grandę ferocite et s’exciter a les detester de 
toutes leurs forces.

« Et pour confirmer ce principe impie, ils corrompęnt 
la sainte Ecrilure en enseignant le contraire de sa vraie 
signiflcation, selon qu’il plait a leur fantaisie perverse. 
Ainsi sur ce passage de l’Exode3 : « Yous ne mangerez 
point de lachair dont les betes auront mange avant vous, 
mais vous la jelterez aux chiens >, 1'impie kakam Salo
mon donnę cette esplication : « Dieu a Yraiment com- 
mande par la bouche de Moise de vendre cette chair aux 
chretiens, parce que Moise en parlant des chiens maudit 
les chretiens, afin qu’on sache bien que les chiens sont 
plus nobles que les chretiens; il est ecrit, en effet, «qu’un 
« chien n’aboiera pas dans tout le peuple ęTIsrael, d’oii 
« on voit que Dieu distingue les Juifs des Egyptiens ». 
Puis il cite d’autres passages de la Bibie pour confirmer 
que Jes Juif%son’t les chiens nobles de Dieu, corrompant 
les lexles et les accommodant a son etrange et sotte fre- 
nesie. G’est pourąuoi je dis qu’en yerite Dieu a deja 
reprouve les dons des Juifs, en verifiantla prophetie du 
sagę Salomon qui dit que leurs dons sont sacrileges et 
degoutanlsen prósence du Seigneur.

’ On a U un exemple de la faussetć, de la duplicitś avec 
laąuelle la synagogue moderne interprete les livres saints et en 
tire des conclusions conlormes a ses haines.

2 « Et ille Judasus, dśclare Moise le Vieux, mdgis laudatur 
apud ipsos et in dde judaica jneZior habetur, qui plus utitur de 
sanguiue pueri christiani. » Horrible!

3 XXII, 31.
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En etudiant łe Talmud, nous avons deja parle de cctle 
haine antichretienne qui pousse dans le coeur de lont 
bon Israelite. On voit que les rabbins s‘ingenient de toule 
maniere a la justifler, a 1’accrediter, a 1'agrandir, a la 
rendre de plus en plus feroce et aussi, helas ! de plus en 
plus feconde. De siecle en siecle, on peut suiyre cetle 
haine se deroulant en de sauyages manifestations et se 
produisant audehors sous une formę brutale ou raffinee 
selon les tendances de l’epoque.

Au moyen age, aux siecles ou Eon sayait frapper de 
1’epee, ou les hommes ne tombaient pas en pamoison 
deyant quelques gouttes de sang, ou les mceurs etaienl 
encore barbares, des flots de sang chretien coulent pour 
la satisfaction de cette haine, d’innombrables martyrs 
se tordent dans les affres d’un cruel supplice, les peuples 
sont crucifies d'immenses souffrances, souffrances de 
rame,sou(Trancesdu cceur, souffrances du corps : 1’usure 
ronge et depouille le pauyre, la calomnie renyerse l’hon- 
neur, 1'intrigue minę les hautes fortunes, 1’alchimie em- 
poisonne les eaux, et de tous cótes s’eleve un immense 
cri de reprobation qui monte jusqu’au ciel en fremisse- 
ments epouyantables; et finalement, les Juifs, la nation 
immonde, liyres a toutes les derelictions, glissent jus- 
qu’au fond du gouffre qu'ils ont creuse: ils sont chasses, 
poursuiyis, lraques connne des betes fauyes !

De nos jours, quoique d’une maniere plus yoilee, ils 
se liyrent aux memes turpiludes. Le sacriflce sanglant, 
le martyre des petits enfants, parait1 ayoir disparu en 
France, mais les autres manifestations y ont redouble 
de rigueur. Aujourd'hui plus que jamais, tout ce qui

* Divers indices font douter que la rćalitó róponde aux appa- 
i’ences.
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porte le nom de chretien doit etre detruit, lPimporte com- 
m ent: toute chair chretienne pour eux, c’est de la chair 
a fiisil, de la chair a canon, de la chair a plaisir; lout hien 
de yoż', c’est un hien a ranęonner, a depecer. Et puis le 
jour oh le Juif aura absorbe tous les biens du chretien, il 
lui demandera sa vie et sa chair : du sang pour de Por !

N’est-ce pas ce qui mit en mouyement le couperet 
sanglanl de 93 ? O na fait mousser de grands mots : 
liberte, egalite, affranchissement, regeneration sociale ; 
mais au fond peut-etre n’y avait-il qu’un supreme agent. 
Cetaient les Juifs, a peine emancipes, qui youlaient se 
rassasier de sang chretien, et se donnerla chereyolupte 
de le voir repandre par les mains chretiennes, marquees 
au baptemedu sceaudu Christ. Que de noms juifs parmi 
les reyolutionnaires ! Ilestacroire qu’onn’a pas deyoile 
les yraies causes de la Reyolution et peut-etre, dans un 
ayenir prochain, quelque hardi chercheur demontrera- 
t-il la grandę part de responsabilite qu'assume 1’element 
semite.

Ąujourd’hui lahainedu Juif continuetoujours ardente, 
implacable, mais elle ne s’exerce plus de la nieme ma
nierę. Les moeurs ne sont plus les memes : les Juifs ne 
tuent pluslecorps, maisils empoisonnent lamę. Depuis 
1’enfanc.e jusqu’a la yieillesse, ils polluenl tout de leur 
soufile im pur: Pecolelaique et obligatoire tue 1’ame des 
petits; le mauyais lieu, le cafe de mauyais aloi affadit 
et souille la yierge, le jeune imberbe qui fremit aux 
premiers frissons de la puberte; 1’age mur s’etiole et se 
detruit au cercie, au tripot, au theatre borgne;lafemme 
perd son honnetete a la leclure d’un immonde feuilleton 
cache dans les plis d’un journal au frontispice duquel 
une main juiye a frauduleusement accroche 1'epithete 
de catholique.

IG.
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Yoila l’ceuvre de la haine juive : a defaut de sang, 
elle prend 1’honneur!

Et pourlant, les descendants dc ceux qui les fouaillaient 
autrefois sont prets oujourd'hui a baiser la boue de 
leurs mocassins. Les Juifs leur ont fait cracher sur ce 
crucifix que les ancelres entouraient d'une si brillante 
aureole de respect; les Juifs leur ont fait vendre les por- 
traits de ceux qui illustrerent leur race et bientól ils les 
traineront eux-memes aux gemonies; ils ont apporle 
dans les echoppes juives les pluies de diamanls et de 
rubis qui parerent le front de leurs meres; ils les ont 
liyres a vil prix pourunpeu d'or qu’on leurajete dedai- 
gneusement et maintenant ces richesses s’etalent sur les 
epaules des princesses d’Israel, de la compagnie des- 
quelles ils se trouyent fort honores !!!

O decadents, ignorez-yous donc a ce point 1’infamie 
de ceux a qui vous vous accolez avec tant de frenesie ! 
Un Juif converti va yous 1’apprendre de nouyeau; ecou- 
tez quelle haine vivace ulcere ces cceurs de diamant.

« Je veux, dit le moine grec cite, rapporter et expli- 
quercertaines phrases et paroles que les Juifs prononcent 
en haine et mepris des chretiens. Nos eglises sont appe- 
lees lieux immondes, les kakam les nomment cloaques et 
porcherieś. Les chretiens sont des idoldtres sacrileges; 
1’enfant chretien est un ver desagreable, la filie est une 
sangsue, et ainsi pour le reste. Ils disent que les prelres 
offrent des choses yaines aux idoles. Tandis que les chre
tiens celebrent les fetes de Noel et de 1’Epiphanie, les 
Juifs couyrent leurs liyres pendant tout ce lemps et 
passent la nuit dans la synagogue en jouant aux carles, 
en blasphemant Jesus-Christ, sa sainle mere, les sainls 
et les chretiens, et en appelant ces deux nuits les nuits 
des aoeugles. Et yraiment, ce sont des nuits de tenebres
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et de cecite pour ceux qui ferment les yeux a la vraie 
lumiere. Les blasphemes qu'ils prononcent quand, dans 
ces nuits, ils couvrent leurs Iivres dans la synagogue, 
sont choses horribles que je ne puls ecrire sans horreur 
et sans souiller cette page; la seule pensee que je les ai 
prononcesme glace de terreur : je ne puis qu’en deman- 
der pardon a Dieu.

« Et pourtant ce livre des blasphemes est le livre le 
plus imporlant des Juifs. Ils les apprennent a leurs 
enfants des leurs plus tendres annees ; ils les insinuent 
jusqu’au plus profond de leur ame avec le lait et la 
nourriture. On peut dire que 1’alphabet des enfants juifs 
est le livre des blasphemes contrę Jesus-Christ, la tres 
sainte Yierge Marie et les chretiens.

« Quand les Juifs passent pres ou seulement en vue 
d’une eglise chretienne, ils sont strictement obliges 
de dire: Quil soit maudit le lieu immonde des immondes, 
le lieu degoutant des degoutant*. Dans le Talmud, a ce 
propos il est ecrit que, lorsqu’un Juif en passant pres 
de quelque eglise chretienne, ne se souyient pas par 
distraction de dire ces paroles, et qu’il s’en souyient 
apres, il doił retourner en arriere pour les dire, s’il 
n’est pas deja eloigne de plus de dix pas. Dans le cas 
contraire, il peut les dire sans reyenir en arriere. » — 
Quand un Juif rencontre un chretien defunt qu’on porte 
en terre, il doit dire: » En voild un aujourd'hui; demain 
puisse-t-il y en cwoir deux.» — Enfin la halne juive 
contrę les chretiens est telle qu’ils sontpersuades qu’eux 
seuls font partie du genre humain et que les chretiens 
ne sont pas des hommes.»

Ges revelations concordent hien avec les citations que 
nous ayons faites du Talmud. G’est dans 1’etude de ce 
livre sacre que le moine grec, ex-rabbin, a puise la
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connaissance des vrais sentiments judaiques. Cette con- 
cordance suffirait pour nous assurer de sa lionne foi, 
mais il a pris la peine de nous faire connaitre lui-meme 
cpiel etait son but en ecrivant son livre.

« Je prie ceux qui me liront, dit-il, de ne pas croire 
que j ’ecris ces choses par passion et par arharnement 
contrę ma nation. En effet, — par reconnaissance pour 
Notre-Seigneur Jesus-Christ qui de son infinie miseri- 
corde m’a louche le cceur et illumine 1’esprit de sa grace 
en me donnant le couragę d’abjurer la perfidie judaiąue, 
—je crie chaque jour amon bon Jesus avęc le prophete 
Jeremie : Qui donnera de l'eau d ma lete el des larmes 
a mes yeux pour pleurer les peches de mon peuple ? — Ge 
peuple, qui autrefois etait le bien-aime du Seigneur, 
etait plein de grace et de saintete, regnait en souyerain, 
il est maintenant disperse, errant, obstine, dans sa dis 
persion, feroce, et precipite dans la plus detestable 
corruption. Oui, en verite, le Juif est corrompu, obstine 
et traitre. Et cela est tellement vrai que lorsqu’un 
chretien va chez lui, le Juif le reęoit avec gentillesse et 
courtoisie. Mais quand il est parti le Juif est absolument 
oblige de dire : < Descendent sur la tete de ce chrelien, 
danssa maisonet sa familie louleslesmaladi.es, les desastres, 
les disgrdces, les accidents, les persecutions qui ont ele, 
snnt ou seront destines d ma familie et d ma maison. » 
G’est une ioi ineluctable qui oblige a prononcer ces 
paroles; et malheur a qui ne les dii pas.

« Je conclus en devoilant et en expliquant le motif 
pour lequel j ’ecris toutes ces choses. Mon but est double: 
1° lorsąuun Juif s’entendra reprocher ses perfidies par 
tous les chretiens, au lieu de s’obstiner, il fera penilence, 
abandonnera 1'erreur et se conyertira a la foi chretienne; 
et ainsi nous aurons des confesseurs de Jesus-Christ, et

louleslesmaladi.es
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des compagnons dans notre voie du salut; 2° les chre- 
tiens, en yoyant l’etat malheureux des Juifs, leurs 
aberrations et les horribles cbatimenls de la justice 
divine, n’en prendront pas scandale, mais, pousses par 
une salulaire terreur, ils fuiront 1’obstination dans le 
peche et remercieront Dieu de n’etre pas nes Juifs. »

Un peuple qui nourrit de telles haines cst toujours 
pręt a tous les exces, et nous ne devons pas nous etonner 
que les Juifs se soient permis contrę les chretiens les 
crimes abominables dont 1’histoire lesaccuse. Ils ayaient 
d’ailleurs pour agir ainsi d'autres motifs encore plus 
pressants que nous allons maintenant deyoiler au 
lecteur.

L’ex-rabbin moldaye continue :

III

DU SECOND M0TIF I LA SUPERSTITION

« Le second motif est fonde sur la croyance supersti- 
tieuse qu'ont les Juifs a propos de la magie, des sorti- 
leges, de la cabale et aulres rites superstitieux, opera- 
tions diaboliques dans lesquelles ils se seryent de sang 
chretien. On peut voir ici la malediction de Dieu 
tombee sur la nation juive qui a ete reprouyee a cause 
de sa durete de cneur et de son obslination a nier Jesus- 
Ghrist et a ne point le reconnaitre comme le Messie. 
Ces maledictions furent deja annoncees par Dieu dans 
le Deuteronome1 : Percutiat te Dominus ulcere sEgypti, 

* XXVIII. 27, 36. Voici le texte complet: Percutiat te Dominus
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scabie quoque et prurigine, ita ut curari nequeas: percu
tiat te Dominus ulcere pessimo.... sanarique non possis....

a Ges maladies et maledictions se sont accomplies 
dans la nationjuiye. (Juandles criminels kakam yisitent 
ces malades et leur donnent des medicaments, ils les as- 
pergent de sang chretien dans 1’espoir de les guerir.
D'ailleurs, les Juifs ontsur leurs epaules une autre male- 
diction; c’est celle que leurs ancetres invoquerent en 
presence de Pilate : « Que son sang soit sur nous et sur 
« nos enfants ! » Ob ! combien leur pese cette inpreca- 
lion ! Pauvre nation ! »

L’opinion populaire est que la prophetie citee s’eśt 
accomplie a la lettre et qu’une maladie speciale regne 
parmi les Juifs, maladie commune a la race, maladie 
horrible, perpetuelle et incurable. Etce n’est pas a tort, 
selon nous. II n’est pas possible qu’une pbophetie si 
claire doive etre entendue dans un sens seulement alle- 
gorique. D’ailleurs, la preuye de cette maladie secrete 
et incurable existe, et cette preuye est fournie par les 
Juifs eux-memes ; elle se trouye dans un liyre compose 
par un medecin juif *. Nous n’entrerons point dans les 
details que comporte seul un liyre de medecine. Qu’il 
nous suffise de remarquer qu’un medecin juif de Paris, 
professeur dans une Uniyersite, et professeur des mala
dies cutanees, qui doit par consequent avoir autorite en 
ces matieres, reyele comme chose tres connue, tres 
repandue, tres commune chez les Juifs, 1’accomplisse-

ulcere jEgypti et partem corporis, per quam stercora egerunlur, 
scabie quoque et prurigine, ita u t curari negueas.

Percutiat te Dominus ulcere pessimo in  genibus et in suris, sana- 
rique non possis aplanta pectis usque ad uerticem tuum.

‘ La circoncision est-elte utite?  par le Dr Fernand Castelain, 
chargć ducoursoomplśmentaire des maladies cutanees, Paris, 1882, 
p. 10.
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ment entier de la prophetie de Moise et l’existenCe 
actuelle de la terrible maladie dont Dieu avait menacę 
le peuple deicide.

Moise, dans ses menaces prophetigues, leur a aussi 
annonce la demence et la folie. En depit de cette pre- 
diction, certains ont voulu soutenir que les Juifs sont 
plus positifs, pluscalculateurs, plus froidsgueles autres 
hommes; mai? il n’en est pas rnoins vrai que les statis 
tiques ont demontre que « la proportion des alienes est 
beaucoup plus grandę chez les Juifs que chez les pro- 
testants et les catholiąues ». On a voulu expliquer ce 
fait de diverses manieres; la plus claire c’est que l’ine- 
luctable prophetie de Moise est toujours suspendue sur 
leurs tetes coupables : Percutial te Domtnus amentia et 
csecitate et furorę mentis !

Les deux propheties sur la maladie secrete et sur la 
folie ne se sont pas moins accomplies que les autres 
qu’on peut lirę dans le nieme chapitre du Deuteronome.

Et c’est pour remedier a cette maladie inguerissable 
qu’ils emploientle sangchretien. N’est-ce point montrer 
par la meme de quelle folie ils sont affliges ?

D’ailleurs il n’y a pas que cette maladie qui exige 
l’emploi du sang. II n’est guere de circonslance dans la 
vie des Juifs qui ne comporte cet emploi criminel. Le 
sang des enfants chretiens est. d’apres leurs croyances, 
un remede efficace dans une foule de maladies. Divers 
auteurs nous font connailre quelques-unes de ces in- 
fames superstitions.

Antoine Bonfinius ecrit 1 : « En inlerrogeant, au 
moyen de la torturę, les yieillards sur les causes qui les 
portaient a commetlre de si grands crimes, on en

’ /ies ilngarica!, dec. V, lib. 3.
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trouya quatre principales auxquelles les Juifs deyaient 
celte honte. La premiere fut qu’ils etaient persuades, 
d’apresl’autorite des anciens, que le sang place sur le 
prepuce, lors de la circoncision, a la vertu d'arreterle 
sang. La deuxieme fut qu'ils croyaient que ce sang, 
mele daris la nourriture, etait capable d’enflammer 
entre eux un plus grand amour. La troisieme fut que 
hommes et femmes chez eux souffraient des menstrues 
(sic) et qu’il suffisait de boire le sang d’tin chretien — 
ils l’avaient eprouye — pour arreler cette incommodile. 
La quatrieme fut qu’ils executaient ainsi un antiquc 
decret, reste ignore, qui les foręait d’offrir a Dieu, en 
quelque endroit de la terre, du sang chretien dans leurs 
sacrifices quotidiens. Le crime de Tyrnau, disaient-ils, 
ayait ete commis parce que le sort ayait designe les 
Juifs de cetle ville cette annee-la pour executer le de
cret. »

Thomas de Gatimpre s’exprime ainsi 1 : a 11 n'v a 
aucun doute que chaque annee, dans toute proyince, on 
tire au sort quelle cite ou quel bourg doit fournir aux 
autres du sang chretien. On 1'emploie comme remede 
pour guerir les pertes de sang; car de la malediction 
lombee sur les parents resultepour les enfantsla veine 
du crime, la tache du sang, atin que par cct ecoule- 
ment importun, la gent irnpie soit tourmentee d’une 
maniere ineluctable jusqu’a ce qu’elle se reconnaisse 
coupable de la mort du Christ, qu’elle s’en repenle et 
soit guerie.

« En outre, un Juif tres lettre, conyerti depuis peu a la 
foi, m’a affirme qu’une sorte de prophete juif, surle 
point de mourir. ayait fait aux siens celte predicliun :

'D e vita insliłuenda, lib. II, cap. xxix, art, 23.
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i Sachez que vous ne pourrez vous guerir de la kon- 
i teuse maladie dont vous souffrez que par 1’usage du 
« sang chretien. » EL les Juifs, toujours ayeugles et 
impies, s’emparant de cetle parole, resolurent de yerser 
chaque annee, dans chaque proyince, le sang chretien 
qui deyait faireleur sante. »

Dautres ajoutent d’autres causes, disons mieux, 
d'aulres inyentions de la nation impie, qui veut ainsi 
preparer plus facilement au crime les esprits supers- 
titieus de ses enfants et couyrir du pretexte de quel- 
que necessite ou ulilite Fodieuse haine qu’ils purtenl 
au nom chretien. G’est ainsi qu’ils pretendent que leurs 
femmes ne peuyenl faire d’heureuses couches sans le 
sang chretien, et que sans ce precieux rerhede elles 
souffriraienl des douleurs atroces.

L’auteur anglais, qui nous a conserye le recil du 
martyre de saint Guillaume a Norwich, d i t : « Le sang 
de ces enfants est gardę par les femmes juiyes qui 
croient ne pouyoir enfanter sans celał. Quant a ceux 
quine yiyent pas parmi les chretiens on leurenyoiedu 
sang durci et reduit en poussiere. Gette imaginalion 
diabolique doit aroir pour but d’exalter 1'imaginalion 
des femmes enceintes, de les rappeler, par ce souyenir,

' Samuel Brcntz, la pago 5 du premier chapitre de sa Peau de 
serpent, ścrit : « S’il y a une Juivę qui ne puisse accoucheret soit 
dans de grandes diflicultćs, le rabbin, ou le premier Juif apres liii, 
prend un pur parchemin de cert, et ćcrit trois billets differents: 
on lui met le premier sur la tete, un autre dans la bouclie et le. 
troisieme dans la maili droite et aussitót elle accouche. Slais 
quelle doit etre 1’encre avec laquelle on ćcrit ces billets? Cela, ils 
le cachent soigneusement. Blais je sais par yeritable et aulhen- 
tique tćmoignage qne les Juifs aclietent parfois ou volent et mal- 
traitent des enfants de chretiens, avec le sang desquels ces bil
lets sont ecrits; ce qu’ils ne considerent pas comme une faute, 
commeje le sais tres bien. „

17
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alahaine  contrę les chretiens et de communiquer a 
leur fruit les memes affections, pendant qu’elles le 
portent dans leur sein. j

En dehors de cela, ils apportent tantót des raisons 
fantaisistes, tantót des necessites issues de la magie. 
Dans le proces de Trente, ils vont jusqu’a dire que s’ils 
ne meltaient pas de sang chretien dans les azymes, ils 
« pueraient elrangement partout ». D'autres disent que 
c’est une commemoralion du sang que Dieu, par le 
ministere de Moise, fit mettre sur les portes des Israe- 
lites lors de la seryitude d’Egypte.

Beaucoup d’usages du sang yiennent sans doute de 
1’influence qu’a toujours exercee la magie sur les cer- 
veaux juifs.

« Parmiles autres doctrines enseignees dans les syna- 
gogues, ecrit Rupert, il faut encore admirer la croyance 
a la magie et l’exerćice de cette science occulle. Cetle 
croyance et ces pratiques remonlent, comme toutes les 
autres, a la secte des Pharisiens, ainsi que lc remarque 
saint Epiphane, qui fait connaitre, en examinant les 
maximes de cette secte, comment on y enseignait et 
comment on y professait la croyance a l’influence des 
astres. G’est a cause de cela qu’ils ayaient impose aux 
etoiles des noms hebreux repondant aux diflerents 
noms attribues a Dieu par les prophetes. Les rabbins 
disent que lous les membres du grand Sanhedrin de 
Jerusalem ayaient ete instruits dans Part de la magie. 
A les en croire d’ailleurs, le patriarchę Abraham fut un 
necromancien qui enseignason art aux fils de sesconcu- 
bines. David, comme Abraham, fut astrologue et magi- 
cien. s

De cette propension aux croyances magiques decou- 
lent une foule de pratiques bizarres et ridicules. Mais
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cette influence ne s’arrete pas la et elle a etc la source 
d’une mullitude d’abominations dont il nous reste a dire 
quelques mots. Pour cela il serait ulile d'entreprendre 
une etude sur la cabale; mais cette etude nous menerail 
trop loin.

La cabale est en quelque sorle la partie mystique du 
Talmud. G’est un fatras de principes helerogenes, ou 
1'interprete chretien le plus habile ne saurait se recon- 
naitre. Les rabbins eux-memes ne peuvent pas tous 
arriyer a la comprendre.

Signalons seulement ce court extrait : « Dans la 
sainte Ecriture il est ecrit: Les sages brilleront comme 
les brillants de la voute du ciel. Que signifient ces 
paroles? — Elles signifient ceci : Geux qui entreliennent 
la puissance et la force de Dieu avec le sang — ceux-la 
sont les yrais sages — ils brilleront comme les etoiles 
de la voute du ciel.

c Gar, bien que Dieu nous ait enleve notre tempie et 
notre repas du sacrifice, il nous a laisse quelque chose 
qui eleye l’ame encore dayantage et la guerit mieux que 
le sacrillce, c’est 1’effusion du sang devant le yisage de 
Dieu sur une pierre seche. »

Tels sont les conseils prodigues par la Cabale. Aussi 
ne faut-il pas s’etonner que les Juifs aienl ete meles a 
loules les societes occultes du moyen age, aux sorciers, 
aux alchimistes, aux astrologues, a tous ces hommes 
etranges qui cherchaient dans les entrailles palpitantes 
des yictimes humaines les secrets de l’avenir et dans le 
sang pur des enfants des remedes energiques pour 
toutes les maladies.

G’etait un magicien que ce Simon qui seduisit tant de 
personnes dans la Samarie et la Judee et qui affirmait 
qu'en appelant a son aide, par d’humbles conjurations,
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lamę d’un enfant innocent et mort dans les tourments, 
il pouyait en obtenir tout ce qu’il demandait.

Cetaient des magiciens que ces Juifs qui s’opposaient 
aux progres des Apótres, que ce Barchochebas qui se 
revolta contrę Romę, apres avoir seduil lesrestes de la 
nation.

C’etaient des magiciens, juifs pour la plupart, que 
ces Gnostiques qui enseignaient les doctrines les plus 
etranges et les plus melees, qui suivaient une morale 
ayilissanle et critninelle. Dans leurs assemblees, ils 
avaient 1’horrible coutume de tuer et de couper enmor- 
ceaux un enfant ne de leurs desordres ; ils pilaient ses 
membres sanglants dans un mortier; ils assaisonnaient 
les ehairs de miel, de poivre, d’aromates et d’onguents 
pour eloigner le degoćit, et tous prenaient part a cet 
abominable repas.

Ge fut un Juif, chef de la sgnagogue d'Alexandrie, qui 
porta Yalerien a persecuter 1’Eglise. Ge Juif avait initie 
1’empereur aux execrables mysteres du demon en lui 
conseillant de tuer des enfants, de couper leurs ehairs en 
morceaux et de tirer de leurs entrailles les moyens de 
vivre heureux.

Ge furenl des medecins juifs qui conseillerent a une 
reine de Perse, malade, de faire tuer et couper en deux 
des yierges cbretiennes, de faire suspendre leurs mem
bres palpitants, puis de passer au milieu de ces hideux 
trophees, lui promettant une prompte guerison.

A mesure que l’on ayance dans les siecles du moyen 
age, et au dela, on remarque que ces prejuges ont plus 
de force, et qu’ils se montrent surtout avec plus d'ener- 
gie a l’egard des nations qui ayaient le plus de rapports 
avec ce peuple perfide. Les Juifs avaient des moyens 
secrets pour obtenir la guerison des maladies, les hon-
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neurs, les richesses, une vie splendide. Les chrćtiens 
venaienl-ils aavoir recours aeux dans l’art des malefices, 
ils etaient obliges de renoncer a leur religion, de mau- 
direlesnoms sacres de Jesus et de Marie, de profaner les 
sacrements etsurtnut 1'Eucharistie, d’invoquer lesęcours 
du demon.

Ghristophe Brouyer * deplore les progres que font les 
doctrines et la pratique de la magie, au grand dommage 
de la religion et de la societe ; il raconte avec horreur 
la ruinę ou la mort d’un grand nombre de personnes, 
mort amenee par le poison ou par d’autres malefices, et 
il fait connailre une potion qui etait preparee pour cela. 
Les inities, sous 1’inspiration du demon, faisaient entrer 
dans la composition plusieurs sortes de substances, 
comme de la cervelle de chat, des entrailles d’enfants 
derobes a leurs parents et tues, des sucs yeneneux de 
diyerscs plantes et d’autres chóses sales et obscenes. 
Mais, ce qui est le plus horrible a dire, c’est que le plus 
souyenl ils melangeaient a ces drpgues infernales l'hos- 
tie sacree, en nieme temps qu’ils blasphemaient le nom 
de Jesus. Nous ne decrirons pas les assemblees de ces 
hommes, ni les aclions honteuses et degoutantes qui s’y 
commettaient, ni les epouyantables leęons qu’on y don- 
nait sur l’art de nuire aux autres hommes et de les 
tromper. Jean, eveque de Troyes, yint a bout de decou- 
yrir ces hidęuses reunions, et il reussit a les empócher 
pendant quelque temps. Seize ans apres, cependant, il 
en existait encore quelques restes, et une femme qui 
s’etait donneeau demon d’apres 1’instigation de ses com- 
plices, eut la cruaute de tuer son propre flis et d’en fąire 
la yictime de sa sceleratesse. Torturee plus lard par les

• Annales de Treves, A 1’annće 1586.
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remords, elle avouason crime et l’art diaboliąue auquel 
elle s'etait adonnee.

De ce fail compare a tant d’aulres qui lui ressemblent 
pour le fond et pour les circonstances, il resulte evi- 
demment que ces abominables pratiques tirenl leur ori- 
gine et leur perfeclionnement de la synagogue, particu- 
lierement a celte epoque'.

Spina, historien espagnol deja cite, raconte aussi un 
fait bien caracteristique. Un Juif avait fait amitie avec 
un ohicier de justice, et, au moyen d'une forte somme 
d’argent, il 1'engagea a lui remettre le cceur d’un chre- 
tien dont il pretendait avoir besoin pour obtenir la gue- 
rison d’une grave maladie. L’oflicier s’empara du cceur 
d’un chretien recemment execute, apres une condam- 
nation a mort. Mais sa femme s’opposa a ce qu’il le 
remit au Juif, a cause de la yilaine renommee de cet 
homme; sachant qu’il etait adonne aux operations de Ja 
magie, elle conseilla a son mari de lui donner un cceur 
de porc. Levenement justifia ses crainteś; car peu de 
temps apres on decouvrit que ce Juifreduisait en cendres 
les coeurs des chretiens dont il pouvait s’emparer et les 
employait a des malefices contrę la vie des chretiens.

Enfin ne ąuittons pas le chapitre des abominations 
magiques de la synagogue sans signaler une pratique 
bizarre, plus bete que mechante; c’est la preparation a 
la fete de Kippur, quisecelebre le 7 septembre. Chaque 
homme prend un coq, les femmes une poule; ils font tour- 
ner 1’animal autour de leur tete en recitant quelques 
prieres et le tuent; puis ils le mettenl en pieces et le 
jettenl hors de leur maison. Le 9 septembre, ils se 
leyent debonne heure. sortent de chez eux et maudissent

Ruperl. L'Eglise ct la Synagogue.



le premier chretien qu’il renconlrent en recitant en
semble ces paroles : « Passe Dieu qne tu deviennes 
comme mon coq ! » Les femmes en font autant a la 
premiere femme cliretienne qu’elles rencontrent. Et, s’il 
le fant, ils attendent plusieurs heures pour rencontrer 
une personne qui assume leur malediction. Cela fait, ils 
rentrent chez eux pleins de joie.

On se contenterait de rire de tout cela, si au fond ne 
se cachait pas une haine inextinguible contrę le chris- 
tianisme et si ces croyancces odieuses n’etaient pas la 
source de crimes monstrueux que 1'histoire doit juste- 
ment fletrir. On ne pourra jarnais jeter sur cette race 
infame un assez brillant stigmate de honte!
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IV

« DU TROISIEME ET PRINCIPAL 1I0TIF 1 CROYANCE DES JUIFS 
A LEFFICACITĆ SPIRITUELLE DU SANG CHRETIEN

« Passons maintenant a l’exposition du troisieme 
motif pourleąuel lesJuifsluentles chretiensetrecueillent 
leur sang — et a l’usage qu’ils en font.

« La premiere et principale raison de cette barbarie 
est la ferme croyance oii sont principalement les kakam 
ou rabbins que peut-elre il est vrai que Jesus-Christ, 
fils de Marie de Nazareth, que leurs peres condamnerent 
a la mort de la croix est le vrai Messie tant attendu et 
desire par les patriarches et les prophetes. Et cette con- 
yiction leur yientde ce que dit Jeremie1: « O cieux, fre-

II, 12, 13. Obslupescite cali super hoc, et portaejusdesolamini,
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« missez d’etonnement. Pleurez, portes du ciel, etsoyez 
«t inconsolables, dit le Seigneur, car mon peuple a fait 
a deux mąux. lis m’ont abandonne, moi qui suis une 
« source d’eau vive et ils se sont creuse des fontaines 
« ent.r’ouvertes qui ne peuvent retenir l’eau. »

« Cette prophetie est bien connue des rabbins, Annę 
et CaTphe la connaissaient aussi : ils sayaient qu’il etait 
le vrai Messie, ce Jesus qu’ils condamnerent a mort en 
sauyant Barabbas. Les impies rabbins sayent bien quel 
en est le sens. Mais a cause de leur orgueil et de leur 
duretó du coeur, ils ne yeulent pas croire en Jesus-Christ. 
Et alors ils se sont forge de nouveaux commandements 
pourse sauyer avec le sang des chretiens. »

Voila quisemblera etrange a beaucoup de lecteurs. Et 
pourtant, il n’y a pas moyen de douter que les JuiFs en 
soient descendus la! Gougemol des Mousseaux explique 
tres bien comment ils ont insensiblement glisse sur cette 
pente fatale.

« Aidee des conseils empestćs du sacerdoce et des 
oracles de 1‘idolatrie, dit-il; la sagesse humaine meprise, 
repousse la tutelle du sacerdoce diyin; elle peryertit 
les idees saintes d‘expiation et de sacrifice, et se dit a 
elle-meme : cette chair humaine que Fhomme mange, 
ce sang humain qu’il boit, c’est la loi du sacrifice dans 
sa plus haute et parfaite conception. Car celui qui pre- 
varique, celui qui commet le peche, le crime, n’est-ce 
point 1’etre doue de raison? N’est-ce point 1’homme ? La 
personne humaine doit donc toujours expier le peche, 
La yictime, ce sera des lors, non point un anirnal sans 
raison, mais 1'homme lui-meme. Et sa purification ne

oehementer, dicit Dominus. Duo enim mała fecit populus m e u sm e  
dereliquerurit fontem aqwe viv<e et foderunt slbi cisternas, cister- 
nas dissipalas qux continere non oalent aquas.
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s’opere qu’autant que celui qui sacrifie s’identifie a la 
yictimc, qu’autant qu’il la fait deyenir ce qu’il est lui- 
meme, c’est-a-dire, sa propre chair et son propre sang. 
Or, lamanducation seule accompliteetteceuyre. L’homme 
religieux doit donc sacrifier et manger son semblable. 
Et voila comment, issues l’une et 1’autre de la cabale 
sabeisle, 1’idolatrie paienne autrefois, et 1'idolatrie des 
traditions talmudiques jusqu’a nos jours, s’emparenl 
des yerites eternelles pour les corrompre, pour les per- 
yertir et pour en retourner le sens. »

Ąjoutez a cet aveuglement l'idee que Jesus de Nazareth 
est reellement le Messie meconnu par leurs peres, et 
vous aurez le secret du meurtre rituel pratique par les 
Juifs.

Et cette idee, comment les Juifs ne Tauraient-ils pas? 
II y a chez eux d’habiles commentateurs des liyres 
saints, de la vraie Bibie et non des billeyesees rabbi- 
niques: comment ne reconnaitraient-ilspas lespropheties 
qui annoncent la venue du Liberateur, comment ne 
Yerraient-ils pas que l’epoque, marquee par ces pro- 
pheties, est depuis longlemps ecoulee? Oui, de siecje en 
siecle, ils ont refait les comptes et leurs deceptions tou- 
jours renouyelees les ont jetesdans undouleinquielant.

Geux qui de bonne foi cherchaient la yerite ont 
ouyert les yeux a la lumiere. Plusieurs fois il y eut, 
parmi les Juifs, de grands mouyements de conyersion; 
on les remarque surtout lorsque de grands eyenements 
yenaient leur prouyer binarnie de leurs esperances.

Les autres, obstines daris leur erreur, sont cependant 
deyenus inquiets sur leur salut. Et c’est pourquoi ils 
ont cherche a unir dans des rites abominables la reb- 
gion du Christ et la religion de Moise. Ils n'ont point 
part aux graces que merita par 1’effusion de son sang,

17.
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1'Homme-Dieu qu’iłs crucifierent au milieu des tour- 
menis; peut-elre le sang des innocents marques au 
bapteme du sceau du divin Redempleur, suffira-t-il 
a leur assurer ce salut qu’ils n’osent plus esperer. Et on 
met dans la loi 1’obligation de repandre le sang inno- 
cent, en parodiant autant que possible la Passion du 
Sauveur.

Car la principale, la premiere raison du sang verse, 
c'esl 1’obeissance a la loi. C’est ce qui ressort evidem- 
ment du proces de Trente.

G’est pour avoir leur sang qu’ils tuent les enfants 
chretiens, et leur premiere preoccupation dans cet acte 
immonde, c'est d'obeir a la loi reęue des ancetres. La 
parodie de la Passion ne vient qu’en second lieu. Quand 
un temoin du proces est interroge sur le but qu'ils se 
proposaient dans 1'assassinat de Trente, il repond inva- 
riablement : ut sanguinem haberent. Dans tout le cours 
du proces, malgre les tortures, malgre les instances les 
plus fortes, les Juifs altesterent que leur but principal, 
sinon unique, fut la necessite dans laquelle ilsse trou- 
vaient d’avoir du sang chretien pour celebrer la paque. 
La Cwilta cattolica fait a ce sujet les reflexions sui- 
vantes :

« Que le sang leur servit a quelque chosę, c'est ce 
que l’on pensait. Mais qu’il leur seryit au salut de leurs 
ames, saluti animarum ipsorum iudeorum, voila ce qu"un 
chretien ne se serait jamais imagine. Rien de plus diffl- 
cile en effet que s’imaginer cette croyance judai'que. 
Comment! 1’usage de ce sang dans la nóurriture, dans 
la boisson, dans la circoncision est un moyen de salut 
pour une ame juive! Eh quoi? Le christianisme n’est- 
il pas, aux yeuxdes Juifs, une chose abominable? Nest- 
ce pas, selon eux, unereligion pire encore que 1’idolalrie



CIIEZ LES JUIFS DE TOUS LES TEJirS 299

et le mahometisme? Ne se vantent-ils pas de 1’usage 
du sang chretien dans leur nourriture ? Gomment le 
sang, le sang chretien, peut-il aider a la sanctification 
de leurs ames? Et l’aider au point de pousser, pendant 
des siecles entiers, tous les habitanls des ghetlos d'O- 
rient et d’Occident a exposer a un grave peril leurs vies 
et leurs biens pour avoir du sang chretien a manger 
dans le pain, a boire dans le vin, a employer dans la 
circoncision — comme nous le yerrons — pour le bien 
spirituel de leurs ames?

« Pour donner a ces questions une reponse qui ne 
soit pas tout a fait invraisemblable, il est necessaire 
avant tout de se rappeler cette imprecation : Sanguis 
eius super nos et. super filios nostros. Elle se yerifie etse 
yerifiera jusqu’a la lin des siecles sur ce peuple perfide 
et preyaricateur, dans le sens bien manifeste de la diyine 
malediclion. Mais personne ne doute que les talmu- 
distes nela yerifient encore a la paque et a la circonci
sion.

« Les Juifs orthodoxes se servent dans la circonci
sion de sang chretien, comme un remede materiel de Ja 
blessure, pretendent-ils; mais en realite ou du moins 
surtout comme un remede spirituel. Car si ce n’est 
qu’un remede materiel, pourquoi ne pas se servir egale- 
ment de sang non chretien? On se prend a penser que 
les Juifs doutent serieusement si le Messie n’est point 
venu; dans ce doute, les talmudistes de Babylone, se 
souyęnant des traditionsde la vraie et sainte synagogue, 
ont, pour assurer le salut de leurs freres au moyen du 
sang du divin Redempleur, inyente le rite sanguinaire 
de la paque et de la circoncision avec le sang chretien.

« Jusqu’a nos jours, ou du moins jusqu’au xv° siecle, 
comme le declara Samuel de Trente, les Juifs ont en-
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seigne que sanguis pueri chrisliani multum prodesset 
saluti animarum ipsorum iudeorum. Ce sang pour etre 
utile,ut prodesset, deyait elre celni d’un enfant au-des- 
sous de sept ans, c’est-a-dire d’un innocent1, celuid’un 
innocent małe parce que, selon la tradition hebraique, 
le Redempteur deyait etre mtde et innocent.

« En resume, le but principal du rite sanguinaire des 
Juifs ifetait pas le contemptus et le uilipendium du 
Christ, de sa Passion et du christianisme, mais le salut 
de leurs ames a obtenir au moyen du sang chretien em- 
ploye a la paque et a la circoncision. Ce secours spiri- 
tuel provenait, d’apres la cabalistique et talmudique 
croyance juive, de la maniere d’extraire le sang : les 
usages du pays de Babylone avaient decrele que cette 
extraclion devait se faire sur un enfant place de la ma
nierę ou etait Jesus quand il fut tue; et ce ne fut que 
par une consequence de cette maniere, non par le rite 
lui-meme, qu’on eń vint a faire cela in contemptum et 
in uilipendium Jesu.

« Les Juifs, du reste, sont d'eux-memes portes a ce 
mepris et a ce dedain. Mais ce ne peut śtre la principale 
obligation dans leur rite sanguinaire. Car, s’il en ćtail 
ainsi, il serait inulile de se seryir du sang d’un enfant 
plutót que d’un adulte et de s’en seryir a la Paque et 
dans la circoncision plutót que dans d’autres circons
tances. Tous les ages, en effet, toutes les epoques, 
toules les circonstances seraient en ełles-memes bonnes 
pour le rite sanguinaire si le but principal des Juifs 
etait 1’insulte et le mepris du Christet du Christianisme, 
plutót que le bien spirituel des ames juiyes. Enfinsi 
1’insulte et le mepris de la Passion de Jesus-Christ

' Nous avons vu que cette regle irćtait pas absolue.
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etaient la cause de ce rite, pourquoi les Juifs conserye- 
raient-ils ce sang avec soin et le vendraient-ils a prix 
d’or, au lieu delejeier incontemptum et in conlumeliam? 
11 reste donc demontre que le rite sanguinaire de la 
paque et de la circoncision hebraiąue est une loi gene
rale obligeant en conscience tous les Juifs a se seryir 
du sang d'un enfant cbretien, ayant tout pour sancti- 
fier etsauyer leur ame, puis, bien que secondairement, 
pour jeter honte et mepris au Cbrist et au Ghristia- 
nisme. »

V

A proprement parler, il n’y a pas qu'a la paque et la 
circoncision que les Juifs se seryent du sang cbretien, 
bien que ce soient les deux principales circonstanc.es ou 
se fait cet emploi. Ils s’en seryent toutes les fois qu’ils 
peuyent parodier une ceremonie sainte de 1'Eglise. Le 
rabbin moldave fait aussi sur ce point d’importantes 
obseryations.

« Quand on celebre un mariage chez les Juifs, dit-il, 
les contractants s’y preparent par un jeune rigoureux 
de yingt-quatre heures, jeune ou bon s’abstient menie 
d’eau jusqu’au coucberdu soleil. Alors arriye le rabbin: 
il prend un ceuf cuit et dur, le pele et le diyise en deux; 
puis il 1’assaisonne non avec du sel, mais ayec une 
cendre dont. nous dirons quelques mots, et lorsqu’il est 
ainsi assaisonne, il en remet une moitie a chacun des 
contractants. Pendant qu’ils mangent cet ceuf, le rabbin 
recite une priere dont le sens est celui-ci : Que ces deux 
epoux puissent acąuerir la yerlu de tuer les chretiens,

circonstanc.es
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ou au moins ]e pouvoir de loujours les tromper el de 
s’enrichir de leurs richesses et de leurs sueurs.

® Quant a la cendre dont nous avons parle, chacun 
s'etonnera qu’on en use au lieu de sel. Mais 1’etonne- 
ment cessera et le mystere sera explique; car la cendre 
n’est pas misę an lieu de sel, mais au lieu de sang chre- 
tien frais. Et c’est reellement du sang chrelien modifie, 
deguise. Le sang qui reste aux fetes des azymes, sang 
extrait par un horrible martyre des enfants les plus 
jeunes possible, serl a imbiber une ąuantite plus ou 
moins grandę de lin ou de colon, selon qu’il y a plus 
ou moins de sang. Puis on coupe ce lingę et on le 
briile; la cendre est recueillie avec soin et conseryee 
dans des bouleilles bien scellees que Fon depose a la 
tresorerie de la synagogue. Ces bouteilles sont par la 
suile remises aux rabbins qui en demandenl, soit pour 
s’en servir eux-memes, soit pour l’expedier dans les 
pays ou on n'a pu avoir de sang; el cela,parce qu’il 
n'y a point de chretiens, ou, s’il y en u, parce qu’on n'a 
pu se procurer de leur sang, — a cause de la vigilance 
de la police, ou parce que les chretiens se tiennent sur 
leurs gardes et ne se laissent point tromper comme 
autrefois. Enfin il est a noter que le sang frais nestne- 
cessaire que dans les azymes. Menie en cas de necessite, 
quand on ne peut avoir de sang frais, il suffit de la 
cendre dont nous avons parle. Le sang frais est nean- 
moins loujours meilleur.

< Quand les Juifs circoncisent leurs enfants le hui- 
tieme jour apres leur naissance.le rabbin vient et prend 
une tasse avec un peu de vin bon et exquis. II y verse 
une goulte de sang chretien extrait au milieu des tour-

‘ XVI. o.
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ments, ou un peu de la cendre susdite. U y fait tomber 
aussi une goutte de sang de 1’enfantcirconcis. Et quand 
le tout esl bien mele avec le sang, le kakam immerge 
un doigt du petit enfant dans la tasse, puis le lui intro- 
duit dans la bouche, en disant : « Je ta i dit, ó enfant, 
« ta vie est dans ton śang.» II fait cela deux fois. Le rab- 
bin execute cette ceremonie en lui disant deux fois que 
savie est dans son sang; et ił en donnę la raison que 
voici.

« Le prophete Ezechiel2 dit deux fois: « Vis dans ton 
« sang: Vive, dixit, inquam tibi, in sanguine tuo vive. »

« Donc ou le prophete veut parler du sang de Jesus- 
Christ qui deliyra les ames des saints patriarches qui 
etaient dans les limbes et n’etaient pas baptises du 
bapteme de l’eau; et dans ce cas les ames des Juifs 
seraient sauyees par le sang d’un chretien baplise avec 
l’eau, quoique les Juifs n’aient point recu eux-memes 
ce bapteme. Et c.’est une des raisons pour lesquelles ce 
sang doitetre exlrait des chretiens avec de cruels tour- 
ments qui figurent la Passion de Jesus-Christ.

c Ou, au contraire, le prophete Ezechiel veut parler 
du sang circoncis et alors 1’enfant juif sera sauye en 
vertu de cette goutte de son propre sang que le rabbin 
mele dans le vin avec le sang chretien. »

Lesmemes details nous sont reveles par le proces de 
Trenie dans 1’interrogaloire du Juif Ange. Deja ils gar- 
daient le sang de la paque apres l’avoir reduit en pous- 
siere ; deja ils usaienl de ce sang dans la circoncision; 
deja il fallait, pour que le sang ful bon, que V enfant 
mourut dans les tourments, rnais on y parle en outre 
d'une ceremonie sur laąuelle le rabbin moldaye est 
m uet: un peu de sang etait place sur la plaie faite par 
le couteau de la circoncision, ponunt de sanguine pueri
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chrisliani super preputiis circumcisorum; sans doute 
pour aider cette plaie a se fermer.

Cetait aussi aux rabbins qu’incombait le soin d’avoir 
du sang chretien. Ange declara que jamais il n’avait eu 
cure de se procurer du sang pour la circoncision de ses 
enfanls parce que le rabbin de Kipa, un nomme Joseph, 
apportait lout ce qui etait necessaire.

Ange declara aussi que si le sang chretien venait a faire 
defaut, — ce qui arrivait rarement — on le reinplaęail 
par les pilules d’Armenie ou par du sang de dragon, 
dont la vertu etait merveilleuse pour fermer les plaies 
et arreter le sang. Peut-etre se servaient-ils en lout 
temps des deux remedes : du sang chretien pour te salut 
de Parne, du sang de dragon pour le salut du corps. 
Toujours est-il qu‘ils ne reussiront point a faire croire 
que le sang chretien etait employe par eux comme 
remede naturel; s’il en ayait ete ainsi, ils n’auraient 
point eu besoin du sang d'un enfant jeune, innocent et 
rnort dans les tourinents.

En 1840, ces monstrueux usages n’avąient pas change 
et le proces de Damas nousen donnę plus d’une preuye, 
comme nous l’avons rapporte deja.

Heprenons le recit du inoine grec.
« L,es Juifs, dit-il, se servent encore de cette cendre 

le 9 juillet, jour auquel ils marcbent pieds nus en pleu- 
rant la destruction de Jerusalem accomplie par Titus 
Yespasien. Et ilss’en seryentde deux manieres. D’abord 
ils en jettent dans leur tempie : il leur est souyent itnpos- 
sible d’avoir du sang frais pour cela 1; d’ailleurs le sang 
frais serait peu conyenable pour cet usage. Ensuite,

• On releve quelques meurtres rituels qui eurent lieu aux ap.- 
proches de cette fete de desolation.
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ils assaisonnent un ceuf comme au jour du mariage. 
Dans ce jour, tous les Juifs, sans aucune exception, 
doivent manger un ceuf cuit et dur assaisonne avec la 
dile cendre. Cette nourriture s’appelle < scido arna- 
freikes ».

t Quand un Juif męurt, le kakam va chezlui, et, pre- 
nant le blanc d’un ceuf, il y mele un pen de sang chrć- 
tien et un peu de cette cendre; puis il pose le toul sur 
le sein du mort en disant les paroles d’Ezechiel' : « Je 
« repandrai sur vous du sang pur et vous serez purifies 
« de toules vos souillures. » Yoyez la corruption 1 Eze
chiel dit eau pure et non sang pur. Mais, en vertu de ces 
paroles, on persuade aux Juifs que le mort sera recu 
sans aucun doule dans le paradis. »

VI

< Connaissant diverses manieres dont les Juifs se 
seryent du sang chretien dans leur superstitieuse fero- 
cite, venons maintenant a parler des deux autres cir- 
constances principales oii ils s’en seryent. On verra ainsi 
a quel etat de barbarie les Juifs se sont precipites.

« Ils celebrent deux fetes sanguinaires: l’une le 14 fe- 
yrier, la fete des Purim; 1’autre est la fete des azymes, 
c’est-a-dire leur paque. Dans celle-ci, tous les Juifs 
doiyent manger du pain azyme; et une certaine quantite 
de ce pain est preparće par les rabbins avcc du sang

* XXXVI, 25. Et ęfftindam super vos aguam mundam et munda- 
bimini ab omnibus inguinamentis nestris.
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chretien. Tous, petits et grands, vieux et jeunes, meme 
ceux qui ont a peine acheye leur dentltion, doiyent man- 
ger de ce pain au moins gros comme un grain d’olive. 
Ce rite s’appelle « Aufichuoimen ».

Le proces de Trente nous fait connaitre d’une maniere 
assez complete les rites horribles dh la paque juiye. 
Nous allons donner le recit de Samuel, lequel fut d’ail- 
leurs pleinement confirme par les reyelations des autres 
accuses. Yoici, en suiyant pas a pas le proces-yerbal, la 
maniere dont les Juifs usent du sang dans les azymes.

La yeille de la paque, tandis qu’on pelrit la pate qui 
seryira a faire les pains azymes, le pere de familie — 
c’est toujours lui qui est charge de ce soin — prend un 
peu de sang chretien et le place dans la pate. II en met 
plus ou moins, selon qu’il en aune plus ou moins grandę 
quanlite; mais ii faut et il suffit qu’il en mette au moins 
gros comme un grain de lenlille. II accomplit cetle cere
monie tantót en secret, tantót a la vue de ceux qui pe- 
trissent la pate. Cela depend de la confiance qu’il peut 
leur accorder : si ce sont des personnes sures, il agit 
ouyertement; il se cache s’il a des raisons de se defier.

Dans lamaison de Samuel, c’etaient ses propres ser
yiteurs qui petrissaient la pite des azymes; caril impor- 
tait peu que cela fiit fait par la main d’un homme ou 
par la main d’une femme. Samuel ajoula quelesannees 
precedentes il n’avait pas confiance en ses seryiteurs et 
qu’a cause de cela il plaęait le sang en secret dans la 
pale. Mais en '1473, il ne craignit pas de le faire deyant 
Bonayenture, son cuisinier, qui etait charge du pelris- 
sage.

II completa ensuite ses reyelations sur les ceremonies 
pascales. On se sert encore du sang le soir nieme de la 
paque. Avant le repas, le pere de familie se place au
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haut bont de la table, il prencl une coupe dans laquelle 
il y a du yin, il la place devanl lui et y depose du sang 
chretien. Les membres de la familie qui 1’entourent ont 
chacun, a la main une coupe pleine de yin. Au milieu 
de la table on pose un piat dans lequel il y a trois pains 
azymes ou on a mis du sang chretien. On met aussi dans 
ce piat unpeude tout cequ’on doitmangerdans le repas.

Le pere de familie place le doigt dans sa coupe et le 
baigne dans le vin ou il a mis du sang chretien. Etayec 
ce doigt il asperge tout ce qui est sur la table, en disant 
en hebreu : .« Dam Izzardia chinim herojf decer Isyn 
« porech harbe hossen masc/uts pohoros. » Ces paroles, 
dit le proces-yerbal, signifient les dix maledictions1 que 
Dieu prononęa contrę les Egyptiens, parce qu'ils ne 
voulaienl point renyoyer son peuple. Ensuite le pere de 
familie dit : « Ita nos deprecamur Deum quod immitlal 
omnes prosdictas maledictiones contra eos qui sunt contra 
/idem iudaicam. >»

Leur dessein dans cette priere est d‘obtenir que ces 
maledictions soient enyoyees aux chretiens.

Ensuite le pere-de familie prend les azymes, les diyise 
en petits morceaux et en remet un a chacun. Puis il 
boit le vin qui est dans sa coupe; tous les aulres en font 
autant et on se met a table. Ils font la meme chose le 
soir du jour suivant, c’est-a-dire le lendemain de la 
paque.

11 nous a paru utile de rapprocher de ces rites du 
xv“ siecle le recit qu’un Juif conyerti du xvmc nous a 
laisse sur la paque juiye. On y trouyera une profonde 
ressemblance : rien ne varie chez ce peuple immuable.

’ Ces paroles sont mai ćcrites. mais en róaUtó elles expriment 
hien les dix plaies d’Egvpte.
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Paolo Medici1, decouyrant la paque juive, raconte 
que « le soir (de sero, dit Samuel) ils appretent la table. 
Au milieu, ils mettent une corbeille couyerte (le Bacile 
de Samuel); dans cette corbeille ils deposent trois pains 
azymes (m quo bacili, dit Samuel, sunt tres fugalie azi- 
male). Par ordre de leurs rabbins, tous les Juifs doiyent 
ce soir-la boire quatre yerres de vin. Ayanl chaque yerre 
on benit la table et chacun boit son yerre de yin. Le 
chef de la maison prend les trois azymes : il les separe 
en deux moities d’abord, puis les casse en petits mor- 
ceaux et en remet un a tous les assistants. (Pater farni- 
lias, dit Samuel, accipit dictas fugatias et unamquamque 
dimdit unicuigue.} Ils crient a liaute voix: Yoici le pain 
d’affliclion que mangerent nos peres en Egypte. Et le 
chef de familie continue, en langue hebraiąue (dicendo 
ksec verba in lingua hebraica, dit Samuel), 1’histoire de 
la seryilude et des dix plaies que Dieu enyoya aux Egyp- 
tiens (decem maledictiones quas Deus dedit popida egyp- 
tiano, selon Samuel). Et pendant qu’on rappelle les 
dix plaies, on yerse un pen de yin; et ils font ainsi a 
chacune des dix parolęs2. Le chef de familie entonne 
le yerset 6 du Psaume 78 : Effunde iram tuam in genles 
quse te non nooerunl; puis un homme de la maison court 
a la fenetre, prend le bassin ou est le yin des maledictions 
et le repand sur la yoie publique en ayant soin de pro- 
ferer mille maledictions, surtoutcontre les chretiens3. »

1 Riti e cos turni degli eórei. Turin, 1874, p.'152.
2 Samuel fait le móme recit: Ponit digitum in ciatum suum et 

illum balneat in vino et aspęrgit dicendo h&c rerba, les parolęs 
des dis plaies ou lhalódictions.

3 I ta  nos deprecamur Deum, dit-il, guod immittat omnes proe- 
dictas maledictiones contra eos qui sunt contra fidem iudaicam  
intelligendo... christianos.
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Pont’ sur on ne voit aucune difference essentielle entre 
les ceremonies de la Paque racontees par les juifs de 
Trente, au xve siecle, et le recit qu’en fait Paolo Medici 
au xviii°. Jean Bustorfio ł, Bartolocci2, Basnage 3 rap- 
portent les memes choses avec plus ou iiioins de delails. 
De la apparait bien la veracite des aveux recueillis dans 
le proces de Trente puisqu’ils sont en tout conformes 
au recit des autres ecrivains sur la Paque des Juifs.

Nous prevoyons une objection. Pourquoi, nous dira- 
t-on, aucun des auteurs cites ne fait-il clairemenl men- 
tion de 1’usage du sang chretien? L’ignoraient-ils? ou, le 
connaissant, l’ont-ils tu? La reponse n'est pas compli- 
quee.

S’agit-il de Basnage, il suffira de remarąuer que son 
histoire n’est pas seulement une apologie, mais un pane- 
gyrique des Juifs: il va memejusqu’anier 1'indeniable 
fait de 1’assassinat de Trente \  II n’y a donc pas lieu de 
s’ćtonner qu’il ne tnentionne point un rite qu’il avait 
tout interet a cacher.

Quant. a Bustorfio et Bartolocci, leur principal but, 
dans leurs savants ouvrages etait d’indiquer et d’expli- 
quer les textes juifs imprimes ou manuscrits,et il ne s’y 
trouyaitrien qui eutrapport a ce rite, au moins dans les 
textes yeiius a leur connaissance. D'ailleurs, noussayons 
que chez les Juifs d'Occidenl le mystere du sang fut 
toujours tenu treś secret et communique seulement par 
la tradition orale.

A la page 183 de 1’edition de Turin, Paolo Medici dit

* Sinagoga judaica, chap. xvni.
2 Biblioteca rabbinica, 2" vol., p. 736.
3 Histoire des Juifs, t. VI, cli. iv.
* C’est contrę tui tjtie le P. Benoit Bonelli ajierit sa disserta- 

tation apoloffćtiąue dii B. Simon de Trente. Trente. 1747, in-4".
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qu’on ajoute aux painsazymes de la corbeille ',« un peu 
de terre cuite de brique bien ecrasee, en memoire de la 
seryilude que lenrs ancelres soufTrirent en Egypte ».

Leon Modene ecrit que dans « un petit panier ils pre- 
parent un agneau et une aulre chosa en memoire de la 
chaux et de la craie qu’ils fabriquerent en Egypte ®. II 
ne dit point ce qu’est cetlc autre chose, maistout porle a 
croire qu’elle a beaucoup deressemblance avec la poudre 
de brique dont parle Paolo.

Et cette poudre de brique, c'est de la poudre de sang 
chretien coagulatus et durus, absolumenl semblable ii de 
la poussiere de brique, selon l’usage qui existait deja 
au-temps de Samuel, lilie remplace le sang frais dont 
on se seryait dans le ghetto lorsque les temps etaient 
plus fayorables. Et, si Paolo Medici n’a point penetre 
le grand arcane, c’est qu’on ne le regardait point comme 
une personne surę, persona fidata. Mais rien ne s’op- 
pose a ce que cette poussiere ne soit du sang chretien, 
toul au contraire milite en fayeur de cette opinion, et les 
rares ecriyains qui ont aborde ce sujel sont d’accord 
pour admettre que le rite de la Paque judai'que du 
xviii° siecle est en tout semblable a celui du xv°.

II doit en etre encorede ineme aujourd’hui. Le proces 
de Damas nous apprend en effet que ces horribles cou- 
tumes etaient loujours en yigueur en Orient en 1840. 
Seulement les difdcultes des temps s’aggravant, le secret 
se diyulgua de moins en moins et se cantonna chez les 
seuls rabbins. Ge sont eux maintenant, et non les chefs 
de maison, qui deposent le sang dans la pate, et de leur 
demeure les pains sontensuite expedies chez lesfideles.

* Un poco di terra colta di mattone ben pesto in memoria delta 
seroitu che i loro antenati soffrirono nell’ Egitto.
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Les ceremonies de la fete des Purim ne sont pas moinś 
hideuses ąuecelle de la Paque. La Bibie nous apprend a 
quelle occasion fut inslituee cette fete: ce fu t pour celebrer 
le triomphe de Mardochee sur Aman. On y ordonna de 
grandes rejouissanees et de joyeux festins. Nous allons 
voir dans quels exces ont roule les Juifs, maintenant 
qu’ils ne s'appuient plus sur la droite du Seigneur.

« La fete qu’ils appelleut Purim, dit le rabbin mol- 
dąve, les Juifs la celebrent enmemoire de leur deliyrance 
de la tyrannie d’Aman, par l’ceuvre d'Esther et de Mardo
chee. Gelle fete tombe, comme on sait, le 14 ferrier 
dans le comput antique. Les Juifs s’engagent alors a 
yoler tous les chretiens qu'ils peuyent, principalement 
les enfants. Dans cette nuit, ils 11’en immolent qu’un seul, 
en feignant de tuer Aman. Et tandis que le corps de 
fenfant sacrifie est suspendu, ils font moquerie autour, 
en feignant de le faire a Aman. Avec le sang recueilli, le 
rabbin fail. certains painspetris au miel, de formę trian- 
gulaire, destines non pas aux Juifs, mais aux chre
tiens, leurs amis *.

« Cestici le lieu d’avertirque cette ceremonie, devanl 
etre executee avec tout le sang frais qui se trouve dans 
la synagogue, il n’est pas necessaire que ce sang soit 
obtenu par un alroce martyre. Et cela parce que le sang 
qu’ils recueillent alors ne leur sert qu’a faire le Pain 
doux 1 2. Ge pain est distribue aux principales familles

1 Un coiTespóniiaut de la Civilta cattolica, disait en 1882 ; 
« Moi-meme, tandis que. je me 1rouvais a..., je contraetai amitić 
avec un rabbin juif, de Valachie, nommćA. V..., quicliaque annóe 
me rćgalait de ce pain triangulaire. »

Que les chretiens qui veulent manger le sang de leurs enfants 
se hatent de lier commerce avec les Juifs.

Le proces de Damas śeinble coulredire cette assertion.
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qui doivent le dispenser aux chretiens comrne un regal 
tres precieux. Ge pain s’appelle le Pain des Purim.

« Par le sang que les Juifs repandent en ce jour et en 
d’autres on volt clairement verifie ce que dit le prophete 
Jeremie (n, 34) : Zn alis łuis inuentus est sanguis anirna- 
rum pauperum et innocentium ; et plus clairement encore 
ce que dit Ezechiel (xXxni, 26): Qui in sanguine come- 
ditis... et sanguinem funditis. Tant il est vrai que dans 
cette nuit de leur Purim on ne trouve pas, dans lout le 
monde, un Juif qui ne soit sofii et meme fou furieux. 
Ils yerifient ainsi la malediction du prophete1: Per- 
cutiat te Dominus amentia et esecitate et furorę mentis; et 
palpes in meridie sicut palpare solet csecus in tenebris, et 
non dirigas uias luas.

» Pousses par cette fureur, les Juifs volent en ce jour 
tous les enfants chretiens qu’ils peuyent; ils les con- 
servent en prison jusqu’a la Paque qui est peu eloignee 
des Purim. Alors ils les tuent tous d'une maniero plus 
feroce et plus barbare, et ils recueillent tout leur sang: 
ils en usent une partie dans les azymes et conserrent le 
reste pour les autres circonstances ou ils en auront 
besoin dans le cours de l’annee. J ’ai dit comment ils en 
imbibent 1’etoupe et le coton, puis les reduisent en 
cendres. Ges cendres2 sont conseryees dans des bouteilles 
bien scellees que l’on depose a la tresorerie de la syna- 
gogue, pour les enyoyer aux pays lointains ou les donner 
aux rabbins quand ils en demandent pour leurs rites3.

' Deut. xxvih , 28.
5 Cest la fatheuse potidre de brique que Leon Modena et Paolo 

Medici disent, le premier par malice, lo second par ignoranee ou 
prudence, reprćsenter les travaux forces des Juifs en Łgypte.

3 On voit dans le proces de Damas que le sang fut aussi 
recueilli dans une bouleille et remis au grand rabbin.
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« Dans cette fete des Purim, commeje l’ai dit, ils n’ont 
besoin du sang chrelien que pour faire le Pain doux. Et 
c'est pourquoi il leur suffit d’immolerun seul chretien en 
memoire d’Aman. Mais si dans cette fete des Purim le 
sang chretien ne sert qu’a fabriquer le Pain doux et s’il 
n'estpas necessairequ'ilsoit extrait par de longs et cruels 
tourments, il n’en est pas de meme pour le pain azyme. 
En effet, pour celui-la, il faut qu’il soit extrait dans un 
atroce martyre semblable a celui que les Juifs firent 
endurer a Notre-Seigneur dans sa passion. Et c’est pour- 
quoi ils immolent des enfants dans leur fete des azymes.

« Goncluons cette fete des Purim en expliquant pour- 
quoi les Juifs font le Pain doux de formę triangulaire. 
II m’est cependant douloureux de manifester toutes 
les iniquites de mon peuple, mais je veux suiyre les 
conseils du Sauyeur : Foizs, ne cachez point les mysleres. 
Ils font cela pour mettre en plaisanterie le mystere de 
la Sainte-Trinite que croient et yenerent les chretiens, 
Et quand ils donnent ce pain aux chretiens, ils blas- 
phement horriblement contrę ce mystere et prient Dieu 
d’humilier ceux qui y croient.

« Je dois encore faire remarquer que les Juifs sont 
plus contenls quand ils peuyent tuer des enfants, parce 
qu’ils sont innocents et yierges et qu’ils sont une par- 
faite figurę de Jesus-Ghrist. Ils les immolent a leur 
Paque pour mieux figurer la passion de Jesus-Ghrist, 
qui etait yierge et innocent. G'est avec raison que le 
prophete Jeremie dit: Dans mon peuple se sont troures 
des hommes qui tendenl les rets pour prendre les oiseaux. 
A cause de cette effusion du sang chrelien, les Juifs 
furent expulses de beaucoup de royaumes, comme de 
1’Espagne et aulres lieux, yerifiant ainsi la prophelie 
d’Ezechiel: Le sang te persecutera.

18
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Telles sont les reyełations de l’ex-rabbin Theophitus. 
II n’est pas possible de les revoquer en doute et quelle 
que soil la grayite des accusations qu’elles eleyent contrę 
les Juifs, on doit s’incliner deyant ces severes paroles 
qui portent franchement les stigmates de la yeracite. 
Aucune haine ne pouyait exciler cet homme a parler 
comme il l’a fa it; tout le poussait au contraire a cacher 
sous le yoile d’un eternel oubli des infamies auxquelles 
il avait participe et dont la diyulgation l’exposait a la 
terrible yengeance de ses anciens compliceś.

D’ailleurs, des temoignages ou plus anciens, ou plus 
recents corroborent son recit.

Nous en avons deja donnę plusieurs preuyes ; nous le 
ferions encore a qui youdrait contester la force du 
ternoin que nous avons invoque. Mais les faits nom- 
breux quenous ayons racontes demeurent sans replique 
et suffiraient a euxseuls afaire admettre par tous les gens 
serieux 1’enormite des crimes reprochesa lasynagogue.

VII

Ces crimes, ayons-nous dit, sont causes par la neces- 
site d’avoir du sang chretien.

Oui, telle est bien la fin du culte rabbinique. Le vceu 
de ce culte est 1’homicide, la mort d’un chretien, la 
manducation de son sang; et la figurę de ce sacriflce 
n’est acceplee que lorsqu'il est impossible d’atteindre la 
rćalile. Cest ainsi que fon explique, chez les Juifs mo- 
dernes, les sacrifices occulteś des moutons et des coqs 
dont nous ayons parle dans notre premiere partie. On 
les immole au lieu d'un chretien. el cet acte, le sacri-
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fiant doit 1’accomplir avec la pensee qu’il agit sur un 
homme, sur un non-Juif, sur un chretien.

Mais on peut voir encore dans ces assassinats la 
parodie des sacrements chretiens. G’est le moine grec 
qui nous suggere cette idee.

« J ’ai dit, ecrit-il, que les Juifs assassinent leschrćtiens 
pour trois raisons: la premiere, pour la haine infernale 
qu’ils portent a Jesus-Ghrist; la seconde, pour les arts 
magiques, superstitieux et cabalistiques, parce qu’ils 
savent que le demon se rejouit de sang humain et 
surtout de sang chretien; la troisieme, par religion, 
parce que les Juifs se trouyent maintenant disperses 
sans pretre de la descendance d’Aaron ; parce qu’aucun 
Jnif no peut se dire pretre accepte par Dieu, ou au 
moins parce qu’ils ne connaissent personne qui soit te l; 
parce que les Juifs se trouyent encore sans tempie ou ils 
puissent offrir des sacrifices agreables a Dieu, car il 
lenr est defendu par leur łoi d’ofl’rir des sacrifices a Dieu 
en dehors du tempie de Salomon depuis longtemps 
delruit; parce que, quand meme il y aurait quelqu’un 
reconnu comme pretre de la descendance d’Aaron, il ne 
peut offrir de sacrifice en dehors du Tempie.

« De tout cela les Juifs ont conclu la barbare consć- 
quence du meurtre rituel. Et cela, parce qu’ils doutent 
que Jesus, flis de Marie de Nazareth, soit le vrai Messie 
attendu par eux; et ils croient que par 1’usage du sang 
chretien ils seront sauyes.

« G’est pourquoi ils s’en seryenf dans la circoncision 
pour figurer le baplóme. Dans leur mariage, ils singent 
le meme sacrement des chrćtiens. Dans le pain azyme, ils 
parodient l’Eucharistie, dans leur mort l’extreme-onc- 
tion, dans leur tristesse pour la chute de Jerusalem le 
sacrement de pćnitence.
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k Voila, ajoute-t-il en terminant, explique tout le 
myslere connu par moi, pratique et conserye secret 
avec grand żele et reserye pendant tout le temps que je 
fus Juif. »

Pour nous, il nous reste a prouyer que les horribles 
usages, qui ont ete de tous les temps et tous les lieux, 
subsistent encore de nos jours dans les bas-fonds du 
ghetto. Nous le ferons, apres avoir explique le meca- 
nisme qui permetlait de faire jouir tout le monde des 
bienfaits du sang chrelien, quand il avait ete repandu 
en un endroit fayorise du Tres-Haut (d’apres le style 
juif).



C H A PIT R E IV

LES MARCHANDS DE SANG

II ne sufflsait pas de repandre le sang chretien dans 
une ville, dans un pays, il fallait que toute la lerre fut 
couverte de cette rosee bienfaisante. Dans ce but, il 
s’etait formę une compagnie de marchands nomades, de 
colporteurs qui allaient de ghetlo en ghetto pour y dis- 
tribuer le sang chretien dont chacun avait besoin pour 
celebrer saintement la paque.

Et ils levendaienl au poids de l'or. Les prescriplions 
talmudiques, concernant 1’usage du sang, etaient si 
severes que les peres de familie sacrifiaient leursuperflu 
et souyent leur necessaire pour aequerirla parcelle san- 
glante qu'on les obligeaitde partagęr entreleurs enfants. 
D'infames speculateurs faisaient trafie du danger qu’ils 
avaient couru pour s’emparer du sang convoite et ils 
faisaient payer a leurs coreligionnaires la peur qui avait 
transi leur ame venale-

Deja, nous avons vu en plusieurs endroits, notamment 
a Trenie et a Damas, que les Juifs n’hesitaient pas a 
sacrifier de grosses sommes d’argent pour satisfaire leur 
haine anlichretienne, dans le sacrifice pascal.

Ainsi, nous voyons que dans le proces de 147 S, ils 
ayaient eleve jusqu’a cent ducats, la prime atlachee a 
1’ąssassinat d’un enfant chretien. On śe dit que leur

•lii.
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devotion devait etre bien grandę ou qu’ils voulaient 
recompenser le courage necessaire a la perpetration 
d’un lei crime. Mais une si grandę deyotion, une si large 
generosite, ne sont point dans le temperament de la race 
hebraique et il faut chercher ailleurs une explication. 
Le proces de Trente nous la donnę.

Les ducats, si liberalement promis par Samuel et ses 
complices, devaient bienlót leur produire cent et rnille 
pour un. Les conmiis voyageurs, les vendeurs nomades, 
dont nous avons parle, allaient leur permettre de rea- 
liser cet immense benefice'. Ils parcouraient les ghettos 
et vendaient le sang un prix fou, a la goutte ou a lapin- 
cee, selon qu’il etait frais etliquide, ou vieux et coagule.

Certains lecteurs nous accuseront peut-etre d’exage- 
ration. Qu‘ils veulent bien feuilleter a notre suitę les 
minutes du proces de Trente,et ils seront vite convaincus 
que nous sommes restes au-dessous de la realite.

I

Voici d'abord quelques extraits relevós dans les inter- 
rogatoires que les juges firentsubir a Samuel, le maitre 
de la maison ou avait ete martyrise le bienheureux 
Simon.

On lui avait demande comment il s‘etait procure du 
sang pour la paque, les annees qui avaient precede le 
meurtre. II repondit que lui-meme, environ quatre ans 
auparavant, avait achete dans la ville nieme de Trenie 
autant de sang qu’en peut contenir une ampoule de yerre 
semblable a celles qui seryaient a mettre de l’eau pour
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baigner les yeux, lesquelles etaient d’une fort petite 
contenance. Cette ampoule avait a peu pres un doigt de 
long dans sa plus grandę dimension. Lc sang qui liii 
avait coiite quatre ducals, luiavait ete vendu par un Juif 
qui portait le nom d’Ursus. II ignorait de quel endroit 
il etait, mais il se rappelait qu’il parlait allemand.

Get Ursus ou Ours — joli nom pour un marchand de 
sang humain — avait des lettres de creance quidemon- 
traient que le porteur etait un homme legał, un homme 
en qui on pouvait avoir toute confiance, parce qu’il 
exeręait legalement son metier. Ces lettres atlirmaient 
que' ce qu’il yendait n’etait point, falsifie, que c’etait hien 
du sang cliretien. Et pour que personne n’en doutat, 
ces lettres porlaient ecrite en caracteres hebraiques la 
recommandation:«Ouetous sachent bien que ce qui est 
t dans les mains d’Ursus, est bon. » Et ensuite comme 
legalisation de ces lettres de creance, on lisait entre 
autres, cette signature : « Moise de Hol de Saxe, prin- 
« pal docteur des Juifs. »

Samuel ajouta que le sang qu’Ursus portait avec lui 
pour le vendre etait renferme dans un vase, mais il ne 
se rappelait point si ce vase etait de bois ou d’autre 
matiere : la partie inferieure du vase cependant etait. 
d’etain. Dans ce vase, il yavait du sang en poudre, a 
peu pres la valeur d’un demi-litre. Le vase etait recou- 
vert d’une sorte de cire blanche sur laquelle on lisait ces 
mots ecrits en hebreu : « Moise principal docteur des 
« Juifs. » A la suitę, Samuel ecriyit de sa propre main 
et en caracteres hebraiques : « Samuel de Trente », 
montrant par la que lui aussi reconnaissait dans la pous- 
siere noiratre le sangd’un enfant chretien.

Tous ces details sont extraits textuellemnt du proces- 
verbal conserye aux archiyes du Yatican. Ils furent
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d’ailleurs confirmes par les declarations des autres 
accuses, comme nous allons le voir.

Israel, le flis de celui que nous venons d'entendre, ra- 
conte « qu’apręs le meurlre il fut queslion d’envoyer du 
sangaux freres, maisqu’on ne specifia pas lesquels». II 
esl facile de comprendre que ces freres — affines, dii le 
latin — etaienl les Juifs des autres pays, auquel Tobie, 
comme il appert des actes du proces, ayait yendu le sang 
de 1’enfant chretien, apres avoir retenu la quantite ne- 
cessaire aux Juifs de Trenie pour la paque.

Ensuite on lui demanda comment il ayait fait dans les 
temps passes pour se procurer du sang.

II repondit, qu’environ quatre ans auparayant, il ayait 
vu dans les mains de son pere une coupe dont le fond 
etait couyert de sang dur et coagule. II ajouta que son 
pere lui ayait ditayoirachetece sangaunJuif quil’avait 
apporle d’Allemagne ; mais qu’il ne sayailpas quel etait 
ce Juif.

Graignant d’avoir ete trop loin dans cette revelation 
du grand arcane, il chercha a ręyenir sur sespas; il 
maboutit, apres plusieurs denegations fidelement rap- 
portees dans le proces-yerbal, qu’a confirmer pleine- 
ment ce qu’iląvait d’abord declare.

Le medecin Tobie n’infirma point ces deux temoi- 
gnages. Interroge depuis combien d'annees il regissait 
la familie de Trente, il repondit que c’etait depuis treize 
ans environ, et que, pendant tout ce temps, il ne s’elait 
jamais seryi, il n’avait jamais entendu parler de sang 
chretien. II mentait audacieusement; mais il se rayisa 
bientót et voici ce qu’il raconta :

Enyiron quatre ou cinq ans auparayant, il ayait acbete 
du sang d’un enfant chretien, gros comme une petite 
noix, pour un llorin du Rhin, Le yendeur fut un mar
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chand forain qui devait porter le nom d’Abraham. Ce 
sang fut acliele par lui, d’apres le conseil de Samuel. 
Car, sans ce conseil, il n’aurait point su si c'etait la du 
sang d’enfant chretien; mais, que Samuel, apres avoir 
vu le sang,dit que c’etaitbien du sang d’enfant chretien*.

Le marchand Abraham portait cc sang dans un sac 
de cuir rouge; il en avait apeu pres gros cornrne un muf. 
Le sang etait coagule et divise en miettes tres fines.

Le proces-verbal ajoute que Tobie remit le sang a 
Samuel, parce qu'il n’avait pas comme lui de four pour 
y faire cuire le pain azyme. Les annees precedentes, 
avant le passage d’Abraham, Tobie se seryait des azymes 
faits par Samuel. Ce dernier, en les lui remettant, ne 
manquait pas de lui dire : Ces pains sont faits comme 
ils doivent l’etre; et 1’autre comprenait, par cette parole, 
que dans ces gateaux il y avait du sang chretien. Quant 
a Abraham, on ne sait pas ou il alla ensuite; mais on 
croit que ce fut a Feltre ou aBassano.

Le lecteur voit queles marchands de sang, a Ja merne 
epoque, etaient plusieurs. La declaration suivante du 
meme Tobie va nous en faire connaitre d’autres.

On lui demanda comment, dans les temps passes, 
avaienl etetues les enfants chretiens dont on vendait le 
sang. II repondit, qu’a l’epoque ou le serenissisme 
empereur etait a Venise, — il y avait de cela six ou sept 
ans — il s’etait trouye lui-meme dans cette yille. II y 
avait la un riche marchand juif, de l’ile de Candie, qui 
avait apporte, pour en yendre, une grandę quantite de 
sang d’enfants chretiens. II ayait aussi apporte beaucoup 
de sucre.

* Sans doute aprós avoir lu la lettre de cróattce; car il cst bien 
impossible de distinguer le sang d'un chrćtien de celni d'un autre. 
Tobie, quoique mśdecin, s’en avone incapable.
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Depuis, Tobie entendit dire a un certain Joseph Porbes, 
qui etait venu a Venise, a la suitę du sereńissime em- 
pereur, qu*il youlait aeheter du sang a ce marchand et 
que beaucoup d’autres Juifs etaient dans les memes 
intentions. Pour lui, il n'en achela pas, mais il croyait 
que tous les autres Juifs en ayaient achete. II y ayait ąlors 
a Yenise une grandę multitude de Juifs, yenus a la suitę 
de Pempereur Sigismond, pour faire proyision de mar- 
chandises; ils eyitaient de payer les impóts, parce qu’ils 
chargeaient leurs achats sur les chariots de Pempereur 
et les faisaient passer pour ses bagages1.

Tobie n’adressa jamais la parole au Juif de Candie, et 
ne connut pas, d’une maniere siire, son nom et le lieu 
de son domicile. On 1’appelait ordinairement le Juif de 
Zuccharo. 0’etait un homme de quarante-qualre a cin- 
quante ans, portantlongs sabarbe et ses cheveux noirs, 
retu a la maniere des Grecs, d’une longue robę noire 
qui lui tombait jusqu’aux pieds, avec un capuchon noir 
qui se rabattait sur la tete. Hossar, juif de Yenise, con- 
yersait souyent avec lu i ; il y gagna le surnom, Juif de 
la barbe, parleąuel il fut depuis connu dans tonie la 
yille.

■ Un autre ąccuse, le Juif Ange, lit connailre encore 
un autre yendeur de sang. II dit que, qualre ans aupa- 
rayant, il ayait achete du sang chretien, gros comme 
une feve et Vayait paye quatre liyres, en bonne monnaie. 
Ge sang lui ayait ete vendu par un nomme Isaac, dont 
il ne sayait rien autre chose, si ce n’est qu’il yenait de 
la Basse-Allemagne, de l’evśche de Cologne, d’un yillage

1 Remarąuons en passant que les Juifs qu’on nous peint ordi
nairement si mallieureux au moyen age, ćtaient bien oses dans 
cette affaire et qu’ils dęvaient elre fort bien en cour pour se per- 
mettre cette licence et cette sorte de familiaritć,
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appele Naus. C'etait un homme d'enyiron trente ans, de 
mediocre stature, barbu, presque maigre, vetu de bure 
avec un beret noir sur la tete. Isaac portait ce sang, 
pourle yendre,dans un morceau de lin ou de taffetas 
rouge : ce sang etait coagule et reduit en poussiere. II 
arriya un jeudi soir et il demeura jusqu au dimanche 
suiyant : Ange lui. oflrit 1 hospitalite dans sa maison et 
pendant tout le sejour qu’il lit a Trente il mangea, but 
et dormit sous son toit. Cela se passait dans 1 hiver, un 
peu ayantNoel. En quittant Trente, Isaac dut se diriger 
yers Venise.

On demanda a Ange ou il ayait habite avant de yenir 
se fixera Trente. II repondit que, pendant sept ans, il 
etait reste chez son oncle Enselinus, au chateau de Ga- 
verdi, dans le territoire de Brescia.

Quant a la maniere dont son oncle se procurait le 
sang de la paque, voici ce qu il raconta. La premiere 
annee de son sejour chez Enselinus, un Juif de Brescia, 
Rizardus, lui ecriyit pour lui apprendre qu il achetait 
du sang et qu’il lui en enverrait. Enselinus confia tout 
cela a son neyeu, lorsqu’il yit qu’il ne pouyait plusie 
lui cacher. Et pendant les>sept ans qu’ił fut la, chaque 
annee, la veille de la paque, il pelrissait les azymes 
ayec son oncle, et ils melaient a la pate un peu de ce 
sang. Getait Enselinus qui le deposait, en qualite de 
chef de familie et comme la loi 1 ordonne.

Enfin Moise, cel homme froidement cruel, que nous 
avons vu dechirer le martyr de Trenie avec tant d a- 
prete, declara que depuis dix ansil n’avait plussouci de 
se procurer du sang chrelien, parce que, depuis ce temps, 
il habitait la maison de Samuel, son neyeu. IIn etait point 
pere de familie; et les peres de familie seuls sont obliges 
de se procurer du sang chretien et de s en seryir.
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Mais il ajouia que vingt ans auparavant, ators qu'il 
habitait Spire, un peu de sang d'un enfant chretien 
lui fut fourni par un Juif d’Elsas nomme Rotpocht. 
Quelques annees auparavaht, dans la ville de Sbirter- 
bergqui etait sa patrie — autant qu'un Juif peut avoir 
une patrie — il reęut un peu de sang d‘un Juif qui habi- 
tait aussi celte ville et dont il ne se rappelait pas le 
nom. Ginquante ans auparavant il habitait Mayence, et 
alors il s’etait procure du sang par 1’entremise de Sves- 
chint, Juif de Cologne. De ce sang il avait toujours fait 
les usages que nous avons exposes.

On lui demanda a quel signe il reconnaissait que 
c’etait du sang d’un enfant chretien. II reponditąue 
ceux qui lui en avaient procure possedaient des lettres 
de recommandation, deliyrees par les superieurs et 
attestant que les porteurs de ces lettres etaient des 
gens en qui on pouyait avoir confiance. Ainsi on savait 
que ce qu’ils portaient etait reellement du sang chre
tien.

Apres avoir lu ces extraits fidelement traduits sur les 
minutes du proces de Trente, il est impossible de re- 
cuser les conclusions qui vont suiyre.

II

En comparantles diyerses declarations qui precedent, 
il est facile de se rendre compte de ce qui se passa a 
Trente vers l’an '1471.

C’est des profondeurs de la Germanie que surgissaient 
les yendeurs de sang. et de la cet essaim monstrueux
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s’eparpillait sur le royaume juif, c’est-a-dire sur le 
monde connu. C‘est de la Basse-Allemagne, de la Saxe, 
de Tongres, de Bamberg, de Nuremberg, que descen- 
daient en Italie ces Juifs parfaitement instruits desrites 
rabbiniąues. Ne nous en etonnons pas. G’est de ce pays 
que sont issus les cabalistes, les rose-croix, les iliu- 
mines qui ont conserye dans leurs superstitions beau- 
coup de rites lalmudiques : la sombre Allemagne du 
moyen age etait le foyer des Sciences occultes, des 
doctrines etranges, des rites sauyages. Les rabbins 
ayaienl beau jeu ayec ce peuple voue aux horreurs de 
la superstition.

Aussi les meurtres rituels y furent-ils plus frequents 
que partout ailleurs. La Pologne, la Silesie, la Boheme, 
la Bayiere sont litteralement couyerles du sangdepetits 
martyrs chretiens, immoles en baine du Christ et par 
obeissance aux prescriptions du Talmud. Dans ces 
memes contrees, les chroniqueurs signalent a chaque 
page des mouyements populaires contrę la race deicide; 
la, plus que partout ailleurs, les soupcons etaient vi- 
yaces et ardenls, les emeutes antisemitiques etaient 
acharnees et intenses. Et c’etait justice.

Gar — on peut le dire sans crainle de se tromper — 
il n’y ayait presque pas d’annee, ouTimmolation rituelle 
ne s’accomplit dans le lieu designe par le sort, que ce 
fut un yillage presque desert, ou une yille populeuse.

Soigneusement le sang du sacrifie etait recueilli et 
preparepour etre expćdie dans les paysloinlains. On le 
dessechait et on le reduisait en poussiere.

« Le sang qui reste aux fetes des azymes, nous a 
appris en 1803, Tex-rabbin moldaye, sang extrait par 
un horrible martyre, sert a imbiber une quanliteplus 
ou moins grandę de lin et de coton, selon qu'ils ont

19
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plus ou moins de sang. Puis ils coupent ce lin, le 
brulent et en conseryent la cendre dans des bouteilles 
bien scellees qu’ils deposenl a la tresorerie de la syna- 
gogue. »

C’etait sans doute d’une manierę semblable que les 
Juifs allemands preparaient le sang qui deyait, a prix 
d’or, etre liyre a des coreligionnaires trop pusillanimes 
pour commettre eux-memes le meurtre rituel. Le sang 
acquerait alors 1'apparence d’une poussiere de brique 
rouge; c’etait d’ailleurs sous ce nom ou sous celui de 
pilules armeniennes qu’ils le designaient devant les 
profanes. Ils croyaient ayoir la un moyen de dćrouter 
les polices des Etats europeens; et, de fait, ils y reus- 
sirent longtemps.

Sans doute ils se gardaient bien de leur montrer les 
lettres de recommandation, que les chefs de la syna- 
gogue leur remettaient ayant leur depart. Ces lettres 
etaient reseryees aux croyants et encore ne les commu- 
niquaient-ils pas a tous ; en arriyanl dans une yille, ils 
les remettaient au chef du ghetto, se faisaient recon- 
nailre de lui, et, forts de sa parole, de son autorite, 
allaient de porte en porte offrir leur lugubre marchan- 
dise.

Du proces de Trente, il resulte que les yendeurs de 
sang, quoique partis de localites diyerses, se reunis- 
saient souyent en petites carayanes, pour gagner le 
lieu de leur destination. C’est ainsi qu’en 1471, nous 
trouyons 4 la fois plusieurs colporteurs allemands dans 
la yille de Trente. Les yallees tyroliennes les ayaient 
conduits en Italie ; ils s’arretaient quelque temps ace 
foyer de judaisme et de la prenaient leur essor vers les 
ghettos eloignes qui les guettaient venir ayec impa- 
tience et exultaient a leur arriyee.
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Des industriels, plus modestes, ne tentaient point 
l’exploration. Ils se contentaient de parcourir les yilles 
de leur pays et d’y distribuer la terrible denree de leur 
immonde commerce.

D’ailleurs il n’y ayait pas que 1’Allemagne qui eut ce 
monopole et nous avons vu a Yenise un Juif de Gandie 
faire en gros cet horrible negoce. Ge fait suggere quel- 
ques reflexions.

L’assemblee de Yenise, vers 1468, nous montre com- 
bien l’usage du sang devait elre generał au xv° siecle. 
Toule celle foule de Juifs, accourue la a la suitę de l'em- 
pereur Sigismond, y etait venue pour se pouryoir de 
sang chretien en poudre dont le marchand de Gandie 
ayait une grandę proyision. Les Juifs, d’ailleurs, vi- 
yaient alors en grandę securite dans la Yenitie, et 
vaquaient librement a la celebralion de leurs rites san- 
guinaires. Mais tout changea de face a l’assassinat du 
B. Simon.

Les notes du proces, les enquetes, les. recherches, 
tout fut communique au gouvernement yenitien, et 
alors on decouvrit que beaucoup d’infanticides de la 
meme naturę ayaient ete commis par les Juifs surle 
territoire de la Republique. Ils en furent bannis a ja
ra ais.

Les memes crimes se decouyriraient aiileurs, si on 
faisait une enquete tant soit peu serieuse. Pour nous, 
ce qui nous a le plus etonne en ecriyant ce liyre, c’est 
la masse de documents ignores, bien aulhentiques, 
pourtant, qui sont yenus entre nos rnains. II faut dire que 
le monde se tient dans une grandę ignorance de la ye- 
ritable liistoire.

Tenus en laisse, par l’or israelite, les gouyernemenls 
chróticns eux-memes ont aide a l’expansion de cctte
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ignorance, comme siles Juifs, qui se defendent si bien, 
ne savaientpas opprimer lesautres, sans Passistance des 
ehretiens. Pour nous qui avons voulu aller au fond des 
choses, nous disons simplementce que nousayons puise 
dans 1’etude des documents irrefutables qui demeurent 
en nos mains.

Laissons la cetle digression et reyenons a nos mou- 
tons. II ne faudrait pas croire que les marches de sang 
chretien ayaient cours seulement en Allemagne et en 
Italie. Diyers documents du moyen age nous appren- 
nent que pendant plusieurs siecles les mómes coutumes 
regnerenl constamment en France, en Espagne, en An- 
gleterre, en un mot danstoute 1’Europe.

Pendant tout le moyen age, les meurtres d’enfants se 
renouyelerent a interyalles presque reguliers; a des 
epoques determinees, les colporteurs de sang pulyerise 
faisaient leur apparition au sein des communautes 
juives. Ils.yenaient avec leur sac rouge d'une main et 
leurprofonde sacoche de1’autre: le peuple,respectueux, 
reccyait une pincee de la poudre precieuse et en retour 
il faisait rouler les pieces d’or dans 1’escarcelle du hideux 
marchand ambulant.

Voila ce qui se faisait au xv° siecle. Et pourtant 
ce fut un siecle de lumiere : on etait a la veille de 
la Renaissance, on inyenlait Pimprimerie, on decou- 
yrait l’Amerique, les arts, les lellres, les Sciences pre- 
naient un essor inconnu. Dans 1’Europe alors fourmil- 
lent les Enselinus, les Rizzard, les Samuel, les Moise le 
Vieux, les Isaac de Gologne, les Ours de Saxe, qui toute 
leur vię yendent, achetent, emploient le sang chretien.

Lexix° siecle a, luiaussi, lapretention d’etre un siecle 
de lumiere; et neanmoins il est fort probable que Pinfame 
commerce du sang chretien dure encore.
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Jusqu’en 1803, la chose est certaine; nousle savonspar 
les declarations du moinegrecque nousavons cite deja. 
Le sang etait conserye sous formę de cendre a la treso- 
rerie de la synagogue; on le liyrait aux rabbins du pays 
et meme aux etrangers toutes les fois qu’ils en avaient 
besoin. La facilite des Communications a supprime les 
commis voyageurs et le sang de nos enfants martyrises 
peut maintenant yoyager, sans risque ni peril,'sous l’eti- 
quette pbarmaceutique.

Terminons ce chapitre par un documentdont 1’impor- 
tance n’echappera a personne.

Yoici, d’apres A. Laurent *, l'exlrait d’une lettre de 
M. le comte de Suzannet au consul de France a Damas, 
lettre ecrile pendant les debats du proces de 1840:

« Un fait sur lequel j ’appelle votre attentionest celui- 
c i: il y a a peu pres un an, une boite arrive a la douane, 
un Juif vient la reclamer; on lui demande de l’ouvrir, 
il refuse et propose d’abord 100 piastres, puis 200, puis 
300, puis 1,000 et enfln jusqu’a 10,000 piastres (2,500fr.). 
Le douanierpersiste, ouvre etdecouyre une bouteille de 
sang. Sur la demande adressee au Juif, il repond qu'ils 
etaient dans 1’habitude de conseryer le sang de leurs 
grands rabbins ou personnages importants. On le laissa 
alleret il partit pour Jerusalem, le fait est a la connais- 
sance de toutes les autorites et le douanier qui a fait la 
saisie est a Damas.

Laurent ajoute: < M. de Ratti-Menton, ayant recber- 
che le chef de la douane, apprit qu’il etait mort. Son 
successeur, qui ayait ete son associe, ne se rappelait que 
yaguement celte affaire; il croyait seulement pouyoir 
assurer qu’au lieu dune bouteille, la boite renfermait

* Affaires de Syrie, II, 301.
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un certain nombre de flacóns (10 a 12) contenant une 
substance liquide rouge, et qu’il lui semblait que lerecla- 
mant etait le Juif de Damas, Aaroun Stambonli, lequel 
avait dit que cette substance etait une drogue efficace 
dans certaines maladies. »

En comparant ce fait aux revelations de Trente, n’est- 
il pas perrnis de conclure que cet Aaroun, qui, 1’annee 
suiyante, assassinait le domestique duP. Thomas, voya- 
geait alors pour les besoins de la synagogue et que 
1’horrible commerce du sang chretien se fait encore de 
nosjours ?



CH APITRE V

LES COUPABLES

En face des innombrables scenes de carnage que nous 
avons racontes ou signalees, il est impossible de nier 
le sacrifice sanglant; aussiles amis des Juifs, convaincus 
de cette impossibilite, ont-ilsinvoqueun aulre moyen et 
ont-ils cru se tirer d’affaire en rejetant ces faules hor- 
ribles non sur la nation israelite, mais sur quelques 
individus isoles qu’un etrange fanatisme aurait pousses 
a ces exces etranges.

Nombre d’ecrivains catholiques se sont laisses prendre 
a ce boniment et, bonasses, ont facilement excuse les 
Juifs des infamies dont on les chargeait.

Le precepte : « Tu ne tueras point», disent-ils, etait 
formel pour tous les Israelites et nulle vie humaine 
n’etait exceptee de cette loi protectrice. Quant a ce qui 
s’est passe au moyen age, ou se passe encore dans certains 
pays depuis Fetablissement du chriśtianisme, le fana
tisme seul a pu produire ces faits isoles; car le precepte 
divin,sous la loi mosaique comme sous la loi chretienne, 
est toujours le nieme.

Sous la loimosaique, oui, sans doute; mais cette loi est 
bien tombee en desuetude dans le ghetto. Ce qu’on y 
adore, ce n’est plus le dieu de Moise, c’est l’affreux 
Moloch phenicien auquel il faut, comme victimes hu-
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maines, des enfants et des yierges. Le decalogue mo- 
sai'que a cede la place aux preceptes rabbinicjues da 
Talmud, qui est devenu pour Israel le codę de toute 
yerite.

< Tout ce que contlent la Ghemara de Babylone, dit 
Maimonide, est obligatoire pour tout Israel. El l’on 
oblige chaque yille, chaque contree de se conformer 
aux coutumes etablies par les docteurs de la Ghemara, 
de suiyre leurs arrets, de se conduire selon leurs insti- 
tutions, car le corps entier de Ghemara a ete approuye 
par tout Israel. Et les sages qui ont donnę ces institu- 
tutions, ces decrets, etabli ces coutumes, prononce ces 
decisions, enseigne ces doctrines, formaient tanlót 
l ’universalite des docteurs dTrael, tanlót la majorite. 
Ce sont eux qui avaient recu par tradilion les fondements 
de toute la loi, de generation en generation. en remon- 
tant a Moise. »

Cette autorite du Talmud de Babylone est si grandę 
et tellement respectable que, d’apres ce meme docteur, 
le yiolateur de ses prescriptions doit etre mis a mort, 
et meme sans jugement :

« Ceux qui violent les preceptes des Scribes, dit-il, 
doivent etre punis plus sevórement que ceux qui violent 
la loi de Moise. L’infracleur de la loi de Moise peut ólre 
absous, mais le yiolateur des prćccptes des rabbins doit 
ótre puni de mort .... Le premier venu des fideles doit 
mettre a mort le Juif qui nie la tradition des rabbins... 
Ni temoin ni admonition prealable, ni juges ne sont 
necessaires. Quiconque fait cette execution a le merite 
d’une bonne oeuyre : il a óte le scandale. »

Et remarquons que les sectateurs du Talmud ne sont 
pas une exception parali les Jutfs, qu’ils composent au 
contraire la grandę majoritó de la nation. II y a des
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milliers et des milliers de taimudisants; les Caraites,les 
seuls qui repoussent cet abominable liyre, forment une 
petite secte ne comprenant guere plus de 1,200 membres. 
Leur action, a cause de leur petit nombre et de leur 
pauyrete, est a peu pres nulle; ceux de leur nalion les 
tiennent a 1’ecart, et les enyeloppent dans un mepris, 
une haine presąue aussi grandę que celle qu’ilsporlent 
aux chretiens.

II nous faut donc conclure que tous les Juifs — puis- 
que tous sont resles fideles au Talmud — se rendent 
coupables des monstruosites que nous avons revelees.

Tachons de le mieux demontrer.

I

A ne considerer que les choses en elles-memes, on est 
deja porte a etablir cette conclusion. En effet, si les 
assassinats talmudiques etaient dus a une secte sauvage 
et fanatique, Comment se seraient-ils mulliplies de la 
sorte dans des pays fort eloignes les uns des autres, en 
Espagne, en France, en Italie, en Angleterre, en Alle- 
magne? Comment, a chaque reedition de ces horreurs, 
aurait-on appele les deputes de tout un pays ? — Une 
secte se compose de quelques hommes tries parmi un 
peuple, mais elle ne s’etend jamais a toute une nation. 
Remarquez surtout que la secte qui pratiquait le sacri- 
lice sanglant ne complait que peu d’adeptes, si nous en 
croyons les defenseurs dTsrael. Mais il est impossible 
de le faire.

Reyenons encore une fois au proces de Trente. Si le 
19.
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crime eut ete le fait de quelques fanatiques ayeugles, 
tous les Juifs dTtalie et d’Europe se seraient-ils lances 
dans les intrigues, comme ils 1’ont fait, pour sauyer les 
accuses?

Des chretiens viennent-ils a succomber sous 1’oppres- 
sive tentation du crime, nous les plaignons, mais nous 
ne faisons rien pour les arracher, par des moyens 
injustes, a une punition justement meritee. Cela est le 
fond meme du caractere humain.

Les Juifs sont hommes comme nous, et, a ce titre, 
quand ils ne sont pas ayeugles par le fanalisme et la 
halne, ils doiyent ressentir au fond de leur cceur une 
yive repulsion pour 1’injustice. S’ils foulent aux pieds 
cette repulsion, si malgre tout ils yeulent sauyer les cou- 
pables, c’estqu’ils se reconnaissent solidaires, c’est qu’ils 
se sentent eux-memcs enlraines dans leur culpabilite. On 
ne defend si bien un criminel que lorsqu’on a parlicipe 
un peu a son crime. Tous les Juifs dTlurope ayaient par- 
ticipe au crime de leurs coreligionnaires tyroliens, soit 
en immolant eux-memes des enfantś chretiens, soit en 
se seryant, dans leurs ceremonies, du sang pulverise 
que les colporteurs distribuaient en tous lieux.

Cette solidarite etonnante suffirait a nous demontrey 
que partout les Juifs ayaient les memes coutumes hor- 
ribles. Nous en trouyons cependant une preuye plus 
forte encore dans le fait demontre par 1’abbe Cha- 
bauty *, la perennite d’un gouyernement unique chez 
les Juifs disperses. Ce fait surprendra sans doute 
nombre de lecteurs encore mai inities aux choses judai- 
ques; montrons que pourlant il est hors de doute.

« II est historiquement incontestąble que, depuis leur

1 Les Juifs nos malłres! Paris, Palmć, 1882.
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dispersion jusqu’auxie siecle, les Juifs ont eu un centre 
visible et connu d’unite et de direction »

Apres la ruinę de Jerusalem, ce centre se trouya 
longtemps tantót a Japhne, tantót a Tiberiade ; il etait 
represenle par les Patriarches de la Judee, qui jouis- 
saient d’une grandę autorite. « Us decidaient les cas de 
conscience et les affaires importantes de la nation ; ils 
dirigeaient les synagogues comme chefs superieurs ; ils 
etablissaient des impóts ; ils avaient des officiers appe- 
les « apótres » qui portaient leurs ordres aux Juifs des 
proyinces les plus reculees, et qui recueillaient les tributs. 
Leurs richesses deyinrent immenses. Ces patriarches 
agissaient d’une maniere ostensible oucachee, selon les 
dispositions des empereurs romains a l ’egard des Juifs. » 
Ils disparurent sous Theodose.

Au-dessus de ces Patriarches, etaient les Princes de 
la caplwite, qui residerent longtemps a Babylone.

« Les ecriyains juifs mettent une grandę difference 
cntre les patriarches de la Judee et les princes de l’exil. 
Les premiers, affirment-ils, n’etaient que les lieutenants 
des seconds. Les princes de la captiyite ayaient la qua- 
lite et 1'autorite absolue de chefs supremes de toute la 
dispersion dTsrael. D’apres la tradilion des docteurs, ils 
auraient ete inslitues pour tenir la place des anciens 
ro is ; et ils ont le droit d’exercer leur empire sur les 
Juifs de tous les pays du monde. »

Les califes d’Orient, effrayes de leur puissance, leur 
susciterent de terribles persecutions, et a partir du 
xie siecle, 1’histoire eesse de.faire mention de ces chefs 
dTsrael.

Disparurent-ils completement, ou transporterent-ils

4 Tlićodore Reinach 1’affirme dans son liistoire des Israćliles.
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ailleurs le siege de leurpuissance ? Celte seconde hypo- 
these est de beaucoup la plus yraisemblable, etan! 
donnes les documents suiyants :

I

Lettre des J.uifs d’Arles a ceux de Constantinople.

Honorables Juifs, salut ct grace. Vous devez savoir que le 
roi de France, qui est de nouveau m aitre du pays de la 
Provence, nous a obliges par cri public de nous faire chre- 
tiens ou de quitter son territoire. Et ceux d'Arles, d'Aix et 
de Marseille veulent prendre nos biens, raenacent nos vies, 
ru inent nos synagogues et nous causent beaucoup d’ennuis ; 
ce qui nous rend incertains de ce que nous dcvons faire pour 
la loi de Moise. Yoilśi pourquoi nous vous prions de vouloir 
sagem ent nous m ander ce quc nous devons faire. Ckamor, 
rabbin des Juifs d’Arles, ,o 13 de Sabatb 1489.

II

Rćponse des Juifs de Constantinople a ccux cl'Arles 
et de Pronence.

Bien-aimes frercs en Moise, nous avons reęu votre lettre 
dans laquelie vous nous faites connaitre les anxietes et les 
infortunes que vous endurez. Nous en avons ete penetres 
d’une aussi grandę peine que vous-m6mes.

L’avis des plus grands rabbins et satrapes de notre loi est 
le suiyant:

Vous dites que le roi de France yous oblige a vous faire 
ckretiens : faites-le, puisque vous ne pouvez faire aulrement, 
mais que la loi do Moise seconserve en votre cceur.

Vous dites qu’on veut prendre vos biens ; faites vos en
fants marchands, afin que, par le moyen du tralic, ils de- 
pouillent les chretiens des leurs.

Yous dites qu’on attente A votre vie : faites vos enfants 
medecins et apothicaires afin qu’ils detruisent celle des 
chretiens, sans crainte de punition.
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Vous dites qu’ils detruisent vos synagogues: faites vos en- 
fants chanoines et clercs afln qu’ils detruisent leur eglise.

Vous dites <ju’on vous fait bien d’autres vexations: faites 
vos enfants avocats, notaires et gens qui soient d’ordinaire 
appliąues aux affaires publiques, et par ce moyen vous 
dominerez les ehreliens, gagnerez leurs terres et vous ven- 
gerez d’eux.

Ne yous ecartez pas de cet ordre que nous yous donnons, 
parce que vous verrez par experience que, d’abaisses que vous 
etes, vous arriyerez aufaite  de la  puissance.

V. S. S. V. E. F., prince des Juifs de Constantinople, le 
21 de Gasleu 1 1489.

L’abbe Ghabauty a parfaitement demontre 1’authen- 
ticite et laportee de ces documenls.

« C’etait, dit-il, une ligne de conduite połitique et so- 
ciale, que demandaient et que, en effet, ont reęue les 
Juifs espagnols et provenęaux. Des lors, on s’explique 
parfailement pourquoi, laissant de cóte tous leurs doc- 
teurs et rabbins des contrees yoisines et meme de chez 
eux, ils s’adressent ailleurs, fortloin, a Constantinople, 
parce que, et ce doit etre pour nous maintenant de toute 
dvidence, dans cette ville residait leur chef supreme, 
non seulement religieux, mais aussi politique; la etait 
la tele de la nation. »

Ge prince de Constantinople etait le successeur des 
princes de l’exil de Babylone. II se trouyait la au centre 
de la dispersion et il jouissait d’une pleine autorite : il 
commandait en maitre et etait ponctuellement obei. La 
ligne de conduite qu'il traęait aux Juifs provenęaux a 
ete admirablement tenue jusqu’a nos jours.

• I.e mois cle Casleu rśpond a la fiu de novembre ct commen- 
cement de dćcembre; le mois de sabath, a janyier et fćyrier.
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Ne nous etonnons donc plus de l’unite remarquee de 
tout temps dans lepeuple juif. Longtempson a cru qu’il 
n’y ayait dans le monde que les membres detaches de 
la nation israelite, tnais ces membres etaient relies par 
des fils inyisibles a une tete puissanle et formaienl un 
corps unique ou tout etait concorde et harmonie.

Ainsi s’explique naturellement 1’assistance que ces 
membres se pretaient sans s’aimer; car on sait que la 
charite, ce beau sentiment chretien, est inconnue chez 
les Juifs. Lesordres du chef supreme mettaienl tout en 
branie.

Nous deyons croire qu’il en etait de menie pour tout 
ce qui concernait le rite sanglant. Ce rite n’etait si bien 
pratique, n’etait si generał que parce qu’il saccom- 
plissait sous les auspices d’une seule tóle. Puisque les 
Juifs sentendaient si bien sur toutlereste et marchaient 
de concert, ils ne pouyaient elre en diyergence sur un 
point aussi important. Une telle diyergence aurait brise 
1’harmonie. U’ailleurs toute la nation a accepte la res
ponsabilite de ces crimes; on ne voit pas pourquoi on 
lui óterait cette responsabilite, quand tant de faits, his- 
loriquement certains, concourent a 1’affermir dayantage.

Nous irons meme plus loin. Les memes effels supposent 
les memes causes. Or, de nos jours, la nation juiye se 
conduit absolument comme ąu xv° siecle. Serait-il teme- 
raire d’afflrmer que cette meme ententedecoule du nieme 
principe?

L’abbe Chabauty a prouye que non, par plusieurs 
documents importants oii il nous apprend que les Juifs 
obeissent aujourd’hui, comme par le passe, a un chef 
occulte, mais unique.

Ce chef existe; il a la meme puissance qu’au moyen 
age, il mene sa nation par les memes yoies, et il n’est
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guere possible do douter que les memes superstilions 
sauvages existent encore dans Israel.

Demonlrons-le.

II

II n’y a nulle place au doute, en ce qui regarde l’O— 
rient et 1’Europe orientale. Le rile sauvage et sangui- 
naire de la paque s’y etale encore dans toute son hor- 
reur.

La Juive Ben-Noud nous dit que, pendant tout son 
sejour a Lattakieh, elle ne mangeait de la viande que 
tres rarement; et cela, parce que les animaux doivent 
etre tues parnn rabbin ou du moins en sa presence. II 
n’y avail pas de rabbin dans cette petite ville et c’etait 
seulement quand un t maitre » y etait de passage qu’on 
pouyait abattre un animal de boucherie. Puisque les 
Juifs, pour obeir a leurs lois rabbiniijues, se privent de 
nianger de la viande pendant fort longtemps, a combien 
plus forte raison sont-ils capables de celebrer encore la 
paquecomme au moyen age.

Ce n’est la qu’une induction. Mais nous allons la voir 
prendre bientót corps et se transformer en accusalion 
formelle. Et d’abord rappelons-nous que Ben-Noud nous 
adejad ilque  chaque annće, a Paques, on envoyait 
d’Alep a Lattakieh deux sortes de pain azytne : le mossa 
etle mossa guesira, ou il y avait du sang chretien.

L’assassinat du P. Thomas donna une terrible conflr- 
mation a ces indices deja trop certains. II n’y a qu’a lirę 
les declarations des accuśes et des temoins pour se eon-
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yaincre qu’aucun changement notable ne s'est produit 
depuiś plusieurs siecles, dans la celebration de la paque 
juive.

Enfln, cncore plus recemment, la preuve du meme 
fait se trouve dans plusieurs letlres ecrites d'Egypte a 
la Cwilta catlolica, et dont voici la traduction :

« Je prends la liberte1 de vous exprimer certaines 
des idees que j’ai acquises en Orient surles procesjuifs. 
En lisant la correspondance romaine du fascicule 748 
(29 aoftt 1881) je vois que le rabbin de Paris, L. Wogue2 

. crie fortement contrę la calomnie du sang inventee, 
dit-il, par les chretiens; je vois qu’il se dechalne avec 
ragę contrę les Grecs d’Alexandrie d’Egypte, Et cela 
parce qu’en cette annee 1881, les Juifs ont dii passer
ici de mauvais jours. ®

Dans cette correspondance la Cwilta avait legerement 
touche le fait recent de 1’assassinat d’un enfant grec, a 
1’occasion de la paque. Elle n’avait nullement aftirme 
la verite de ce fait sur lequel se faisait un proces. Elle 
s’etait contentee de rappeler la tradition egyptienne 
sur les assassinats rituels dont on accusait les Juifs, 
Son correspondant continuait :

« Pourquoi le sieur Wógue fait-il tant de bruit cette 
annee? Est-ce que l’aii passć (1880) il n’etait pas de ce 
monde? Oua-t-il commence cette annee (1881) son mć- 
tier de journaliste ? Est-ce cette annee seulement que 
sont arriyees a Alexandrie d’Egypte ces emeutes contrę 
les Juifs ? Non. Mais voici pourquoi il n’a pas fait tant 
de fracas l’an dernier qu’aujourd’hui. L’an dernier, 
quoiqu’il fut advenu ii Alexandrie un cas identique, les

■ Cette lettre ćtait dcrite au mois de decembre 1881.
1 Rćdacteur en chef de rt/muers israćlite.
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Juifs n’eurent point de menie a supporterune mauvaise 
journee. Et cela parce qu’on eut a peine connaissance 
du fait, le corps ayant ete enleve de la rue juive et 
porte a 1’hópital. En outre, le pere de Eenfant assassine 
n’etait pas a Alexandrie; c’ćtait le capilaine d’un bati- 
ment de Chypre. L’or juif eut la puissance de faire les 
miracles accoutumes, comme vous pourrez le lirę dans 
le morceau de journal ci-joint. »

C’etait un passage de la Trompelte 1 du 2 avril 1880; 
on lisail dans la chronique locale ;

« Quoique toute la presse ait ete d’accord, comme il 
n’en pouvait etre autrement, pour demontrer que la 
rnort de Eenfant du quartier de la Marinę etait tout a fait 
accidentelle et fortuite; quoique les preuves du fait, 
comme Eaulopsie du cadavre, les enquetes et les depo- 
sitions, aient constate qu’il n’existait pas une ornbre de 
culpabilite dans ce fait tres desagreable, neanmoins 
encore hier on avait a deplorer des collisions, des 
altercations, des rixes dans tous les quartiers de la
ville.....C’est une honte qu’il y ait deja six jours que
regne cette emeute contrę une classe de citoyens qui ne 
fait de mai a personne. S. E. le Prefet, les agenls de 
police, les gardes eux-memes ont donnę des preuyes de 
prudence... Esperons donc que par une nouvelle inter- 
venlion des aulorites la raison triomphera du fanatisme, 
de la superstition et de Eignorance. >

Le correspondant de la Cwilta continue :
« La chose fut bientót faite grace a trois mille sol- 

dats qui vinrent du Caire. Mais si la chose futassoupie 
et le feu eleint, on ne persuada pas pour cela ceux qui

1 Co journal so publiait ii Alesandrie sur la place Sainte- 
Catherine.
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ayaient vu le cadayre dans la rue juiye : un froid ca
dayre d’enfant auąuel on ayait ouyert Jes yeines au 
pouls des mains et des pieds et au cou, sans une goutte 
de sang surlaterre et sur le cadayre, sans un os rompu, 
le crane ćtant sain et entier. II y a de cela beaucoup de 
temoins oculaires, entre autres celni qui vous ćcrit. Les 
medecins et les Juifs ont vu le contraire. Vrai miracle! 
Ajoutons que le pere de 1’enfant massacre, ayant appris 
l’aventure, arriya de Ghypre a Alexandrie. Mais il lui 
fut interdit de descendre a terre et il dut se contenter 
de yoir Alexandrie du port et repartir aussitót. Et 
yoila pourquoi, l’annee passee, les rumeurs et les bas- 
tonnades durerent peu. Mais il n’en a point ete ainsi 
cette annee. Voici les lettres qui m’ont ete ecriles d’A- 
lexandrie.

Alesandrie, 1881.
De nouveau nous som m csen lutte acharnee avec les Juifs. 

lis ont tue un autre enfant grec qui a ete retrouve noye 
dans la mer du cóte de la douane. Toute la ville s’est misę 
en m ouvem entet a commence a b&tonner les Juifs et A les 
tuer. On a demande du secours au Caire, d’ou on a envoyó 
3,000 soldats. La ville a vecu plusieurs jours en unveritable 
etat de sióge, qui, quoique moins rigoureus, dure encore 
aujourd’hui. Et qu’a-t-on fa it?  Rien. Les parents ont refuse 
de rcm eltre a 1'autorite le corps de 1’enfant et le peuple 
grec a appuye le refus ; ainsi devait proceder la sagesse. 
Lfenfant tue, et gardant encore la tracę des coups, est reste 
pendant plusieurs jours espose dans la maison de ses pa
rents. Beaucoup de Grecs, de Latius et autres de toutes rei i- 
gions sont venus pour le voir et sont partis indignes. L’autre 
jour ils etaient bien 3,000, sur la place, A dem ander justice 
aux consuls. Et la troupe, que faisait-elle ? Elle paraissait 
effrayee, Triste signe. L’enfant immole a ete enfin trans- 
porte do force a  1'hópital grec, ou plusieurs medecins m u- 
sulmans et europeens ont declare le contraire de ce qu'on 
croyait fitre la verite. Tous les journaus ont publie leur rap -
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port. Un nomme Joseph Lśvy a eerit dans la Trompetłe les 
paroles du papę Innocent III 1 et d’autres souverains Pontifes 
declarant qtie c’est calomnie de vouloir altribuer aux Juifs 
certains faits alroces 2. Le tum ulte n ’est pas encore fini. 
Quelques notables grecs se sont adresses a leur consul et a 
leur patriarchę. Le gouverneur a ete dćpose hier. On a en- 
vove du Caire une eommission pour un proc&s en formę. 
Les eoupabies supposes sont gardes en prison et on verra 
l ’issue de 1'affairc; ce qui est certain, c’estque 1’action atror.e 
des Juifs trouve cctte annee credit auprćs des deux Liers des 
habitants. A 1’heure oh j ecris le calme regne, mais ce n ’est 
qu’un calme apparent.

Voici ce que nous lisons dans une autre lettre :

Alexandrie, 9 avril 1881.
Les Juifs ont encore tue cette annee un enfant grec schis- 

matique. 3,000 soldats sont venus du Caire et ont mis la ville 
en etat de siege. Sans cela les Grecs exterminaient tous les 
Juifs dont une vingtaine ont ete m ortellem ent frappes. Les 
mćdecins, selon leur habitude, ont dit que 1’enfant avaitete 
noye et non egorge. Mais tous les Grecs qui 1’ont vu expose 
dans la maison de ses parents disent qu'il a ete egorge.

Cet enfant assassine s’appelait Eyangelio Fornaraki.
II se forma a ce sujet une eommission composee des 

consuls de France, d’Allemagne, d’Autriche, d’Italie et 
de Grece. Les avis furent partages. La majoritć admit 
la possibilite du crime sans le trouver suffisamment 
etabli; elle ajoutait que les soupcons qui planaient sur 
la familie Baruch n’etaient pas suffisants pour faire 
croire que c’etait a elle qu’incombait la responsabilite

1 II s’agit ici de la pretendue bulle de 1217 publiće par Inno
cent IV et non par Innocent III.

2 CTćtaiont les fausses bulles dont les Juifs de Trenie ayaient 
dój A tentć de se seryir.
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de l’assassinat, comme le pretendail la voix populaire.
Les conclusions de la minorite furent plus rigou- 

reuses. Sans admettre absolument que ce fut un crime, 
elle ecarta la possibilite d’un accident ordinaire, et 
afflrma que les plus grands soupęons planaient sur la 
familie Baruch.

Le consulat grec entreprit une action judiciaire contrę 
la familie Baruch a qui on imputait 1’assassinat. Les 
actes du proces furent enyoyes a Athenes, et le gouver- 
neur grec fit emprisonner la familie Baruch. Bepuis, 
quelques journaus ont raconle qu’elle a ete acquittee.

Est-ce vrai? II est permis d’en douler quand on voit 
les Archwes israelites1 affirmer que cette familie a ete 
misę « en liberte pronisoire, apres huit ou dix mois de 
detenlion arbitraire ». II est probable que 1’affaire n’a 
jamais ete Liree au clair et ne le serajamais. Les Juifs 
en sont hien ćontents.

Ce fait, ajoute au nombre enorme de faits du meme 
genre rapporles dans cet ouvrage, prouve que le rite 
sanglant n’a point cesse chez les Juifs d'Orient. II se 
celebre d’une maniere aussi sauvage et aussi barbare 
qu’au xi° et au xv°siecles.

Ce que nous disons pour 1’Orient on doit le dire pour 
1’Europe orientale, pour la Russie, la Turquie, surtout 
la Hongrie et la Roumanie. Que de fois, vers le temps 
de la paque, disparaissent dans ces pays des enfants et 
meme desadultes dont onne peut retrouyer les traces! 
Les Europeens, qui yoyagent dans ces contrees, le 
savent bien et pourraient affirmer que la croyance 
populaire accuse les Juifs de ces mefaits.

* N° du 19 fćvrier 1882.
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III

Mais, dira-t-on, les Juifs de 1’Europe oecidenlale, les 
les Juifs de France ne s’abaissent plus a ces Infamies. La 
ciyilisation les a transformes.

Nous Youdrions le croire. Malheureusement, pour qui 
connait les Juifs, il est presąue necessaire d’avoir une 
conviction' contraire.

N’y aurait-il que le fait de Gremieus et de Montefiore 
aliant defendre et sauver les meurtriers de Damas; n’y 
aurait-il que les tresors envoyes d'Europe a cette occa- 
sion; n’y aurait-il que le meurtre tenle a Turin contrę la 
femme de M. Geryalon, on pourrait conclure a laper- 
sistance actuelle du sacrifice pascal, du meurtre rituel. 
Et il y a bien autre chose encore.

Que signifient, selon l’antique loi de Moise, ce vin 
coscer, ce pain coscer, cette epicerie coscer, c’est-a-dire 
rituel, que nous voyons annonces en quatrieme page 
des journaux juifs, surtout aux approches de la pdque.

Le 16 mars 1882, on lisait parmi les annonces des 
Archwes israelites: Epicerie a l’usage des Israelites pour 
les fetes dePaques; Madame Haas se charge des pains 
azymes. — Et immediatement apres : Fabrique de pro- 
duits alimentaires : produits pour la paque. — Daias le 
numero du 2 mars : Yin coscer (rituel) pour la paque. 
— Dans le numero du 8 decembre : Maison recomman- 
dee; yin cascher. — Dans le numero du 19 janyier 1882 
et ailleurs passim, yin cascher, ayec le certificat du 
grand rabbin*.

■ Les colporteurs de sang ayaient aussi des certilicats de leurs 
rabbins.
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L’Almanach a /'usage des Israelites, publie chez Blum 
(11, rue des Rosiers), est rempli d’annonces de ce genie. 
On y indique des reslaurants ordinaires et des restau- 
rants « causcher ». Plusieurs palissiers declarent fournir 
les pains azymes ordinaires pour la paque; et un autre 
dit que lui seul peut donner lout ce qui est necessaire 
pour la celebration de la fete pascale. Puisqu’il y a des 
pains azymes ordinaires, il y en a donc d’extraordinaires, 
qui ne sont pas liyres a toutes les mains. En Orient aussi, 
il y a le mossa et le mossa guesira; la similitude est frap- 
pante *.

J1 n’y a pas de page d’annonces des journaux juifs 
qui n’indique, tantót d’une maniere, tantót dime autre, 
tantót en hebreu, tantót en langue yulgaire, les fabri- 
cants et les negociants ou les Juifs peuyent se procurer 
le pain et le vin rituels, c’est-a-dire bien prepares pour 
la pAque. Et pour embrouiller le Iecteur peu au courant 
des pratiques juiyes, le mot coscer est ecrit de diffć- 
rentes manieres : cascer, coscer, kascer, koscer ou autre- 
ment.

Et ces annonces ne sont pas inutiles. Gar tout le pain 
azyme dont les Juifs ont besoin pour la paqueleur vient 
du menie centre. Les Juifs d’Elbeuf, par exemple, le 
reęoiyent de Paris. On fait en France comme on faisait 
a Lattakieh, du temps de Ben-Noud : on lui envoyait 
d’Alep le mossa guesira, le pain azyme avec le sang 
chretien.

O Juifs de France, que signifient yotre vin, yotre pain

1 Remat-quons que le pain azyme se vend góneralement 15 fr. 
le kilo; un tel pi'ix ne semble-t-il pas indiquer qu’on fait payer le 
sang qui a servi a le confectionner?

Ajoutons que des enfants sont souyent massacres en France, aux 
approches de la Paque, tl’une maniero mystćrieuse.
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rituel, et, ce qui estpis, yotre certificat du grand rabbin? 
Ce rituel et ce certificat, apres les reyelations du xv? et 
du xix° siecle, nous font penser au vin apprele avec de la 
poudre de briąue ou du sang en poussiere, comme votre 
loi moderne, non 1’ancienne, 1’impose aux Juifs qui ob- 
seryent les rites sanguinaires de la paque talmudique. 
autrement, que signifierait ce raot rituel ? Signifie-t-il, 
par hasard, que le vin est bon et pur? Maiś pourquoi 
alorsdoit-ilelrecertifietelpar un grand rabbin1 plutót que 
par un bon connaisseur en vin? Est-ce que les Juifs ne 
boiyent de bon vin qu’au jour de Paques? Et quand 
meme, le vin pur et bon est-il jamais appele vin cascer, 
yin rituel?

Remarąuons en outre que le meme adjectif cascer ou 
rituel se lit aussi, specialement en Allemagne, sur les 
annonces des journaux et aux devantures des boutiąues 
pour le pain de la paque. II est clair que ce vin, que ce 
pain pascal, sont prepares de nos jours par les rabbins 
d’une manierę speciale. Sans cela, il ne serait point, 
necessaire d’avoir pour le pain azyme une boulangerie 
speciale et un certificat affirmant qu’il est bien ce qu’il 
doit etre, puisque chacun sait le fabriquer.

II serait vraiment curieux que les Juifs de nos jours, 
confiants dans notre ignorance de leurs rites, osassent 
yendre en public, dans les principales villes d'Europe, 
leur pain et leur yin de la paque attestes sanglants par 
les lettres legałeś de leurs rabbins, comme cela ayait 
lieu au moyen Age, d’apres ce que nous sayops du pro
ces de Trente.

Cela ne serait point si etrange qu’on pourrait le croire

1 Kemarąuons que, dapres le proces de Damas, le sang est inain- 
tenant depose entre les mains des grands rabbins.
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a premiere vue. En effet, ce serait seulement aujourd’hui 
que les rites sanglants des Juifs cesseraient d’śtre obli- 
galoires ou du moins cesseraient d’etre necessaires a 
leur salut spirituel.

Or, ces rites etant, comme nous l’avohs dómonlre, 
non seulement obligatoires, mais necessaires a leur salut 
spirituel, d’apresleur sotte croyance, on en conclut que 
tout Juif orthodose doit encore les obser\’er de nos 
jours; ils se servent pourcela de painetdeYun prepares 
avec de la poudre de sang chretien.

Israel ne change pas. Toutes les revelations, les vieill es 
chroniques, le proces de Trente, le livre du rabbin mol- 
dave, le proces de Damas, nous apprennent les memes 
turpitudes. L’usage du sang chretien est tres ancien; 
il a precede la dispersion totale de la nation, il s’est 
continue jusqu'a nos jours par les lois lalmudiques et 
rabbiniques, et il dure certainement encore aujourd’hui 
partout ou se trouve un Juif orthodose.

Israel ne change pas : tel il a ete, lei il est, lei il 
sera.



CH APITRE VI

LA PUNITION

Queile elait la suitę des attentats dont nous avons 
esąuisse le sombre tableau ?

A peu pres toujours elle fut ce qu’elle devait etre na- 
turellement. Desfaitsdece genre, diriges contręlechris- 
tianisme quand il ćlait dans son plein epanouissement, 
ne pouvaient manquer d’exciter contrę leurs auteurs une 
inextinguibie reprobation, de susciter d’irremediables 
malediclions, de souleyer des orages d'homicides impre- 
cations.

Et cela arriya amaintes reprises.
Que de fois 1’emeute gronda aux barrieres du ghetto ! 

Les pauyres, ceux qui souffraient par le judaisme, ceux 
dont on yolait les enfants, ceux qu’on depouillait par 
l’usure se reunissaient, un beau malin, quand une nou- 
velle iniquite yenait les fouetter au yisage, quand un 
nouyeau martyre criait yengeance au ciel; ils se ruaient 
sur les baraques ou les riches demeures d’Israel, ils 
mettaient tout a feu et a sang, et quand ils ayaient eteint 
leur colere, ils relournaient se reniettre tranquillement 
au trayail. Ges mouyements se produisaient sponta- 
nement, comme cela a eu lieu encore dernierement 
dans la Basse-Autriche. Le peuple, exaspere et se 
defłant des lenteurs de la justice, qui se laissa trop sou-

20
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vent ccirrompre par ł’or israelite, — appliquait lui- 
meme 1’horrible loi du talion, montrant, par ses exces 
memes, la route que deyait suiyre le pouyoir civil pour 
la sauyegardc de la nationou de la cite.

Les princes, les municipalites, ne firent pas toujours 
la sourde oreille a ces yaticinations; il n’y a pas de pays 
en effet, d’oii les Juifs n’aient ete chasses un jour ou 
l ’autre. Dans beaucoup de yilles de la Bayiere et de la 
Pologne, les Juifs ne pouyaient demeurer apres le cou- 
cher du soleil, ou n’etaient supportes qu’au moment des 
foires. Et toutes ces expulsions etaient dues a des assas- 
sinats talmudiqu.es.

Rapportons-en deux qui sont moins connues.

I

Ala fin du x„c siecle, lorsque Płiilippe-Augusle monta 
sur le tróne de France, les Juifs etaient tres puissants 
dans notre pays. lis ayaient mis a profit la longanimite 
des premiers Capetiens et ayaient exploite la paix dont 
jouissaitle royaume. < Apres un assez long sejour ils se 
se trouyaient tellement enrichis qu’ils s etaient appro- 
prie pres de la moitie de la yille (de Paris), et qu’au 
mepris de la yolonte de Dieu et de la regle ecclesiastique 
(qui interdisait tout rapport entre les Juifs et les chre- 
tiens), ils ayaient dans leurs maisons un grand nombre 
de seryiteurs et de seryanles, nes dans la foi chrelienne, 
maisqui s’ecartaient ouyertement des lois de la religion 
du Christ, pour judaiser ayec les Juifs '. »

1 Gollection des uićmoires relatifs a 1’liist. de France, XI, 21.

talmudiqu.es
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Ce rfetaitpas le seul mai. Les Juifs nepeuyent penetrer 
dans un pays sans y tralner a leur suitę tout un deluge 
de maux et de souffrances.

Ils exeręaient ouyertement l’usure, et en pretant a un 
taux immodere, ils s’emparerent rapidement des biens 
des cheyaliers, des paysans, des bourgeois « dans les 
bourgs, dans les faubourgs et dans les yilles ». Nombre 
de debiteurs, dont les biens n’avaient point suffi a 
acąuilter les dcttes, gemissaient dans les prisons; c’est 
toujours la menie chose : de l’or ou du sang!

— Donne-moi ta fortunę, donne-moi ta vie, donnę- 
moi ta foi, tel est le cri eternel du Jnif contrę le chretien.

Qu’ils etaient heureux de railler cette foiabhorree. En 
ce temps-la, ils le faisaient lous les jours. Les eglises, 
en etfet, poussees par de dures necessites ayaient du 
engager chez les banąuiers juifs les vases et les orne- 
ments sacres. Ces misćrables liyraientces choses saintes 
a leurs enfanls qui en faisaient des jouets sacrileges : 
dans les calices, ils trempaient « des gateaux dans du 
vin » et s’en seryaient pour leurs orgies et leurs de- 
bauches.

Sous le regne de Louis VII, Pbilippe-Augustę s’etait 
souyent indigne de ces attentats. Mais, comme il etait 
jeune et montrait en tout une grandę soumission aux 
yolonlćs de son pere, il ayait resorbe son indignation 
dans son cceur, en attendant le jour ou lui-meme serait 
maitre.

En outre 1, « il ayait souyent enlendu dire aux jeunes 
grands qu’on eleyait avec lui, dans le palais — et ces 
paroles n’etaient jamais sorties de sa memoire— queles 
Juifs qui demeuraient a Paris descendaient secretement

’ Collection des mćmoires relatifs a l’hist. de France, XI, p. 15.
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tous les ans dans des retraites souterraines, le jour de 
Paques, on pendant cette semaine sainte consacree par 
notre deuil, et qu’ils faisaient un saerifice ou ils immo- 
laient un chretien pour outrager la religion chretienne.

« On ajoutait qu’ils avaient longtemps perseyere dans 
cette pratique execrable 1 et que sous le rćgne de son 
pere on avait souyent saisi les coupables pour les Iiyrer 
au feu. S. Richard, dont le corps repose dans 1’eglise 
de saint Innocent des Chanipeaux, a Paris, fut ainsi 
egorge et crucifie par les Juifs, et merita par ce mar- 
tyre le bonheur de monter dans le royaume des cieux... 
Le roi tres chretien s’elant donc informe avec soin et 
pleinement conyaincu de la yerite de ces crimes, et de 
beaucoup d’autres commis par les Juifs, sous le regne 
de ses ancetres, fut enflamme d’un saint żele, et peu de 
temps apres qu’il eut pris les renes du gouyernement, 
il rendit un edit, d’apres lequel les Juifs deyaient ayoir 
quilte le royaume, a la Saint-Jean. Cela se passait au 
mois d’avril 1182. Les immeubles etaient confisques au 
profit de la couronne ; loutes les dettes etaient remises ; 
les Juifs pouyaient yendre ou emporter leurs biens 
meubles.

La desolation fut en Israel. Les flis du ghetto s’etaient 
si bien imagine quc le royaume de France leur appar- 
tenait, qu’ils ne pouyaient croire qu’on s’avisat de les 
en chasser. Quelques-uns se conyertirent. pour conser- 
ver leurs richesses. « D’autres, plus fideles a leur ancien 
ayeuglement etcontents dans leur perfidie, chercherent 
a seduire par de riches presents et par de belles pro-

* Cette phrase du chrońiąueur semble indiąuer que les meurtres 
rituels ćtaient en usage parmi les Juifs, avant les exemples authen- 
tiąues que nous avons rapportćs. G’est d’ailleurs notre convic- 
tion.
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messes les princes de la terre, les comtes, barons, arche- 
veques et eveques, voulant essayer si, a force de con- 
seils, de remontrances et de promesses brillantes, leurs 
protecteurs ne pourraient pas ebranler les yolontes 
irrevocables de Philippe...

« Les Juifs infideles, voyant le pen de succes de 
leurs deinarches et ne pouvant plus compter sur ł’in- 
fluence desgrands, qui leur avait toujours servi jusqu'a- 
lors a disposer a leur gre de la volonte des rois, ne virent 
pas sans ćtonnement la magnanimile et 1’inebranlable 
fermete du roi Philippe, et en furent interdits et comme 
stupefaits. »

Ils retrouverent bienlót leur aplomb et leurs apti- 
tudes commerciales ; ils vendirent leurs biens < avec 
une promptitude surprenante ». lis en emporterent le 
prix avec eux et sortirent du pays au mois de juillet 
1182. Philippe avait dix-sept ans, quand il fit ce coup 
d'Etat.

II n’en recueillit pas tous les fruits qu’il etait en droit 
d’attendre. Les faux convertis continuerent leurs rela- 
tionsavec leurs freres expulses, et les aiderenta rentrer 
sans b ru it; le roi lui-meme modera bientót la violence 
de son edit, car il s’aperęut « qu’il avait tue la poule 
auxoeufs d’or ». D’ailleurs, les affaires poliliques et les 
guerres deyaient forcement dótourner son attenlion des 
questions economiques. Aussi les Juifs profiterent-ils 
merveilleusement de ce reliichement et de nouyeau 
leurs affaires firent flores en France jusqu’a la grandę 
expulsion de 1394.

Drumont l’a racontee, conlentons-nous de la men- 
tionner et parlons de celle de Trente, d’apres un docu- 
ment presque inconnu.

20.
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II

Nous venons de voir qu’en brance, une loi cano- 
nique interdisait les rapports entre Juifs et chreliens. II 
en etait de meme dans beaucoup d’autres pays; quand 
ils pouyaient y demeurer, ils devaient porter un signe 
distinctif et se renfermer dans leur quartier. Cela leur 
arriya a Trente, apres Tassassinat de B. Simon; nous 
en avons la preuye dans le document suiyant, publie 
recemment par une revue italienne *. Notre traduction 
comme celle de tous les documents rapportes dans cct 
ouyrage, serre le texle d’aussi pres que possible.

« Par ordre et mandement de lTllustrissime et R.eve- 
rendissime Chapitre de Trente s.

« L'lllustrissime et Reverendissime Chapitre conside- 
rant les proces entrepris dans le passe contrę lanation 
juiye si nuisible en tous lieux, et particulićrement en 
celle yille et principaute de Trente a cause de la me- 
morableet etrange barbarie qu’elle exeręa contrę leglo- 
rieux martyr et Innocent S. Simoncino, etpour laąuelle 
elle ful bannie a perpetuite de cette meme yille et prin
cipaute de Trente, lui etant seulement permis le pur et 
simple passage, ayec 1’obligation de porter, tantót a la 
tete, tantót sur la poitrine, mais d'une maniere tres vi- 
sible un signe prescrit, afin de faire sayoir a tous, en 
tout temps, que c’etaient des Juifs de passage; conside- 
rant que, depuis quelque temps, il s’est introduit des

1 Cń’. cattol. ilu 21janv. 1882.
8 Le siege ćtait vacant, le chapitre avait le gouvei'ncinent de la 

yille.
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abuset des desordres, parce que ces Juifs melent 1’astuce 
a une profonde habilete, pour dissimuler de direrses 
manieres le signe qu’on leur a impose, de sorte qu’ils 
passent impunemenl sans etre remarąućs on reconnus.

« LTlluslrissime et Rererendissime Ghapitre, voulant 
obvier a ces abus et desordres, en suivant l’exemple 
autrefois pratique a la plus grandę gloire du mśme 
Innocent S. Simon et en adherant aux aulres proclama- 
tions et decrets publies a ce sujet — par le present edit, 
casse et revoque tous les passeports et licences permel- 
tant a la nalion juive de demeurer en quelque endroit 
que ee soit, bannit a perpetuite la nieme nalion non 
seulement de cette ville, de ce district, mais aussi de la 
ville de Riva, des chateauz, bourgs, terres, villes et 
juridiclions du domaine temporel de cet eveche et prin- 
cipaute de Trente; ordonnant d’une maniere tres se- 
rieuse et commandant qu’a l’avenir aucun Juif ne 
puisse, sous quelque pretexte que ce soit, demeurer ou 
sattarder dans cette ville ou a Riva, pas plus que dans 
les chaleaux, terres, bourgs, villes et dislricts de ce 
domaine temporel ćpiscopal de Trente. On leur permet 
purement et simplement le pur passage; et pour qu’ils 
soient facilement distingues des aulres nations, ils 
devront, depuis leur entree jusqu’a leur sortie des rilles 
frontieres du dit domaine temporel, c’est-a-dire a Matta- 
rello, Val Sorda, Romagnano, Buo di Vella, Pergine et 
Ponte di Lavis, porter a l’avenir, — au lieu de la 
marque jaune, a droite, sur la poitrinc, — la coifle du 
chapeau tout cntiere de couleur jaune; ils pourront la 
eouvrir complćtement d’une bandę ou d’un autre mor- 
ceau d’etoffe jaune; 1’essentiel est que cette marque 
soit toujours portee sur la tete, a la vue de tous, dans 
les villes et lieux susdits et dans les campagnes qui les
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entourent, que l’on yoyage par terre ou par eau, a pied 
ou a cheval ou en caleches, lesąuelles doiyentetre tou- 
jours tenues ouvertes et non fcrmees. Dans tout le reste 
du domaine temporel de Feyeche de Trente, situe en 
dehors des frontieres specifiees, il leur suffira de porter 
le signe jaune ordinaireau cóte droit de leurs yetements, 
signe de la grandem- d’un thaler, place a l’exterieur et 
tres yisible, comme il fut prescrit dans le passe, de ma
nierę qu’ils soient yus et connus de tous, et cela sous 
peine d’une amende de 100 thalers, dont le premier 
tiers sera attribue a 1’autel du B. Simon, le second au 
fisc, le troisieme au denonciateur; et, a defaut d’argent, 
sous une peine corporelle qui sera portee par 1’Illustris- 
sime et Reyerendissime Chapitre; declarant que per- 
sonnene pourra etre excuse sous pretexte d’ignorance, 
etquand meme le preyenu ne serait point pris en fla- 
grant delit, on procedera d’office a la poursuite de son 
proces, meme sur la denonciation d’un seul temoin, 
pouryu que ce temoin soit digne de foi et que son hono- 
rabilite ne souffre aucune exceplion.

« Et sera la copie du present decret, affichee aux 
lieux łiabituels, dans toute sa teneur et sans y rien 
changer, comme on a fait pour les decrels precedents 
quitraitent le meme sujet.

« Donnę a Trente, au Chttteau du Bon conseil, 10 sep- 
tembre 1725.

« Jean-Baptiste, Antoine de Alberti, chancelier.
« BERNARDIN MANCI, sć c rś ta ire .»

Ce document montre bien quelle execration pesait 
sur les Juifs et comment ils s’en etaient rendus dignes.
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III

Terminons par ces reflexions emprunlees presque 
entierement a la Cwilla cattolica.

Ce livre donnę la yraie raison de beaucoup de lois 
que les papes et les princes chretiens porterent contrę, 
les Juifs; et il nous montre pourquoi 1’Eglise defendit et 
condamna si souvent la trop grandę familiarite des 
chretiens avec les Israelites. Toutes ces lois sont ignorees 
menie des bons chretiens dans nos temps de ciyilisation 
si sauyage, de science si ignorante, de philanthropie si 
misanthrope, de tolerance si intolerante, et, pourrait-on 
ajouter, de yerite si mensongere.

Les fruits les plus execrables murissent chaque jour 
au grand dommagedes chretiens et des Juifs eux-memes 
dans les pays oii 1’Eglise ne fait pas sentir sa douce in
fluence. Partout se brassent en ce moment des mouye- 
ments antisemitiques. Et ils nesont pointdus simplement 
a des articles de journaux, a des declamations en l’air, 
mais ils jaillissent des assassinats talmudiques qui se 
perpetrent encore annuellement dans 1’Orient et l’Eu- 
rope orienlale, ils prennent naissance dans l’usure, les 
spoliations, Pomnipotence tyrannique des Juifs d’Occi- 
dent. C’est par la force naturelle des choses qu’en tant 
de lieux, parmi les populations pauyres et illettrees, ces 
mouyements sont excites. Ils sont dus principalement a 
rextrćme oppression que les Juifs exercent sur ces popu
lations dans ce qu’on appelle aujourddmi la lutle pour 
l’existence. II n’y a donc pas que des raisons religieuses 
qui ont fait successiyement chasser les Juifs des diyers 
pays europeens : elles tiennent, il est yrai, une large
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part dans cette chasse a 1’h.omme immonde, mais il ne 
faut pas meconnaitre les raisons politiques, sociales, 
commerciales des grands mouyemenls antisemitiques, 
surlout de ceux qui se preparent en France a 1’heure 
actuelle.

Ayec leur caractere perseyerant, leur astuce profonde 
et enyahissante, les Juifs, obliges en conscience de hair 
et detourmenterle mondechretien, ontreussi, en Russie 
et en Allemagne, a mettre la main sur tout l’avoir des 
paysans et du menu peuple ; ici, il n’y a pas un cordon- 
nier chretien qui puisse faire une paire desandales sans 
etre 1’employe des Juifs, dans les mains desquels est 
tombe tout le monopole des chaussures ; la, il n’y a pas 
un paysan qui puisse ensemencerune terre, s’il ne vend 
d’avance aux Juifs la recolte futurę. Les choses en sont 
venues a ce point dans 1’Europe orientale; elles n’en sont 
guere eloignees dans notre pays.

Quoi d'elonnant que des peuples simples et ingenus, 
oppresses par une race detestee et meprisee de lous, se 
leyent pour leur propre defense avec le courage du 
desespoir qui passe souyent les bornes et faitpersecu teurs 
ceux qui etaient persecutes?

Ces mouvements ne menacent pas d’etre aussi violents 
en France et en Italie, quoique, la aussi, les relations 
entre Juifs et chreliens soient a l’etat aigu. L’Italie, en 
particulier, tant qu’elle est demeuree sous la sagę legis- 
lation de 1’Eglise, a pu empecher que le Juif, dans le 
commerce, le journalisme, la litterature, ne mit le pied 
sur la gorge des indigenes, comme il l’a fait en Alle
magne et ailleurs. La papaute les protegeait, en nieme 
temps qu’elle mettait un frein a leurs exactions : ils 
pouyaient vivre et n’envahissaient pas. Mais s’ils reus- 
sissent a deyenir aussi puissants qu’en Russie et en Alle-
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magne, il est probable qu’ils exciteront aussi contrę 
eux les memes mouvemenls destinćs a ch&tierleur inso- 
lence.

II est possible que celaarriye bientót.
Le jour oii les journaux rompront 1’admirable concert 

de silence dans lequel ils laissent dorrnir les horreurs 
judaiąues, un tremblement intense fera frissonner les 
flis d’Israel. Mais qu’ils se rassurent! Un homme de 
cceur, un yrai Franęais, Drumont, en un mot, a dit a 
toute la patrie ceque sont ceshommes quinousdevorent. 
La France juwe a passe, accueillie parłeś applaudisse- 
menls de tous ceux qui ont encore une fibrę yibrant au 
cceur. Mais, deja aujourd’hui, quel efTet exerce-t-elle?

La Fin d'un Monde passera de inćme.
Le remueur d'idees nous arrache un temps a notre 

apathie, a notre sommeil, mais nous ne sommes plus du 
moyen age, la lutte nous importune et semble trop 
lourde a nos bras sans force. Nous relombons bientót 
dans les liens de soie qui nous etreignent et que per- 
sonne n’ose briser.

Ou est le lecteur cle la France juive, 1’admirateur de 
la Fin d'un Monde, qui ose fermer sa porte a Ephrussi et 
a Rothschild?

Ils sont tous des laches, ils n’ont plus de sang au 
cceur.

O Drumont, ferez-vous ecole?Quelqueaudacieuxosera- 
t-il s’aventurer sur vos pas? Nous emporterez-vous a 
yotre suitę dans la voie que vous frayez si gśnereuse- 
menl ?

Les jeunes peut-etre vous suiyront. Oni, ceux qui ne 
sont point engrenes encore dans les rouages funestes de 
la polilique de parli, ceux qui ne yeulent pas mourir, 
vo:it se ruer au combat. Gomptez sur eux.
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Pour les autres, ils sont deja morts; ils n’onl pas youłu 
comprendre les lecons de 1’histoire et ils sont broyes 
miserablement par cette force qu’ils ont epargnee.

Au xv° siecle, Bernardin de Feltre precha toute sa 
vie contrę les Juifs qui yenaient d’etre chasses d’Espagne 
et accouraientdemander 1’hospilalite a l’Italie. AGeneve, 
le 4 aout'1492, il empecha de rccevoir plusieurs milliers 
de Juifs, que Ferdinand le Galholique avait expulses, 
parce qu’il redoulait leur contact avec les Geneyois. A 
Bergame, il precha contrę les Juifs avec tant d’aprete 
que le duc de Milan, redoulant une emeule populaire, le 
pria de cesser. Mais le precheur n’en tint aucuncompte, 
parce qu’il sayait « quels maux naissaient de la trop 
grandę familiarite des chretiens avec cette malheureuse 
He de nation ». Et pourtant il ne s’agiśsait pas alors de 
les recevoir a sa table et dans son salon, mais de faire 
le commerceayec eux. Que dirait. aujourd’hui Bernardin ?

Cet homme fut un lutteur acharne contrę les Juifs qui 
le poursuiyirent de leurs haines. Pourdefendre lepeuple 
contrę 1’usure d’Israel, il youlut, en plusieurs endroits, 
fonder des monts-de-piete; mais les Juifs l’en empe- 
cherent toujours par leurs intrigues aupres des puis- 
sants. A Florence, quatre usuriers s’entendirent avec 
un Juif de Pisę et donnerent vingt mille florins d’or aux 
consuls delayille, pour conseryerlemonopole dePusure. 
Ce fait montre quelle importance ils attachaient a ce 
priyilege. II est si doux, eneffet, de depouiller les chre
tiens !

Le bienheureux ne fut pas arrete par les persecutions 
qui 1’assaillirent. II ayait deja souleve plusieurs emeutes 
quand on lui ecriyit que Ferdinand II, roi de Naples, 
ćtait tres irritć de sa conduite ; le bienheureus repondit 
« qu’il ayait defendu la cause des pauyres et de Dieu,
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qui condamne les iniques injures juiyes, et qu’il s’eton- 
nait que les princes catholiques fayorisassent cette nation 
impie, ennemie des chretiens, « gentem scelestissiman, 
« christianis infensissimam, Deo et hominibus exosam ».

Pendant tout le moyen age, de hardis predicateurs, 
hien instruits des maximes du Talmud et des rites de la 
synagogue, tonnent contrę le commerce des Juifs et des 
chretiens; le papę Nicolas V defend a ceux-ci d’avoir 
recours aux medecins israelites; Clement XI, en 1708, 
renouyelle cette defense et interdit aux Juifs de yendre 
du pain azyme aux chretiens.

Cela montre bien la connaissance que ces pontifes 
avaient acquise des rites talmudiques. Une des felicites 
juiyes, en effet, c’est de distribuer aux chretiens le pain 
confectionne ayec leur sang. Le B. Bernardin de Feltre 
nous apprend d'ailleurs combien il etait dangereux de 
se faire traiterpar des medecins israelites.

< Un medecin Juif d’Ayignon, dit-il dans une predi- 
cation a Sienne, en 1489, declara qu’il mourait content 
parce qu‘en prescriyant de mauyais remedes1, il avait 
tue plusieurs milliers de chretiens. Beaucoup preferaient 
mourir que d’avoir recours a lui; ils guerirent par la 
grace de Dieu. Une femme de la maison Borghese resista 
a son mari qui youlait un medecin juif pour soigner la 
maladie d’un de leurs enfants; et cet enfant se retablit. 
Une Salimbeni, en yoyant un medecin juif a son cheyet, 
le chassa ayec indignation et fut guerie. »

A diyerses reprises, pour se liberer de cette exclu- 
sion qui pesait sur eux, les Juifs fabriquerent de fausses 
bulles, de faux decrets des papes. Ils deploient la menie

1 Ćomparer ce fait avec ce que lc Talmud ordonne aux me
decins.

21
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habilete dans l’explication des liyres saints et dans la 
mutilation des textes. Nous en avons deja rapporte 
plusieurs exemples; donnons encore celuł-ci, emprunte 
a Bedarride *, batonnier des ayocats de Montpellier.

Les Bollandistes ecriyent: « impium medicum Hebreum 
Lazarum toti urbi (Payentise) auctoritate, pecunia et 
doctrina dominantem,ut{Cives'}expellerent (Bernardinus) 
e/fecit. » Bedarride traduit : « On citait a Faenza un 
Juif nomme Lazare exeręant la plus grandę influence 
dans la yille par sa consideration personnelle, sa for
tunę et sa science. » Puis il imprime en notę : « Tola 
urbe auctorifate pecunia et doctrina dominantem » pas- 
sant tout le reste sous silence : 1’impiete, l’expulsion de 
Faenza, et le sang chretien qu’il ayait recueilli a prix 
d’argent, comme 1’ajoutent les Bollandistes.

Citons la derniere predication du B. Bernardin, a 
Creme. « Partoutj’ai preche la nieme chose, et mon 
plus vif desir c’est d’etre entendu; parce que mes pa- 
roles sont inspirees par les ordres des souyerains pon- 
tifes et la charite chretienne. Sachez que les lois cano- 
niquesvous defendent expresseinent de ber amitie avec 
les Juifs, d’entrer chez eux comme domestiques, de 
vous seryir de leurs medecins et de repondre a leurs 
inyitations. Et neanmoins, le Juif Leon, a 1’occasion des 
nocesde son flis, a tenu banquet pendant huit joursa 
Grenie, et beaucoup sont alles a sa table, a ses fetes, a 
ses bals, asesjeux. Aujourd’hui aussi tous les malades 
courent se faire soigner par les medecins Juifs. Gomment 
puis-je taire ces choses? Gomment puis-je precher la 
Verite et dissimuler ces offenses a Dieu et aux lois cano-

' Les Jiiifs en France, en Italie et en Espagne, Paris, 1867, 
pagu 304.
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niques? Non seulement les usures des Juifs nesont pas 
moderees, mais elles sont si immodśrees qu’elles etran- 
glentles pauvres et leur sucent la moelle. Et moi qui vis 
d’aumńnes et qui mange le pain des pauyres je serais 
muet quand il faut dire la yerite? Les chiens aboient 
apres ceux qui les affament. Et moi, alimente par les 
pauyres. je me tairais en voyantvoler leur subsistance? 
Les chiens aboient pour leurs maitres. Et moi je n’aboie- 
rais pas pour le Christ? j>

Voila un langage energique. Cette voix hardie, qui 
gronda si souyent pendant le xve siecle, embarrassa 
mainte fois les Juifs, et les obligea de porter bas l’o- 
reille. Surtoutelle arreta leurs envahissemenls.

Avons-nous encore des pretres et des moines pour de- 
łendre Dieu et les pauvres ?

Qu’ils le montrent en fustigeant les voleurs comme ils 
le meritent. S’ils l’avaient fait, peut-etre les Juifs n’au- 
raient-ils pas toni enyahi et demoralise en France ; 
peut-śtre ne se rendraient-ils pas coupables des odieux 
assassinats qui dćsolent chaque annee 1’Europe orien- 
tale.

Les lois et decrets des papes ne sont pasabroges; 
pourquoi le clerge n’est-il pas le premier a les defendre 
et a les maintenir en yigueur?

Derision! c’est un pays schismatique qui applique 
seul les lois papales. Les Juifs de Saint-Petersbourg ont 
ete recemment obliges de fermer leurs pharmacies et le 
gouyernement russe a interdit a ceux de Kicew d’em- 
ployer des seryiteurs chretiens. Personne, croyons-nous 
n’osera, apres ayoirlu lespages qui precedent, deplorer 
que les lois papales soient obseryees en Russie.

Fasse Dieu qu’elles le soient bientót pertout et que
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nous soyons delivrćs des morsures de la terrible en- 
geance qui veut de lous cótes aspirer notre sang et notre 
esistence.



CONCLUSIOJN

II est donc vrai. La croyance que les Juifs tuent les 
petits enfants chretiens, recueillent avec soin leur sang 
precieux, en font un horrible breuvage, le petrissent 
dans leur pain pascal, en fabriąuent desremedes mons- 
lrueux, cette croyance n’est point une « billevesee ridi- 
cule du moyen agei>,ni une « invention odieuse du 
fanatisme catholiąue »; c’est maintenant la voix severe 
et grandiose de l’histoire qui s’eleve pour clamer aux 
quatre ventsdu ciel les crimes inqualifiables nes de ces 
coutumes revoltantes.

Et la persistance de ces coutumes montre hien l’oppor- 
tunite de cette ceuyre, que des personnages haut places 
— on ne saitdans quelbut — ont critiquee et poursui- 
vie de leurs foudres.

Le crime rituel des Juifs n’est point une barbarie des 
lemps passes ou une erreur des pays sauvages, dont le 
recit, quoique aftligeant pour 1’humanite, ne nous met 
au cceur qu’une legere emotion, alTaibli qu’il est par 
1’eloignement des temps et des lieux. La traite du sang 
chretien s’opere encore en grand aujourd’hui, en Orient, 
en Europę meme, en France peut-etre, par la main 

d’hommes, inlimement móles a notre vie, depuis que les 
diyer ences religieuses ne semblent plus aux chretiens

Ol
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devenus tiedes, une raison d’eloiguer certains person- 
nages que nos ancetres auraient impitoyablement chas- 
ses a coups de bottes.

Ne fallait-il pas dire a ces chretiens degeneres que 
ces Juifs qu’ils reęoivent dans leurs salons avec lant 
d’empressement, y viennent rouges du sang de leurs 
freres dans la foi? Ne fallait-il pas apprendre a ces mi- 
nistres de 1’autel, a ces princes de 1’eglise, qui ne crai- 
gnent pas de s’asseoir a la table des flis d’Israel, que le 
vin, verse dans leurs coupes, a ele « sanctifie » par le 
sang de leurs ouailles. Ne fallait-il pas prevenir les 
familles chretiennes contrę l’envoi gracieux du pain 
doux des Purim, du pain azyme de la Paque, envoi que 
les Juifs sonl tenus de faire aux principales familles 
chretiennes de leur connaissance? Oui, les presents d’un 
ennemi sont toujours a craindre.

II fallait dire tout cela, et ce livre le dit suffisam- 
ment.

Aucune pensee de fiel ni de haine n’a dirige 1’auteur 
danscetteentreprise.il a voulu seulement denoncer a 
1’opinion publique une coutume odieuse qui ne cessera 
que lorsqu'elle sera bien connue et qu’elle soutevera 
contrę ceux qui s’en rendent coupables une reprobation 
irremediable.

On peut aussi toucher du doigt, par celivre, le danger 
d’une trop grandę familiarile avec la gent israelite. 
Cette malheureuse nalion a des mceurs et des besoins 
parliculiers; aussi ne saurions-nous trop nous tenirsur 
nos gardes, trop ecarter de nous ces abominables 
sangsues, ces pieuvres insatiables alterees du sang, de 
1'honneur, de l'or, du corps et de l’ame des chretiens.

Une conclusion s’impose.
C’est celle qui fut preconisee par le B. Bernardin de

danscetteentreprise.il
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Feltre dans sa campagne antisemitique du xv° siecle 
c’est celle que les papes, les conciles, les grands et 
dignes eveques ont recommandee; c’est celle que les 
peuples ont mainte fois reclamee; c’est celle que les 
rois, les empereurs, les municipalites ont mainte fois 
accomplie.

G’est la relegation des Juifs en dehors de la societe 
chretienne.

Bień des besoins sociaux implorent cette lin d’un 
malaise inexprimable; le crime du sang renouvele 
encore hier, en fait voir la necessite de plus en plus 
puissante.

Non, ces hommes qui tuent nos enfants, pour s’em- 
parer de leur sang, 1’employer dans leur nourriture et 
nous 1’offrir dans des presents inqualifiables, ces hommes 
ne peuvent plus vivre de notre vie; ils demandent a se 
replonger dans les profondeurs du ghetto d'ou ils n’au- 
raient jamais du sortir, et ou nous les renverrons bien- 
Łót.

F IN
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